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SOMMAIRE 

Personnel, employé, capital humain, une pléiade de mots pour défInir un 

univers que côtoie l'ensemble des dirigeants. À l'amorce d'un nouveau projet, de 

ce concept de génie qui permettra à l'entreprise de croître et d'espérer que les 

prédictions se réaliseront, un acteur vedette revient constamment : l'être humain. 

Cette recherche est axée sur l'humain comme employé, comme valeur 

ajoutée de l'entreprise. Nous avons choisi de traiter l'apport des employés du point 

de vue de la gestion stratégique des ressources humaines. Afm d'aborder ce sujet, 

le Warwick model servira de base appliquée au domaine du football québécois, une 

entreprise de services. 

Un milieu comme le football québécois, qui compte sur un nombre 

important de ressources humaines non rémunérées, voit la gestion de son entreprise 

se complexifIer. Les défIs sont nombreux: cohabitation des salariés et non-salariés, 

stabilité dans les décisions à cause du taux de roulement élevé, enjeux de cohésion 

dans l' équipe de travail. Voilà quelques-uns des défIs auxquels doivent faire face 

les dirigeants de ces entreprises, souvent eux-mêmes bénévoles. La problématique 

principale étant la professionnalisation des actions en matière de gestion des 

ressources humaines, nous nous sommes posé la question à savoir si la stratégie 

ressources humaines était alignée sur la stratégie de l' entreprise. Plus 

spécifIquement, nous voulons répondre aux questions suivantes : comment un club 

de football défInit-il sa stratégie en ressources humaines, afm de permettre à une 

organisation d'être plus performante? Comment les clubs de football adaptent-ils 

les pratiques RH afm de réaliser la stratégie adoptée? 

En posant ces questions, notre objectif était d' apporter des pistes de 

solutions à un milieu qui a besoin de structurer ses interventions afin de conserver 

ses ressources humaines tout en maximisant leur potentiel. Après tout, le capital 

intellectuel et technique des employés, n'est-ce pas le principal élément de vente 

des clubs de football québécois? 

Afm de répondre à nos interrogations, nous avons choisi de mener huit études de 

cas, auprès de clubs de football amateurs québécois. Les dirigeants impliqués dans 
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la stratégie ont participé à cette étude en répondant à des questionnaires et en 

partageant, par le biais d'entrevues, leurs secrets stratégiques. Cette confianc~ des 

intervenants du milieu s'est ajoutée à une collecte documentaire qui nous a permis 

d'analyser les données selon une perspective multi-angulée. 

Les résultats nous ont permis de constater que les résultats étaient 

hétérogènes pour les variables de l'environnement interne et externe, le contenu et 

le contexte RH. Cependant, en ce qui concerne la stratégie, nous avons observé que 

2 clubs sur 8 ont majoritairement des objectifs stratégiques, les 6 autres ayant 

principalement des objectifs opérationnels pour guider l' organisation. Quand vient 

le temps d'élaborer la stratégie, la responsabilité incombe aux employés pour 3 

clubs, au CA pour 2 autres et pour les 3 derniers est divisés selon le type de décision 

entre les employés et le CA. Malgré l'hétérogénéité des résultats, nous avons pu 

tirer certaines conclusions en poussant notre analyse. 

En ce sens, cette recherche a permis de faire émerger de notre terrain, une 

adaptation du Warwick model à une entreprise de services dans le domaine du 

football. Sur le plan théorique, l'intégration de la GSRH à la stratégie de l' entreprise 

est l'élément principal des résultats présentés. En ce qui concerne les résultats liés 

à notre terrain de recherche, nous avons pu constater que les clubs de football 

amateur du Québec ne faisaient pas de GSRH formelle, le concept de stratégie se 

révélant flou pour l' ensemble des dirigeants. Le manque de connaissances, de la 

part des dirigeants, pour développer une stratégie d'entreprise étant le frein 

principal à la création de celle-ci. Finalement, nous avons jeté les bases d'une 

réflexion future sur le concept de tactique, concept qui est présent dans le Warwick 

model, mais qui avait été, jusqu' ici peu abordé en gestion. Outre la défInition de la 

tactique, nous proposons également un modèle et un positionnement global de 

celle-ci au sein de la GSRH 
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CIO Comité international olympique 
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CS Club de soccer 

CONCACAF Confederation of North, Central American and Caribbean 

Association Football 

CRH 

DEP 

DRH 

DT 

EMEA 

FFF 

FIFA 

FSQ 

GRH 

GSRH 

IFFHS 

Comptabilité des ressources humaines 

Diplôme d'entraîneur provincial 

Directeur des ressources humaines 

Directeur technique 

Europe, Moyen-Orient et Afrique 

Fédération Française de Football 

Fédération internationale de football association 

Fédération de soccer du Québec 

Gestion des ressources humaines 

Gestion stratégique des ressources humaines 

International Federation of Football History & Statistics 
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MRC 

OBNL 

OFC 

ONU 

OSA 

PLSQ 

QCA 

RH 

SWOT 

UEFA 

UNESCO 

Ligue de soccer élite du Québec 

Municipalité régionale de comté 

Organisme à but non lucratif 

Oceania football confederation 

Organisation des Nations Unies 

Ontario Soccer Association 

Première ligue de soccer du Québec 

Qualitative comparative analysis 

Ressources humaines 

Strengths, Weaknesses, Opportunities and Threats 

Union européenne des associations de football 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 

culture 
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INTRODUCTION 

Les organisations sportives ont connu un développement constant depuis le 

début du 1ge siècle (Comité International Olympique (CIO), fédérations et 

associations sportives, clubs). En 2011, on prévoyait pour le marché mondial du 

sport une progression de 3,7% par année pendant 5 ans, permettant de hausser le 

chiffre d'affaires à 145,3 milliards (PWC, 2011). Une part importante des revenus 

globaux est générée en Amérique du Nord (41 %) pour 49,9 milliards de revenus 

alors que l'Europe, le Moyen-Orient et l'Afrique (EMEA) cumulent 35,3%, soit 

42,8 milliards de revenus en 2010. À elle seule, la Fédération internationale de 

football association (FIF A) déclarait des revenus de 36 millions de dollars 

américains en 20 Il (FIF A, 20 Il, p. 14). Ce développement accru a eu pour effet de 

faire du sport un secteur majeur de l'économie mondiale. Peu à peu, la nécessité de 

professionnaliser le secteur sportif s'est fait sentir et les programmes 

d'enseignement et de recherche dans les universités sont nés. En 2009, on recensait 

218 programmes en gestion du sport aux États-Unis, alors que 12 programmes 

étaient en fonction au Canada. (Lussier et Kimball, 2009) 

Aujourd'hui, près de 100 ans après la création des premières organisations 

sportives, la recherche en gestion du sport est dynamique (Amis, Plant, et Slack, 

1997; Pigeas sou, Bouchet, et Meurgey, 1999; Smart et Wolfe, 2003). Mais après 

seulement 30 ans d'histoire de la recherche en gestion du sport, plusieurs questions 

demeurent encore sans réponse. En portant notre attention exclusivement le 

domaine de la gestion des ressources humaines l (GRH), nous constatons que la 

notion de la création de valeur des RH est toujours un sujet rempli de 

questionnements. D'ailleurs, comment pouvons-nous démontrer l' apport des RH à 

la stratégie d'entreprise? En quoi la GRH pourrait-elle être qualifiée de stratégique? 

Comment une entreprise doit-elle gérer ses RH afin d'en tirer un avantage 

concurrentiel? 

1 « Regroupe l' ensemble des pratiques de planification, de direction, d'organisation et de contrôle 
des ressources humaines au sein de l' organisation » (St-Onge, Guerrero, Haines, et Audet, 20l3, 
p. 4) 
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Avec l'amélioration du professionnalisme des organisations sur le plan de 

la gestion et avec l'offre de services sans cesse grandissante, les dirigeants doivent, 

entre autres, relever le défi d'avoir une organisation plus performante, ce qui les 

pousse inévitablement à être attentifs à chaque aspect de l'entreprise. Se demander 

comment la stratégie RH peut contribuer à cette performance organisationnelle est 

certainement une voie à explorer. 

La gestion stratégique des ressources humaines (GSRH) devient donc un 

élément à prendre en considération lors du développement de la stratégie 

d'entreprise. Les années 70 auront été la période embryonnaire de la GSRH avec 

les recherches, entre autres, de Brummet et Flamholtz. Il faudra toutefois attendre 

les années 80 pour voir l'apparition officielle du mot stratégie lié aux RH grâce à 

des chercheurs comme F ombrun et Beer. Les recherches se sont par la suite 

succédé, soutenant l' importance de la GSRH comme moyen d'améliorer la 

performance organisationnelle. Malgré la situation florissante des recherches en 

GSRH, il serait présomptueux d'affirmer hors de tout doute qu' il s' agit d' un 

domaine porteur en matière de performance organisationnelle. Ainsi, nous devons 

poursuivre les recherches afm de confirmer s' il s' agit bel et bien d'une voie 

intéressante pour le développement des entreprises et, également, dans un but de 

rendre la GSRH plus concrète pour les dirigeants. 

Ainsi, nous avons décidé que le point central de cette recherche serait la 

stratégie en RH et que l' aspect opérationnel ne constituerait qu'une variable parmi 

les autres retenues. Nos objectifs sont doubles: 1- apporter des éléments de 

réponses théoriques supplémentaires en GSRH 2- explorer quelques pistes de 

solution, ou à tout le moins des réflexions qui permettront d' aider le développement 

de la GSRH dans le football québécois. Plus précisément, nous voulons répondre 

aux questions suivantes: sur le plan stratégique, comment un club de football 

choisit-il sa stratégie en ressources humaines, afin de permettre à son organisation 
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d'être la plus performante possible? Et sur le plan opérationnel, comment les clubs 

de football adaptent-ils les pratiques2 RH afm de réaliser la stratégie adoptée? 

Les défis seront nombreux, car une seule recherche a été recensée en GSRH 

dans le domaine du sport et elle touche plus spécifiquement la gestion du 

changement. De plus, de façon plus générale, les recherches en GSRH l' ont été 

majoritairement au sein d'entreprises manufacturières, ce qui ajoute à la complexité 

de notre étude puisque les comparatifs semblent limités. 

Afm de nous assurer de recueillir les résultats selon une méthodologie 

rigoureuse, nous avons d'abord établi que le modèle retenu serait celui d'Hendry et 

Pettigrew (1990). Afm de compléter notre cadre théorique, nous avons également 

travaillé avec le modèle de Doherty (1998) ainsi que celui de Tsui et Gomez-Mejia 

(1988). 

Sur le plan méthodologique, notre étude portera sur huit clubs répartis sur 

l' ensemble du territoire québécois et ayant des réalités complètement différentes, 

que ce soit sur le plan fmancier, démographique ou culturel. Un échantillonnage 

nous a permis de sélectionner les clubs retenus. La collecte de données s'est faite à 

l' aide d'un questionnaire comportant des questions fermées et ouvertes. Nous avons 

également tenu des entrevues semi-dirigées et procédé à une analyse documentaire. 

Finalement, nous présenterons une discussiQn des résultats tant sur le plan 

théorique que pratique. Nous présenterons également des propositions qui 

permettraient aux intervenants du football de mettre en place certaines actions 

visant l' amélioration de la performance organisationnelle. La présentation des 

retombées de la recherche ainsi que les limites de celle-ci concluront la thèse. Au 

final, nous validerons l'atteinte de nos objectifs initiaux de recherche ainsi que les 

avancées réalisées grâce à cette recherche. 

2 « « Façons de faire » mises en action par un gestionnaire lorsqu 'il s'approprie la gestion de ses 
employés en mettant en œuvre des programmes RH » (Bourhis et Chênevert, 2009, p. 16). 



1.1 Introduction 

PREMIER CHAPITRE 
PROBLÉMATIQUE 

Ce premier chapitre vise à établir les paramètres de notre sujet de recherche 

soit la GSRH dans le milieu du football. Plus que d'émettre une opinion, la rigueur 

du chercheur demande de préciser les concepts qui seront abordés, mais surtout 

d'établir le contexte dans lequel cette recherche se positionnera. Le football 

québécois, bien que centenaire, est tout de même au début de son histoire en terme 

de professionnalisation. À titre d'exemple, alors que plusieurs pays présentent un 

nombre impressionnant d'équipes professionnelles, le Canada ne comprend que 

cinq équipes ayant ce statut dont seulement une au Québec. Bien que les employés 

soient confrontés à de faibles débouchés, vers les hauts sommets du football 

canadiens, les besoins pour une main-d' œuvre compétente, organisée et structurée 

n'en sont pas moins criants puisque plus de 850 000 joueurs pratiquaient ce sport 

au Canada en 2013. Toute opportunité d'emploi dans le football comporte d'ailleurs 

son lot de défi, notamment à cause de la taille de la clientèle à desservir et de la 

croissance rapide du nombre de membres. La stratégie RH devient, dans ce 

contexte, une solution apte à répondre aux besoins grandissants auxquels les clubs 

doivent faire face. 

Afin de valider la pertinence d' une recherche dans ce domaine, nous 

commencerons par définir les concepts de stratégie, de GSRH et de tactique. Par la 

suite, nous établirons les repères nécessaires à la compréhension du contexte 

particulier qu'est la gestion du sport. Une section sera également consacrée à la 

contextualisation du football. Le problème managérial sera présenté, suite à une 

résidence en entreprise nous ayant permis de recueillir certaines informations 

pertinentes à l'établissement du sujet de notre thèse. Ultimement, nous serons en 

mesure de conclure en présentant nos questions de recherche. 

1.2 Définition de la stratégie 

Définir le terme stratégie est un exercice complexe, le milieu académique 

n'ayant pas réussi à établir un consensus pour une définition unique de ce terme. 

Nous 
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présenterons une liste non exhaustive de définitions ayant été développées au fil du 

temps et qui permettront de mieux situer notre objet d'étude. 

La stratégie est un mot emprunté au domaine militaire. Elle est ainsi définie: 

« Art de faire évoluer une armée sur un théâtre d'opérations jusqu'au moment où 

elle entre en contact avec l'ennemi» (Rey, 2011). Si Sun Tzu (VIe siècle av. J.-C.) 

base sa stratégie sur l'attaque de l'adversaire plutôt que sur la défensive, il n'en 

demeure pas moins qu'il planifie et organise minutieusement ses troupes. L'usage 

de la feinte, de la manipulation, de l'évaluation et de la résilience sont autant 

d'outils nécessaires à l'atteinte des objectifs mis en place par les stratèges des 

armées. Ces outils trouvent un écho en gestion alors que les entrepreneurs et les 

dirigeants élaborent leur stratégie en vue d'attaquer le marché désiré. 

En gestion, Chandler (1962) définit la stratégie comme: « la détermination 

des buts et des objectifs à long terme de l'entreprise et l'allocation des ressources 

nécessaires à l'atteinte des objectifs fixés ». Mintzberg (1978, p. 935) a ajouté à 

cette définition de Chandler (1962) la répétition séquentielle de décisions pour ainsi 

donner un côté opérationnel à la stratégie. Ansoff (1965) critique la définition de 

. Chandler (1962) en affirmant que : « la stratégie est un fil conducteur servant à 

guider l'entreprise dans ses choix de domaine d'activités (produits-marchés), qui 

doit être plus discriminant que les traditionnels objectifs de croissance du chiffre 

d'affaires ou de rendement des investissements». On retiendra principalement 

qu'Ansoff (1965) ajoute la notion de stratégie par domaine d' activité à la définition 

de la stratégie d'entreprise. 

Quinn ((1991), dans (Paultré, 1998, p. 210) affirme que la stratégie est: 

le pattern ou le plan qui intègre les principaux objectifs de 
l'organisation, ses politiques et ses séquences d'actions en un tout 
cohérent. Une stratégie convenablement formulée ordonne et 
alloue les ressources de l'organisation de façon à la placer dans · 
une position (posture) unique et viable ou le plan intègre les 
principaux objectifs, reposant sur ses compétences relatives 
internes, sur ses insuffisances, sur les changements anticipés de 
l'environnement et les manœuvres contingentes des adversaires 
intelligents. 
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Par cette défInition, Quinn (1991) pose les bases solides de ce que devrait 

être la stratégie en entreprise. Plus qu'un concept abstrait, il vient donner des points 

de repère aux leaders qui cherchent à élaborer une stratégie pour leur entreprise. De 

l'idéation, l'équipe de direction est invitée à formaliser la stratégie par le biais de 

l'établissement d'objectifs liés à la particularité de ladite organisation. Le rêve du 

leader est donc transformé en un réalisme organisationnel. 

Finalement, Porter (1991) affIrme que la stratégie: «consiste à rechercher 

une position favorable dans un secteur» et «vise à l'obtention d'une position 

rentable et durable au milieu des forces qui défInissent le cadre concurrentiel du 

secteur». 

Outre la défInition du terme stratégie, il est important de ramener le concept 

à la réalité'terrain vécue par les entreprises. Plusieurs éléments ont été apportés afm 

de permettre le développement d' une stratégie efficace en entreprise. Bien que la 

notion de compétences distinctives, développée par Selznick (1957), puisse pour 

certains servir de point d'ancrage au concept de stratégie en gestion, une partie 

importante des chercheurs identifIe le développement du Strengths, Weaknesses, 

Opportunities and Threats (SWOT) (Learned, Christensen, Andrews, et Guth, 

1965) comme étant le premier outil lié au domaine de la stratégie en gestion. Le 

SWOT étant un outil qui permet d'analyser les forces, les faiblesses , les 

opportunités et les menaces, il est entre autres utilisé pour planifIer les objectifs de 

l'organisation en prenant une mesure de l' environnement interne et externe de 

l' entreprise. 

Ansoff (1965) a quant à lui permis de distinguer trois types de décisions 

stratégiques: stratégiques, administratives et opérationnelles. Les décisions 

stratégiques sont les plus importantes puisqu'elles conditionnent l'orientation de 

l'organisation. Elles peuvent toucher différents domaines : la fInance (ex. 

investissement majeur), le marketing (ex. choix d' un segment de marché), les 

ressources humaines (ex. ajout d' une ressource possédant une compétence 

particulière et unique), etc. Les décisions administratives vont toucher la tactique 

de l' entreprise. Il n ' est pas rare de voir ces décisions mises dans les mains de cadres 

intermédiaires qui doivent aligner la tactique avec la stratégie adoptée par 
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l'organisation. La structure des ressources est au centre des préoccupations des 

gestionnaires. Finalement, les décisions opérationnelles visent à mettre en œuvre 

les décisions prises en amont. Un souci de rentabilité, d'efficience et d'efficacité 

fera partie des objectifs des gestionnaires. 

Mintzberg (1978), a, quant à lui, permis d'identifier deux types de stratégie. 

En travaillant sur la dynamique des organisations, il a passé en revue la stratégie de 

Volkswagen et du gouvernement américain lors de la guerre du Vietnam. Cette 

recherche lui a permis de différencier les stratégies délibérées des stratégies 

émergentes. La stratégie délibérée nait d'une réflexion des gestionnaires sur les 

orientations de l'entreprise alors que la stratégie émergente nait de l'interaction de 

l'entreprise avec son environnement. Les idées des dirigeants sont, par conséquent, 

influencées par la dynamique de l'environnement, ce qui est associé à une forme 

d'entreprise apprenante. 

Porter (1980a) a renchéri sur l'analyse de l'environnement externe en 

prenant en considération les différents acteurs susceptibles d'avoir un impact sur le 

chiffre d'affaires d'une entreprise. Le modèle de Porter (1980a) (figure 1) introduit 

les cinq forces ayant un impact : pouvoir de négociation des clients, pouvoir de 

négociation des fournisseurs, menace des produits de substitution, menace de 

nouveaux entrants, intensité de la concurrence. Ainsi, une entreprise qui maîtrisera 

ces cinq forces pourra traduire cet effort en avantage concurrentiel. 



Figure 1 - Modèle des cinq forces 
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Source: Traduit et adapté de Porter (l980a) 

Pouvoir de 
négociation des 

clients 

27 

Porter (1980b) a également défini la notion de chaîne de création de valeur 

(figure 2). Ainsi, il propose de diviser l'entreprise en activités principales et en 

activités de soutien. Il divise les activités stratégiques en deux groupes soit, les 

activités principales (logistique interne, production, logistique externe, 

commercialisation et vente et le service après-vente), et les activités de soutien 

(approvisionnements, développement technologique, gestion des ressources 

humaines, infrastructure de la firme). L'ensemble de ces activités permettra à 

l'entreprise de créer un produit ou un service créateur de valeur. 

Figure 2 - Chaîne de création de valeur 
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LOG ISTIQUE PROD UCfION LOGISTIQUE 
INTERNE EXTERNE 

'---------- ACTIYITÉ:SPRINCIPALES --------' 

Source : Porter (l980b) 
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Suite à cela, il était important de faire un bref tour d'horizon de ce qu'est la 

stratégie en gestion. Cette base nous permettra de mieux défInir notre objet de 

recherche qui comporte entre autres la GSRH. Avant d'aborder le sujet de notre 

recherche, nous nous proposons de regarder comment les auteurs ont défIni la 

GSRH. 

1.3 Défmition de la gestion stratégique des ressources humaines 

La GSRH est un domaine de recherche relativement récent. Certes, Walker 

(1978) a été l'un des premiers à parler de ressources humaines et de planifIcation 

stratégique, il faut toutefois attendre le début des années 80 pour que l'on puisse 

trouver une littérature scientifIque plus abondante (Dyer, 1983; Miles et Snow, 

1984; Schuler et Jackson, 1987). Plusieurs défInitions ont été élaborées par les 

chercheurs afIn de défInir la GSRH (Tableau 1). 

Tableau 1 - DéfInitions de la GSRH 

Défmitions Auteurs 

La GSRH se donne quatre priorités: 

• L'intégration des activités RH aux stratégies de 
l'organisation; 

• Une structure organisationnelle flexible; 

• Un personnel et des pratiques internes de 
Guest (1987) 

grande qualité pour des produits de grande 
qualité; 

• Une implication forte des employés envers les 
buts et les activités de l ' entreprise. 

La GSRH comprend toutes les décisions et les actions 
relatives au management des employés, à tous les 

Miller (1989) 
niveaux de l'organisation, et dirigées vers la création 
d'un avantage concurrentiel durable. 

La GSRH est caractérisée par quatre préoccupations : 

• La tension dans l'intégration des politiques de Sisson (1990) 
RH, tant entre elles qu' avec la planifIcation 
stratégique plus généralement ; 
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• Le glissement de la responsabilité RH des 
spécialistes de la fonction RH vers l'ensemble 
de l'encadrement; 

• Le passage d'une relation dirigeants-syndicats 
à une relation dirigeant-employé, du 
collectivisme à l'individualisme; 

• L'engagement et l'initiative des individus, qui 
confèrent aux dirigeants un rôle de 
« révélateur », de « responsabilisation » et de 
« facilitateur ». 

La GSRH regroupe quatre éléments principaux : 

• L'utilisation de la planification; 

• La conception et le management de systèmes 
RH basés sur un ensemble de politiques du 
personnel cohérentes et guidées par une 
« philosophie» ; Hendry et Pettigrew 

• L'adéquation des politiques et des activités à la 
(1990) 

stratégie explicite de marché; 

• Regarder les personnes dans l'organisation 
comme une « ressource stratégique » 
indispensable à la réalisation de « l' avantage 
compétitif ». 

La GSRH concerne les moyens d'ajustement de la 
Walker (1992) 

GRH au contenu des stratégies de l'organisation. 

La GSRH se base sur trois éléments fondamentaux: 

• L' intégration des activités de GRH aux 
principaux objectifs stratégiques de la firme; 

• La cohérence entre les politiques de GRH et les Schuler (1992) 
autres politiques organisationnelles; 

• La présence de ces pratiques de GRH dans 
l'exécution quotidienne des activités de 
production. 

La GSRH est un pattern d'activités et de déploiement 
Wright et McMahan 

planifié des RH dans le but de permettre à 
(1992) 

l'organisation d'atteindre ses objectifs. 

La GSRH a comme préoccupation centrale d' intégrer 
Boxall (1994) 

la GRH au management stratégique. 

Source: Bayad, Arcand, Arcand, Allaru (2004, p. 76) 
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À la lecture des définitions présentées pr~cédemment, on peut affirmer que 

la GSRH doit prendre une place importante dans l'élaboration de la stratégie de 

l'organisation. Très loin de se limiter à la gestion des quarts de travail ou à 

l'embauche d'employés, les chercheurs (Barney, 1995, 1991; Becker et Gerhart, 

1996; Delaney et Husdid, 1996) ont pu démontrer le rôle essentiel que doit avoir la 

GRH dans les décisions de l'entreprise. Au moment d'évaluer les ressources 

humaines dans un cadre stratégique, il est essentiel de ne plus les considérer 

seulement sous l'angle des dépenses engendrées, mais également du point de vue 

des bénéfices que l'entreprise peut tirer d'une saine gestion de son personnel. 

Une analyse plus approfondie des définitions présentées nous permet 

également de mettre en évidence des courants qui, précisons-le, demeureront 

sommaires au terme de la présente recherche. Nous avons identifié quatre courants, 

soit: le choix d'une orientation plus pro active en lieu et place d'une orientation 

axée sur l'adaptabilité de la GRH, la planification des ressources humaines, la 

flexibilité dont la GRH doit faire preuve et, enfm, la mise en place de politiques et 

d'un mode de gestion des ressources humaines qui prend en considération 

l'ensemble de l'entreprise. 

Le premier courant traite d'une orientation plus pro active de la GRH en 

opposition à une orientation axée sur l'adaptabilité. Pepermans (1985) définit la 

gestion pro active comme: 

Une gestion prévoyant tous les événements pouvant se produire 
avec les modes d'action correspondants. Cette gestion est plus 
souple et moins systématique que la gestion prévisionnelle 
classique, fondée sur les modèles prédéterminés. Elle fait 
intervenir des facteurs d'indétermination comme la validité des 
hypothèses, les facteurs décisifs de succès, l' analyse du risque 
dans la planification. 

Alors que la pro activité est souhaitée, en GRH, l'adaptabilité fait tout de 

même partie des courants adoptés par certaines entreprises. Nous avons pu trouver 

une définition de l'adaptabilité dans des recherches traitant de la gestion adaptative 

de l'environnement (Holling, 2005). Selon cette étude, le décideur change son 

approche, ses décisions ou ses politiques selon l'information qui lui est transmise 
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ou qu'il recueille. Le Gouvernement du Canada définit également la gestion 

adaptative d'un point de vue environnemental. En vertu de la loi canadienne sur 

l'évaluation de l'environnement: 

La gestion adaptative est un processus planifié et systématique 
permettant d'améliorer continuellement les pratiques de gestion 
environnementale en acquérant des connaissances sur leurs 
résultats. La gestion adaptative offre de la souplesse lorsqu'il 
s'agit de déterminer et de mettre en œuvre de nouvelles mesures 
d'atténuation ou de modifier les mesures existantes pendant le 
cycle de vie du projet (Gouvernement du Canada, 2011). 

Une autre perspective de la gestion adaptative est par la définition des 

systèmes adaptatifs complexes : « le système étudié est composé de nombreuses 

entités, ou agents, en interaction (Holland, 1995). Chaque entité se comporte selon 

des règles locales et non selon un plan coordonné d'ensemble» (Thiétart, 2000, p. 

8). 

Les recherches effectuées n'ont pas permis de trouver de théorie équivalente 

et appliquée à la GRH. Toutefois, les définitions présentées précédemment nous 

permettent de comprendre ce qu'est l'adaptabilité. Elles pourraient d'ailleurs servir 

à établir une définition propre à la GRH. 

Le second courant que nous avons identifié suite à l'analyse des définitions 

de la GSRH est celui de la planification des ressources humaines. La GSRH 

introduit une nouvelle vision de la planification: le développement en collégialité 

avec les autres secteurs intervenant dans l'entreprise. On ne parle plus de verticalité 

de la décision, mais bien d'horizontalité ce qui, obligatoirement, force les différents 

décideurs à prendre en considération les éléments d'informations fournis par la 

GRH et ses contraintes. La planification des RH comporte une multitude 

d'éléments, soit: l'environnement interne des RH, l'environnement externe des 

RH, la stratégie de développement de l'entreprise, la philosophie de l'entreprise et 

ses valeurs (Wils, Labelle, Guérin, et Le Louarn, 1989). 

Le troisième courant retenu est la flexibilité dont la GRH doit faire preuve. 

Aux pnses avec de nouvelles réalités, une mondialisation qui amène une 

multiplicité de cultures à interagir, le changement des valeurs sociales, le 
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changement du profil des employés, l'éducation plus élevée des travailleurs, la 

vitesse à laquelle l'innovation se produit, la GRH doit être prête à faire face à ces 

nouveaux défis. Hendry (1995, p. 57) fait la distinction entre quatre types de 

flexibilité en GRH: les tâches ou la flexibilité fonctionnelle, la flexibilité 

numérique, la flexibilité temporelle et la flexibilité financière. Les changements 

importants qui s'opèrent dans les entreprises ne permettent plus d'appliquer des 

modèles sans que ceux-ci soient remis en question. Les ajustements apportés suite 

à l'analyse de l'environnement deviennent l'une des clés du succès pour une GRH 

efficace. 

Finalement, le dernier courant que nous observerons est la mise en place de 

politiques et d'un mode de gestion des ressources humaines qui prend en 

considération l'ensemble de l'entreprise. Plusieurs auteurs (Behrens, 2009; Dubois 

et Dussault, 2002; Oiry et al., 2010; St-Onge, Guerrero, Haines, et Audet, 2009) de 

différents domaines ont souligné l'importance des politiques en GRH. L'adoption 

de politiques RH peut avoir, de façon non exclusive, un impact sur les compétences, 

la rémunération ou la reconnaissance qui eut, en contrepartie, auront un impact sur 

la performance de l'entreprise. 

Cette revue de littérature, sur les définitions de la GSRH, nous amène à 

choisir la définition proposée par Hendry et Pettigrew (1990) comme perspective 

pour la suite de la présente recherche. Définir la GSRH était un incontournable, 

considérant qu'il s'agit de l'objet principal de notre recherche. Mais qu'en est-il 

lorsque vient le temps d'opérationnaliser la stratégie développée par les dirigeants? 

Certains ouvrages parlent de la tactique comme pont entre la stratégie et l'exécution 

de celle-ci. La prochaine section nous permettra de comprendre ce qu'est la tactique 

et la place qu'elle doit prendre dans la réflexion stratégique de l'entreprise. 

1.4 Définition de la tactique 

1.4.1 Les origines 

Revenons brièvement sur les ongmes de la tactique. Comme pour la 

stratégie, la tactique (Roy, 1999) naît de l'histoire militaire. Selon les ouvrages que 

nous consultons, nous remarquons qu'il y a unanimité à affirmer que la tactique est 
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en constant changement. Si nous remontons aussi loin qu'en 1770, Guibert déflnit 

la tactique comme une science qui « enseigne à constituer les troupes, à les 

ordonner, à les mouvoir, à les faire combattre . .. elle embrasse enfln la connaissance 

des hommes, des armées, des terrains, des circonstances; puisque ce sont toutes ces 

connaissances réunies qui doivent déterminer ses mouvements ». Guibert (1772, p. 

9) divise la tactique en deux, soit la tactique élémentaire et bornée, et la tactique 

composée et sublime. La tactique élémentaire contient « les détails de formation, 

d'instruction et d'exercice, d'un bataillon, d'un escadron, d'un régiment. Alors que 

la tactique composée comporte « toutes les grandes parties de la guerre, comme le 

mouvement d'armées, ordres de marche, ordres de bataille» Guibert (1772, p. 9) 

conclut en écrivant que la tactique composée « est tout, en un mot, puisqu'elle est 

l'art de faire agir les troupes, et que toutes les autres parties ne sont que des choses 

secondaires qui, sans elle, n'auraient point d'objet, ou ne produiraient que de 

l'embarras ». 

1.4.2 Les recherches en gestion 

Plusieurs études ont été réalisées en ayant comme thème principal la 

tactique. La tactique en gestion est: « un plan opérationnel spéciflque qui explicite 

la façon dont la stratégie sera implantée en déflnissant quand et où elle sera mise en 

action. Le champ d'action de la tactique est réduit et à moins long terme que celui 

de la stratégie. La tactique peut être vue (comme les politiques) comme le lien entre 

la formulation et l'implantation de la stratégie» (Wheelen et Hunger, 2012, p. 192). 

Cette déflnition du concept de tactique positionne clairement la tactique comme 

étant subordonnée à la stratégie. La tactique demeurera un plan général qui devra 

être mis en œuvre par le biais d'un programme comprenant des pratiques et des 

activités spéciflques permettant la réalisation de la tactique et ultimement de la 

stratégie (Casadesus-Masanell et Ricart, 2010). En marketing, Hannecart (2002, p. 

6) différencie le volet stratégique du volet tactique de la façon suivante: 

« Stratégique: il détermine un cadre, tactique: il devient opérationnel ». Hannecart 

(2002) donne également des exemples de tactiques pour le consommateur, le 

distributeur, les c.oncurrents et l'entreprise. Une autre étude, toujours en marketing, 
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présente des exemples du rôle de la stratégie comparativement à celui de la tactique 

(Cegarra et Géraldine, 2003). 

1.4.3 La tactique en GRH 

Qu'en est-il de la place de la tactique dans les recherches en GRH? Sur ce 

sujet, la littérature francophone n'est pas très volumineuse. Nous retrouvons 

régulièrement le terme tactique en conjonction avec le concept de stratégie, mais 

malheureusement, peu de chercheurs ont tenté de définir les champs d'action de ce 

concept. L'un des trois textes que nous avons trouvés traite de la tactique sous 

l'angle de la socialisation organisationnelle. Perrot (2009) propose une synthèse des 

différentes tactiques qu'il a identifiées dans la littérature. La tactique est ici, pour 

l'auteur, une variable opérationnelle. Le deuxième texte traite également de la 

socialisation. Cette fois, Perrot et Roussel (Perrot et Roussel, 2009) cherchent, dans 

un premier temps, à clarifier la différence entre tactique et pratiques, et, dans un 

deuxième temps, à justifier la prise en considération des variables directes de la 

socialisation. Les auteurs proposent « une vision contingente des effets des 

tactiques, qui repose sur la proposition générale suivante: les pratiques constituent 

un support nécessaire par lequel est véhiculé l'effet des tactiques» (Perrot et 

Roussel, 2009, p. 15). Finalement, Bélanger (2011) fait un lien entre le concept de 

tactique et d'influence afin d'analyser les comportements d'un DRH. Ainsi, onze 

définitions des tactiques d'influence sont subdivisées selon qu'elles sont 

considérées comme dure, douce ou ni dure, ni douce ce qui peut s'expliquer par 

l'application de tactiques universelles basées sur les faits et la logique. Les 

conclusions de cette étude démontrent que les DRH utilisent l'appel à la raison 

comme type de tactique d'influence ascendante principale. De plus, les tactiques 

douces sont privilégiées par rapport aux tactiques dures. 

La littérature anglophone nous permet de compléter ce tour d'horizon du 

concept de tactique. Schneider (2004) affirme que la tactique est plus difficilement 

imitable que les stratégies de prix et de produits. Par conséquent, en centralisant les 

efforts sur la tactique, l'entreprise se place en position appréciable pour développer 

un avantage compétitif marqué. Schneider (2004) affirme également que des 

retombées positives au chapitre du service à la clientèle peuvent être observées au 
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sein des entreprises adoptant des tactiques GRH qui encouragent l'implantation des 

pratiques RH suivantes : formation, sélection, reconnaissance, appréciation de la 

performance (traduction libre, prise dans (Burke et Cooper, 2005). 

1.5 La gestion du sport 

La gestion du sport est un domaine d'étude relativement récent (Adcroft et 

Teckman, 2009; Barget et Vailleau, 2008; Chalip, 2006; Lardinot et Tribou, 2004). 

Depuis une vingtaine d'années, les recherches ont touché à différents champs de la 

gestion. L'économie, le marketing (Biscaia, Correia, Rosado, Ross, et Maroco, 

2013; Bouchet et Sobry, 2005; Ferrand et Pages, 1999), les fmances (Bourg, 2008; 

Chengli Tien, Huai-Chun Lo, et Hsiou-Wei Lin, 2011; Minquet, 2004), le 

management (Bayle, 2007; Chazaud, 1983; Desbordes, 2004; Gasparini, 2003, 

2003; Miège et Lapouble, 2004; Pigeassou et Garrabos, 1997) et la gestion des 

ressources humaines (Berman, Down et Hill, 2002; Cuskelly et Taylor, 2006; 

Doherty, 1998; Forsyth, 1999; Taylor et McGraw, 2006; Wright, Smart et 

McMahan, 1995) ont été tour à tour explorés par bon nombre de chercheurs qui ont 

pu, dans leur domaine respectif, apporter de nouvelles réponses à des questions 

provenant du milieu du sport. 

Le sport est un concept qui existe depuis la Mésopotamie, mais qui, pour 

plusieurs, prend ses racines avec la Grèce Antique (Guay, 1997) et qui a traversé 

les grandes époques. De l'Antiquité jusqu'à aujourd'hui, le sport s'est adapté en 

intégrant les changements sociaux à la pratique de l'activité physique. Plus encore, 

pour Guttmann (2004) le sport de la Grèce Antique est clairement l'initiateur du 

sport moderne. Pour les besoins de notre recherche, nous limiterons notre étude au 

sport moderne, lequel est synonyme, pour Liotard (2010), du début de la notion de 

record, donc de performance. Cette démarcation entre le sport antique et le sport 

moderne nous permet de restreindre nos recherches afin qu'elles demeurent 

réalisables. Remonter à l'antiquité sortirait de l'objet de notre recherche relevant 

plus d'un champ d'études historique et sociologique demandant des moyens 

matériels et financiers importants. En ayant restreint notre recherche à la période 

du sport moderne, nous commencerons par défmir le concept de sport pour ensuite 
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défInir le football et terminer par un regard sur la gestion appliquée au domaine 

sportif. 

1.5.1 La notion de sport 

Afin de jeter les bases théoriques nécessaires à la poursuite de cette étude, 

il importe de prendre connaissance de quelques défInitions, élaborées par 

d'éminents chercheurs. Dès 1922, l' historien Pierre de Coubertin a défIni le sport 

comme: « le culte volontaire et habituel de l'effort musculaire intensif, appuyé sur 

le désir de progrès et pouvant aller jusqu'au risque » (Brohm, 1993). Cette 

défInition impliquait la notion de dépassement de soi et d'amélioration par l' effort 

physique, mais, surtout, ouvrait la porte à la notion de performance sportive. 

Hébert, éducateur français et père fondateur de l'hébertisme, posera les 

premières pierres à l'offIcialisation de la notion de performance en sport, en 

intégrant celle-ci dans sa défInition : « tout genre d'exercice ou d'activité physique 

ayant pour but la réalisation d'une performance et dont l' exécution repose 

essentiellement sur l'idée de lutte contre un élément défIni : une distance, une durée, 

un obstacle, une difficulté matérielle, un danger animal, un adversaire, et par 

extension, soi-même » (Stalloni, 2005). La performance de l' athlète sera mesurée 

et servira de repère lors de compétitions. Ici, on ne parle plus uniquement de sport 

pour le dépassement de soi et de ses limites physiques, on intègre la notion de 

victoire sur l' adversaire. 

Les défInitions élaborées par de Coubertin (Brohm, 1993) et Hébert 

(Stalloni, 2005) font abstraction de certains éléments importants du sport tel que 

nous le connaissons aujourd'hui. Ainsi, Loy (1968) a identifIé cinq caractéristiques 

permettant de défInir le sport : 

1- Est de nature ludique; 
2- implique des éléments de compétition; 
3- est basé sur des prouesses physiques; 
4- implique des éléments d'habilité, de stratégie et de hasard; 
5- a un dénouement incertain (Traduction libre) (Parks et 
Quarterman, 2003). 
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L'ajout des habiletés, de la stratégie et de l' incertitude sur le résultat 

apportent une vision différente et ouvrent la voie à des sports jugés comme le 

plongeon, le patinage artistique et la gymnastique artistique. Autre élément 

nouveau: la notion de chance qui vient faire abstraction de tous les facteurs 

contrôlables par l' athlète et son environnement pour laisser place au hasard. Par 

exemple, le climat, lors d'une compétition de ski alpin, peut favoriser ou nuire à un 

athlète tout comme le cheval qui sera attitré, lors des épreuves de pentathlon 

moderne, sont autant de facteurs que ni l'athlète, ni son entourage ne peuvent 

contrôler. 

Une définition donnée par Guay (1993) viendra compléter celle proposée 

précédemment par Loy (1968): «une activité physique compétitive et amusante, 

pratiquée en vue d'un enjeu selon des règles écrites et un esprit particulier, l'esprit 

sportif, fait d' équité, de désir de vaincre et de loyauté ». Cette définition du sport 

proposée par Guay (1993) ajoute les facteurs de règlementation, de loyauté et 

d' esprit sportif. Il vient y ajouter un côté philosophique et moral qui n'était pas 

inclus dans les définitions précédentes. 

Toutefois, encore aujourd'hui, pour plusieurs chercheurs, la définition de 

Guttmann (2004) demeure celle qui est la plus citée de ce qu'est le sport moderne. 

L'auteur propose sept critères pour définir le sport moderne: 

sécularisation, égalité (opportunité de s' opposer dans les 
conditions de la compétition), spécialisation des rôles, 
rationalisation (par exemple celle des formes d' entraînement, des 
équipements et des techniques), bureaucratie (au niveau des 
structures locales, des fédérations nationales et des grandes 
organisations sportives internationales), quantification et quête du 
record (Terret, 2010). 

1.5.2 La contextualisation du sport 

Le sport est tantôt dirigé par des structures gouvernementales, tantôt par des 

structures non gouvernementales. Afm de mieux comprendre le sport et sa structure, 

nous proposons de faire un survol de ses institutions et de leurs mandats en utilisant, 

dans un premier temps, la taxonomie de Miège et Lapouble (2004). Les auteurs 

proposent de classifier les organisations de la façon suivante: 
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1- les institutions à vocation universelle : organisations internationales ayant une 

portée politique au sein de ses pays membres. Il s'agit plus spécifiquement de 

l'Organisation des Nations Unies (ONU) et l'Organisation des Nations Unies pour 

l'éducation, la science et la culture (UNESCO), organisations qui mettent en place 

des politiques qui ont un impact sur le sport et dont nous traitons plus loin dans le 

texte; 

2-les institutions internationales à vocation régionale: « Des organisations qui ne 

sont ouvertes qu'à un nombre limité d'États réunis par une proximité géographique, 

par des intérêts économiques communs, ou plus rarement par une communauté 

linguistique» (Miège et Lapouble, 2004, p. 32). Par exemple, l'organisation 

internationale de la Francophonie ou le conseil du sport en Afrique. 

Afm de compléter la taxonomie de Miège et Lapouble, (2004) nous 

ajouterons les organisations nationales (Ramanantsoa et Thiéry-Baslé, 1989) que 

nous définirons comme étant des organisations qui ont le pouvoir de légiférer dans 

un pays donné. 

Commençons par examiner les institutions à vocation universelle que nous 

avons retenues pour les besoins de notre recherche. Trois institutions ayant un 

impact sur le football feront l'objet d'une étude plus spécifique: l' ONU, 

l'UNESCO ainsi que le Comité international olympique (CIO). Pour chacune de 

ces organisations, nous allons mettre en relief les politiques ayant un impact sur le 

sport. 

Avec la mise en place de plusieurs politiques novatrices, l' ONU a permis au 

sport d'avoir des balises respectant les droits de l'homme: 

en assimilant le droit aux loisirs à l'un des droits de l' homme; 
en condamnant toute forme de racisme et de discrimination 
dans le sport; 
en considérant le sport comme un possible vecteur de paix 
entre les peuples; 
en soutenant la lutte contre les fléaux qui menacent le sport, 
tels que le dopage ou la violence (Miège et Lapouble, 2004). 
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Ces politiques novatrices de l'ONU ont permis notamment aux fédérations 

d'adopter des lois favorisant l'intégration des femmes et des règlements interdisant 

la discrimination lors de manifestations sportives. 

L'UNESCO a également adopté des politiques permettant d'aider au 

développement du sport. L'intervention la plus significative pour le sport fut 

l'adoption, en 1978, de la Charte internationale de l'éducation physique et du sport 

(UNESCO, 1978) qui jette les bases permettant l'accès à l'éducation physique et au 

sport pour tous (Tableau 2). 

Tableau 2 - Extraits de la charte internationale de l'éducation physique 
et du sport 

Article premier. La pratique de l'éducation physique et du sport est un droit 
fondamental pour tous 
Article 2. L'éducation physique et le sport constituent un élément essentiel de 
l'éducation permanente dans le système global d'éducation 
Article 3. Les programmes d'éducation physique et de sport doivent répondre aux 
besoins des individus et de la société 
Article 4. L'enseignement, l'encadrement et l'administration de l'éducation 
physique et du sport doivent être confiés à un personnel qualifié 
Article 5. Des équipements et des matériels appropriés sont indispensables à 
l'éducation physique et au sport 
Article 6. La recherche et l'évaluation sont des éléments indispensables au 
développement de l'éducation physique et du sport 
Article 7. L'information et la documentation contribuent à promOUVOIr 
l'éducation physique et le sport 
Article 8. Les moyens de grande information devraient exercer une influence 
positive sur l'éducation physique et le sport 
Article 9. Les institutions nationales jouent un rôle primordial dans l'éducation 
physique et le sport 
Article 10. La coopération internationale est l'une des conditions 
développement universel et équilibré de l'éducation physique et du sport 

Source : (UNESCO, 1978) 

La dernière organisation à vocation universelle est le CIO. Sa mission est: 

Agissant comme un catalyseur de collaboration entre tous les 
membres de la famille olympique -Comités Nationaux 
Olympiques, Fédérations Internationales, athlètes, comités 
d'organisations des Jeux Olympiques, partenaires TOP, diffuseurs 
et agences des Nations Unies -, le Comité International 
Olympique (CIO) cultive le succès à travers une série de 
programmes et de projets qui donnent vie aux valeurs 

du 



olympiques. Sur cette base, le CIO assure l'organisation régulière 
des Jeux Olympiques, soutient toutes les organisations membres 
affiliées au Mouvement olympique et encourage fortement, par 
des moyens appropriés, la promotion des valeurs olympiques 
(Comité international olympique, n.d.). 
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Le deuxième type d'organisation est celle ayant un impact international, 

mais avec une vocation régionale. La définition de Miège et Lapouble (2004) 

faisant référence à la géographie, aux intérêts économiques ou à une communauté 

linguistique. Les Jeux de la Francophonie et les jeux du Commonwealth nous 

donnent deux exemples d'organisations dites internationales à vocation régionale. 

Plus spécifiquement, les Jeux de la Francophonie, une organisation bâtie 

autour de particularités linguistiques, ont pour objectifs (Organisation 

internationale de la Francophonie, 2013) : 

contribuer à la promotion de la paix et du développement à 
travers les rencontres et les échanges entre jeunes 
francophones; 
permettre le rapprochement des pays de la Francophonie et 

constituer un facteur de dynamisation de sa jeunesse en 
contribuant à la solidarité internationale dans le respect de 
l'égalité des genres; 
faire connaître l'originalité des cultures francophones dans 
toute leur diversité et développer les échanges artistiques 
entre les pays francophones; 
favoriser l'émergence de jeunes talents artistiques 
francophones sur la scène artistique internationale; 
contribuer à la préparation de la relève sportive francophone 
en vue de sa participation à d'autres grands évènements 
sportifs; 

contribuer à la promotion de la langue française. 

Finalement, les Jeux du Commonwealth, une organisation regroupant les 

pays membres du Commonwealth, donc ayant un lien politique, a pour mission d' 

« assurer l'organisation et la célébration des jeux du Commonwealth, promouvoir 

les meilleurs intérêts athlètes participants à l'événement et participer au 

développement du sport à travers le Commonwealth» (Commonwealth games 

federation, 2013). 
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Le troisième type d'organisation que nous retrouvons regroupe les 

organisations continentales. Ces organisations réunissent l'ensemble des pays 

situés sur un continent donné. Elles peuvent légiférer et organiser des événements 

pour l'ensemble des pays membres. À titre d'exemple, Miège et Lapouble (2004) 

citent certains règlements comme l'arrêt Bosman (1995), ce règlement s'appliquant 

au continent européen, et l'application des règles communautaires de concurrence 

au secteur sportif pour démontrer le champ d'intervention de ces organisations. 

Autre exemple, les associations des comités nationaux olympiques sont des 

organisations qui sont fondées sur ces principes géographiques. Il y a une 

organisation par continent ayant comme mission « de développer, promouvoir et 

protéger le Mouvement Olympique dans leur pays rèspectif» (Comité international 

olympique, 2013). Finalement, les Jeux panaméricains, qui regroupent l'ensemble 

des pays des Amériques et qui ont leur équivalent en Océanie avec les Jeux 

océaniens. 

Le dernier type d'organisation que nous examinerons est l'organisation 

nationale. Qualifiées de fédération dans plusieurs ouvrages (Chazaud, 1983; 

Pigeassou et Garrabos, 1997; Ramanantsoa et Thiéry-Baslé, 1989), les 

organisations nationales sont majoritairement dévouées à un sport spécifique, bien 

que certaines d'entre-elles peuvent décider de se regrouper, par exemple la 

Fédération Française de Ski qui regroupe le ski alpin, le ski de fond, le biathlon, le 

saut à ski, le combiné nordique, le ski freestyle, le snowboard et d'autres disciplines 

non olympiques. Au Canada, le terme association sera utilisé comme synonyme de 

fédération ou d'organisation nationale. Tout comme la fédération, une association 

regroupe également des sports spécifiques. Par exemple, l'Association canadienne 

de soccer (ACS) réunit l'ensemble des membres affiliés au Canada. Il y a également 

des organisations regroupant des intervenants du sport comme l'Association 

canadienne des entraîneurs (ACE) ou l'Association canadienne des thérapeutes du 

sport (ACTS). 

En terminant, mentionnons que, même si la littérature en fait abstraction, il 

y a également des événements sportifs internationaux à vocation sociale qui 

incluent, entre autres, les Jeux paralympiques, les Jeux gais ou les événements 
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spécifiques à une profession comme les Jeux mondiaux des Policiers et Pompiers. 

Ces événements sont organisés dans le but de réunir des athlètes ayant les mêmes 

critères sociodémographiques. Seul bémol, les jeux paralympiques qui, 

socialement, regroupent des athlètes ayant un handicap, mais ayant tout de même 

une fmalité similaire aux athlètes, soit l'excellence sportive (paralympic movement, 

2013). 

Les liens hiérarchiques, entre les organisations présentées précédemment, 

sont présents ou non dépendamment de la raison d'être de l'association ou de la 

fédération du sport donné. Par exemple, Hockey Canada est membre de la 

Fédération internationale de hockey sur glace. La situation contraire est celle des 

policiers qui participent aux Jeux mondiaux des Policiers et Pompiers en soccer, 

mais qui ne sont pas pour autant membres de l'Association canadienne de soccer. 

Les défmitions et la contextualisation du sport moderne nous permettent 

d'avoir une meilleure connaissance des structures organisationnelles du sport. Afm 

de pouvoir pousser plus loin notre analyse, nous poursuivrons notre réflexion en 

regardant les définitions et la contextualisation spécifique au football. 

1.6 Le football et son contexte 

1.6.1 Définition dufootball 

Le mot soccer est un synonyme, pour certains, et un argotique, pour les 

autres, du terme football. Le débat est lancé, en Amérique du Nord, depuis quelques 

années sur le mot à utiliser, mais il faut savoir que le terme football est utilisé dans 

plus de 200 pays, alors que le terme soccer est principalement utilisé en Amérique 

du Nord, en Afrique du Sud et en Océanie (figure 3). Pour les besoins de cette 

recherche, le terme football sera utilisé, en s'appuyant sur les documents de la FIF A 

et du CIO, qui reconnaissent uniquement le terme football en français - voir les 

statuts de la FIF A3 et le dictionnaire du Football (Binder et Brasse, 1998). 

3 FIF A (2008) Statuts de la FIF A, document inédit 
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Figure 3 - Cartographie des différentes nomenclatures du terme football 

! 

'" 

Source: Slate.fr (Brandy, 2014) 

Le qualificatif de mondial peut être accolé au football puisqu'il touche plus 

de 209 pays (FrF A, 2013) regroupés à l'intérieur d'associations et de fédérations. 

Avec une structure aussi gigantesque et des millions de personnes impliquées dans 

le sport, la structure organisationnelle devient donc la pierre angulaire d'une 

réussite planétaire. 

Nous commencerons par définir le concept de football. Sans entrer dans 

l'étymologie, du terme football, nous avons choisi de retenir la définition de Ray 

(Ray, 2010) qui reprend les principaux éléments que nous avons croisés au fil de 

nos lectures : 

01. 1900). Mod. Sport d'équipe (d'abord appelé football 
association, du nom de la première ligue anglaise de football qui 
en fixa les règles en 1863), qui se pratique avec des équipes de 
onze joueurs, où l'usage des mains est interdit, sauf aux gardiens 
de but, et où il faut faire pénétrer un ballon rond dans les buts 
adverses. 

1. 6. 2 La contextualisation du football 

Les origines du football remontent à la dynastie Han qui est la première à 

exercer une forme de football appelée « Ts'uh Kük » (Gerhard, 1979). Cinq cents 

ans plus tard, le kemari japonais fait son entrée en Extrême-Orient. Cette forme de 

« aki» est pratiquée d'une façon plutôt solennelle. Du XIIe siècle au football 
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moderne, des traces du football en France et en Angleterre sont également 

répertoriées par les experts sans que nous puissions affIrmer que le format adopté 

correspondait à celui que nous connaissons aujourd'hui. 

La version archaïque du football est considérée comme brutale et 

dénuée de règles par la bourgeoisie des pays d'Europe, elle est ainsi loin de plaire 

aux dirigeants des différents pays. Pendant ce temps, en Italie, une version du 

football, appelée « Calcio », est pratiquée. Ce sport noble est réservé exclusivement 

aux fêtes mondaines et aux galas. Le football organisé débutera dans les écoles 

d'Angleterre. D'un côté les joueurs appréciant le dribble, défIni comme: « Courir 

en donnant de petits coups sur le ballon, en le faisant passer d'un pied à l'autre, sans 

en perdre le contrôle» (Rey, 2011) ainsi que la feinte, soit le: « Coup simulé par 

lequel on trompe l'adversaire en menaçant un côté alors qu'on se propose d'en 

attaquer un autre» (Rey, 20 Il) se réuniront dans les écoles de Charterhouse et 

Westminster pour pratiquer un football technique. De l'autre, les joueurs préférant 

le jeu robuste se réuniront dans les écoles de Rugby et Chaltenham pour jouer un 

football plus physique. C'est en 1846, à l'école de Rugby, que l'on écrit les 

premières règles, mais tous ne sont pas d'accord avec celles-ci. La scission est donc 

inévitable. Selon le site de la Fédération internationale de football association 

(FIFA, 2010) : « Tout commence en Angleterre en 1863, lorsque les partisans du 

rugby et les adeptes du football décident de se séparer. » Il faudra tout de même 

attendre en 1871 pour assister à la naissance de la première compétition, soit la 

Coupe d'Angleterre. 

Aujourd'hui, le football a une structure très développée qui s'est appuyée 

sur la naissance de championnats nationaux pour ensuite faire place aux 

compétitions internationales. La FIF A a également mis en place des compétitions 

continentales, répondant ainsi aux besoins des équipes nationales de compétitionner 

plus fréquemment plutôt qu'une fois par 4 ans comme le prévoit la Coupe du 

monde. Cette recrudescence des structures compétitives, liées au sport spectacle, a 

tôt vu poindre à l'horizon une organisation structurée permettant de répondie aux 

nouveaux aléas du sport business. 
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1.6.3 La réussite des clubs, une mesure complexe 

Lorsque vient le temps de mesurer la réussite d'un club, plusieurs facteurs 

peuvent intervenir. Loin d'une logique financière, les clubs amateurs se regroupent 

autour de motifs sociaux ou liés à la réalisation d'exploits sportifs. Puisque nous 

traitons de la performance d'un club versus un concurrent, il est important de 

spécifier les paramètres permettant de compléter cet exercice. La notion de 

performance organisationnelle est issue de la théorie des organisations. Selon cette 

théorie, il n'y aurait pas un seul modèle descriptif de la performance permettant 

plutôt l' émergence de plusieurs modèles (D'Aunno, 2009). Ainsi, s' inscrivant dans 

une logique de contingence, chaque organisation évaluerait sa performance selon 

les objectifs fixés par les dirigeants. Un club misant sur le développement de 

l' athlète pourrait, selon cette logique, évaluer la progression de l' ensemble de son 

bassin d'athlètes pour juger de la performance de son organisation. Un indicateur 

pourrait également être le placement des athlètes au sein de clubs ayant un niveau 

supérieur au leur. La notion de compétitivité refait surface constamment dans le 

point de vue des clubs professionnels (Scelles et Durand, 2012; Tribou, Dermit et 

Wojak, 2015), mais qu'en est-il pour les clubs amateurs? La littérature est plutôt 

muette sur ce sujet. Par conséquent, nous avons choisi d'examiner la perspective de 

la performance sous l' angle des résultats que les clubs ont obtenus dans les 

différentes compétitions, provinciales et nationales, auxquelles ils ont participé. 

1.7 Le problème managérial 

La table ayant été mise par la présentation des concepts se rattachant à notre 

étude, il devient important de spécifier notre problématique de recherche. Afm 

d' identifier notre problème managérial, nous avons réalisé une résidence en 

entreprise. L' objectif de cette résidence en entreprise est, non seulement de valider 

le problème managé rial que nous avons retenu, mais également d'enrichir notre 

réflexion en confrontant les recherches que nous avons effectuées à la réalité vécue 

sur le terrain. Pour ce faire, nous avons interrogé la directrice générale, madame 

Brigitte Frot, de la Fédération de soccer du Québec (FSQ) et des gestionnaires de 

clubs affiliés à la FSQ. Une entente de confidentialité ne nous permet pas de 

spécifier le nom des clubs retenus. La première partie de notre résidence comportait 
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quatre objectifs : 1- vérifier si les dirigeants de la FSQ considèrent que les RH 

constituent la valeur principale des clubs qu'elles desserrent 2- vérifier si les 

décisions RH sont prises en lien avec la stratégie de l' entreprise ou si elles sont 

réactives aux besoins de l'organisation 3- vérifier en quoi la performance de 

l'organisation est-elle liée aux RH 4- vérifier si les dirigeants de la FSQ considèrent 

que la GRH, au sein du football québécois, a besoin d'être réorganisée 5- le cas 

échéant, identifier les problèmes que la FSQ dit gérer en lien avec les ressources 

humaines. 

La deuxième partie de notre résidence comportait deux objectifs: 1- sur le 

plan pratique, identifier les problèmes que les clubs de football rencontrent avec les 

RH 2- sur le plan méthodologique, tester les outils de collecte de données que nous 

avons développés. 

La première partie de notre résidence s'est déroulée exclusivement avec la 

directrice générale de la FSQ, madame Brigitte Frot. Mme Frot nous a affirmé que 

les RH constituent la principale ressource permettant aux organisations membres 

de la FSQ d'ajouter de la valeur à leur club. Selon Mme Frot « la vitesse à laquelle 

le soccer a gagné en popularité au Québec nous a donné un défi supplémentaire. 

Nous devons former rapidement des entraîneurs, des arbitres et des administrateurs 

afin de répondre aux besoins de cette nouvelle clientèle ». Sans faire une analyse 

approfondie de la situation, nous avons pu noter que les deux dossiers prioritaires 

de la FSQ touchent la formation des RH ainsi que la structure des emplois. 

Concernant la nécessité de réorganisation des RH au sein de la FSQ, 

madame Frot mentionne qu' il s' agit d'un sujet d'actualité et qu'actuellement, la 

FSQ avait donné le mandat à une firme de consultant afin de faire un diagnostic de 

la FSQ tant sur le plan structurel que sur le plan des RH. Cette même firme, nous 

confiait madame Frot, a également fait des diagnostics au sein de plusieurs clubs 

membres de la FSQ. Mme Frot nous a également confié que « l' arrivée en poste 

d'Éric Leroy comme directeur technique de la FSQ a été un élément qui a accéléré 

le développement du soccer québécois. Sa vision du football a amené son lot de 

défis que nous avons su relever, mais il continue à amener de nouveaux projets sur 

lesquels l'ensemble de l' équipe de la FSQ doit travailler ». 
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Finalement, concernant les problèmes prioritaires identifiés par la FSQ, on 

retrouve la professionnalisation du personnel administratif des clubs, la 

professionnalisation des administrateurs de club ainsi que l'établissement d'une 

structure modèle pour les clubs sur le plan administratif. En analysant le secteur 

technique, la FSQ désire poursuivre dans le développement d'entraîneurs et de 

directeurs techniques qualifiés, de plus, le développement d'arbitres de haut niveau 

est au centre des préoccupations de l'organisme québécois. 

La deuxième partie de notre résidence s'est déroulée au sein de deux clubs. 

Les clubs ont demandé que leurs noms demeurent confidentiels. Le premier club 

dans lequel nous avons réalisé une entrevue semi-dirigée comprenait 800 membres, 

que nous nommerons le club A, alors que le deuxième club comprenait 1 400 

membres, que nous nommerons le club B. Les deux clubs ont trois types de 

membres: les joueurs qui pratiquent le football de façon ludique ou compétitif et 

les entraîneurs. Les problèmes qui ont été identifiés dans le club A sont: les faibles 

ressources financières limitant ainsi les possibilités d'embauche d'un personnel 

compétent, le marché de l'emploi québécois offrant des conditions salariales 

beaucoup trop élevé pour l'embauche d'un directeur technique (DT) de club, la 

difficulté d'évaluer les connaissances réelles des candidats au poste de DT, le 

personnel administratif étant seulement à temps partiel partageant les tâches avec 

les bénévoles, le manque de formation des animateurs. Pour le club B, les problèmes 

identifiés sont: la concurrence intense entre les clubs ce qui crée une difficulté de 

rétention du personnel, le haut taux de roulement au sein du conseil 

d'administration, ce qui rend difficile la continuité des décisions avec le personnel 

permanent, l'incapacité des supérieurs immédiats du personnel permanent à évaluer 

le travail des employés, la difficulté de vérifier le nombre d'heures réel qu'un 

employé fait dans le cadre de ses fonctions. Les clubs A et B ont des problèmes 

similaires sur les sujets suivant: la difficulté d'arrimer les décisions provenant de 

la FSQ avec la réalité qu'ils vivent sur le terrain, la complexité à gérer les relations 

entre le personnel rémunéré et non rémunéré (bénévoles), l'absence d'un modèle 

de développement de club concernant les ressources humaines, la difficulté de 

mobiliser les membres au sein du club. 
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Le deuxième objectif de notre résidence, au sein des clubs de football, était 

de valider les outils de collecte de données. Nous voulions vérifier si les questions 

(Annexes F et G) étaient d'abord compréhensibles par les répondants. Il s'est avéré 

que la majorité des questions étaient compréhensibles, toutefois, nous avons dû 

ajuster notre vocabulaire qui, pour certains intervenants, était trop spécialisé. 

Simplement à titre d'exemple, l'appréciation de la performance ne représente pas 

un concept clair pour les intervenants du milieu du football, toutefois, lorsque nous 

parlons d'évaluation du rendement, nous pouvons éviter la mise en contexte afm 

que le concept soit compris. De plus, nous avons ajouté des termes techniques 

propres au milieu du football. 

Suite à notre résidence en entreprise, nous avons pu constater que la 

ressource principale du football demeure ses RH. Par conséquent, les efforts 

consentis par le milieu du football québécois touchent l'amélioration des RH et sa 

structure. Toutefois, nous n'avons trouvé aucun signe nous permettant de croire que 

la GSRH faisait partie des pratiques utilisées par les gestionnaires. 

De plus, suite à notre revue de littérature, il nous a été impossible de trouver 

des recherches touchant spécifiquement à la GSRH dans le milieu du football. 

Certes, nous avons trouvé des recherches empiriques sur la gestion sportive et 

quelques écrits sur la GSRH en milieu sportif, mais ces écrits sont trop peu 

nombreux pour nous permettre de répondre aux interrogations que peuvent soulever 

les acteurs du milieu du football québécois. 

1.8 Conclusion et proposition 

Comme nous avons pu le remarquer, le secteur sportif est loin d'être 

homogène en raison d'une division des différents produits et services offerts par le 

marché sportif (Bouchet et Sobry, 2005). Il est, par conséquent compréhensible que 

les besoins en RH ne soient pas uniformes. Nous avons décidé de cibler les services 

sportifs, plus spécifiquement ceux offerts par les organismes à but non lucratif 

(OBNL). À partir du moment où un choix comme celui-ci prévaut, toute une 

nouvelle littérature s'ouvre à nous avec une gouvernance spécifique à ce type 

d'organisation (Bayle, 2001; Ernst et Young, 2006; Zintz et Vailleau, 2008). 
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Toujours en lien avec la gouvernance des OBNL, la venue de salariés dans un 

secteur jadis presque exclusivement occupé par des bénévoles nécessite des 

ajustements dans la façon d'organiser la GRH à l'intérieur des organisations. 

Suite à ces constats, nous sommes à même de proposer une étude sur la 

GSRH dans le secteur du sport qui regroupera les aspects de la GRH, de la 

particularité des structures organisationnelles que sont les OBNL et de la 

performance de ces entreprises. Étant dans un domaine de recherche relativement 

nouveau, il nous sera probablement possible de pousser plus loin la connaissance et 

ainsi de participer à l'avancement des recherches dans ce secteur. 

Les recherches actuelles touchent les OBNL en général (Akingbola, 2006; 

Anheier, 2005; Ernst et Young, 2006; Schneider, 2009). Toutefois, peu nombreuses 

sont les études spécifiques au secteur sportif plus précisément en GRH 

(Chelladurai, 1999; Doherty, 1998; Taylor, Doherty, et McGraw, 2008; Taylor et 

McGraw, 2006; Wright et al., 1995). À ce jour, nous n' avons pu trouver d'études 

spécifiques à la GSRH en contexte sportif. 

L' étude portera sur des entreprises se situant au Québec. La décision du 

choix des clubs sera prise en fonction de critères qui seront définis dans la section 

méthodologie de cette thèse. Afin de s' assurer d' un minimum d'homogénéité, les 

entreprises retenues seront toutes des OBNL et devront avoir comme caractéristique 

la présence de salariés et de bénévoles. De plus, notre étude sera réalisée 

spécifiquement dans le milieu du football québécois. Nous croyons qu'en 

restreignant notre champ d'analyse, nous serons plus à même de tirer le maximum 

d' informations pertinentes pour notre recherche. 

Par nos recherches, nous souhaitons contribuer à l'avancement de la GSRH 

en contexte sportif et ultimement répondre aux questions suivantes: comment un 

club de football définit-il sa stratégie en ressources humaines, afin de permettre à 

une organisation d' être plus performante? Comment les clubs de football adaptent­

ils les pratiques RH afin de réaliser la stratégie adoptée? 



2.1 Introduction 

DEUXIÈME CHAPITRE 
CADRE THÉORIQUE 

La gestion stratégique des ressources humaines est née du développement, 

à travers les décennies, de la gestion des ressources humaines. Depuis plus d'une 

centaine d'années, l'évolution de la GRH a été fulgurante, voyant apparaître peu à 

peu les différentes pratiques que nous connaissons aujourd'hui. 

Afin de jeter les bases de cette recherche, nous proposons d'examiner la 

GRH à travers ses approches et ses champs d'intervention. Cette étape étant un 

incontournable, puisque la GSRH est issue de la GRH, nous proposons le même 

exercice afm d'étudier la GSRH. Cette section se terminera sur une ouverture vers 

les défis en GRH. Une deuxième section traitera plus spécifique du domaine sportif. 

Ainsi, nous présenterons les principaux modèles de la gestion en milieu sportif, 

pour ensuite décortiquer les structures organisationnelles et sectorielles du football. 

Quelques notions clés de la GRH seront également étudiées. Les modèles de GSRH 

et de GRH du sport seront, par la suite, mis en lien afm de les comparer et, 

ultimement, de tirer certaines conclusions qui pourraient être utiles pour les suites 

de notre recherche. 

2.2 La GRH, les approches, les modèles et les pratiques 

Aborder la GSRH sans d' abord traiter de la GRH créerait un important vide 

au cœur de cette recherche. Pour cette raison, nous présenterons les différentes 

conceptions de la GRH ce qui nous permettra de la défmir. Par la suite, nous 

discuterons des approches et des principaux modèles de GRH. 

2.2.1 La gestion des ressources humaines 

La GRH « regroupe l' ensemble des pratiques de planification, de direction, 

d'organisation et de contrôles des employés au sein de l'organisation » (St-Onge et 

al. , 2013). Plus encore, la GRH doit gérer les talents, les compétences et les 

personnalités des individus dans le but de contribuer à la stratégie de l' entreprise. 
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Le rôle du professionnel RH implique une responsabilité administrative 

dans le développement, l'implantation et le contrôle des pratiques RH. La définition 

des pratiques RH diffère selon les auteurs que nous pouvons consulter (Hendry, 

1995; Schwind, Das, et Wagar, 2007; Taylor et al., 2008; Ulrich, 1997). Alves 

(2009) synthétise les définitions des pratiques RH. Le professionnel RH doit gérer 

les pratiques suivantes: la dotation (un tenne plus englobant), la fonnation, la 

gestion de carrière, l'évaluation, la gestion des salaires, la rétribution, la relation de 

travail individuelle, la relation collective de travail (Alves, 2009). Nous devons 

spécifier que la définition d'Alves (2009), n'est pas cohérente avec l'approche de 

contingence qui affinne qu'il y a une multitude de pratiques définies en fonction du 

contexte. Toutefois, aux fins de cette recherche, nous avons décidé d'adopter cette 

définition qui nous pennet ainsi d'avoir un cadre spécifique et, par le fait même de 

pouvoir réaliser des mesures d'une façon plus juste. Afin de mieux comprendre 

chacune des pratiques des ressources humaines que nous venons d'énumérer, nous 

allons définir chacune d'elles. 

Le processus de dotation comprend crnq phases: la planification des 

ressources humaines, le recrutement, la sélection, l'embauche et l'accueil et 

d'intégration des candidats (Bourhis, 2007). La planification, dans laquelle nous 

incluons l'analyse de fonction, la description de poste et les critères de sélection est 

l'étape qui «consiste à détenniner le nombre postes et de personnes dont 

l'entreprise a besoin pour mener à bien ses activités, ainsi que leur profil de 

compétences» (Bourhis et Chênevert, 2009, p. 129). Le recrutement vise à doter 

l'organisation d'un bassin de recrutement aligné aux besoins identifiés, par les 

dirigeants, lors de la planification stratégique des RH. Le recrutement pourra se 

faire à l'interne ou à l'externe selon les politiques des RH de l'organisation. L'étape 

suivante est le processus de sélection. Le but est d'évaluer les candidats en utilisant 

une méthodologie spécifique pennettant d'augmenter l'objectivité du processus et 

ainsi diminuer le risque d'erreurs. Les critères de sélection auront été établis, lors 

de la phase de planification des ressources humaines par le professionnel RH et 

équipe. Suite à la sélection du candidat, la phase d'embauche pennettra à 

l'organisation et au candidat retenu de négocier les conditions de travail et 
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ultimement de signer un contrat entre les deux parties. Cette phase implique 

également de contacter les candidats non sélectionnés. Le processus de dotation se 

conclut par l'accueil du candidat retenu ce qui permettra de faciliter son intégration. 

L'accueil doit être planifié afm de diminuer le stress du candidat, lors de ses 

premiers pas dans l'entreprise, mais surtout afin qu'il vive une expérience positive, 

première étape du processus visant la rétention du personnel. Le processus d'accueil 

aura ainsi permis de jeter les bases d'un objectif de fidélisation des employés. 

La deuxième pratique RH abordée est la formation. Allègre et Andréassian 

(2008, p. 144) expliquent ce qu'est la formation: « La formation dans l'entreprise 

ne s'entend pas uniquement par l'acquisition de savoirs théoriques. Elle implique 

un développement des compétences incluant aussi des savoir-faire et des savoir­

être ». Plusieurs méthodes peuvent être utilisées afm de former le personnel, la 

phase de planification de la formation devient un incontournable afm de bien 

harmoniser ces méthodes aux objectifs poursuivis. La première étape consistera en 

une analyse des besoins de l'entreprise. L'analyse devra considérer les décisions 

stratégiques de l'entreprise puisqu'elles pourront influencer les besoins .en 

formation. Cette étape aura des retombés sur le développement futur de l'entreprise, 

mais également sur le développement individuel des employés. Afm de pouvoir 

faire une bonne évaluation des besoins, il est important d'avoir un portrait des 

compétences et des qualifications des employés. Les besoins identifiés, l' étape de 

sélection de la méthode la plus efficace permettra de transmettre la formation 

retenue. La formation dispensée, l'évaluation de celle-ci devrait permettre de 

mesurer son efficacité ainsi que les retombés pour l' entreprise. 

La troisième pratique RH est la gestion des carrières qui vise la conception 

de plans de carrières et leurs applications dans le but d'accompagner les employés 

dans le développement de leurs compétences et ainsi permettre à ceux -ci 

d'atteindre leurs buts personnels selon les possibilités de l'organisation (Guérin et 

Wils, 1992). Certaines personnes pourront passer l ' ensemble de leur carrière à faire 

le même emploi sans que leur niveau de motivation soit affecté. La routine, souvent 

synonyme de sécurité et de bien-être pour l'un, peut toutefois devenir monotone et 

démotivant pour l'autre. En conséquence, il est important de connaître les 
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ressources humaines de l'organisation afin de planifier les carrières, de l'arrivée au 

sein de l'entreprise jusqu'au départ. Pour ce faire, il faut lier les besoins de 

l'entreprise à ceUx des individus. L'élaboration de plans de carrière est dès lors 

possible et sera suivie d'une mise en place d'actions concertées avec les employés. 

Comme chaque pratique de RH, il sera de mise d'évaluer les plans élaborés, selon 

un échéancier préétabli. 

L' évaluation du rendement, aussi appelée gestion ou appréciation de la 

performance, vise non seulement à évaluer les résultats des employés, mais veut 

également mesurer leur comportement, leurs compétences et les caractéristiques de 

l'employé (Saba et Dolan, 2013, p. 244). Plusieurs méthodes peuvent être utilisées 

pour apprécier le rendement de l'employé: l' appréciation par rangement, 

l'appréciation par distribution forcée, l' appréciation ouverte, l' appréciation par 

événements signifiants, l ' autoévaluation, l' appréciation par échelle cotée, 

l'étalonnage et l ' appréciation multisource (Bematchez, 2006, pp. 55-84). Selon la 

méthode retenue, l'appréciateur mettra en place les étapes nécessaires à 

l' appréciation de la performance de l' employé. Les résultats obtenus lors de 

l' appréciation de la performance de l' apprécié pourront, le cas échéant, lui 

permettre de corriger les lacunes observées ou de se voir récompenser pour 

l' atteinte d'objectifs ciblés préalablement par l'appréciateur. Que ce soit positif ou 

négatif, la rétroaction doit servir à améliorer la performance, le comportement ou 

les compétences de l' employé dans l' entreprise. 

La gestion des salaires et la rétribution font souvent l'objet d' un seul et 

même processus, celui de la rémunération, alors qu' ils sont pourtant différents. 

Lorsqu' il est question de gestion des salaires, on touche plus spécifiquement à la 

gestion de l' entente intervenue entre les deux parties. Les gestionnaires doivent 

gérer les payes, mais également toutes les mesures d'équités et les politiques 

salariales mises en place par l' entreprise. Quant à la rétribution, elle comprend la 

gestion des primes, des bonis et des promotions (Alves; 2009, p. 21 ). 

Les deux dernières pratiques discutées sont celles des relations de travail 

individuelles et collectives. Du côté des relations de travail individuelles, on aborde 

tout ce qui touche l' établissement du contrat de travail dans l'organisation, ce que 
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Brousseau (1993) défInit comme étant « un accord par lesquels des agents 

s'obligent les uns envers les autres à céder ou s' approprier, faire ou ne pas faire 

certaines choses ». De plus, le gestionnaire devra appliquer les sanctions prévues 

en cas d' aléa moral ou de risque moral. Selon Brousseau (1993) « il y a risque moral 

dès lors qu'un agent n'est pas incité à respecter ses promesses parce que son 

comportement n'est pas observable par son partenaire », et cela d'un ou de certains 

points prévus au contrat liant les deux parties. Il est également possible que 

l' employé doive défendre certaines conditions prévues aux contrats. Ille fera par 

lui-même, fera appel au syndicat ou à des instances publiques mises en place dans 

le pays où œuvre l' entreprise selon l'article du contrat que l' employé désire 

évoquer. La pratique touchant les relations collectives de travail comprend les 

relations avec le syndicat, la mise sur pied des politiques de santé et sécurité au 

travail et le respect de celles-ci, la négociation avec les représentants du personnel 

et la représentation de l'employeur auprès des instances d'arbitrages ou des 

différents tribunaux auxquels il pourrait être convoqué. 

À présent que la GRH est défInie, il importe de préciser que les 

professionnels RH ont des façons différentes de voir les choses. Avant même de 

parler d'applicabilité de la GRH, il est pertin~nt de tracer une ligne de conduite dans 

les décisions du professionnel RH, ligne de conduite que l' on pourrait associer à 

une philosophie de gestion ou à une école de pensée. La prochaine section nous 

permettra de comprendre les approches présentes dans la littérature. 

2.2.2 Les approches de la GRH 

À la lecture des différents ouvrages, nous avons pu recenser trois 

conceptions de la GRH : universaliste, contingence et conflgurationnelle (Delery et 

Doty D.H., 1996). Dans cette section, nous allons expliquer chacune des approches. 

L'approche universaliste (Beh et Looa, 20 13)peut comporter trois 

orientations différentes (Pichault et Nizet, 2013 , p. 12). La première orientation 

considère que la GRH peut être traitée sans égard à son environnement et à son 

contexte. Les chercheurs adoptant cette approche demeurent marginaux en quantité. 

Par conséquent, selon cette orientation, les professionnelles RH utiliseront des 
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pratiques RH selon une organisation préétablie des processus et avec une séquence 

d'événement à respecter et immuable. La particularité de cette orientation est 

qu'elle « ne pose à aucun moment la question de la faisabilité ni de la pertinence de 

ces préconisations» (Pichault et Nizet, 2013, p. 12) et ce peu importe le contexte 

de l'entreprise. La deuxième orientation considère qu'il y a un groupe de pratiques 

qu'il est possible de qualifier de meilleures pratiques4 à utiliser en entreprise 

(Becker et Huselid, 1998; Schuler et Jackson, 1987; Wright et McMahan, 1992). 

Cette orientation, soutiennent ses défenseurs, permettra à l'entreprise d'obtenir des 

résultats plus satisfaisants permettant ainsi de contribuer à la performance 

organisationnelle. Il n'y a pas unanimité sur les pratiques devant faire partie de ce 

groupe ni sur leur nombre. La troisième orientation est celle de l'universalisme de 

convergence. Selon cette orientation, « l'universalisme repose plus subtilement sur 

le principe d'une convergence progressive des pratiques due à l'impact de pressions 

isomorphiques de différentes natures» (Pichault et Nizet, 2013). Cette convergence 

est entre autres dictée par la tendance internationale à constituer des multinationales 

sans frontière. Ainsi les normes nord-américaines influencent l'ensemble des 

gestionnaires des différents pays pour tranquillement instaurer une façon de faire 

universelle. 

L'approche de contingence s'inscrit à l'opposée de l'approche universaliste. 

Alors que pour l'approche universaliste on soulignait que certaines pratiques 

pouvaient être meilleures afin de créer des résultats pour l'organisation, l'approche 

de contingence affirme qu'aucune pratique RH ne peut être qualifiée de supérieure 

à une autre et qu'il s'agit plutôt d'aligner les pratiques RH avec la stratégie 

organisationnelle (Baron et Kreps, 1999; Chang et Huang, 2005; Mintzberg, 1982). 

Selon les défenseurs de l'approche contingente, les pratiques RH doivent prendre 

en considération l'environnement de l'entreprise (Bourgain et Tixier, 2010; Dyer, 

1985; Pichault et Nizet, 2013). Par conséquent, il devient important de considérer 

le contexte interne et externe de l'entreprise, son contenu (Bourgain et Tixier, 2010; 

Hendry et Pettigrew, 1990) et le système stratégique de l'organisation. La base de 

l'approche de contingence étant la théorie comportementale des ressources 

4 Il est à noter que l'expression anglaise best-practices est également utilisée en français pour 
décrire cette approche. 
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humaines, Arcand, Arcand, Bayad et Fabi (2004) la défInisse ainsi: cette approche 

de gestion considère la GRH comme une sorte de variable instrumentale dont le but 

est d'encourager et de renforcer le type de comportement désiré par les besoins 

stratégiques de l'organisation (Delery et Doty, 1996; Schuler, 1992; Schuler et 

Jackson, 1987). L' adoption de comportement désiré aura un impact sur la 

performance de l'entreprise ce qui confère un volet stratégique à la GRH, le 

complément étant l'alignement de la GRH avec la stratégie d'entreprise. 

L'approche conflgurationnelle a comme assise le regroupement des 

pratiques RH dans un système cohérent. L'influence des activités entre elles permet 

d'accroître la performance de l'entreprise (Baron et Kreps, 1999; Barrette et 

Carrière, 2003; Dimba, 2010). L'approche conflgurationnelle rejoint l'approche 

contingente sur l'aspect de l'importance de l'environnement sur les actions de 

l'organisation. Son point de différenciation est l'importance de la complémentarité 

interne des pratiques RH (Arthur, 1994; Gooderham, Parry, et Ringdal, 2008; 

Huselid, 1995; Schuler, 1998) qui peut avoir un impact: « l'effet global de ce 

système sera, pour l'organisation, plus important que la somme des effets 

individuels que chaque pratique aurait autrement engendrés (Karnas, 

Vandenberghe, et Delobbe, 2005). 

L'école de pensée du chercheur ou du professionnel RH étant défInie, 

abordons maintenant la question du point de vue d'un tacticien, qui désire mettre 

en action sa philosophie afm de mener à bien son projet RH et ainsi rendre 

l'entreprise plus performante. Les modèles, que nous verrons dans la section 

suivante, nous permettrons de structurer et de spécifIer les actions que nous 

entreprendrons en vue du combat fInal, soit l'opérationnalisation de la GRH. 

2.2.3 Les modèles en ressources humaines 

Dans cette section nous traiterons de trois modèles, le premier étant le 

Michigan model (Fombrun, Tichy, et Devanna, 1984), le second le Harvard model 

(Beer, Spector, Lawrence, Mills, et Walton, 1984) et le troisième les rôles du 

professionnel RH dans la construction d'une organisation compétitive (Ulrich, 

1997, p. 27). Le Michigan model traite de la GRH selon deux perspectives: 1- la 
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stratégie et l'environnement (figure 4) 2- les ressources humaines (figure 5). Le 

Harvard mode! aborde la GRH selon la perspective d'un système de ressources 

humaines (figure 6) pour ensuite proposer une carte du ~erritoire de la gestion des 

ressources humaines (figure 7). Le modèle des rôles du professionnel RH dans la 

construction d'une organisation compétitive (figure 8) présente les rôles selon 4 

groupes : Gérer la stratégie des ressources humaines, gérer les transformations et 

les changements, gérer les processus de l'organisation et gérer la mobilisation des 

employés. Cette perspective axée sur les rôles nous permettra de compléter la 

réflexion sur les champs d'intervention des professionnels RH. 

La perspective stratégique du Michigan mode! (Beer et al., 1984, p. 35) 

permet de démontrer la pression de l'environnement, tout en établissant qu'il y a 

une interrelation entre la stratégie, la mission, la structure de l'organisation et la 

gestion des ressources humaines. Ce modèle (figure 4) définit la stratégie selon 

deux aspects soit le processus de sélection des objectifs de l'entreprise et le 

processus de sélection des ressources dans le but d'atteindre les objectifs (Beer et 

al., 1984, p. 36). 

Figure 4 - Michigan mode! 

Forces 
politiques 

Source: Traduction libre, Fombrun et al. (1984, p. 12) 

Forces 
culturelles 
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Plus spécifiquement, le Michigan model s'est appliqué à décrire le cycle des 

ressources humaines. Ce modèle (figure 5) représente la séquence des fonctions RH 

que nous retrouvons dans les entreprises. Étant liées à la performance, a priori ou a 

posteriori, les fonctions RH auront un impact sur la performance individuelle et 

organisationnelle (Fombrun et al., 1984). Spécifions que la performance n'est pas 

exclusive au cycle RH, mais que, comme mentionné précédemment, l'interrelation 

entre les éléments de base de l' entreprise auront eux aussi un impact sur la 

performance de l'entreprise. 

Figure 5 - Michigan model (2) 

Sélection 

Source : Traduction libre, Fombrun et al. (1984, p. 12) 

Appréciation de la 
performance 

Reconnaissance 

Développement 

Soulignons que le Michigan model fait une place aux RH sans la placer 

comme étant subordonnée à la stratégie. Toutefois, Fombrun et al. (Fombrun et al., 

1984) n'approfondissent pas le sujet du positionnement de la GRH dans le 

processus de développement de l'entreprise. De plus, le fait que les fonctions RH 

soient présentées comme une suite de tâches à exécuter démontre que les auteurs 
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voient la GRH comme une séquence logique se rapprochant ainsi de l'approche 

universaliste. 

Le Harvard model (Beer et al., 1984) aborde la relation des ressources 

humaines en lien avec les politiques de l'entreprise. On peut remarquer que Beer et 

al. (1984) positionnent les employés au centre de leur modèle (figure 6). Cette 

représentation vise à soutenir l'affirmation des auteurs comme quoi les RH 

occupent, dans une organisation démocratique, une place de plus en plus importante 

dans le processus de décision au sein des entreprises. L'influence des employés se 

fait principalement sentir dans trois types de politiques : reconnaissance (pécuniaire 

ou non), organisation du travail (définir et concevoir les missions des emplois) et la 

gestion de la mobilité (recrutement, appréciation de la performance et la gestion des 

carrières). 

Figure 6 - Choix des politiques RH 

Organisation du travail 

Influence des 
employés 

Gestion de la mobilité 

Source: Traduction libre, Beer et al. (1984, p. 12) 

Reconnaissance 

Toujours selon Beer et al. (1984) «l'approche analytique implique une 

cartographie des déterminants et des conséquences des politiques de GRH » (figure 

6). Ainsi, les auteurs soulignent que la GRH est influencée par les intérêts des 

parties prenantes et des facteurs situationnels qui eux comprennent des éléments 

interne et externe à l' entreprise. Ces deux facteurs auront des conséquences sur la 

résultante RH qui elle aura un impact à long terme sur l' entreprise au niveau 
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individuel, corporatif et sociétal. Afm de lier, d'un côté les facteurs influençant les 

politiques de GRH et de l'autre les extrants (résultantes RH et conséquences à long 

terme), Beer et al. (1984) positionne le système des ressources humaines (figure 7) 

comme incontournable dans l'élaboration de politiques RH. 

Figure 7 - Cartographie des ressources humaines 
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Source : Traduction libre, Beer et al. (1984, p. 12) 

Malgré que Beer et al. (1984) mentionnent certains éléments liés à la 

stratégie de l'entreprise, il ne s'agit pas de l'enjeu principal de leur étude. De plus, 

la GRH est subordonnée à la stratégie, demeurant une réponse aux besoins de 

l'entreprise. 

Les deux modèles présentés précédemment abordaient la GRH sous l'angle 

de l'organisation. Questionnons-nous maintenant sur le rôle des professionnels RH. 

Les travaux d'Ulrich (1997) ont permis de subdiviser les fonctions des RH en quatre 

cadrans (Figure 8). Ces fonctions permettent de clarifier les champs d'intervention 

du professionnel RH. Les 4 fonctions sont: la GSRH (Andersen et Minbaeva, 

2013), la gestion du changement, la gestion des processus en RH et la gestion 

mobilisatrice des personnes. La GSRH ayant été discutée à la section 1.3, nous 
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examinerons les trois fonctions suivantes : la gestion du changement, des processus 

et de la mobilisation. 

Figure 8 - Rôles du professionnel RH dans la construction 
d'une organisation compétitive 

Stratégique/futur 
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RESSOURCES HUMAINES 
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Processus +---------t--------+ Personne 

Gl!NTION DES PROCESSUS DE 
L'ORGANJSA TION 

DRH EXPffiT (ADMINISTRA TIF) 

Gl!NTIDN DE lA 
MOBILISA TION 

DRH COACH Er AVOCAT 

Opérationnel/jour le jour 

Source: Traduction libre, Ulrich (1997) 

Arcand (2007, p. 41) défInit la gestion du changement comme: « Une 

activité de gestion à la fois stratégique et opérationnelle initiée par la direction de 

l'entreprise dont le but premier est de permettre aux différents acteurs de 

l'organisation de s'engager. positivement en faveur du changement initié par les 

stratèges de la fIrme ». Mintzberg et Westley (1992) proposent un modèle (fIgure 

9) qui identifIe deux types de changements : les changements de stratégie (axés sur 

la direction future de l'entreprise) et les changements organisationnels (situation 

actuelle). Les changements touchant à la vision et à la culture sont d'ordre plus 

abstrait et généralement plus complexe, alors que les changements touchant au 

personnel et au produit sont plus concrets. 
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Figure 9 - Cube du changement 

Informel 

Formel 
/ Conceptuel 

Stratégie Organisation 

Vision Culture 

Positions Structure 

Programmes Systèmes 
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Concret 
Source : Mintzberg cité dans Soparnot (2004) 

Le deuxième rôle du professionnel RH est la gestion des processus RH qui 

comprend les pratiques RH. Comme mentionné dans la 2.2.1 , le professionnel RH 

doit gérer huit pratiques RH : le recrutement - que nous appellerons dotation (un 

terme plus englobant) -la formation, la gestion de carrière, l' évaluation, la gestion 

des salaires, la rétribution, la relation de travail individuelle et la relation collective 

de travail (Alves, 2009). Chacune de ces pratiques a ses propres processus, 

permettant ainsi aux gestionnaires de répondre aux besoins de l' entreprise. Le défi 

des professionnels RH est donc de répondre aux besoins stratégiques de l' entreprise 

tout en optimisant l' efficacité et l'efficience du déploiement de chacune des 

pratiques RH. Il pourra également avoir un défi supplémentaire selon le type 

d'approche qu'il privilégie. L'approche de contingence, par exemple, lui 

demanderait d'adapter les processus à chaque situation, alors que l'approche 

universaliste exigerait de s' assurer d'une complémentarité dans l'application des 

pratiques RH. 

Finalement, pour ce qui est des pratiques mobilisatrices, des adaptations des 

sept activités identifiées par Arcand, Arcand et Bayad (2004) ainsi que de la 

définition que donne Lawler (1995) nous permettent de clarifier cette pratique. 
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Ainsi, nous pouvons définir la gestion mobilisatrice comme étant le regroupement 

d'activités de GRH qui deviendront des leviers opérationnels, avec pour objectif 

« un partage équitable de l'avoir, du pouvoir et du savoir organisationnel» (Lawler, 

1995). Les sept activités identifiées dans le but de créer un climat mobilisateur au 

sein d'une entreprise sont quant à elles: la rémunération incitative, la formation 

stratégique, la dotation, les équipes de travail, l'organisation flexible du travail, le 

partage de l'information et la sécurité d'emploi (Arcand et al., 2004). 

Sans reprendre l'ensemble des sept activités, certaines ayant déjà été traitées 

précédemment, nous vous proposons de revenir sur quatre d'entre elles. La 

rémunération incitative également appelée rémunération variable « consiste à 

verser des sommes d'argent en sus du salaire de base que touchent les employés, et 

ce en fonction de leur rendement, de la performance de leur équipe de travail, de 

leur unité, de leur division ou de l'entreprise» (Cloutier, Morin, et Renaud, 2010). 

La deuxième activité mentionnée par Arcand et al. (2004) est la gestion des équipes 

de travail qui peut être une solution alors que plusieurs individus sont sélectionnés 

pour travailler sur un même projet. Les compétences de chacun sont alors unies 

pour atteindre l'objectif commun. La troisième activité est l'organisation du travail 

qui peut être un facteur favorisant la fidélisation et la rétention de ressources 

humaines mobilisées. Tremblay, Chênevert, Simard et Doucet (2005) parlent 

« d'organisation du travail flexible, décentralisées, qui demandent la coopération 

entre les acteurs organisationnels. Finalement, en ce qui concerne l'information, 

celle-ci doit être transparente. L'employé ayant accès à l'information adéquate au 

sujet de ses tâches ou de l'entreprise sera plus à même de se sentir concerné par les 

enjeux et débats entourant l'organisation. 

La GRH ayant été définie et expliquée, tant par des approches que par des 

modèles, la place et la raison d'être de la GSRH reste à établir. La section suivante 

nous permettra de présenter les principaux modèles dans ce domaine. 
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2.3 La GSRH : ses modèles 

La GSRH est un concept qui ramène la notion d'alignement des RH avec 

la stratégie de l'entreprise. Dans les faits, plusieurs courants se sont développés 

avec l'apparition de la GSRH dans les préoccupations scientifiques. La revue de 

la littérature en GSRH recense quatre grands modèles liant stratégie et ressources 

humaines. Ces modèles sont identifiés comme suit par Bayad et al. (2004) : 

1- Le modèle de la comptabilité des RH, qui étudie le processus 
d'intégration stratégique des RH à partir du concept de valeur; 

2- Le modèle de la planification stratégique des RH, qui centre 
l'analyse sur la contribution de la GRH à la réalisation des 
objectifs stratégiques à partir du concept d'ajustement (fit); 

3- Le modèle de la compétitivité des RH, qui développe une 
approche interactive de la relation « stratégie RH - stratégie 
d'activités» à partir des concepts d'interdépendance 
stratégique, de changement organisationnel et de négociation 
collective; 

4- Le modèle de la compétence des RH, qui interprète la 
stratégie RH et l'avantage compétitif à partir du concept de 
« ressources » de l'organisation. 

2.3.1 Le modèle de la comptabilité 

La littérature en GSRH fait référence au modèle de la comptabilité 

(Brummet, Flarnholtz, et Pyle, 1968; Jaggi et Lau, 1974; Levet Schwartz, 1971; 

Likert, 1967; Pyle, 1970). Le modèle de la comptabilité (Figure 10) développé par 

Brummet, Flarnholtz et Pyle (1968, p. 222) est influencé par le modèle de The 

American accouting association (cité dans (Brummet et al., 1968, p. 218) qui axe 

son argumentaire à l'effet que la comptabilité peut avoir un impact sur le capital 

humain essentiellement par des mesures de contrôles. On suggère, entre autres de 

calculer un ratio d'investissement sur le capital humain. L'analyse de ce ratio 

permettra de voir la corrélation entre les pratiques RH et l'investissement. 

Ultimement, une entreprise ayant un bon ratio verra ses profits augmenter 

comparativement à l'entreprise ayant un faible ratio qui subira une baisse des profits 

(Brummet et al., 1968, p. 218). L'impact fmancier du taux de roulement pourrait 

faire également l'objet de calcul, selon The American accouting association (cité 

dans Brummet et al., 1968, p. 218). L' investissement dans le capital humain, lors 



65 

de la prise de décision, le calcul du coût d'opportunité des RH, le retour sur 

l'investissement en formation et en développement des carrières, le retour à des 

mesures quantitatives pour justifier les décisions RH plutôt que la tendance à se 

baser sur des facteurs qualitatifs et la collecte de données comptables en lien avec 

les pratiques RH dans le but, éventuellement, de prendre des décisions en regard 

des données récoltées lors des exercices passés sont autant de motifs qui peuvent 

justifier l'utilisation du modèle comptable (The American accouting association 

cité dans Brummet et al., 1968, p. 218). 

Figure 10 - Modèle de la comptabilité 

Source : Traduction libre, Brummet et al. (1968, p. 222) 
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Levet Schwarz (1971) ont par la suite développé un modèle qui détermine 

la valeur économique attendue par rapport aux revenus qu'un employé peut générer 

tout au long de sa vie active au sein de l'entreprise. Les revenus futurs actualisés 

attendus de l'employé représentent la valeur actualisée de ses services. La valeur 

totale des RH est calculée en additionnant la valeur actuelle des services de 

l'ensemble des employés. 

Flarnholtz (1972) développe un modèle de la comptabilité des RH (figure 

Il) qui prend en considération autant les facteurs économiques que les facteurs 

comportementaux. Par ce modèle, l' auteur tente d' expliquer la nature et les 
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déterminants de la valeur économique d'un individu pour une organisation. Grâce 

à ce modèle, Flamholtz (1972) vise 4 objectifs: 

1- Aider à la prise de décision concernant l'utilisation des RH, les 
buts et les objectifs ; 

2- Diriger et contrôler les ressources humaines 
3- Maintenir et recommander les actions nécessaires en matière 

de planification dotation ; 
4- Faciliter les fonctions sociales et de contrôles (traduction libre, 

(Flamholtz, 1972, p. 675). 

1 

Figure Il - Modèle de la comptabilité 
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Source : Traduction libre, (Flamholtz, 1972) 

Selon Bayad et al. (2004, p.79), le développement de la comptabilité des 

ressources humaines (CRH) a été stimulé par quatre facteurs : 

1 - La conviction de plus en plus répandue, dès les années 1960, 
que le personpel constitue une ressource importante pour les 
organisations. Les RH sont un actif dont les caractéristiques 
(qualifications, connaissances et expériences) sont constitutives 
d'une valeur monétaire; 



2 - La nécessité de disposer d'un système d'information et de 
contrôle concernant le coût et la valeur des ressources humaines. 
Comme tout capital, les RH doivent faire l'objet d'une mesure et 
d'un suivi de sa valeur; 
3 - Le besoin d'évaluation des décisions et des actions 
d'acquisition, de développement et de stimulation du personnel. 
Faute de système pour évaluer les ressources humaines, apprécier 
leur efficacité et mesurer leur évolution, les politiques de GRH ne 
peuvent être cohérentes; 
4 - L'intégration de la dimension RH dans la prise de décisions 
stratégiques des dirigeants. En l' absence de système 
d'information se rapportant aux RH, les dirigeants ne peuvent être 
que faiblement incités à considérer cette dimension dans la 
planification et à consacrer des ressources à leur développement. 
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Le modèle de la comptabilité des RH sera l'un des ancêtres de la GSRH. 

Les recherches sur la comptabilité des RH soulèveront entre autres des questions 

concernant l'absence du capital humain dans les rapports fmanciers des entreprises, 

point souligné notamment dans les travaux de Levet Schwartz (1971). Ce 

questionnement se poursuivra au cours des décennies suivantes pour mener au 

concept de capital intellectuel (Bouchez, 2006; David, 2007; Nahapiet et Ghoshal, 

1998). Le capital intellectuel peut être défmi comme l'utilisation du capital humain, 

des connaissances et des savoir-faire afm d'engendrer un avantage économique 

futur pour l'entreprise (Edvinsson et Malone, 1997; Lacroix et Zambon, 2002; 

Lynn, 1998). Cette nouvelle façon de voir le capital humain permet de porter une 

attention particulière au retour que peut avoir l' investissement dans des RH de 

qualité. 

Le développement du modèle de la comptabilité permet au domaine de la 

GRH de prendre ses distances de l' application simple des pratiques RH de bases. 

Cette nouvelle réalité nécessitera l ' instauration de systèmes de gestion plus 

performants ouvrant ainsi la voie à une GRH stratégique. La mesure des pratiques 

RH, l'évaluation de la performance et les retombées directes et indirectes des RH 

feront partie des nouvelles discussions des dirigeants de l' entreprise (Brauns, 2013). 

Cette nouvelle façon de voir les GRH aura surtout une incidence majeure sur la 

planification des RH et sur la considération que l' on devra donner à cette fonction 

lors de la planification stratégique globale de l'entreprise. 
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2.3.2 Le modèle de la planification 

Le modèle de la planification stratégique des RH s' est développé 

parallèlement au modèle de comptabilité. Nous pouvons affirmer que ces deux 

modèles sont complémentaires. Dans les postulats de départ de ce modèle (Figure 

12), on affirmait que la planification stratégique était surtout axée sur la prévision 

des RH (Bayad et al. , 2004). Un calcul entre l 'offre et la demande permettait de 

demeurer concurrentiel. Les critiques soulignaient que ce modèle avait une action 

restreinte, puisqu' il était plus réactif que pro actif. Le modèle de la planification 

stratégique des RH est soumis aux actions du marché et suit le flot dicté par le 

marché plutôt que de s'impliquer dans une démarche de planification stratégique 

visant à être proactif. Étant axée exclusivement sur la stratégie interne, la GSRH est 

subordonnée à la stratégie ce qui en fait un acteur au service de la stratégie de 

l'entreprise plutôt qu'un collaborateur. 

Figure 12 - Modèle de planification des RH 
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L'École de Harvard (Beer et al., 1984; Walton et Lawrence, 1985) et celle 

du Michigan (Fombrun et al. , 1984) seront à l'origine du virage permettant au 

modèle de la planification stratégique des RH d' être une fonction organisationnelle 

à parts égales avec les autres fonctions de l'entreprise. Désormais, la stratégie des 

RH sera alignée sur la planification stratégique de l'entreprise (figure 13), mais 

également, sur le plan opérationnel qui lui sera synonyme de développement des 

pratiques et des programmes qui seront cohérents entre eux et qui permettront 

d'appuyer la stratégie économique et sociale de la GRH (Wils et al. , 1989, p. 361). 

D'autres éléments sont essentiels à l'implantation d'une GSRH selon le modèle la 

planification stratégique des RH : l'intégration des gestionnaires RH sur les comités 

de direction, l' intégration des gestionnaires RH lors du processus de planification 

stratégique, l ' accès direct au président-directeur général et le succès du réseau 

informel interne développé par le gestionnaire RH (Sheehan, 2005, p. 1994) sont 

autant de facteurs qui auront un impact sur la performance de l'entreprise. 
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Straté~ < ,~~ 
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interne 

Figure 13 - Le plan d'entreprise 
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L'une des lacunes soulevées par Lengnick-Hall et Lengnick-Hall (1988, p. 

457) concernant le modèle de la planification stratégique des RH est que la stratégie 

n' est pas adaptée au gestionnaire. Pourtant, comme le mentionne Sheehan (2005, p. 

194), le gestionnaire RH doit faire partie des décisions stratégiques de l ' entreprise. 

La naissance du modèle de compétitivité (Wright et Snell, 1991), qui se veut 

beaucoup plus flexible et mieux adapté à la complexité des entreprises 
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d'aujourd'hui, vient répondre, entre autres, à ce besoin. Bayad et al. (2004, p. 85) 

ont fait ressortir quatre fondements sur lesquels est érigé ce modèle : 

1 - La stratégie ne doit pas être vue comme un output préformé 
auquel la stratégie RH est amenée à se mouler ; 
2 - Le changement de structure et de culture peut précéder la 
stratégie; 
3 - La stratégie RH ne doit pas être réactive, mais contribuer à 
l'élaboration de la stratégie de développement aussi bien à travers 
la culture organisationnelle que par son action sur les schémas de 
référence des dirigeants qui prennent les décisions ; 
4 - Dans toute organisation sociale, les relations de pouvoir et 
les conflits d'intérêts font que la GSRH relève d'une rationalité 
limitée. 

2.3.3 Le modèle de la compétitivité 

Le modèle de la compétitivité apporte un changement majeur par rapport 

aux deux modèles présentés précédemment: la pensée linéaire fait place à la pensée 

non linéaire, ce qui s'inscrit dans la logique d'un désir de flexibilité de la part des 

défenseurs de cette approche (Lengnick-Hall et Lengnick-Hall, 1988). 

Figure 14 - Modèle d'un système ouvert du système des ressources humaines 
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Source : Traduction libre de Wright et Snell (1991) 

D'autre part, les auteurs repositionnent la GRH en la plaçant dans le rôle 

d'acteur principal plutôt que dans celui d'acteur de soutien. Ce modèle ouvre la 

porte à ce que les enjeux RH puissent devenir l'amorce des réflexions stratégiques 

de l'organisation, dont ils étaient auparavant la résultante. Autre force de ce 

modèle: la prise de décision horizontale est introduite, en opposition avec la 
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décision verticale qui prévalait dans les modèles de la GSRH précédemment 

développés. Les différentes fonctions doivent être en interaction afin que chacune 

soit maximisée et, surtout, qu'en fm de compte les options retenues soient 

réalisables. Le changement principal proposé par le modèle de la compétitivité 

demeure que des éléments ou des enjeux des RH, des changements au niveau des 

valeurs, de la culture de l'entreprise ou de sa structure puissent précéder les 

discussions sur la stratégie d'entreprise. La conception d'un modèle unique devient 

difficile, voire impossible, considérant que l'élément déclencheur de l'élaboration 

de la stratégie RH peut être différent d'une situation à une autre: culture, 

changement, le modèle de prise de décision, etc. Ceci explique l'absence d'un 

modèle qui aurait pu créer un consensus chez les scientifiques. 

2.3.4 Le modèle des ressources et des compétences 

Le dernier modèle de GSRH que nous aborderons est celui des ressources 

et des compétences (Barney, 1991; Pfeffer, 1995). Par ce modèle, les chercheurs 

démontrent que la GRH peut tenir une place de premier plan dans l'entreprise au 

même titre que les ressources technologiques, fmancières ou organisationnelles. 

Bayad et al. (2004) ont illustré le positionnement de la GRH (figure 15) selon le 

modèle de la compétence. 

Figure 15 - Modèle de la compétence des RH 
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Les ressources humaines peuvent effectivement devenir un avantage 

compétitif (Lado et Wilson, 1994) difficilement imitable ou substituable pour la 

concurrence. Le modèle de Barney (1991 , p. 112) (figure 16) soutient qu' il y a 

quatre conditions pour que les ressources humaines constituent un avantage pour 
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l' entreprise: rareté, production de valeur pour l'entreprise, difficulté d' imitation et 

non remplaçable. 

Figure 16 - Relation entre ressources hétérogènes et immobilisées, valable, 

rareté, inimitabilité et non remplaçable et l'avantage compétitif durable 
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Source: Traduit et adapté de Barney (1991 , p. 112) 

Les compétences peuvent avoir une valeur pour l' entreprise si elles 

permettent d'exploiter une opportunité ou d'enrayer une menace. La deuxième 

condition pour que les RH deviennent un avantage compétitif est la difficulté 

d' imitation due au côté unique de celles-ci. Par conséquent, ce que nous allons 

d'abord chercher dans l' embauche de ressources humaines, ce sont effectivement 

des connaissances et des compétences particulières. Amit et Schoemacker (cité dans . 

Tywoniak, 1998) définissent les compétences comme « la capacité à déployer les 

ressources pour atteindre un objectif voulu, habituellement sous forme de 

combinaison faisant appel à des processus organisationnels ». Il est important de 

spécifier que la définition d'Amit et Schoemacher (1993) inclut non seulement les 

RH, mais également l' ensemble des ressources et des compétences que possède 

l' entreprise. Grant (1991) va dans le même sens que Barney (1991 ) alors qu' il 

affIrme que les compétences sont « la capacité, pour un groupe de travail, de 

performer dans l' exécution de tâches et d 'activités. Les ressources sont l' essence 

d'une firme et ses compétences deviennent son avantage concurrentiel principal ». 

En analysant la littérature, il est possible de diviser les compétences en 3 

types : les compétences distinctives, le cœur de compétences et les compétences 

spécifiques. Les compétences distinctives sont définies par Snow et Hrebiniak (cité 

dans (Lebrument, 201 2, p. 49) comme étant « L'agrégation d'un certain nombre 
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d'activités spécifiques que l'organisation tend à mieux exécuter qu'une autre dans 

un environnement similaire ». Ainsi, une entreprise, pour se démarquer devra 

développer des compétences qui lui permettront d'obtenir un avantage 

concurrentiel. Le cœur de compétences est « un apprentissage collectif dans 

l'organisation, plus spécifiquement dans la manière de coordonner les expertises en 

matière de production et d'intégration des différentes technologies» (Retour, 2011, 

p.92). 

Dans le cadre de cette recherche, nous avons choisi de retenir le modèle de 

la compétitivité. Ce modèle comporte comme avantage de tenir compte des modèles 

de la comptabilité, de la planification et des compétences. Tout cela en ajoutant 

une part importante à la GSRH puisque cette dernière se trouve au sommet de la 

décision organisationnelle. La stratégie organisationnelle et la GSRH ont les mêmes 

pouvoirs d'influence. La stratégie RH n'étant pas subordonné à la stratégie 

organisationnelle, nous avons les éléments qui sont cohérents avec notre conception 

de la GSRH. Finalement, la performance comme extrant à la stratégie est le facteur 

qui nous a permis de conclure que le modèle de la compétitivité répondait à nos 

besoins. 

2.4 Les défis de la GRH 

La GRH est devenue une fonction essentielle au sein des organisations. 

Toutefois, le défi est toujours aussi grand afin de convaincre les dirigeants que la 

GRH peut jouer un rôle de premier plan dans la performance de l'entreprise. Faire 

passer la GRH d'une dépense à un investissement, voilà le défi qui attend les 

chercheurs et les gestionnaires. Dans cette partie, nous présenterons les éléments 

permettant à la GRH d'être influente sur la performance de l'entreprise. Par la suite, 

nous regarderons les éléments principaux de la GSRH qui doivent être pris en 

considération pour participer à l'effort corporatif visant à créer une organisation 

performante. 
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2.4.1 La GRH comme facteur de maximisation de laperformance de l 'entreprise 

Comme nous avons pu le constater, unir GRH et stratégie n'est pas chose 

simple. Plusieurs facteurs viennent influencer la GRH. Afin de mieux comprendre 

les différents enjeux auxquels doit faire face le professionnel RH, nous avons unifié 

quatre modèles (tableau 3) vus précédemment. Le choix du modèle d'Ulrich 

(Ulrich, 1997, p. 24) nous permet d'aborder le rôle du professionnel RH selon 

quatre fonctions principales : gestion des transformations et du changement, gestion 

des processus de l'organisation, gestion de la mobilisation et GSRH. Cette 

méthodologie nous permet de définir chacune des fonctions du modèle d'Ulrich 

(Ulrich, 1997, p. 24). Le modèle de Mintzberg et Wesley (1992) définit la gestion 

. de la transformation et du changement alors que celui d'Alves (2009) spécifie les 

éléments de la gestion des processus de l'organisation et de la gestion de la 

mobilisation. Finalement, nous avons retenu les modèles de GSRH recensés par 

Bayad et al. (2004) qui lui nous permettra d'établir l' approche que choisi un 

professionnel RH lors de l'élaboration de la stratégie RH. 

Tableau 3 - Principaux éléments, de différents auteurs, de chacune des pratiques 
de laGRH 

Les rôles que doivent remplir les professionnels des RH ne sont qu'un défi 

de la GRH auquel les entreprises doivent faire face. Afm de maximiser les effets de 

la GRH, plusieurs études ont été réalisées. Dans une étude de Baldegger et Arcand 

(2003), les auteurs soulignaient l' importance d' adopter des pratiques de GRH 

innovatrices afm de maximiser la performance de l 'entreprise. 
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Le texte de Kelley (2003), nous explique l'importance d'adopter des pratiques de 

GRH: 

la GRH influence la performance organisationnelle lorsque les 
pratiques GRH sont regroupées de façon cohérente entre elles. 
L'arrimage interne des pratiques GRH (cohérence interne) 
constitue une condition nécessaire, mais insuffisante. En effet, 
pour maximiser la performance, les regroupements de pratiques 
GRH doivent aussi s'aligner sur d'autres éléments liés à la 
structure organisationnelle. 

Nekka (2003) parle de la contribution de la GRH à la valeur fmancière en 

jetant un regard sur les travaux dans ce domaine. Nekka (2003, p. 2008) résume 

l'importanc~ de la contribution de la GRH de la façon suivante: « la performance 

organisationnelle semble maximisée lorsqu'un regroupement de pratiques 

mobilisatrices de GRH correspond à d'importants éléments contingents tels que la 

structure de production ou la stratégie de l'entreprise ». Également, comme nous 

l'avons vu précédemment, les recherches de Barney (1995, 1991), selon le modèle 

des ressources et des compétences, soutiennent que l'un des facteurs permettant à 

la firme d'avoir un avantage concurrentiel peut être ses ressources humaines, si 

celles-ci répondent aux quatre conditions nécessaires (valable, rareté, inimitabilité, 

non substituable) pour que l' entreprise en tire un avantage concurrentiel. 

Différentes études nous démontrent l' impact qu'a la GRH sur la 

performance de l'entreprise (Mitchell, Obeidat, et Bray, 2013 ; Nigam, 

Nongmaithem, Sharma, et Tripathi, 2011) . L' élément frappant de ces études est 

qu'elles ne soulignent pas toutes les mêmes variables comme étant des points 

focaux à la maximisation des performances de la firme. Le rôle des professionnels 

RH, l' adoption de pratiques RH innovantes et la contribution de la GRH à la valeur 

fmancière de l'entreprise sont autant d' éléments que les organisations doivent 

prendre en considération lorsqu'elles identifient les défis de la GRH. Par 

conséquent, on peut dès lors affirmer que les professionnels en GRH doivent 

intervenir à différents niveaux afin d'avoir une réelle influence sur le devenir de la 

firme. De plus, l' analyse de la situation préalable de la firme est essentielle au bon 

fonctionnement des mesures futures adoptées par les dirigeants puisqu' il n 'y a pas 

une façon, un modèle ou une recette miracle applicable à l' ensemble des entreprises. 
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À chacun sa réalité, à chacun sa solution. Les grandes lignes présentées par les 

études le sont à titre de guide afin d'amorcer la réflexion sur les possibles 

interventions en matière de GRH. Les interventions doivent être planifiées 

rigoureusement afm de maximiser la performance de l'entreprise, mais également 

dans le but de diminuer le risque d'une prescription erronée. 

2.4.2 Évaluation de la GSRH: Théories et modèles 

Plusieurs théories et modèles peuvent jouer un rôle dans l'évaluation de la 

GSRH. La première théorie que nous avons retenue est celle des parties prenantes. 

Il est primordial de connaître les groupes ou individus impliqués de près ou de loin 

dans l'entreprise que nous analysons. Dépendarnment de la défmition retenue de 

parties prenantes, nous arrivons ainsi à des variantes. Freeman (1984), dont la 

défmition du terme parties prenantes demeure la plus citée, en parle ainsi: « Une 

partie prenante est un individu ou groupe d'individus qui peut affecter ou être 

affectés par la réalisation des objectifs organisationnels ». En plus de bien défmir 

les individus et les groupes impliqués, cette théorie nous permettra d'évaluer leur 

implication selon différents critères. À cet effet, Clarkson (1995, p. 106) soulignera 

que les parties prenantes peuvent être divisées en deux groupes, soit les parties 

prenantes primaires et secondaires, une spécification qui permet d'identifier les 

priorités de l'entreprise étudiée. Les parties prenantes primaires sont celles sans 

lesquelles l'entreprise ne pourrait survivre: actionnaires, investisseurs, employés, 

clients et les fournisseurs (1995, p. 106). Les parties prenantes secondaires sont 

celles qui influencent ou affectent l'entreprise. Elles peuvent également être celles 

qui sont influencées ou affectées par les actions de l'entreprise. Les parties 

prenantes secondaires (médias et groupes d'intérêts) ne sont pas impliquées dans 

des relations transactionnelles avec l'entreprise et n'ont pas nécessairement un 

impact sur la survie de celle-ci (Clarkson, 1995, p. 107). Post, Preston et Sachs 

(2002) ajouteront les parties prenantes non volontaires à la défmition classique de 

Freeman (1984), soit : « tous les individus et éléments constitutifs qui contribuent 

de façon volontaire ou non à la capacité de la firme à créer de la valeur, qui en sont 

les principaux bénéficiaires et/ou en supportent les risques ». 
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La mesure spécifique des parties prenantes n' est qu'un aspect que nous 

pouvons évaluer dans une entreprise. Dans un deuxième temps, il est important de 

compléter l'évaluation de la GRH par un modèle global. Pour ce faire, nous avons 

retenu le modèle de l'escalier de la « valeur ajoutée RH» (Figure 17) développé 

par Le Louarn (2008, p. 30). Ce modèle démontre les différents niveaux sur lesquels 

la GRH peut avoir une influence sur la performance économique et fmancière de 

l'organisation. Cette influence ira jusqu'à affecter, positivement ou négativement, 

l' ensemble de l'organisation. 

Figure 17 - Modèle de l'escalier de la « valeur ajoutée RH » 
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Source : Le Louarn (2008, p. 200) 
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Afin d'avoir une productivité optimale dans l'entreprise, il est important 

d'instaurer un ensemble de politiques et que les pratiques RH soient bien établies 

en fonction des politiques adoptées. La première marche voit au développement et 

à la mise en œuvre de l'ensemble des politiques et des pratiques de GRH. À la 

deuxième marche, on évalue les résultats obtenus par le personnel. Ces résultats 

pourront avoir été atteints par la mise en place d'actions spécifiques au sein de 

l'entreprise ou par la volonté même du personnel. Lors de l' évaluation des résultats, 

il faut déduire, des revenus générés par l' implantation d' actions RH, les coûts 

inhérents ce qui nous donnera un rendement et une productivité qui peuvent être 

positifs ou négatifs. Les attitudes et les comportements RH sont les principaux 

éléments évalués lors de la mesure des résultats RH. La troisième marche est 
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l'occasion d'évaluer les résultats opérationnels, économiques et fmanciers. Ces 3 

résultats ont un lien entre eux puisqu' ils peuvent s'influencer directement ou 

indirectement. Finalement, la dernière marche, celle du succès à long terme, est en 

somme le résultat désiré par l'entreprise, soit celui de la pérennisation de 

l'organisation. Cet objectif peut être atteint en s'assurant de créer de la valeur pour 

l'entreprise. 

Le modèle de Le Louam (2008) ayant comme principale force de jeter un 

regard précis sur la GRH, l'évaluation combinée des parties prenantes et de la GRH 

nous permet d'avoir un diagnostic d'une grande qualité sur les ressources humaines 

de l'entreprise. Toutefois, un élément essentiel n'est pas pris en compte soit la 

stratégie de l'entreprise ainsi que son environnement externe. Le dernier modèle 

que nous avons étudié est celui d'Hendry et Pettigrew (1990, p. 26), qui combine 

des éléments de la théorie des parties prenantes de Freeman (1984) ainsi que du 

modèle de Le Louam (2008). Ce modèle (Figure 18), qui prend en considération 

l'environnement interne, l'environnement externe, le contexte et le contenu de la 

GRH dans la gestion stratégique de l'entreprise, pourra, ultimement, être adapté 

afin d'être utilisé dans nos recherches. 

La principale force de ce modèle est qu' il privilégie une structure de 

communication, d' information et de décision horizontale. Autre point important, la 

non-linéarité du modèle témoigne du fait que chaque entreprise évolue 

différemment et que l' environnement ch~ge de façon acyclique et asymétrique. 

Deux atouts qui font que ce modèle est attrayant pour les chercheurs comme pour 

les dirigeants. 
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Figure 18 - Modèle du changement stratégique et de la gestion des ressources 
humaines 
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2.5 Spécificité de la gestion dans le domaine sportif 

Contexte de la GRH 

Rôle 
Définition 
Organisation 
Résultante RH 

Les ouvrages en gestion du sport ne sont pas légion. Encore au tout début 

de son développement, les premiers ouvrages de langue française en gestion du 

sport ont vu le jour il y a une vingtaine d'années (Barget et Vailleau, 2008, p. 8). 

L'ouvrage initial de langue française en gestion du sport a été celui de Ramanantsoa 

et Thiéry-Baslé (1989) qui traite essentiellement des organisations et des 

fédérations . Seules les recherches de Girginov et Sandanski (2008) s' inscrivent 

dans un désir de traiter de l'aspect stratégique des ressources humaines. Les auteurs 
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ont abordé la notion de gestion du changement en utilisant comme cadre théorique 

le Warwick Model. En regardant les études en gestion du sport, sans se limiter à la 

GSRH, il est possible de trouver une multitude de documentation comme 

mentionné dans l'introduction de cette section. Afm de trouver des références 

francophones traitant de sujets appliqués à la GRH, nous devons nous tourner vers 

des recherches en sociologie. Par exemple, les recherches de Barbusse (2006) nous 

présentent l'encadrement de professionnels de hand-ball. Les enseignements tirés 

de cette étude pourraient ainsi être validés avec une démarche adaptée aux études 

en RH tout en validant les possibles transferts dans des entreprises d' autres secteurs. 

Les travaux de Pierre et Tribou (2013) abordent la communication en entreprise par 

le biais de l'événementiel sportif. Ainsi, l'organisation d'événements sportifs 

pourrait être un outil qui aiderait au développement de la communication interne. 

Du côté des ouvrages de langue anglaise, nous pouvons recenser des écrits 

à partir des années 80, soit une dizaine d'années avant les études francophones. 

Avec la création de chaires de recherche sur le sujet est venue la naissance de 

programmes d'études spécifiques à la gestion du sport. On recense 218 programmes 

aux États-Unis alors que 12 programmes sont actuellement en fonction au Canada 

(Lussier et Kimball, 2009). 

Le développement de cette spécialité a été nécessaire, notamment à cause 

de la place que prend le sport dans l' économie des pays. On affirme que 15 millions 

d'Américains pratiquent un sport (Lussier et Kimball, 2009), ceci explique que là 

où il y a un marché, il y a nécessité d' une professionnalisation de ce marché et, par 

conséquent, développement de programmes adaptés aux besoins. Des revues 

spécialisées ont également vu le jour. Notons par exemple: Journal of sport 

management, sport management review et la revue européenne de management du 

sport ou encore des revues plus spécifiques à un milieu sportif comme la revue 

Soecer et société. De plus, la création en 1986 de la North American Society for 

Sport Management, dont la mission est de « promouvoir, stimuler et encourager les 

études, recherches, les rédactions scientifiques et le développement professionnel 

de la gestion du sport tant sur le plan théorique que pratique» (Lussier et Kimball, 

2009), vient démontrer le sérieux de ce champ de recherche. 



81 

Après avoir établi qu'il y a un marché à exploiter et à développer, la question 

qui demeure est: qu'y a-t-il de différent entre la gestion d'une entreprise d'un 

secteur de biens ou de services, par exemple une pharmacie ou un centre d'art, et la 

gestion d'une entreprise sportive? À la base, il faut reconnaître que les théories 

fondamentales de la gestion s'appliquent également au secteur sportif. Là où la 

différence apparait, c'est lorsque le secteur désire améliorer sa gestion dans le but 

d'obtenir un avantage concurrentiel sur les autres industries. Il doit devenir plus 

spécifique dans ses interventions et avoir une connaissance du milieu très pointue. 

Ainsi Parks et Quarterman (traduction libre, 2011, p. 12) tiennent les propos 

suivants: 

Mullin (1980) a fourni une explication précise faisant ressortir 
trois champs d'études spécifiques à la gestion du sport: le 
marketing du sport, les structures financières de l'entreprise 
sportive et le choix de carrière dans l'industrie sportive. Ces trois 
champs d'études de la gestion du sport nous démontrent que les 
entreprises de sport sont différentes des autres types d'entreprises 
et justifient que la gestion de sport ait des programmes de 
développement professionnels distincts de la gestion 
conventionnelle. Nous pouvons ajouter un quatrième aspect 
spécifique au sport et venant s'ajouter aux justifications de 
Mullin: l'énorme pouvoir et influence qu'a le sport en tant 
qu'institution sociale. 

Le modèle de Parks et Quarterman (20 Il , p. 15) (Figure 19) est une synthèse 

des tâches et de la gestion de l'organisation et de l' information. Les auteurs 

spécifient que les tâches situées au milieu du modèle ne sont pas exclusives au 

secteur sportif et peuvent être transférables à d' autres types d'organisations. 

Cependant, les tâches en gestion de l'organisation et gestion de l'information 

doivent être développées spécifiquement en relation avec le domaine du sport. 



Figure 19 - Modèle de gestion des compétences dans le domaine sportif 
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Le football a ses organismes et sa structure propre, qui lui permettent de 

répondre aux besoins des différents clients qu' il dessert. Bouchet et Sobry (2005) 

ont présenté un modèle (Figure 20) qui classifiait le marché du sport en deux 

secteurs : biens sportifs (production de matériels sportifs, production 

d'équipements sportifs et vente d'alimentation et de pharmacologie sportive) et 

servIces sportifs (activité sportive, autoproduction ou production avec tiers) en 

général. 



Figure 20 - Le marché du sport et ses productions 
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Afin de conserver le caractère réalisable de la recherche, notre analyse sera 

limitée au secteur des services sportifs en faisant abstraction de ce que Bouchet et 

Sobry (2005) ont nommé « spectacles sportifs »_ Nous passerons en revue chacune 

des organisations qui sont impliquées dans le football. Malgré que les médias, les 

partenaires financiers, les organisations partisanes, etc. , ont un impact indirect sur 

le secteur sportif des clubs de football , nous limiterons les organisations 

sélectionnées à celle ayant un impact direct sur le service sportif qu' est le football 

afin de rendre la recherche réalisable. 

Les organisations suivantes seront présentées dans le but d'établir 

l' environnement global du football : la Fédération internationale de football 

association (FIF A), les confédérations, les fédérations ou associations nationales, 
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les associations provinciales, territoriales ou départementales et les associations 

régionales ou de districts. 

Commençons par expliquer le marché sur lequel chacune de ces 

organisations a la juridiction. La FIF A est l'instance supérieure du football dans le 

monde, par conséquent elle a juridiction sur l'ensemble des pays membres. Les 

confédérations structurent le football sur les continents dont ils ont la juridiction. 

Les fédérations ou associations nationales gèrent le football dans un pays défIni. 

Les associations provinciales, territoriales ou départementales gèrent le football sur 

un territoire délimité par l'association nationale. Les associations régionales ou de 

districts gèrent une région précise. 

Notre objet principal de recherche se situe au niveau des clubs, ce sont eux 

qui gèrent l'activité sportive qu'est le football, et ce, spécifIquement pour leurs 

membres Goueurs, entraîneurs et gérants). Chacune des organisations brièvement 

présentées fera l'objet d'une description détaillée dans les sections qui suivent. 

2.6.1 La création de la FIF A 

Il faudra attendre 1904 pour voir la fondation de la FIF A où, réunis à Paris, 

sept pays (France, Belgique, Danemark, Pays-Bas, Espagne, Suède et Suisse) 

décideront de joindre les rangs de cette nouvelle entité administrative. Aujourd'hui, 

209 associations nationales sont membres de la FIF A réparties sur les sept 

continents. Dans son rapport d'activités 2008, la FIFA mentionne que le milieu du 

football dénombre: « 270 millions de personnes - joueuses, joueurs, entraîneurs, 

arbitres, dirigeants, médecins ou autres» (FIF A communications division, 2008). 

Le siège social de la PIF A est aujourd'hui situé à Zurich, en Suisse, et emploie 

environ 400 ressources dans les différentes divisions de l'organigramme 

administratif. La mission de la FIF A se résume à : « Développer le football partout 

et pour tous » (FIF A, 2014). La FIF A veille au développement du j eu comme le dit 

sa mission et, pour ce faire, elle intervient dans les domaines suivants: 

développement technique Goueurs et entraîneurs), améliorations des terrains et des 

équipements, développement de compétitions (clubs et sélections nationales), 
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formation de l'arbitrage, soutien à la formation de tous les intervenants, promotion 

du sport. 

2.6.2 Les confédérations: des organes de soutien 

Chef de file du football mondial, la FIF A a vu la tâche sans cesse grandir et, 

au fil des ans, la nécessité de déléguer une partie de ces tâches à un organe plus près 

des réalités locales s'est fait sentir. Il y a un total de six confédérations: Asian 

football confederation (AFC), Confédération africaine de football (CAF) 

Confederation of north central american and Caribbean (CONCACAF), 

Confederacion sudamericana de Futbol (CONMEBOL), Oceania football 

confederation (OFC) et l'Union des associations européennes de football (UEFA). 

Les confédérations ont comme principal mandat de supporter la FIF A dans le 

développement du football. Loin de se substituer aux associations nationales, elles 

organisent des compétitions de clubs et de sélections nationales. À titre d'exemple, 

la mission de l'UEFA est: « de veiller au développement du football européen à 

tout niveau et de promouvoir les principes d'unité et de solidaritéS ». Le Canada 

fait, quant à lui, partie de la CONCACAF, une confédération regroupant 40 pays 

membres provenant d'Amérique du Nord et des Caraïbes. 

2.6.3 Les fédérations ou associations 

Selon le pays dans lequel nous nous retrouvons, le terme fédération ou 

association vient désigner l'organisme qui encadre le football dans le pays donné. 

Il en est ainsi pour l'ensemble des pays membres des confédérations de football. 

Organe suprême d'un pays donné, la fédération ou l'association dicte les règles que 

doivent suivre ses membres que sont: les associations régionales et 

départementales, les ligues ou les équipes professionnelles selon les statuts de 

l'organisme dirigeant. 

Au centre des actions dans le monde du football canadien, l'Association 

canadienne de soccer (ACS) gère le football sur l'ensemble de son territoire. 

Intervenant dans les mêmes secteurs d'activités que la FIFA et la CONCACAF, 

5 UEF A (2007) Statuts, document inédit 
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l'ACS a cependant un rôle beaucoup plus spécifique auprès des intervenants. La 

mission de l'organisme nous le démontre: « Faire preuve de leadership dans la 

poursuite de l'excellence du soccer, aux niveaux national et international, en 

collaboration avec ses membres et ses partenaires6 ». Fondée en 1912, l'ACS 

intervient dans les champs suivants : esprit sportif et environnement de football 

(tout ce qui touche les droits des individus), système de perfectionnement selon les 

âges et les niveaux des joueurs, organisation de compétitions nationales, mise sur 

pied et encadrement des équipes nationales canadiennes, programmes de 

perfectionnement pour les joueurs, entraîneurs et arbitres, promotion et 

règlementation du football professionnel, relations internationales, relations 

publiques et gestion fmancière des intérêts de ses membres. 

À titre comparatif, la Fédération Française de Football (FFF) a été créée en 1919 

pour gérer le football sur l'ensemble de son territoire avec comme objet: 

- d'organiser, de développer et de contrôler l'enseignement et la 
pratique du football, sous toutes ses fonnes, par des joueurs de 
statuts différents, en France, sur le territoire métropolitain et 
dans les départements et territoires d'outre-mer; 
- d'établir les règles techniques; 
- de délivrer les titres et procéder aux sélections nationales ; 
- de procéder à la délivrance des licences; 
- de définir et de mettre en œuvre un projet global de fonnation; 
- de créer et de maintenir un lien entre ses membres individuels, 
les clubs affiliés, ses Districts, ses Ligues régionales, le Conseil 
d'Administration de la Ligue du Football Amateur et la Ligue de 
Football Professionnel ; 
- de défendre les intérêts moraux et matériels du football 
français; 
- d'entretenir toutes relations utiles avec les associations 
étrangères affiliées à la Fédération Internationale de Football 
Association (F.I.F.A.), les organismes sportifs nationaux et les 
Pouvoirs Publics. (FFF, 20 Il) 

2.6.4 Les associations provinciales, territoriales ou départementales 

Dépendamment du pays, nous allons utiliser les tennes d'association 

provinciale, territoriale ou départementale. Regardons de plus près le cas du 

Canada. Au nombre de treize (Alberta, Colombie-Britannique, Île-du-Prince­

Édouard, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, Nunavut, Manitoba, Ontario, 

6 Association canadienne de soccer, Plan stratégique, document inédit 
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Québec, Saskatchewan, Terre-Neuve, Territoires-du-Nord-Ouest, Yukon), le rôle 

des associations provinciales et territoriales canadiennes est différent selon les 

associations. Cependant, d'une façon générale, nous pouvons retrouver les éléments 

suivants: développement des entraîneurs, joueurs et arbitres, organisation et/ou 

supervision, sanction de compétitions, affiliation des membres, assurances pour les 

membres, gestion des mesures disciplinaires, promotion du football auprès des 

membres fédérés et de la population en général. Les membres sont : les associations 

régionales de soccer (ARS) ou de district, les ligues provinciales, les centres de 

football intérieur, les équipes de football professionnelles d'une ligue autre que 

provinciale, les associations omnisports provinciales, tous les clubs et 

regroupements de football ainsi que toutes les personnes physiques qui sont affiliées 

comme administrateurs, joueurs, entraîneurs, arbitres, membres des comités et 

commissions de l'association provinciales ou territoriales et des ARS, ou dirigeants 

auprès de la corporation. La Fédération de soccer du Québec (FSQ), seul 

regroupement provinciàl à ne pas fonctionner sous la dénomination d'association, 

comptait 186 942 membres en 2013 7 alors que son homologue, l'Ontario Soccer 

Association (OSA) comptait 355 271 membres8. Les deux plus importantes 

provinces en termes d'effectifs au football au Canada représentent 62,51% des 

865927 membres que comptait l'ACS en 2012. 

Si nous traçons un parallèle avec la France, sous l'égide de la FFF, on 

retrouve les ligues régionales au nombre de 22 pour la Métropole et de 8 pour les 

départements d'Outre-Mer (DOM-TOM). Ces ligu~s ne respectent pas 

nécessairement géographiquement le découpage administratif de la France. 

Contrairement au Canada, les intervenants sont exclusivement membres de la FFF. 

Par conséquent ils ne sont pas membres d'une région, mais plutôt des participants 

à une compétition régionale. La France comptait plus de 2035000 licenciés en 

2012-2013 (FFF, 2013). 

7 FSQ (2014), Rapport annuel 2013-2014, document inédit 
8 Association canadienne de soccer, Rapport annuel 2013 , document inédit 
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2.6.5 Les associations régionales ou de district 

Encore une fois, la nomenclature des associations varie selon le pays que 

l'on analyse. Nous pouvons ainsi parler d'associations régionales ou de district pour 

désigner les associations encadrant le football sur un territoire défIni du pays donné. 

Au nombre de 18 associations régionales au Québec et de 21 associations de district 

en Ontario, les interventions des associations régionales ou de district sont 

différentes selon les besoins de la région dans laquelle elles interviennent et selon 

le niveau de développement de celle-ci. Ici, la promotion et le développement du 

sport s'adressent à une région ou un district spécifIque. Les rôles suivants sont 

accomplis par les associations et districts : encouragement au développement 

individuel vers l'atteinte du haut niveau, représentation des clubs auprès de 

l'association provinciale ou territoriale, regroupement des clubs d'un même 

territoire et sanction, supervision ou organisation des activités sous sa juridiction. 

Au Québec, « L'Association régionale de soccer (ARS), quant à elle, 

soutient tous ses clubs, quelle que soit la mission qu'ils se sont défInis9 ». Leurs 

membres sont : les personnes physiques ou morales en faisant la demande, les clubs, 

les équipes affIliées et les membres honoraires. Les règlements généraux de la FSQ 

circonscrivent le rôle de l'ARS ainsi: 

Une Association régionale exerce, dans les limites permises par 
les règlements de la Fédération, les rôles et fonctions suivants: 

administrer et contrôler les activités de soccer sur le 

territoire qui lui est reconnu; 

affIlier les adeptes de soccer dans toutes les sphères; 

former les personnes-cadres, administrateurs, entraîneurs 

et arbitres nécessaires à son développement; 

voir à l'organisation de ligues et de réseaux régionaux de 

compétition pour toutes les classes de compétition; 
voir à l'organisation d'équipes de sélections régionales; 
appliquer sur son territoire les règlements en vigueur de 

l'ARS, de la Fédération et de l'ACS 
Réunir tous les clubs et regroupements de soccer inscrits 
dans les ligues et réseaux d'activités reconnus par elle ou 
par la Fédération sur son territoire et, à cette fIn, procéder 
à l'affIliation annuelle des clubs, regroupements de 

9 FSQ (2007), La structure de club et la réforme de la compétition, document inédit 



soccer, équipes, entraîneurs, dirigeants, ( ... ) arbitres et 

joueurs, selon la procédure prescrite et sur les formulaires 

prévus à cette fin par la Fédération; 

Faire parvenir au siège social de la Fédération au fur et à 

mesure de leur réception, mais au plus tard le 15 avril de 

chaque année, les bordereaux d'affiliation de tous les 

clubs, et au plus tard le 1er juin de chaque année, les 

bordereaux d'affiliation de tous les regroupements de 

soccer. Lorsqu' il s'agit d'un club ou d'un regroupement 

de soccer enregistré pour la première fois, une copie de 
ses Lettres patentes, de ses règlements généraux ainsi que 

de ses Lettres patentes supplémentaires s'il Y a lieu, est 

également requise lO
. 
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Le nombre de membres est très variable d'une ARS à une autre. Par exemple 

au Québec, en 2013, on pouvait retrouver 1 535 membres à l'ARS Côte-Nord (la 

plus petite région en terme de nombre de membres), 10077 à l'ARS de l'Outaouais 

et 26 164 à l'ARS Lac-St-Louis (la plus grosse région en terme de nombre de 

membres)l1. On comprend donc que selon le nombre de membres à desservir, le 

nombre d'employés au sein des différentes ARS ainsi que leurs fonctions peuvent 

être complètement différents. Toutefois, les ARS doivent tout de même s' acquitter 

du même mandat confié par la FSQ. 

À titre comparatif, en Ontario, les associations de district: 

i) sont subordonnées à l' Ontario Soccer Association; 
ii) se voient déléguer des responsabilités afm d' exécuter certaines 
fonctions administratives sous sa juridiction: 
a) registraire; 
b) assignation des officiels; 
c) cliniques; 
d) discipline et appels; 
iii) ont un minimum de 4 clubs membres; 
iv) ont des clubs participants aux ligues conformément à la 
règlementation; 
v) accordent le droit de vote à ses membres lors de l ' assemblée 
générale annuelle en fonction des frais acquittés et du nombre de 
joueurs enregistrés dans le districtl2

. 

10 FSQ (2013), Règlements généraux, document inédit 
Il FSQ (2014), Rapport annuel 2013-2014, document inédit 
12 OSA (2011), OSA Constitution, document inédit 
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En France, il n'y a pas de découpage régional comme mentionné dans la 

section précédente. Sous les ligues régionales, on retrouve les ligues 

départementales de district. Au nombre de 101 districts, Paris, la Corse, l'Alsace et 

les DOM-TOM n'étant pas dotés de cette structure, cette structure est 

exclusivement responsable des compétitions de ligue. 

2.6. 6 Les clubs 

Au final, nous jetterons un regard sur la vie des clubs, l'objet de notre 

recherche. Autant de clubs, autant de visions quant à la direction que doit prendre 

l'entreprise. Plusieurs paramètres entrent en ligne de compte. En premier lieu, est­

ce que le club encadre des équipes professionnelles et/ou amateures? Le mandat de 

ce club vise-t-il des joueurs juvéniles et/ou seniors? Est-ce que les femmes et/ou les 

hommes ont accès aux services? Les objectifs visent-ils à offrir un service récréatif 

et/ou compétitif? Devant une quantité si importante de variables, il est difficile de 

tracer un portrait global des responsabilités de club. Sans compter que certains clubs 

comptent une centaine de membres alors que d'autres en ont plus de 5000. À titre 

d'exemple, dans la région de Québec, Neuville avait 125 joueurs en 2013 contre 2 

523 au club Québec Des Rivières pour la même année de référence. Cette différence 

illustre à quel point les réalités des deux clubs peuvent être différentes. D'un côté, 

le club qui a la capacité financière d'engager des RH compétentes et de l'autre le 

club qui peut devoir travailler exclusivement à l'aide d'une force bénévole, parfois 

qualifiée, parfois moins. 

En regardant de plus près la mission des clubs de football au Québec, nous 

avons pu constater qu'habituellement leur mandat concerne le développement des 

joueurs, des entraîneurs également dans certains clubs, le développement des 

arbitres, la mise sur pied d'équipes selon les objectifs visés et l'encadrement des 

dirigeants. Se rattachent aussi à la mission une multitude de tâches administratives 

qui sont réparties selon la structure administrative et la taille du club. 

La FSQ a défini ainsi un club : « Désigne un organisme incorporé qui a 

demandé son adhésion et qui respecte les critères prévus aux présents règlements et 
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qui regroupe des équipes de différentes catégories 13 ». Sur le plan idéologique, la 

FSQ pousse plus loin le concept de club en mentionnant qu'un club: « ce n'est pas 

une équipe, mais bien un ensemble d'équipes qui ont toutes des liens et des points 

d'appartenance communs (une ville, un emblème, une couleur ... )14». Alors que 

pour la FFF les clubs sont des : « groupements sportifs dénommés clubs ayant pour 

but principal ou accessoire de faire pratiquer le football 15 ». On peut retrouver plus 

de spécification au chapitre 3 des règlements généraux de la FFF qui consacre le 

chapitre complet sur l'affiliation, les règles d'affiliation, les obligations des clubs 

et des dirigeants, les modifications structurelles et la cessation des activités. 

La structure des organismes œuvrant dans le domaine du football est 

complexe, nous avons clarifié les rôles et responsabilités de ceux-ci sans pour autant 

entrer dans les détails puisque l'objet de notre étude demeure la GSRH dans les 

clubs de football. Toutefois, ce tour d'horizon nous permet de mieux comprendre 

la dynamique du milieu. À cet effet la figure 21 permet de représenter les 

organismes présents dans le domaine. 

13 FSQ (2013), Règlements généraux, document inédit 
14 FSQ (2007), La structure de club et la réforme de la compétition, document inédit 
15 FFF (2011), Statuts, document inédit 



Figure 21 - Organigramme général du football 
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2.6. 7 Les organismes à but non lucratif 
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Selon Gasparini (2003), les organisations sportives peuvent être classées en 

trois grands secteurs: l'association du secteur sportif privé non marchand, 

l'entreprise du secteur privé marchand et l'entreprise publique, l'administration 

d'État et l'administration territoriale du secteur sportif public. Bien qu'il puisse y 

avoir des interrelations entre les secteurs, nous concentrerons nos recherches sur les 

associations du secteur sportif privé non marchand - puisque c'est sur ce type 

d'organisation que repose la plus grande partie de la structure organisationnelle du 

football au Québec - que Gasparini (2003) définit ainsi «(souvent qualifié de 

secteur à but non lucratif) : association déclarée et non agréée, association agréée, 

association affiliée à une fédération (multisports, affinitaire, scolaire, universitaire 

ou unisport), fédération, union, mouvement de jeunesse société d'économie mixte 

sportive locale, société à objet sportif ». 

Les organisations sportives au Canada sont essentiellement des organismes 

à but non lucratif (OBNL) le football ne faisant pas exception. Afin de définir ce 

que l'on entend par OBNL, nous examinerons les différentes définitions trouvées 

dans la littérature. 
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Selon les pays, un organisme à but non lucratif (OBNL) sera identifié d' une 

façon différente. Par exemple, en France on parle d' association-loi de 1901 et 

d'association-loi 1908 pour l 'Alsace et la Moselle, alors qu' en Angleterre on parle 

de nonprofit organization et au Canada, on l' identifie sous le nom d'organisme sans 

but lucratif. Les différences principales sont observées dans l'application légale et 

la régulation de ces organismes ou associations, la législation de chacun des pays 

fixant les balises selon ses lois et selon ses normes sociales. 

L ' exploration fonctionnelle des définitions d'un OBNL nous permettra de 

mieux comprendre ce que sont les entreprises constituées selon cette forme 

juridique. La première définition colle à la réalité administrative de l'Angleterre: 

Une deuxième définition possible d'un OBNL met l'emphase sur 
les fonctions ou la raison d'être des organisations de cette nature. 
La fonction la plus couramment associée à l'OBNL est la 
promotion de ce qui est communément appelé « l'intérêt public » 
ou « le bien commun» (Traduction libre, (Anheier, 2005). 

Pour ce qui est de la France, on parle de la loi du 1 er juillet 1901 relative au 

contrat d' association, l ' article 1 décrivant ce qu' est un OBNL pour le système 

juridique français : 

L'association est la convention par laquelle deux ou plusieurs 
personnes mettent en commun, d'une façon permanente, leurs 
connaissances ou leur activité dans un but autre que de partager 
des bénéfices. Elle est régie, quant à sa validité, par les principes 
généraux du droit applicables aux contrats et obligations (Loubet, 
2009). 

Alors qu' au Canada un OBNL est: 

Contrairement à une société commerciale aussi appelée « société 
avec capital-actions » qui permet à certains actionnaires de 
participer aux bénéfices de l'entreprise, en percevant des 
dividendes, une corporation à but non lucratif, aussi appelée 
« corporation sans capital-actions », a des membres à qui la loi 
sur les corporations canadiennes interdit de recevoir, de par leur 
statut, un avantage pécuniaire. L'objectif de ces corporations n'est 
pas de générer des profits pour les membres, mais plutôt d'exercer 
une activité à caractère national, patriotique, religieux, 
philanthropique, charitable, scientifique, artistique, social, 
professionnel, sportif ou autre du même ordre (Canada, 2011 ). 
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Tandis qu'au Québec: 

Une personne morale sans but lucratif est un groupement formé d'au moins 
trois (3) personnes (membres) qui en sont les demandeurs et administrateurs 
provisoires. Cette personne morale exerce des activités sans but lucratif dans 
les domaines : culturel, social, philanthropique, national, patriotique, 
religieux, charitable, scientifique, artistique, professionnel, athlétique, 
sportif, éducatif ou autres (Québec, 2011). 

Plusieurs documents ont été publiés sur la gouvernance des OBNL (Bingles, 

Meyer, et Taylor, n.d.). Ernst et Young (2006) dressent un portrait global des OBNL 

en Europe. Bien que non spécifique au milieu sportif, cette étude nous permet de 

retenir des éléments pouvant s'appliquer au domaine du sport. Une grande 

conclusion s'impose dans cette étude: le système de gouvernance est en pleine 

mutation et, en ce sens, les OBNL doivent être ouverts au changement. La 

modification des pratiques courantes afin de se rapprocher de plus en plus des 

organismes à but lucratif tend à devenir la norme. Ce changement lent, mais 

nécessaire afm de devenir concurrentiel, ouvre la porte à des pratiques nouvelles en 

termes de GRH. Les descriptions de tâches seront donc adaptées à la nouvelle 

réalité, où salariés côtoient administrateurs et bénévoles. 

Par ailleurs, Bayle (2001) a publié des recherches concernant, entre autres, 

les formes de gouvernance dans les OBNL. En France, quatre schémas de 

gouvernance ont pu être dénombrés: présidentiel fort, présidentiel couple, 

présidentiel éclaté et managérial. Le schéma «présidentiel fort» repose 

essentiellement sur un président qui a le contrôle total. Les employés sont des 

acteurs exécutants les ordres de la hiérarchie. Le schéma « présidentiel couple» 

voit un partage des décisions entre le président, la direction technique et la direction 

administrative. Le président demeure tout de même en plein contrôle, mais a besoin 

de collaborer avec les employés en place. Le schéma «présidentiel éclaté» est 

souvent le propre des grosses fédérations. Le président s'entoure de plusieurs 

employés et assure la coordination de tous ces acteurs. Le pouvoir décisionnel des 

directeurs en place est beaucoup plus grand. En contrepartie, ils sont redevables et 

ils seront tributaires des résultats qu' ils obtiendront. Finalement, le schéma 

« managérial » voit les pouvoirs revenir entièrement à la direction administrative 
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et/ou à la direction technique. Le conseil d'administration et les bénévoles viennent 

en support aux salariés en place. 

L' alternative de remettre la gestion et les décisions entre les mains des 

bureaux directeurs se veut une orientation s'inspirant des sociétés privées. Les 

avantages sont nombreux et selon Bayle (2001). « Ce nouveau mode de 

gouvernance peut permettre d'adapter les statuts de certaines fédérations à leur 

fonctionnement réel très centralisé et de privilégier ainsi la rapidité, la souplesse et 

l'efficacité de gestion». 

Comme nous avons pu le constater, le milieu du football a une structure 

complexe, de par le nombre d'organismes qui intervient pour légiférer et 

administrer la pratique du football, mais également de par sa structure mixte 

composée de bénévoles et de salariés. La mise en place d'une GSRH peut avoir un 

impact sur la performance des organisations et ainsi aider à gérer la complexité des 

interactions entre les différentes parties prenantes. 

2.7 La GRH et la GSRH en contexte sportif 

La GSRH en contexte sportif est un champ d' études très peu développé. La 

seule étude que nous avons pu recenser est celle de Girginov et Sandanski (2008) 

qui utilise l' approche contextuelle de Pettigrew (1985) pour étudier le processus de 

changement au sein des fédérations bulgares de natation, d'haltérophilie et de 

hockey sur gazon. Le peu d'étude en GSRH appliquée au domaine du sport nous 

incite à pousser plus loin les recherches. Pour ce faire, nous allons d'abord regarder 

la spécificité de la GRH au contexte sportif pour ensuite aborder les modèles de 

GSRH. 

2. 7. 1 Spécificité de la gestion des ressources humaines en contexte sportif 

Le débat sur la structure organisationnelle dont devraient se doter les OBNL 

est loin de faire l' unanimité, encore moins dans le domaine sportif où les études 

liées aux RH n'en sont qu' à leurs balbutiements. L'objectif est d'identifier les 

études qui nous permettront de circonscrire certains éléments importants en GRH 
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dans la gestion des organisations sportives et plus spécifiquement celles formées 

selon les aspects légaux des OBNL. 

Commençons cette revue par un regard sur les études en RH applicables aux 

OBNL, sans égard au champ d'activités des entreprises. Les OBNL deviennent plus 

formels dans leurs structures pour trois raisons : 

1- Pression de la part des instances gouvernementales afm de 
formaliser les pratiques en ressources humaines. Ceci étant un 
critère de qualification pour l'obtention de fmancement ; 
2- Diminution du membership et du bénévolat, qui se traduit par 
plus de compétition; 
3- Spécialisation accrue du personnel et nécessité de se 
conformer aux lois et règlements (Taylor et McGraw, 2006). 

Cette nouvelle réalité demande une adaptation afin de s'assurer que les 

employés et les bénévoles cohabitent dans les meilleurs intérêts de l'entreprise. 

N'oublions pas qu'après tout la force bénévole permet d'avoir accès à des 

compétences de qualité tout en réduisant les coûts liés à une structure qui reposerait 

exclusivement sur des employés salariés. L'ajout de ressources humaines bénévoles 

permet également d'offrir des services diversifiés à tous les membres ayant un 

impact direct sur la qualité du service à la clientèle. Malgré ces éléments positifs de 

la cohabitation bénévoles-salariés, il n' en demeure pas moins que la majorité des 

organisations ne sont pas munies d'un plan formel de RH. Les données de Taylor 

et McGraw (2006) indiquent qu'une proportion de seulement 26% des 

organisations ont un plan formel des RH versus 74% n'ayant aucun plan précis. 

Selon cette même étude, les préoccupations pour les salariés ne sont pas les 

mêmes que pour les bénévoles. Il semblerait que, plan formel de RH ou pas, les 

organisations sont préoccupées par le recrutement et la sélection des employés, 

jugeant qu'à long terme la rentabilité sera aux rendez-vous alors que lorsque ces 

mêmes organisations s' attardent sur les bénévoles, le recrutement et la sélection 

sont laissés de côté au profit de la formation. Toujours selon Taylor et McGraw 

(Taylor et McGraw, 2006), l' avantage d'un plan formel tient dans la constance, la 

transparence et l'organisation (clarté) du travail. Il ne faut cependant pas rejeter le 

travail fait sur une base informelle, car les avantages sont évidents (Jan de Kok, 

Thurik et Uhlaner, 2006). 
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N'en demeure pas moins que Sawyer et Smith (1999) ajoutent un point important: 

La ressource la plus importante d'une organisation est les 
ressources humaines. Il s' agit, ni plus ni moins, des personnes 
détenant les clés du succès ou de l'échec d'une entreprise. Le but 
est donc de sélectionner des employés compétents et de leur 
fournir les moyens afm qu'ils puissent opérer de façon optimale. 

Il est par conséquent primordial de poursuivre la professionnalisation des 

employés et des bénévoles, dans le but de devenir plus efficient et ainsi d'augmenter 

la performance des entreprises sportives. En ce sens, Sawyer et Smith (1999) 

proposent une démarche très structurée, voire cartésienne. De la défmition de postes 

au recrutement, en passant par l'évaluation de l'employé, la rédaction du contrat et 

la formation, tout y passe. S'il s' agit d' une vision axée sur la réalité américaine, il 

est tout de même possible de transférer ces connaissances au Québec. 

Finalement, Forsyth (1999) présente les cinq éléments importants dans la 

gestion des bénévoles: « l-Évaluation des besoins 2- recrutement 3- gestion des 

risques, audit, interview et sélection 4- accueil, intégration, formation et coaching 

5- rétention et reconnaissance ». 

La réalité du secteur sportif n' échappe pas aux éléments présentés 

précédemment même si ces études n 'ont pas été réalisées spécifiquement auprès 

d'organismes sportifs. La formalisation, la planification et la professionnalisation 

des organisations sont au cœur des préoccupations que doivent avoir les dirigeants 

afm de demeurer compétitifs dans leur secteur. Ceci dit, le secteur sportif n ' est pas 

homogène en termes de choix organisationnel ceci se reflétant dans la GRH. Il y a 

certaines organisations qui fonctionnent exclusivement avec des bénévoles, 

d'autres exclusivement avec des employés et finalement il y a celles qui ont un 

organigramme mixte où se côtoient bénévoles et employés. 

Amis et Slack (1996) affirment que le gouvernement canadien, malgré sa 

volonté de rendre les processus décisionnels plus formels et gérés par des 

professionnels, se heurte à un problème de taille alors que les bénévoles sont 

réticents au changement et tentent de freiner ce mouvement de formalisation. Cela 

semble principalement imputable à la culture organisationnelle des OBNL, 

principalement gérés par les bénévoles, qui tendent à avoir un fonctionnement 
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informel. Les recherches de Chelladurai (2006, p. XXV) ont permis de créer un 

modèle de GRH spécifique au sport (figure 22). 

Figure 22 - Modèle de la GRH 
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Source : Traduit et adapté de Chelladurai (2006, p. XXV) 

Ce modèle est une base de réflexion pour tenter de mieux comprendre la 

dynamique se développant entre les différents acteurs. Un point commun est que, 

peu importe que l'on soit salarié ou bénévole, les actions que l'on pose auront une 

influence, positive ou négative, sur le client qui est acheteur de biens et services. 

Toutefois, la principale différence sera dans la façon de gérer les individualités des 

intervenants, en somme, la façon de gérer les RH. Il est impératif que les pratiques 

RH développées par l'organisation s'adressent aux deux types de RH. Chelladurai 

(2006) mentionne, au sujet des bénévoles, que « Les personnes sont différentes sur 

plusieurs aspects: leurs attitudes, leurs croyances et leurs personnalités. Toutes ces 

différences vont influencer leur motivation à s'engager et à persévérer dans une 

activité et donc, ceci aura une incidence sur la gestion des ressources humaines ». 

Finalement, la réflexion proposée par Pigeas sou (1995) démontre le chemin 

qu'il reste à parcourir pour les OBNL du secteur sportif: 

L'idée que les organisations sportives fonctionnent avec des 
professionnels reconnus comme tels se développe et cette 



intervention est perçue par une population sensiblement 
équivalente soit comme complémentaire de l'activité des 
bénévoles ou comme s'opposant à une activité bénévole. 
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En consultant les différentes études, on peut affirmer que salariés et 

bénévoles doivent trouver des solutions pour cohabiter, ceci afin d'assurer le bon 

développement des organisations. Nous pouvons également affirmer que, compte 

tenu de l'hétérogénéité des entreprises sportives, un modèle unique de GRH ne peut 

être développé pour l'ensemble des sports. Toutefois, des lignes directrices 

communes ont été identifiées par les auteurs (Amis et Slack, 1996; Chelladurai, 

1999). Une structure plus formelle incluant un plan de GRH doit être mise en place 

sans pour autant annihiler toute liberté et créativité, éléments que les bénévoles 

apprécient tant dans les structures organisationnelles dites informelles tant que 

formelles. Le développement des OBNL ne s'en portera que mieux. Bien que nous 

ayons identifié certains éléments manquants en GRH, nous n'avons toujours pas 

abordé la GSRH. Qu'en est-il de la stratégie en matière de RH dans les entreprises 

sportives? Est-ce que les modèles déjà développés peuvent être transférables aux 

entreprises du secteur sportif ou des ajustements doivent être apportés? La 

prochaine section nous permettra de développer plus spécifique sur les modèles de 

GSRH en contexte sportif tout en explorant les enjeux en matière de stratégie RH. 

2.7.2 GRH et GSRH en contexte sportif 

2.7.2.1 Stratégie et GRH en contexte sportif 

Chelladurai (2006) met les besoins du client au haut de la pyramide et tout 

juste en dessous, nous retrouvons la GSRH. Ainsi, les attentes et les besoins du 

client influenceront l'élaboration de la stratégie RH. C'est donc dire toute 

l'importance que doivent accorder les dirigeants à cette activité essentielle. Dissart 

(2008) mentionne en quoi la stratégie est importante pour pérenniser et développer 

les organisations : 

1- la stratégie fixe une orientation en fonction des facteurs 
endogènes et exogènes 
2- la stratégie permet de concentrer l'effort au sein de 
l'organisation 
3-la stratégie permet de définir l'organisation 



4-la stratégie est source de cohérence pour l'organisation sport 
(cité dans (Barget et Vailleau, 2008). 
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Les justifications sur l'importance de la stratégie dans les organisations 

présentées par Dissart (2008) peuvent servir de bases pour le développement de la 

GSRH dans les organisations sportives. 

Le seul modèle de GRH que nous ayons trouvé et étant adapté au milieu 

sportif est celui de Doherty (1998, p. 4) (figure 23). La force de ce modèle est qu'il 

intègre plusieurs processus propres à la GRH tout en tenant compte de la complexité 

de la gestion d'une organisation sportive. De plus, il tient compte tant des variables 

individuelles que collectives. 

Figure 23 - Modèle de GRH dans les organisations sportives 
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En terminant, examinons les enjeux auxquels doivent faire face les 

organisations sportives en matière de GSRH. 
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2.7.2.2 Les enjeux en matière de GSRH pour les organisations sportives 

En considérant l'étude de Pigeassou et Garrabos (1997), certains éléments 

(les parties prenantes, la gestion du mixte-social) ont été identifiés comme enjeux 

majeurs. Dépendamment des parties prenantes, ces enjeux ne sont pas les mêmes: 

- pour les dirigeants, on relève des enjeux de pouvoir, d'accomplissement 

personnel, d'engagements passionnels et relationnels (Malenfant, 2007); 

- pour les joueurs, on observe plutôt la recherche de performance et de 

succès parfois pour les plus talentueux des préoccupations économiques. 

Ici, ce ne sont que des exemples d'enjeux concernant deux parties prenantes 

différentes. Le travail devra être fait pour l'ensemble des parties prenantes des 

organisations étudiées. 

Pigeassou et Garrabos (1997) parlent également de la gestion du mÎxte­

social qui doit réussir à répondre aux nouvelles exigences du marché. Ainsi, la 

structure organisationnelle des GRH doit être revue en fonction des besoins 

stratégiques de l'entreprise et la stratégie de l'entreprise doit être développée en 

fonction des RH disponibles à l'interne ou à l'externe. De Boislandelle (1997) 

rappelle le double défi des organisations: « se développer en respectant l'éthique 

du sport et un certain bénévolat, mais aussi gérer une présence professionnelle dans 

les organisations en respectant les règles et les principes actuels et éternels du 

management et de la conduite responsable des hommes ». 

Le dernier enjeu que nous avons retenu et auquel doivent faire face les 

organisations sportives suite à la professionnalisation du secteur est: « Comment 

éviter la « fuite» des bénévoles et comment trouver les ressources supplémentaires 

pour financer de façon légale les structures d'encadrement et d'animation » 

(Ramanantsoa et Thiéry-Baslé, 1989). 

Sans être exhaustifs, ces enjeux pourront faire l'objet d'un 

approfondissement au cours de l'avancement de cette recherche. Ne perdant pas de 

vue que la GSRH doit faire partie intégrante de la stratégie organisationnelle, nous 
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pouvons, à tout le moins, partir avec des bases de réflexion qui sauront guider la 

suite de nos recherches. 

2.8 Les modèles retenus 

Ayant confirmé qu' il y a bel et bien un besoin d' approfondir les 

connaissances en RH liées spécifiquement au milieu du football, nous avons décidé 

de poursuivre nos recherches en ayant comme sujet la GSRH. Pierre d'assise de 

notre recherche, le modèle retenu est celui d'Hendry et Pettigrew (1990, p. 26), 

modèle qui permet de gérer le changement stratégique. Notre recherche 

s'appliquant à un milieu, le football québécois, ayant vécu des changements 

radicaux au cours des dernières années, nous considérons que le Warwick model 

est le cadre le mieux adapté afm analyser le terrain choisi. Prenant en compte des 

éléments essentiellement stratégiques, les décisions du chercheur, dans 

l ' interprétation des variables, permettront de s' assurer de mesurer la GSRH dans un 

contexte de changement. Ainsi, nous sommes confortables avec la possibilité de 

transférabilité d'un modèle de gestion du changement à une étude en GSRH. Il nous 

permettra non seulement d'analyser la GSRH, mais également de considérer 

l' ensemble des liens internes, des liens externes, de la structure, de la stratégie ainsi 

que de la culture de l ' organisation étudiée. Ce modèle privilégie une structure de 

communication, d' information et de décision horizontale. Autre élément important, 

la non-linéarité du modèle prend en considération le fait que chaque entreprise 

évolue différemment et que l' environnement change de façon acyclique et 

asymétrique. Deux atouts qui font que ce modèle est attrayant pour les chercheurs 

comme pour les dirigeants. 

Notons au passage que, malgré le fait que les modèles ont été développés au 

courant des années 80-90, nous considérons qu' ils sont toujours d'actualité puisque 

les modèles plus récents que nous avons trouvés ne sont que des adaptations du 

Michigan model, du Harvard model et du Warwick model. Par conséquent, il nous 

semble tout à fait justifié de baser nos recherches sur un modèle, le Warwick model, 

qui a fait ses preuves et dont bon nombre de chercheurs se sont inspirés pour mener 

à bien leurs recherches. Autre question que nous nous sommes posée, la pertinence 

de retenir un modèle qui a été principalement utilisé en gestion du changement, 
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alors que notre recherche se veut plus large touchant à l'ensemble de la GSRH dans 

les organisations sélectionnées. Après analyse, nous considérons que la force du 

Warwick model est qu'il peut être appliqué à des contextes autres que ceux faisant 

spécifiquement face à des changements. Malgré cette observation, un autre motif 

vient soutenir le choix de ce modèle. Comme nous verrons tout au long de cette 

recherche, le football québécois vie une période de changement radical ayant entre 

autres du géré une croissance exceptionnelle au cours des dernières années. Ce 

changement subi a eu pour effet que les organisations ont dû se poser des questions 

importantes sur les programmes et outils nécessaires à une gestion performante de 

leur entreprise. 

Le modèle d'Hendry et Pettigrew (1990) ne répond toutefois pas à 

l'ensemble des besoins de notre étude. Le modèle de Tsui et Gomez-Mejia (1988) 

(figure 24) nous a permis de réfléchir à l'importance de considérer l'impact de la 

GRH sur l'efficacité organisationnelle comme variable clé de la GSRH, afin 

d'ajouter l'impact de la GRH sur l'efficacité organisationnelle. Ce modèle, bien que 

général, permet justement l'adaptation à la spécificité de l'entreprise analysée, de 

par sa grande flexibilité. Il établit surtout l'importance de la GRH comme élément 

essentiel à l'atteinte des objectifs organisationnels. Nous retenons donc ce modèle 

comme base de réflexion à l'intégration de la GRH comme acteur clé de la 

performance organisationnelle. Ainsi, il nous servira principalement à valider ou 

remettre en question certains choix que nous ferons lors de l'élaboration de nos 

outils de collecte de données, mais également afin d'adapter, modifier ou confirmer, 

le cas échéant, le modèle Warwick model. 



Figure 24 - Modèle de la GRH et de l'efficacité organisationnelle 

Facteurs contextuels 
(Exemple: Stratégie 

d'affaires 

Décisions et pratiques de 1..----------+1 Décisions et pratiques des 
GRH autres cadres 

Efficacité de la fonction 
RH 

Efficacité générale de la 
GRH 

L-___ ~ Efficacité organisationnelle 14-----J 

Source: Traduit et adapté de Tsui et Gomez-Mejia (1988, p.211) 
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Finalement, nous avons retenu le modèle de Doherty (1998) (figure 23) qui 

se penche sur l'ensemble des pratiques de la GRH, tout en alignant les pratiques sur 

la réalité des organisations sportives. Complément du Warwick model qui lui, est 

axé principalement sur la stratégie, le modèle de Doherty (1998) nous permettra 

d' être beaucoup plus spécifiques dans le traitement des variables liées à la GRH. 

Ainsi, nous pourrons définir les variables en lien avec le contenu et le contexte RH, 

prévues dans le Warwick model en se basant sur des recherches scientifiques 

valides. Notre étude portant sur la GSRH, nous avons exclu les variables 

comportementales proposées par Doherty (1998) pour ne conserver que celles 

traitant de la GRR. 

Le tableau 4 présente une synthèse des éléments retenus de chacun des 

modèles. Les recherches amorcées permettront, ultimement, de valider ou 

d' infirmer la pertinence de certaines variables dans un contexte de GSRH appliqué 

au football amateur québécois. De plus, nous espérons être en mesure de déterminer 

les liens entre chacune de ces variables. 



105 

Tableau 4 - Principaux éléments, de différents auteurs, de chacune des pratiques 
de laGRH 

Hendry et Pettigrew (1990) Doherty (1998) Ts ui et Gomez-Mejia (1988) 
Stratégie d'entreprise 
ObjectifS 
Produits-marchés 
Stratégie et tactiques 
Environnement externe 
Socio-économique 
Technologie 
Politiques et règlementations 
Concurrence 
Environnement interne 
Culture 
Structure 
PolitiqueslLeadership 
Système d'infurmation 
Produits de l'entreprise 
Contexte de la GRH 
Rôle 
Définition 
Organisation 
Contenu de la GRH 
Rolliement des RH 
Système de travail 
Rémmération incitative 
Relation des employés 

Pratiques de GRH Efficacité de la function RH 
Recrutement/développement Efficacité générale de la GRH 
Appréciation de la perfurmance 
Reconnaissance 

En terminant, nous tenons à souligner que nous aurions pu choisir d' appuyer 

notre étude sur un modèle différent (théorie de gestion par les ressources ou 

contextually based human resource theory). Toutefois, bien que les recherches 

d'Hendry et Pettigrew (1990) datent des années 90, nous considérons qu'elles sont 

toujours d'actualité et qu'elles correspondent à l'orientation du chercheur. 

Orientation qui sera définie à la section 3.2. 



3.1 Introduction 

TROISIÈME CHAPITRE 
CADRE OPÉRATOIRE 

Dans les chapitres précédents, nous avons précisé que l' étude porterait sur 

l'optimisation de la GSRH dans le football québécois. Pour ce faire, huit clubs, 

représentatifs de leur région, ont été sélectionnés afm de pousser plus loin les 

connaissances sur la GSRH dans le milieu du football québécois. Au fil de ce 

chapitre, nous expliquerons la méthodologie retenue pour notre étude. 

Le chapitre est divisé en six parties: l' approche de recherche, la stratégie de 

recherche, l'échantillonnage, la collecte de données, le traitement et l' analyse de 

données ainsi que les aspects éthiques de la recherche. 

3.2 Approche de recherche 

L'étude de la théorie des connaissances, l' épistémologie, est également 

synonyme de philosophie scientifique. Afin de situer notre recherche, nous allons 

définir notre approche de recherche en nous positionnant sur les six éléments 

suivants: ontologie, épistémologie, nature humaine, paradigme, axiologie et 

approche. Les trois premiers éléments sont considérés comme essentiels, par 

(Burrell et Morgan, 1979, p. 4), afm de déterminer la méthodologie du chercheur. 

De plus, pour compléter l' élaboration de notre approche de recherche, nous avons 

considéré qu' il était nécessaire de spécifier la façon dont le monde est représenté 

par le chercheur. Les valeurs du chercheur ainsi que l' approche méthodologique 

adoptée se devaient également d'être prises en compte. 

C'est à Parménide qu'est attribuée la naissance de l'ontologie. Toutefois, 

nous nous sommes tournés vers deux autres auteurs afin de définir l'ontologie. 
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Regarder de plus près ces déftnitions nous permettra de mieux comprendre 

et de nous positionner comme chercheur. Ainsi, nous pouvons déftnir l ' ontologie 

de la façon suivante : 

1- Il Y a une science qui étudie l'être en tant qu'être, et les 
accidents propres de l'être. Cette science est différente de 
toutes les sciences particulières, car aucune d'elles n' étudie 
en général l'être en tant qu' être. Ces sciences ne s' attachent 
qu'à un point de vue de l' être, elles étudient ses accidents sous 
ce point de vue ; ainsi les sciences mathématiques. Mais 
puisque nous cherchons les principes, les causes les plus 
élevées, il est évident que ces principes doivent avoir une 
nature propre. Si donc ceux qui ont recherché les éléments des 
êtres recherchaient ces principes, ils devaient nécessairement 
étudier les éléments de l' être, non point en tant qu'accidents, 
mais en tant qu'êtres. C'est pourquoi nous aussi nous devons 
étudier les causes premières de l' être en tant qu'être (Aristote, 
traduit par Pierron, 1840, pp. 103-104) 

2- L'ontologie doit commencer avec l'analyse de l'homme, car 
l'homme est ce qu'il y a de plus proche de nous, et surtout il 
est le seul « étant » qui ait la compréhension de soi-même 
(Jerphagnon, 1980, p. 329). 

Après la présentation de ces déftnitions, nous avons décidé que l'orientation 

ontologique de notre recherche soit basée sur une conception nominaliste de la 

science, ce qui implique que la réalité est un construit de l' esprit et que les mots, 

les concepts, sont des outils développés par l' humain pour organiser la pensée et le 

monde (Burrell et Morgan, 1979, p. 4). 

L'épistémologie peut-être déftnie comme une discipline qui « étudie de 

manière critique la méthode scientiftque, les formes logiques et modes d' inférence 

utilisés en science, de même que les principes, concepts fondamentaux, théories et 

résultats des diverses sciences, et ce, aftn de déterminer leur origine logique, leur 

valeur et leur portée objective » (Nadeau, 1999, p. 209). Nous avons choisi de nous 

positionner selon une perspective subjectiviste c' est-à-dire que l' observateur est 

impliqué, la connaissance est plus souple et plus subjective, elle est construite. Cette 

perspective satisfait à nos croyances, qui sont, à la base, que l'humain est subjectif 

de par son éducation, son expérience et l ' environnement dans lequel il a grandi. 
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Selon Burrell et Morgan (1979), la nature humaine du chercheur se situe sur 

un continuum allant du volontarisme au déterminisme. La relation entre l' humain 

et son environnement est ici l'objet de cette hypothèse présentée par les auteurs. 

Ainsi, à une extrémité du continuum, l'humain serait le produit de l'environnement 

selon les réalités de l'environnement dans lequel il évolue (déterminisme). À l' autre 

extrémité du continuum, le chercheur est vu comme créatif, et par conséquent 

complètement autonome et libre penseur (volontarisme). Bien que nous sommes 

conscients que l'environnement a un impact sur le chercheur, nous considérons que 

ce dernier a un impact plus important sur ce qui l' entoure que l'inverse. Par 

conséquent, nous avons déterminé que notre perspective serait celle du 

volontarisme, sans pour autant considérer que nous nous positionnons à l' extrémité 

de ce continuum. Mentionnons que cette optique répond surtout à notre philosophie 

de libre penseur, ce qui nous permet de penser en dehors des balises prédéftnies et 

ainsi d'apporter une certaine forme d'innovation. 

Le paradigme est pour sa part une représentation du monde. « D'une part, il 

représente tout l'ensemble de croyances, de valeurs reconnues et de techniques qui 

sont communes aux membres d'un groupe donné. D'autre part, il dénote un élément 

isolé de cet ensemble: les solutions concrètes d'énigmes qui, employées comme 

modèles ou exemples, peuvent remplacer les règles explicites en tant que bases de 

solution pour les énigmes qui subsistent dans la science normale » (Kuhn, 1983, p. 

238). Trois paradigmes sont identiftés en sciences de la gestion soit: le 

constructivisme, le positivisme et l' interprétativisme. Pour cette recherche, nous 

avons choisi de nous positionner en adoptant l'approche interprétativiste. Selon ce 

paradigme, le chercheur tente de comprendre comment la réalité des différents 

acteurs a été construite par ceux-ci. Ainsi, nous pouvons prendre en compte les 

intentions, les motivations, les attentes, les raisons, les croyances des acteurs 

(Pourtois et Desmet, 1988). 

L'axiologie nous précise que nous devons prendre en considération le fait 

que les valeurs du chercheur jouent un rôle important dans l' interprétation des 

résultats. Sans entrer dans l' aspect philosophique de l' axiologie, nous avons limité 

notre utilisation de l'axiologie à celle qui la déftnit comme « Étude ou théorie (en 
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grec: logos) de ce qui est digne d'estime (en grec: axion), de ce qui vaut, de ce qui 

peut être objet d'un jugement de valeur. Pratiquement, axiologie est synonyme de « 

philosophie des valeurs» étant un système de valeur» (Duméry, 2014). Le système 

de valeurs pouvant être associé aux principes généraux qui guident un individu, 

nous croyons que quatre valeurs auront un impact important sur l'issue de cette 

thèse puisqu'elles sont fortement ancrées dans la personnalité du chercheur. La 

valeur terminale qui caractérise cette recherche est le sentiment d'accomplissement. 

En ce sens, le souhait d'avoir une contribution qui puisse être significative pour le 

milieu du football est primordial. Afm d'atteindre cet objectif, l'ambition, 

l'ouverture d'esprit et l'intelligence seraient les valeurs qui orienteraient nos 

actions. L'ambition pour l'acharnement au travail, l'ouverture d'esprit pour la 

curiosité, non pas exclusivement en lien avec les sciences de la gestion, mais 

également de par l'apport que peut avoir une culture générale enrichie et 

l'intelligence pour la réflexion que nécessite un projet comme celui-ci. 

En terminant, tenir pour acquis que l'ensemble des concepts décrits 

précédemment s'applique sans nuances serait une erreur majeure. Par conséquent, 

nous tenons à spécifier que la présente section nous a permis de décrire les grandes 

tendances que nous observerons, mais que nous nous donnons tout de même la 

latitude de ne pas loger à l'extrême de chacun des continuums présentés. 

3.3 Stratégie de recherche 

La gestion du sport est devenue, au fil du temps, un champ d'études à part 

entière. Nombreuses sont les études en gestion qui traitent de ce champ d'études. À 

cet effet, la littérature spécialisée et scientifique est de plus en plus développée et 

accessible. La structure des organisations sportives, jadis bénévoles, tend à se 

professionnaliser et à faire appel à des spécialistes. Le sport est aujourd'hui un 

business; l'efficacité et la rentabilité doivent être au rendez-vous. Les études sur la 

GSRH dans les organisations sportives sont tout de même peu nombreuses, ce 

constat étant d'autant plus frappant lorsqu'on regarde la production scientifique au 

Québec. 
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L'absence de recherche en RH spécifique au football au Québec rend notre 

sujet de recherche d'autant plus d'actualité. Nous tenterons d'apporter le plus 

d'éléments de réponse possible aux questions suivantes: comment un club de 

football choisit-il sa stratégie en RH, afm de permettre à son organisation d'être 

plus performante? Comment les clubs de football adaptent-ils les pratiques RH afin 

de réaliser la stratégie adoptée? Afin de répondre à notre question, nous avons 

utilisé les modèles théoriques présentés dans les chapitres précédents. 

À ce stade-ci, un élément reste à clarifier notre démarche pour la collecte de 

données, celle-ci étant la clé de notre travail. Rappelons que les données recueillies 

seront ultérieurement intégrées aux modèles retenus afin de concevoir un modèle 

propre à la GSRH dans le milieu du football québécois. La réalisation de notre 

collecte de données s'est faite en utilisant la méthode de recherche par étude de cas 

que Yin (2014, p. 17) définit comme: 

une enquête empirique qui étudie un phénomène contemporain 

• dans son contexte réel; 
• _ particulièrement lorsque les frontières entre le phénomène et le contexte ne 

sont pas clairement évidentes. 

Une étude de cas 

1. doit composer avec la situation particulière, sur le plan 
méthodologique, selon laquelle il y aura beaucoup plus de 
variables d'intérêt que de données disponibles; 

2. doit s' appuyer sur des sources multiples avec des données qui 
doivent converger dans un mode de triangulation; 

3. profite de la mise au point d'un cadre théorique afin de guider la 
collecte et l'analyse des données. 

L'utilisation de l' étude de cas est justifiée par le fait que nous souhaitons 

analyser les actions des ressources humaines dans leur contexte de travail. Ainsi, 

nous testerons des variables qui nous permettront d'atteindre cet objectif (Yin, 

2014). Comme nous l' avons vu précédemment, l' étude de la GSRH comme se fera 

par le biais de questions permettant de déterminer les raisons et les motifs pour 

lesquels des décisions et des actions sont prises. Notre démarche s' inscrivant 

clairement dans une recherche de type qualitative (Eisenhardt, 1989), nous pouvons 

affirmer qu' au-delà de la pertinence méthodologique, l' étude de cas permet de 
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répondre aux besoins de notre objet de recherche, soit la GSRH dans le milieu du 

football québécois. Nous aurions certainement pu utiliser d'autres méthodes de 

collecte de données, mais comme nous voulions tracer le portrait le plus précis 

possible, nous avons considéré que l'étude de cas nous permettait d'obtenir plus de 

détails sur les situations, les employés et les relations entre ceux -ci. Ce choix 

méthodologique, permettant de répondre au pourquoi, nous ouvrira les voies 

nécessaires pour répondre au comment. 

Ayant retenu l'étude de cas comme méthode de recherche, de manière plus 

spécifique, nous avons choisi l'étude de cas multiple, ce qui nous a permis de tirer 

nos conclusions suite à l'analyse de l'ensemble des cas retenus. Concernant l'étude 

de cas multiple, Eisenhardt (1989) identifie deux avantages soit: rehausser les 

possibilités créatrices de la recherche et la convergence des opinions sur les 

éléments découverts augmentent le niveau de certitude que les chercheurs peuvent 

avoir envers les éléments trouvés. 

Le coût élevé de ce type de recherche peut limiter les capacités du chercheur 

à recueillir l'ensemble de l'information nécessaire. Gagnon (2005) nous met 

d'ailleurs en garde contre l'un des risques potentiels qui peut survenir dans ce type 

de recherche: « Cela risque donc d'amener le chercheur à faire des descriptions 

moins détaillées et à privilégier la collecte de données de surface plutôt que de 

données dynamiques sociales de fond. » De façon plus générale, Desaulniers (1991) 

précise les biais que peut contenir une recherche qualitative: «il est possible 

d'atténuer les biais par une plus grande rigueur méthodologique, il est impossible 

de les éliminer; chercher absolument à les éliminer peut conduire à transformer ipso 

facto la situation étudiée ». Étant conscients de ces biais, nous avons cru tout de 

même possible de tirer de l'information pertinente à l'élaboration d'un modèle de 

GSRH propre au football québécois. 

Afin de mener à terme notre recherche, nous avons considéré pertinent non 

seulement d'analyser les données recueillies pour chacun des cas, mais également 

d'en faire une comparaison dans le but de tirer un modèle qui reprendrait les forces 

et diminuerait les faiblesses observées dans chacun des clubs retenus. Les sections 

suivantes nous permettront de mieux comprendre la méthode comparative en 
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parcourant celle-ci d'un point de vue général, pour ensuite exammer les 

particularités du domaine de la gestion. Nous terminerons par un regard sur les types 

de démarches comparées. 

3.3.1 La méthode comparative 

Émile Durkheim fut le premier sociologue à utiliser la méthode comparative 

dans le cadre de ses recherches scientifiques. À ce sujet, il affirme: « Nous n'avons 

qu'un moyen de démontrer qu'un phénomène est cause d'un autre, c'est de comparer 

les cas où ils sont simultanément présents ou absents et de chercher si les variations 

qu'ils présentent dans ces différentes combinaisons de circonstances témoignent 

que l'un dépend de l'autre.» (Durkheim, 1988). 

Dans la littérature, on retrouve des auteurs corroborant l' affirmation de 

Durkheim (1988), dont Swanson (1971). Ce dernier affirme que « penser sans 

comparer est impensable. En l'absence de comparaison, nous concluons qu' il y a 

absence de pensée scientifique et de recherche scientifique » (Swanson, 1971 , p. 

145). Ragin (1987), lui, propose que « virtuellement, toutes recherches sociales 

empiriques nécessitent, en quelque sorte, une comparaison ». 

L' approche comparative est ainsi définie par Gauthier (2008): 

La structure de preuve comparative se caractérise par 
l'observation de plusieurs cas dont elle relève à la fois les 
ressemblances et les différences. Le but ultime est de mettre au 
jour les constances qu'on peut retrouver d'un cas à l' autre tout en 
observant les similitudes et les dissemblances. La comparaison de 
plusieurs cas permet d' établir des liens de covariation sur la base 
de différences entre des groupes constitués analytiquement; par 
l'utilisation de la théorie, on peut passer de ces observations de 
concomitances à des conclusions sur des relations de cause à 
effet. 

Nous pouvons ajouter que dans les recherches empmques en SCIences 

sociales, l' approche comparative est amplement utilisée, voire essentielle aux 

chercheurs. Examinons maintenant comment, en sciences de la gestion, nous 

pouvons appliquer cette approche. 
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3.3.2 La méthode comparative appliquée aux sciences de la gestion 

La méthode comparative comme méthode d'analyse est très utilisée en 

sociologie et en politique, comme nous avons pu le voir précédemment. En sciences 

de la gestion, cette méthode est aussi couramment utilisée dans les recherches. Il 

est toutefois difficile de trouver de la littérature spécialisée sur la méthodologie 

spécifique aux sciences de la gestion16
. 

La méthode Qualitative comparative analysis (QCA), développée par Ragin 

(1987), est l'une des approches sur lesquelles une documentation scientifique a été 

produite. Selon Chanson, Demil, Lecocq et Sprimont (2005), la QCA « a d'abord 

été envisagée comme une méthode qui tente de se rapprocher de manière 

approximative des techniques statistiqu~s et qu'il convient d'utiliser lorsque le 

nombre de cas disponibles est faible ». 

Curchod (2003, p. 157) explique ce que la QCA : 

Elle est à la fois une démarche et une technique. En tant que 
démarche, elle permet d'envisager un dialogue entre des faits et 
des idées tout au long d'un processus de recherche et, ce, de 
manière très explicite. En tant que technique, elle mobilise 
l'algèbre booléenne pour faciliter la comparaison d'un petit 
échantillon de cas, entre cinq et cinquante, avec un nombre élevé 
de variables: il s'agit de lister toutes les combinaisons possibles 
de variables, en termes de présence ou absence, et d' associer à 
chacune de ces combinaisons des cas analysés. Le chercheur est 
alors un qualitativiste, par sa connaissance intime des cas, et un 
quantitativiste, puisqu' il doit traduire les paramètres des cas en 
variables opérationnelles comparables. 

L'autre angle de recherche que fournit la littérature est celui liant la 

recherche comparative à la théorie des organisations. À cet effet, Jun (1976) 

mentionne que : « La théorie des organisations a un impact majeur pour le 

développement de la gestion comparative» (traduction libre). 

Malgré une recherche intensive sur le sujet, nous n'avons pu trouver une 

méthodologie propre aux sciences de la gestion. De plus, la méthode QCA étant 

16 Il est intéressant de noter qu'aussi tôt que 1957, la méthode comparative était utilisée dans un 
texte publié par l'International Review of administrative sciences (1957). 
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coûteuse et demandant l'accès à des logiciels spécialisés pour le traitement des 

données, en plus d'une formation spécifique afm de l'appliquer, son utilisation n'est 

pas réaliste dans notre contexte de recherche; Par conséquent, nous nous sommes 

inspirées des recherches en sociologie et en politique afin de réaliser l'analyse 

comparative de notre recherche. 

3.3.3 Les types de démarches comparées 

Deux types de démarches comparées sont identifiés en sciences sociales, 

soit la démarche synchronique et la démarche diachronique. « Une démarche 

synchronique compare des perspectives différentes en plusieurs sites relatives à un 

même phénomène, alors qu'une approche diachronique détermine un lieu et 

observe un thème spécifique tel qu' il se manifeste dans le temps» (Hlady Rispal, 

2002). 

On peut également diviser les recherches en sciences sociales en deux 

catégories, soit les recherches intensives et les recherches extensives. La plupart des 

recherches qualitatives sont intensives, puisqu'elles étudient un petit nombre de cas, 

ce qui permet d' aller en profondeur (Desaulniers, 1991; Hlady Rispal, 2002). La 

recherche extensive est plutôt utilisée dans le cadre de recherches quantitatives, 

puisque la collecte de données directes fait appel à des outils statistiques élaborés 

(Hlady Rispal, 2002, p. 27). 

Pour les besoins de cette thèse, nous avons effectué une recherche utilisant 

l' approche synchronique et notre démarche fut intensive puisque nous avons 

analysé le fonctionnement RH d 'un petit nombre de clubs du Québec. La section 

suivante permettra de confirmer le nombre de clubs avec lesquels nous avons 

travaillé, mais surtout de définir la méthodologie respectée afm de sélectionner les 

clubs participants. Nous avons aussi établi les intervenants sollicités afm d'être les 

répondants des clubs sélectionnés. 

3.4. Échantillonnage 

L'échantillonnage est une partie importante de notre recherche puisqu' il 

permet de déterminer la partie de la population globale, dans notre cas les clubs de 

football, qui fût utilisée pour mener à terme nos recherches. Desaulniers (1991 ) 
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explique: «En recherche qualitative, on recourt à ce qu'on appelle l'échantillon 

non probabiliste, qui cherche à «reproduire le plus fidèlement la population globale, 

en tenant compte des caractéristiques connues de cette dernière» (Beaud, 1984 : 

182) ». Desaulniers (1991) énumère également six types d'échantillons 

intentionnels : l'échantillon des cas extrêmes ou déviants, l'échantillon des cas 

typiques, l'échantillon multiphasé, l'échantillon de cas critiques, l'échantillon de 

cas politiquement importants et l'échantillon le plus proche. Dans notre cas, le type 

d'échantillon retenu fut une addition entre « l'échantillon le plus proche qui offre 

des renseignements à partir des cas les plus facilement accessibles» et 

« l' échantillon de cas typiques qui fournit des renseignements à partir de quelques 

cas jugés représentatifs de l'ensemble» (Desaulniers, 1991; Mongeau, 2008). 

Afm de déterminer la taille de l' échantillon, Mongeau (2008) explique qu' il 

dépendra de deux critères: les capacités fmancières disponibles pour réaliser 

l'étude et le type de recherche. De plus, il est important de tenir compte de la taille 

de la population. La FSQ comptait 242 clubs affiliés pour la saison 2013 , selon sa 

base de données. Compte tenu de la taille de la population, il était irréaliste d'utiliser 

l'ensemble de celle-ci comme objet de recherche. Nos capacités fmancières étant 

celles généralement applicables à tous les doctorants, nous avons débuté avec la 

prémisse d'un budget minimal et n' avons pas considéré que l'obtention éventuelle 

de financement puisse modifier significativement l' échantillon que nous allions 

retenir. 

Concernant le type de recherche, nous avons choisi l'approche empirico­

formelle dont Hlady Rispal (2002) dit: 

Qui se construit autour de la méthodologie du test d'hypothèses. 
L' investigation se fonde sur des hypothèses issues de la théorie et 
permet d'asseoir un raisonnement particulier dont la validation ou 
l'infirmation est obtenue par l' expérimentation. Les données sont 
collectées de façon très structurée sur un terrain spécifique ou à 
partir de bases statistiques existantes. Dans une démarche 
critique, la théorie est soumise à l' épreuve des faits observés et 
repose sur le critère de réfutabilité. 

En transposant cette explication à notre cas, nous avons choisi de retenir le 

modèle d'Hendry et Pettigrew (1990), comme modèle principal, et de vérifier 
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auprès des clubs de football québécois par une collecte de données structurée 

l'applicabilité de ce modèle et, le cas échéant, d'apporter les modifications 

nécessaires. Bien que notre recherche fût essentiellement de type empirico­

formelle, nous nous sommes permis d'y ajouter des touches exploratoires et 

descriptives: 

Recherches empmques diverses, qui ont recours à des 
méthodologies d'ordre clinique ou ethnographique. Elles 
désignent également le recours à l'étude de cas ou à la 
monographie; elles peuvent s'élargir à comparaisons inter­
organisationnelles ou prendre une dimension historique (Hlady 
Rispal, 2002). 

Une fois le type de recherche confirmé, nous pouvons conclure que la taille 

de l'échantillon fût petite. Rappelons que nous avons expliqué, précédemment, les 

motifs ayant permis de choisir l'étude de cas multiples. Le choix de l'échantillon 

est une étape importante qui doit permettre de sélectionner les participants selon le 

type de population de l'étude (Eisenhardt, 1989). Mongeau (2008) parle de 7 à 12 

cas pour atteindre la saturation, ce qui correspond tout à fait à notre choix. 

3.4.1 Procédure de sélection des clubs 

Afm de respecter les critères proposés par la littérature, notre étude s'est 

déroulée au sein de huit clubs, répartis dans quatre régions. Les clubs sélectionnés 

devaient impérativement répondre aux trois critères présentés ci-après. Le premier 

critère étant que les clubs retenus devaient être affiliés à la FSQ. De plus, ils 

devaient avoir des employés permanents en poste pour des tâches techniques et 

administratives. Le dernier critère était que chaque club devait avoir un statut 

amateur. En choisissant les clubs de cette façon, nous augmentions la possibilité de 

trouver des pratiques RH formelles tout en conservant une certaine forme 

d'homogénéité dans les clubs sélectionnés. Nous laissions également une place aux 

différentes formes d'organisations et de stratégies en n'imposant pas des critères de 

sélection trop restrictifs, permettant une diversité dans les entreprises étudiées. 

Alors que le milieu du football comprend des millions de clubs partout dans 

le monde, la sélection de huit clubs peut paraître assez peu représentative de la 

situation générale du football, d'autant plus que les réalités culturelles, 
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géopolitiques et financières jouent un rôle important dans le développement des 

clubs. Malgré la petite taille de notre échantillon, Mongeau (2008) nous rassure sur 

celui-ci: « L'échantillon d'une recherche poursuivant des objectifs de nature plus 

qualitative peut être relativement petit, car l'objectif n'est pas de rendre compte 

d'une population, mais de recueillir de l'information pour mieux comprendre un 

phénomène ». Malgré que les huit clubs ne représentent que 0,03% des clubs 

membres de la FSQ en 2013, nous croyons qu'il nous a permis de tirer certaines 

conclusions. Puisque plusieurs clubs ont des réalités administratives similaires, il 

sera intéressant de vérifier la possibilité de transférer les connaissances acquises à 

ces organisations. Il sera judicieux de prendre des précautions puisqu'il n'est pas 

acquis que, simplement parce que les réalités administratives sont sensiblement les 

mêmes, que les connaissances puissent s'appliquer à ces entreprises. 

La sélection de huit clubs parmi une possibilité de 242 clubs (Annexe A) 

affiliés à la FSQ demande de la rigueur. Ultimement, nous voulions que les cas 

retenus puissent servir d'exemple à des clubs ayant une organisation comparable. 

Afin d'établir notre échantillon, nous avons procédé en quatre étapes pour 

sélectionner les clubs (figure 25). 

Figure 25 - Étape de l'échantillonnage 

Étape 1 
Recension des clubs et 
du nombre de membre 

par club 

~ 
Étape 2 

Analyse des critères 
administrati1S retenus 

! 
Étape 3 

Analyse de rhistorique 
des clubs 

! 
Étape 4 

Priorisation selon le 
réseau de contact 

! 
1 Choix des 8 clubs 1 
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L'étape de la recension des clubs s'est faite grâce au soutien de la FSQ. 

Nous avons d'abord reçu le nombre de membres, détaillé par région et par club. 

Toutefois, la FSQ ne pouvait nous dire le nombre de membres par club pour des 

raisons de confidentialité. La FSQ nous a aidés en diffusant un mémo (AImexe B) 

s'adressant à l'ensemble des ARS. Par la suite, nous avons contacté les ARS, par 

courriel, afm de leur demander de nous donner le nom des clubs membres et leur 

nombre de membres. Nous avons obtenu l'information pour 16 des 18 régions. La 

région de Lanaudière nous a identifié la liste des clubs ayant moins de 500 membres 

et celle ayant 500 membres et plus. Elle ne pouvait nous donner les chiffres exacts 

pour des raisons de confidentialité. Nous avons tout de même eu la confirmation 

des chiffres pour les clubs de Lavaltrie, Repentigny et Terrebonne par le biais des 

employés de ces clubs. Dans le cas du Centre-du-Québec, nous n'avons obtenu 

aucune réponse de la part de l'ARS. 

La structure fmancière des clubs de football étant dépendante du nombre de 

membres, plusieurs clubs voient une grande corrélation entre la capacité fmancière 

de l ' organisation et les possibilités de développement. Un club ayant des ressources 

financières plus importantes sera en mesure d'embaucher du personnel qualifié, ce 

qui ne sera pas nécessairement le cas d'un club ayant de faibles moyens financiers. 

Cette première forme de discrimination nous a été utile pour éliminer les clubs ayant 

moins de 500 membres. Ce nombre a été défmi suite aux discussions que nous 

avons eues avec la directrice générale de la FSQ, lors de notre résidence en 

entreprise. La figure 26 regroupe les clubs en quatre catégories (selon le nombre de 

membres) et selon l'ARS dont ils font partie. Nous pouvions ainsi connaître le 

nombre de club de 500 membres et moins. Du total des 242 clubs affiliés à la FSQ, 

nous avons pu réduire notre population initiale à 111 clubs potentiels en éliminant 

les clubs de moins de 500 membres. De ces 111 clubs, 109 font partie de la 

deuxième étape, les clubs de l'ARS du Centre-du-Québec ayant été exclus faute de 

réponse de la part de l ' organisme, les deux clubs susceptibles d'être retenus pour 

l' étude ont été retranchés faute de pouvoir les identifier. 
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Figure 26 - Nombre de clubs par région, répartis selon le nombre de membres 
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La deuxième étape de notre procédure d'échantillonnage nous a amenés à 

fixer certains critères obligatoires afin qu'un club puisse être sélectionné pour la 

troisième étape de l' échantillonnage. Les clubs retenus devaient minimalement 

répondre aux 3 critères suivants: être affilié à la FSQ, avoir un personnel permanent 

tant au niveau technique qu'administratif et avoir le statut de club amateur. La 

validation de ces éléments a été réalisée auprès de l' instance supérieure des clubs 

présélectionnés, ce qui nous permettra de nous assurer que les clubs respectent les 

critères de sélections. Pour ce faire, nous avons élaboré un questionnaire qui nous 

permettait de recueillir l' information désirée (Annexe C). À cette deuxième étape 

de l' échantillonnage, nous avons obtenu un taux de réponse de 67,89% soit 74 

clubs. L'ensemble des clubs ayant répondu ont confirmé leur statut amateur et leur 

affiliation à la FSQ. Toutefois, seuls 38 clubs respectaient le critère de la présence 

d'un personnel technique et administratif au sein de l'organisation (Annexe D). 

Finalement, nous avons examiné l'historique des clubs lors des 

compétitions. Malgré qu'en bas âge, l'objectif soit axé sur le développement, la 

réussite des grands clubs, dans le milieu du football, est mesurée par les résultats 

lors des compétitions provinciales et nationales. Ainsi, pour sélectionner les clubs, 

nous avons d'abord consulté l'historique de ceux-ci afin de nous assurer que leur 

succès n'était pas éphémère. En plus des données statistiques disponibles sur les 
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championnats et les compétitions jouées par les clubs, nous avons également 

consulté des articles nous permettant de prendre connaissance de l'historique, du 

type de gestion et du développement des différents clubs. Cette façon de faire nous 

a permis d'avoir tant des clubs expérimentés lors de compétitions prestigieuses que 

des clubs n'ayant aucun historique de compétitions provinciales et nationales. Cette 

façon de discriminer n'est qu'un outil afm de diversifier notre échantillon. À ce 

stade-ci, il était prématuré et biaisé d'émettre des conclusions, sur le plan de 

l 'efficacité et de l' efficience de la gestion des RH dans les clubs de football en 

utilisant uniquement les résultats lors de compétitions. Les clubs ont été divisés en 

trois groupes (Annexe E) : les clubs n'ayant aucun historique lors de compétitions 

provinciales et nationales, les clubs ayant quelques réalisations lors de compétitions 

provinciales et/ou nationales et les clubs ayant plusieurs réalisations lors de 

compétitions provinciales et nationales. 

Autre élément important: le réseau de contacts que nous possédions. 

Naturellement, nous pouvions espérer avoir accès à un club en particulier, encore 

fallait-il avoir le réseau de contacts nous permettant d' avoir accès à l ' information 

désirée. C'est pourquoi une des limitations dont nous avons dû nous accommoder 

est la capacité d' avoir accès au personnel des clubs sélectionnés. Afm de rendre 

notre tâche réalisable, il était nécessaire de choisir nos clubs à partir d'un réseau de 

contacts. De plus, nous devions considérer la contrainte financière dans la 

réalisation de l ' étude. Par conséquent, nous avons été dans l ' obligation de ne pas 

retenir les clubs de l' Abitibi-Témiscarningue, de l'Est-du-Québec, de l'Outaouais 

et du Saguenay-Lac-St-Jean. De plus, nous avons retiré la Mauricie : le chercheur 

ayant travaillé dans le milieu du football dans cette région pendant plus de 10 ans, 

il était risqué que la subjectivité du chercheur nuise à la qualité de la recherche. 

Notons également qu'aucun club de l'ARS du Sud-Ouest ne répondait aux critères 

de l'échantillonnage. Suite à ces décisions, c' est un échantillon potentiel de 31 

clubs, répartis dans dix ARS, que nous avons pu solliciter. 

Nous avons d' abord contacté les 3 clubs ayant plusieurs réalisations lors de 

compétitions provinciales et nationales : Association de soccer (AS) de Beauport, 

Club de soccer (CS) Lakeshore et CS de Longueuil. SeuIl' AS de Beauport a refusé 
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de participer à l' étude. Parmi les clubs ayant quelques réalisations lors de 

compétitions provinciales et/ou nationales, nous avons contacté: Club soccer 

Fabrose, FC Challenger, Soccer Haut-Richelieu, CS de La Haute-St-Charles, CS 

Mont-Royal Outremont, Repentigny et CS de Terrebonne. Seul Fabrose et CS de 

Terrebonne ont refusé notre demande. Finalement, parmi les clubs n'ayant aucun 

historique lors de compétitions provinciales et nationales, nous avons contacté : 

AS Pierrefonds, CS Arsenal de L'Assomption, CS de Sainte-Julie et Delta Soccer. 

Le CS de Sainte-Julie a été le seul club à répondre positivement à notre demande. 

En résumé, nous n'avons pu respecter notre objectif de départ de 

sélectionner deux clubs par ARS puisque soit les clubs ne répondaient pas aux 

critères, soit ils ne voulaient pas participer à l'étude. Nos huit clubs ont donc été 

répartis ainsi: 2 clubs de la région Lac-St-Louis (CS Lakeshore et CS Mont-Royal 

Outremont); 1 club de la région de Québec (CS de La Haute St-Charles); 3 clubs de 

la Rive-Sud (Soccer Haut-Richelieu, CS de Longueuil et CS de Sainte-Julie); 1 club 

des Laurentides (FC Challenger) et 1 club de Lanaudière (CS Repentigny). 

3.5 La collecte de données 

Afin de mener à bien notre recherche, nous avons choisi d' utiliser trois 

techniques (documentation, questionnaire, entrevue). Les répondants choisis afm 

de fournir l' information pertinente sur le club sont: le président, le directeur général 

(DG) et le directeur technique (DT). Notre choix s' est porté sur les acteurs 

participant à l ' élaboration et/ou à la réflexion stratégique du club. Puisque notre 

recherche est axée sur la stratégie et ne constitue pas une enquête de satisfaction du 

personnel à l'égard des pratiques RH, il était pertinent de faire appel aux dirigeants 

qui sont au centre du processus décisionnel de l ' entreprise. D 'abord, il y a eu la 

collecte de données par le biais de documents officiels. Ces rédactions prennent la 

forme de politiques, de description de tâches ou encore de documents d' analyse 

portant sur un sujet précis qui a été approfondi par des instances dûment nommées 

par les têtes dirigeantes des entreprises concernées. Nous sommes également 

conscients que, dans les OBNL, le fonctionnement n ' est pas nécessairement 

formalisé. Afin de tirer le maximum d' information, nous avons entrepris une 

démarche parallèle de collecte de données par le biais d'un questionnaire et 
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d'entrevues, qui visaient à assurer un complément aux documents officiels. 

Examinons d'une manière plus élaborée la démarche que nous avons adoptée au 

cours de notre recherche. 

3.5.1 La collecte de données par le biais de documents officiels 

La première action que nous avons entreprise pour notre phase de collecte 

de données fut la recherche de documents internes disponibles dans les différentes 

organisations étudiées. Nous limitant à l'aspect RH des organisations, nous avons 

décidé de faire un recensement des informations disponibles dans les écrits et 

nécessaires à la compréhension de notre objet de recherche, la GSRH, selon le 

modèle d'Hendry et Pettigrew (1990). À ce stade-ci, il est important de rappeler 

qu'il s'agit exclusivement d'un recensement des écrits, la phase d'analyse sera 

discutée dans une autre section. 

3.5.2 Questionnaire et entrevue 

Afin de recueillir l'information la plus complète possible et dans un objectif 

de complémentarité avec la phase de collecte de données par le biais de documents, 

nous avons ajouté une collecte de données à l'aide des outils suivant: le 

questionnaire (Annexe F) et les entrevues semi-dirigées(Annexe G). Ces outils 

visaient à recueillir l'information sur les pratiques et les activités RH informelles et 

pertinentes à l'objet de notre recherche. À la différence de la documentation, en 

plus de recueillir l'information sur les pratiques et les activités RH informelles, nous 

avons été en mesure d' obtenir de précieuses données sur le capital humain gravitant 

au sein de l'organisation étudiée. Sachant que la taille de l'entreprise peut jouer sur 

le niveau de formalisation des pratiques RH (de Kok et Uhlaner, 2001), cette façon 

de faire a ajouté à la richesse de l' information que nous avons ultimement pu 

analyser. 

Afin de spécifier ce que nous entendons par pratiques RH formalisées, 

examinons ce que la littérature utilise comme définitions. Les pratiques de GRH 

sont qualifiées de formelles lorsqu'elles sont explicitées par des règles et/ou des 

politiques dans l'organisation étudiée (McEvoy, 1986). À l'inverse, elles sont 

considérées comme informelles lorsqu'il n' existe pas de système défini, aucune 



123 

procédure, pas de règle ou de règlement. Les déçisions sont, par conséquent, prises 

sur le coup et à mesure que les situations se présentent. La formalisation peut 

également être définie comme la régularité dans l'application des règles et des 

politiques (de Kok et Uhlaner, 2001; Konrad et Linnehan, 1995; Schmid, 2002). 

3.5.3 Construction des instruments de mesure 

Nous avons utilisé trois techniques afm de procéder à la cueillette de 

données, ce qui nous a permis d'appliquer la stratégie de triangulation (Eisenhardt, 

1989; Hlady Rispal, 2002) lors de la phase de collecte de données et d'analyse des 

résultats. Ici, nous aborderons seulement la triangulation sous l'angle de la phase 

de collecte de données, réservant ainsi la perspective de l'analyse pour une section 

subséquente de la présente étude. Gummersson (2000, p. 142) explique que 

l'utilisation de cette méthode consiste à retenir deux techniques de collecte de 

données ou plus afm d'augmenter la fiabilité des résultats concernant un problème 

donné. Notons que Hlady-Rispal (2002, p. 116) utilise le terme multi-angulé pour 

décrire cette stratégie ce qui est plus spécifique et cohérent lorsque le nombre de 

techniques n'est pas égal à trois. Toujours sur le plan de la collecte de données, 

Denzin (1978 cité dans (Denzin et Lincoln, 1998, p. 46) identifie quatre types de 

triangulations: 1- triangulation des données 2- triangulation des chercheurs 3-

triangulation des théories 4- triangulation méthodologique. Un cinquième type de 

triangulation est identifié par Denzin et Lincoln (1998, p. 47), soit la triangulation 

multidisciplinaire. Notre choix d'utiliser trois techniques de collecte de données 

correspond à la triangulation des données puisque nous utilisons une variété de 

sources pour notre collecte. Les trois techniques utilisées sont : la technique 

documentaire, le questionnaire et l'entrevue semi-dirigée. 

La technique documentaire consiste à faire ressortir les données nécessaires 

à partir de documents papier, électroniques, sonores, visuels ou autres (Mongeau, 

2008), identifiés. L'avantage est l'objectivité de la méthode puisqu'on rapporte des 

faits, qui ont été formalisés par la création de documents officiels. Toutefois, cette 

objectivité peut laisser place à la subjectivité du chercheur, qui peut l'interpréter 

selon les paramètres d'analyse qu'il aura définis. De plus, il peut y avoir une 
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asymétrie d'information selon les organisations. En effet, tous n'ont pas la même 

définition ou le même souci de ce qui doit être archivé. 

La deuxième technique demande l'élaboration d'un questionnaire (Annexe 

F) contenant des questions ouvertes et fermées, qui fût distribué à l'ensemble des 

participants afin de recueillir l'information informelle pertinente, en matière de 

GSRH. Précisons que ce questionnaire fût distribué préalablement à la rencontre 

puisqu'il y avait possibilité que, malgré que nous considérions que les réponses à 

ces questions ne nécessitent pas de discussion, certains éléments méritent d'être 

revalidés. Le cas échéant, nous pouvions ainsi procéder à un ajustement de notre 

entrevue afin de recueillir l'information désirée. 

La troisième technique utilisée est l'entrevue semi-dirigée, qui: 

consiste en une interaction verbale animée de façon souple par le 
chercheur. Celui-ci se laissera guider par le rythme et le contenu 
unique de l'échange dans le but d'aborder, sur un mode qui 
ressemble à celui de la conversation, les thèmes généraux qu'il 
souhaite explorer avec le participant il la recherche. Grâce à cette 
interaction, une compréhension riche du phénomène à l'étude 
sera construite conjointement avec l'interviewé (Savoie-Zajc 
dans Gauthier, 2009, p. 340). 

Par l'entrevue semi-dirigée, nous désirions rendre compte de l'univers de 

l'entreprise, tel que vécu sur le terrain par les principaux acteurs. Cette méthode 

nous a permis également d'aller chercher de l'information non formalisée. 

Abordons plus précisément les outils qui ont été utilisés de concert avec 

chacune des techniques présentées précédemment. En premier lieu, pour la 

technique documentaire, nous avons recueilli les règlements généraux et les 

politiques des clubs, les descriptions de tâches du personnel, les documents 

historiques disponibles, ainsi que tout autre document pertinent. Concernant les 

règlements généraux, nous cherchions à valider si les clubs disposaient des 

éléments suivants: objectifs ou buts du club, définition du statut de membre, rôle 

des instances décisionnelles. 
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Au sujet des politiques, nous avons simplement retenu les politiques 

touchant le personnel, bénévole et salarié. À ce stade de la recherche, il n'était pas 

encore question d' analyser le contenu, mais simplement de recueillir les 

informations qui pourraient être pertinentes à notre sujet de recherche. Nous avons 

respecté la même procédure pour les descriptions de tâches. Finalement, concernant 

l'historique, nous avons concentré notre collecte de données sur les éléments 

pouvant expliquer les RH. Il n'était pas question de faire un travail anthropologique 

et de colliger des informations sur les origines du club. Nous avons tout de même 

cru pertinent de comprendre l'évolution qui a permis au club de passer d'une 

organisation strictement bénévole à une organisation mixte. 

Le questionnaire (Annexe F) a été développé en respectant les sections du 

modèle d'Hendry et Pettigrew (1990). Nous avons cependant défIni d'une façon 

plus précise les variables que nous avons retenues en lien avec celles proposées par 

les auteurs. Le questionnaire comprend cinq sections: renseignements généraux, 

environnement externe et interne, stratégie de l' entreprise et contenu RH. Les 

variables spécifIques à chacune de ces sections seront expliquées dans la section 

suivante du présent chapitre. Finalement, pour l ' entrevue semi-dirigée, un schéma 

d'entrevue a été développé (Annexe G) à partir de la question de recherche, comme 

le propose Savoie-Zajc (2008). Pour construire notre grille d' entrevue, nous avons 

retenu, selon le modèle d'Hendry et Pettigrew (1990, p. 90), les quatre thèmes 

suivants: environnement interne, stratégie de l' entreprise, contenu RH et contexte 

RH. De plus, nous avons introduit la discussion en faisant un tour du parcours de la 

personne interviewée. 

Il est important de spécifIer que, suite à la collecte de données, nous avons 

terminé le travail en unifIant les résultats obtenus afIn de les analyser. Dans le but 

de maximiser le potentiet" de notre recherche, nous avons eu recours à la méthode 

de triangulation des données, qui vise à combiner les différentes méthodes utilisées 

afm de valider les données recueillies (Silk:, Andrews, et Mason, 2005, p. 125). 

Cette technique permet d' augmenter la validité interne en comparant des 

informations, sur des sujets identiques, mais dont la mesure a été prise à l' aide de 

techniques de collecte de données différentes. 
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3.5.4 Les variables de comparaison 

L'avancement de notre recherche implique de spécifier les variables qui 

furent utilisées et comparées. Dans le cadre de cette étude, nous avons analysé les 

clubs de football du Québec. Les fédérations nationales, les fédérations provinciales 

et les associations régionales ont également joué un rôle important puisque toutes 

ces entités ont un impact direct sur certaines décisions que doivent prendre les clubs 

de football du Québec. Le point commun de comparaison entre les différents clubs 

choisis fut la GSRH. Pour l' ensemble des organisations, des données ont été 

recueillies sur les différentes pratiques RH, mais également sur les pratiques de 

gestion en général. Les prochaines sections serviront à spécifier la méthodologie 

que nous avons adoptée afm de sélectionner nos variables. De plus, nous 

détaillerons l'ensemble des variables qui seront comparées afin de nous aider à 

répondre, ultérieurement, à notre question de recherche. 

3.5.4.1 Les organisations étudiées 

Le niveau où nous désirions principalement intervenir est celui des clubs. 

Mm d'avoir l' analyse la plus juste possible, nous ne pouvions faire abstraction de 

ce qui se passe en amont des clubs. Cela explique pourquoi nous avons analysé en 

quoi l'ACS, la FSQ et les associations régionales ont un impact sur les clubs. Afm 

de réaliser notre recherche, nous avons retenu quatre critères, tous les quatre étant 

des critères organisationnels. 

Les clubs choisis faisaient tous partie de l'ACS. Par conséquent, ils étaient 

indirectement membres de la CONCACAF. L'ACS ayant juridiction sur l' ensemble 

des clubs canadiens, nous avons consulté la règlementation afin de connaître les 

champs dans lesquels l'ACS pouvait légiférer et quels étaient les obligations des 

clubs envers l' association nationale. De plus, nous avons cherché à comprendre en 

quoi l'ACS peut avoir un impact sur la GSRH des clubs. 

Au Canada, nous dénombrons 13 associations et fédérations provinciales. 

Pour les besoins de notre étude, seule la FSQ fût étudiée de façon spécifique. 

L' ensemble des clubs québécois est membres de la fédération provinciale. Tous ont, 

par conséquent, l'obligation de respecter la règlementation adoptée par la FSQ. Plus 
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près des clubs que l'ACS, nous avons étudié comment la FSQ a un impact sur le 

développement du football québécois. Quels sont ses droits, ses devoirs et quelles 

obligations les clubs ont-ils envers leur fédération provinciale. 

Au sein de la FSQ, 17 ARS ont été créées afin d'assurer l'organisation du 

football en région. Nous avons cherché à comprendre leur pouvoir, leurs obligations 

et en quoi elles pouvaient avoir un impact sur les clubs de la région qu'elles 

desservent. Dans le cadre de notre recherche, nous avons choisi de limiter à cinq le 

nombre d'ARS qui devaient faire l'objet d'une étude approfondie. 

Le dernier type d'organisation étudiée fut celui des clubs, la pierre angulaire 

de notre recherche. Huit clubs amateurs furent étudiés. Afm de différencier les clubs 

professionnels des clubs amateurs, nous avons simplement interprété les différents 

règlements adoptés par les associations confédérales et nationales. Cependant, 

aucune organisation ne définit clairement ce qu'est un club amateur et ce qu'est un 

club professionnel. Avant de choisir la défmition retenue pour identifier un club 

amateur, nous avons donc parcouru les statuts concernant les joueurs. La FIF A 

affirme que: « Les joueurs participant au football organisé sont soit amateurs, soit 

professionnels17 ». Elle ajoute : «est réputé joueur professionnel tout joueur 

bénéficiant d'un contrat écrit avec un club et qui perçoit une indemnité supérieure 

au montant des frais effectifs qu'il encourt dans l'exercice de cette activité 

footballistique. Tous les autres joueurs sont réputés amateurs 18». 

En combinant, les définitions de la FIF A et de l'ACS, qui définit un club 

professionnel membre comme étant une «catégorie ouverte à tous les clubs 

canadiens de division évoluant au sein d'une ligue professionnelle 19 », on peut donc 

affirmer que seront considérés comme professionnels les clubs répondant aux deux 

critères suivants : 1- Le club embauche exclusivement des joueurs ayant un statut 

professionnel tel que défmi par l'association nationale dont il est membre 2- Son 

équipe première évolue dans un championnat professionnel, reconnu comme tel par 

l'association nationale. Pour les clubs amateurs, seront reconnus comme tels les 

17 FIFA (2010) Règlement du Statut et du Transfert des Joueurs, document inédit 
18 Ibid. 
19 Association canadienne de soccer (2009) Statuts, document inédit 



128 

clubs répondants aux critères suivants: 1- Le club regroupe exclusivement des 

joueurs membres ayant un statut amateur tel que déflni par l'association nationale 

dont il est membre 2- Son équipe première évolue dans un championnat amateur 

reconnu comme tel par l'association nationale. 

3.5.4.2 La gestion stratégique des ressources humaines comparée 

Le secteur d'activité choisi pourrait faire l'objet de recherches dans 

plusieurs domaines des sciences de la gestion. Dans le cadre de notre recherche, 

nous avons limité notre étude à la gestion des ressources humaines, et ce dans les 

différentes organisations sélectionnées. En prenant comme point d'assise les 

modèles de Tsui et Gomez-Mejia (1988) et de Hendry et Pettigrew (1990) nous 

avons touché autant à l'efflcacité des organisations qu'à la gestion du changement 

dans celle-ci. Pour ce qui est d 'Hendry et Pettigrew (1990), nous avons fait un effort 

supplémentaire afm d' opérationnaliser le modèle. Il est à spécifler que nous avons 

dû adapter ce modèle afln qu'il soit représentatif d'une entreprise de services. À cet 

effet, le modèle de Doherty (1998, p. 4) nous a permis de défmir les principaux 

éléments de la GRH spéciflques au domaine du sport, ce qui nous a permis de 

spécifler nos variables en lien avec le contexte et le contenu RH. La section suivante 

nous permettra d'expliquer comment nous ·allons déflnir nos variables. 

3. 5. 5 Mesure des concepts 

Comme nous l'avons vu précédemment, le modèle principal retenu est celui 

de Hendry et Pettigrew (1990), que nous avons adapté pour rendre notre recherche 

opérationnelle. Afln de classifler adéquatement les principales variables utilisées, 

nous avons fait un tour d'horizon des pôles stratégiques, des variables liées à ces 

pôles ainsi que des indicateurs retenus pour chacune des variables. 

Les cinq pôles stratégiques identiflés furent conservés tout au long de 

l'étude. Concernant l' environnement externe, nous avons repris les quatre variables 

(Tableau 5) présentées dans le modèle d'Hendry et Pettigrew (1990, p. 26). Les 

indicateurs ont été choisis afln de brosser un portrait général de l'entreprise. Afln 

de mesurer les contextes socioéconomiques et les politiques et règlementations, 

nous avons utilisé les documents disponibles dans les orgamsmes 
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gouvernementaux, à l'ACS, à la FSQ ainsi que dans les ARS desquelles les clubs 

sont membres. Concernant les mesures de l'adaptation technologique et de la 

concurrence, la mesure fût prise à l'aide du questionnaire (Annexe F). 

Tableau 5 - Variables et indicateurs pour mesurer l'environnement externe 

Pôle stratégique 1 Variables 1 Subdivisions 1 Indicate urs 
Distribution de la 

Contexte socio- richesse 
économique 

NA 
Situation économique 

des villes 
Adaptation 

NA 
Changements 

Environnement technologique technologiques 
externe 

Gouvernementale 
Identification des 

Politiques et politiques 
règlementations F ' d' le . nale Identification des 

e era s natio >litiq po ues 

Concurrence NA 
Concurrent indirect 
Concurrent direct 

Source: Adapté de (Hendry et Pettlgrew, 1990) 

La mesure de l'environnement interne comprend les cmq variables 

(Tableau 6) identifiées par Hendry et Pettigrew (1990, p. 26). Pour la culture, nous 

avons utilisé l'entrevue (Annexe G). La structure a été mesurée grâce aux 

documents recueillis, aux entrevues et aux questionnaires. La mesure du leadership 

s'est faite principalement par le biais des entrevues. Une question a été intégrée au 

questionnaire afin de vérifier le type de leadership. La mesure des variables 

politiques, système d'information et produits de l'entreprise fut mesurée à l'aide du 

questionnaire (Annexe F) et des documents. 

Tableau 6 - Variables et indicateurs pour mesurer l'environnement interne 

Pôles stratégiques IVariables 1 Subdivisions 1 Indicate urs 

Culture NA 
Culture 
organisationnelle 

Environnement Structure NA 
Structure légale de 

interne 
r entreprise 

PolitiqueslLeadership NA Type de leadership 
Système d'information NA Utilisation de SI 
Produits de l'entreprise NA Produits actuels 

Source : Adapté de (Hendry et Pettlgrew, 1990) 
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La mesure de la stratégie fût plus complexe puisqu'elle pouvait dévoiler des 

éléments que les dÏ!igeants souhaitent habituellement garder confidentiels. Nous 

avons tout de même essayé de collecter l'information nécessaire par le biais des 

outils élaborés. Les quatre variables (Tableau 7) retenues furent celles présentées 

dans le modèle d'Hendry et Pettigrew (1990, p. 26). Pour les objectifs de 

l'entreprise, nous avons utilisé le questionnaire (Annexe F) ainsi que les documents 

de l'organisation. La mesure des variables services-marchés2o ainsi que stratégies 

et tactiques s'est faite à l'aide du questionnaire (Annexe F) et de l'entrevue (Annexe 

G). 

Tableau 7 - Variables et indicateurs pour mesurer les stratégies de l'entreprise 

Pôle stratégique 1 Variables 1 Subdivisions 1 Indicate urs 
ObjectifS NA Finalité de r entreprise 

Stratégie de Services-marchés NA 
Marché ciblé 
Services futurs 

l'entreprise 
Type de stratégie 

Stratégies et tactiques NA 
Types de tactiques 

Source: Adapté de (Hendry et Pettlgrew, 1990) 

Les quatre variables sur le contexte de la GRH (Tableau 8) ont également 

été tirées du modèle d'Hendry et Pettigrew (1990, p. 26). Les mesures du rôle du 

capital humain et de la définition se sont faites lors de l'entrevue (Annexe G). 

L'organisation fut mesurée à l' aide de l'organigramme ainsi que suite aux entrevues 

réalisées avec les participants. Si l'organigramme n'était pas disponible de manière 

formelle, l'instance supérieure du club était interrogée afin d'établir 

l'organigramme de son organisation. Finalement, concernant la résultante RH, la 

question fût abordée lors de l'entrevue (Annexe G) et nous avons recueilli les 

documents disponibles en matière d'appréciation de la performance. 

20 À noter que, selon le modèle d'Hendry et Pettigrew (1990, p. 26), les auteurs parlent de 
produits-marchés. Pour les besoins de notre recherche, nous avons ajusté la terminologie afm que 
celle-ci s'applique à une entreprise de services. 
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Tableau 8 - Variables et indicateurs pour mesurer le contexte de la GRH 

Pôle stratégique 1 Variables 1 Subdivisions 1 Indicateurs 

Rôle NA Rôle du capital humain 

Habiletés 

Contexte de]a GRH Définition NA 
Personnalité 
Valeurs 
Motivation 

Organisation NA Organigramme 

Résuhante RH NA 
Évaluation des 
résuhats obtenus RH 

Source : Adapté de (Hendry et Pettlgrew, 1990) 

Le dernier groupe de variables que nous avons mesurées fut celui du contenu 

RH. Plutôt que de retenir les variables d'Hendry et Pettigrew (1990, p. 26), nous 

avons choisi de développer plus amplement le contenu RH. Ainsi, les variables 

retenues (Tableau 9) furent issues de notre revue de la littérature. Nous avons par 

la suite identifié les indicateurs que nous considérions comme pertinents pour notre 

recherche. Ces indicateurs furent le résultat d' un travail de fond nous permettant de 

combiner une multitude d'ouvrages dans le domaine de la GRH, combinaison des 

éléments jugés pertinents par les auteurs suivants: Allègre et Andréassian, 2008; 

Bematchez, 2006; Bourhis et Chênevert, 2009; Bourhis, 2007; Chelladurai, 2006; 

Dietrich, 2010; Guerrero, 2009; Malo, 2011 ; Réhayem, 2013 ; Saba et Dolan, 2013; 

Schwind et al. , 2007; Stankiewicz, 2010; St-Onge et al. , 2013; St-Onge, 2012. Afin 

de mesurer les indicateurs, nous avons utilisé le questionnaire (Annexe F) et 

l ' entrevue (Annexe G). Nous avons également trouvé une partie de l'information 

dans les documents officiels de l'organisation tels que les politiques et les outils RH 

développés. 
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Tableau 9 - Variables et indicateurs pour mesurer le contenu de la GRH 

Pôle stratégique 1 Variables 1 Subdivisions 1 Indicateurs 
Participation des 
~mployés 

Type (furmelle-
P1anification NA infOrmelle) 

Besoins RH 
Durée 
Analyse des postes 
Stratégie de 

Recrutement recrutement 

Dotation 
Fidélisation 
Critères de sélection 

Contenu de la GRH 
Sélection Instnnnents de 

sélection 

Directe 
Salaire de base 
Salaire au rendement 
Régimes de sécurité 

Rérrnmération publics 
Indirecte Absences réml.D1érées 

Services et privilèges 
Protection privée 

Organisation du travail NA 
Travail individuel ou 
d'équipe 
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Pôle stratégique 1 Variables 1 Subdivisions 1 Inilicateurs 
F onnelle ou infunnelle 

Appréciation de la 
NA Personnes qui évaluent 

perfOrmance 

Variables évalués 

Planification de la 

Formation et 
fOrmation 

perrectionnement 
NA ScoJarité acquise 

Fréquence des 

fOrmations 

Politiques 

Satisfu.ction du 

Contenu de la GRH Relation de travail NA 
personnel 

Commtmication 

interne 

Sécurité d'emploi 

Reconnaissance 

existentielle 

Recormaissance de la 

pratique de travail 
Reconnaissance NA Recormaissance de 

finvestissement dans le 

travail 

Recormaissance des 

résultats 
Source: Adapté de (Rendry et Pettigrew, 1990) 

3.5.6 Définition des variables 

Afin de circonscrire les frontières de notre étude, nous considérons pertinent 

de présenter les définitions que nous avons retenues pour chacune des variables. 

Ces définitions nous permettront de décider si une réponse correspond ou non à 

notre étude. Spécifions qu'il ne s'agit pas de faire une revue de littérature pour 

l'ensemble des variables, puisque l'objet de notre étude est la GSRH, mais que nous 

considérons tout de même primordial de présenter ce qui guidera nos décisions, 

d'où l'importance de définir nos variables. 

Une variable de l'environnement externe devait être définie avant d'amorcer 

notre présentation des résultats : la concurrence directe et indirecte. Ainsi, nous 

avons retenu la définition de Johnson, Scholes, Whittington et Fréry (2008, p. 79) : 

« Les concurrents directs sont les organisations qui proposent des produits ou 
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services semblables à de mêmes clients ». La concurrence indirecte serait donc une 

offre de produits ou services différente, mais qui vise à répondre aux mêmes 

besoins. 

L'environnement interne comprend les variables: culture organisationnelle, 

leadership, système d'information et service. Puisqu'il y a plusieurs défInitions de 

ces concepts, nous présenterons celles que nous avons retenues pour notre étude. 

La culture organisationnelle est: « l'ensemble des croyances et des convictions 

partagées par les membres d'une organisation qui déterminent inconsciemment et 

implicitement la représentation que celle-ci se fait d'elle-même et de son 

environnement» (Johnson et al., 2008, p. 224) . Selon Schermerhorn JR., Osborn, 

Uhl-Bien et de Billy (2014, p. 319), le leadership est un: « Processus par lequel un 

individu exerce une influence sur d'autres personnes afm qu'elles comprennent et 

partagent sa vision de ce qui doit être fait et de la manière de le faire; également, 

processus permettant de soutenir les efforts individuels et collectifs en vue de 

l'atteinte d'objectifs communs ». Ainsi, nous analyserons les acteurs qui possèdent 

l'influence au sein de l'organisation. Le système d'information peut être défIni 

comme: « un ensemble structuré de ressources humaines, matérielles et logicielles, 

de données et de réseaux de communications qui recueille, transforme et diffuse 

l'information au sein d'une entreprise» (O'Brien, 2003, p. 7). Finalement, le 

service se défInit ainsi « Toute prestation en travail directement utile pour l'usager 

et sans transformation de la matière» (Échaudemaison, 2006, p. 448). 

En ce qui a trait à la stratégie de l'entreprise, la première variable que nous 

devions défmir est l'objectif corporatif. Johnson et al. (2008, p. 197) considère 

qu'il s'agit de « l'affIrmation des résultats spécifIques qui doivent être atteints par 

une organisation». La deuxième variable utilisée est le marché. Darmon, Laroche 

et Petrof (1982, p. 29) affIrment que le marché: « désigne parfois un lieu ou une 

zone géographique, un type de consommateurs, une catégorie d'intermédiaires ou 

encore une classe de produits ». Le service ayant déjà été défIni précédemment, 

nous avons utilisé la même défmition, à la différence que nous aborderons cette 

variable selon une perspective future, ce que l'entreprise souhaite développer. Pour 

la stratégie, nous avons retenu la défInition de Quinn ((1991), dans (Paultré, 1998, 
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p. 210) présentée à la section 1.2 de cette thèse. Quant à la tactique, nous avons 

repris la définition de Wheelen et Hunger (2012, p. 192) présentée à la section 1.4.2 

de cette recherche. 

Le contexte RH a vu le rôle du capital humain être défini comme « a trait 

aux fonctions de base nécessaires à la réalisation d'un produit ou d'un service. Il 

s'agit des principales tâches liées au poste, pouvant généralement se répéter» (Saba 

et Dolan, 2013, p. 110). Le tableau 10 présente les définitions que nous avons 

retenues pour les quatre indicateurs de la variable définition. 

Tableau 10- Définitions des indicateurs de la variable définition 

Indicateurs Définitions Auteurs 
Habiletés La mise en œuvre du savoir dans (Bourhis, 2007, p. 191) 

l'exercice de l'activité 
professionnelle. 

Personnalité Profil global d'un individu; (Schermerhorn Jr. et al., 
combinaison de traits qui font de lui 2014, p. 40) 
un être unique dans la manière qu'il a 
de se comporter et d'entrer en 
relation avec autrui. 

Valeurs Principes généraux qui orientent les (Schermerhorn Jr. et al. , 
actions et les jugements d'un 2014, p. 48) 
individu. 

Motivation L'ensemble des énergies qui sous- (Schermerhorn Jr. et al., 
tendent l'orientation, l'intensité et la 2014,p.142) 
persistance des efforts qu'un individu 
consacre à son travail. 

Finalement, selon Le Louarn (2008, p. 31), la résultante RH est: « ce que 

l'organisation obtient de son personnel, soit par la volonté propre de celui-ci, soit 

en conséquence d'une ou plusieurs actions RH ». Notons que les définitions des 

variables du contenu RH ont été présentées dans la section 2.2.1. 

3.5. 7 Description de la phase de collecte de données 

Cette section vise à expliquer le déroulement de la collecte de données. Cette 

explication se fera en subdivisant chacune des trois techniques puisque la collecte 

de données et le fonctionnement diffèrent selon la technique utilisée. 
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La collecte des documents officiels nécessaires à notre étude s'est faite grâce 

à la participation des présidents et des directeurs généraux. Ceux -ci nous ont envoyé 

l'information désirée par courriel. Dans certains cas, ils nous ont invités à consulter 

leur site web où une partie de la documentation et des informations demandées 

étaient archivées. 

La collecte de données à l'aide du questionnaire s'est faite par l'utilisation 

de l'outil informatique Qua/trics. Le lien pour remplir le questionnaire a été envoyé 

par courriel et les répondants devaient répondre en ligne. Cette façon de faire évite 

au chercheur toute forme d'intervention qui pourrait influencer les résultats [maux. 

L'envoi du questionnaire était accompagné d'une entente de confidentialité 

(Annexe L). La collecte de données, par le biais du questionnaire, s' est étendue sur 

plus de 10 mois. La majorité des répondants (20/24) ont répondu au questionnaire 

avant l'entrevue. Étant donné que les données étaient analysées seulement une fois 

que l'ensemble celles-ci étaient recueillies (collecte par entrevue et document), le 

fait de répondre avant ou après l'entrevue n'avait qu'un faible impact sur les 

résultats. Devant la difficulté d'obtenir certaines réponses, non par manque de désir 

des répondants, mais par manque de temps, nous avons accepté que quatre d' entre 

eux répondent après l'entrevue. Considérant que la réponse à ce questionnaire était 

une obligation pour participer à l' étude, il est normal que notre taux de réponse ait 

été de 100%. 

Les entrevues se sont déroulées sur une période de six mois. Nous avons 

rencontré individuellement chacun des 24 répondants pour des entrevues variant 

entre 30 minutes et une heure 30. Au début de l'entrevue, nous avons réitéré le fait 

que les données recueillies étaient confidentielles, nous avons également spécifié 

que le président aurait à décider si le club serait nommé dans l'étude ou non. 

Toutefois, nous avons rassuré les participants afin qu' ils comprennent qu'ils ne 

pourraient en aucun cas être identifiés personnellement dans l' étude. L' entente de 

confidentialité intervenue par courrie1 a été ici officialisée par la signature 

manuscrite du document de l' annexe L. Afin de réaliser nos entrevues, nous avons 

respecté le guide d'entrevue (Annexe G). De plus, nous avons proposé de rencontrer 

le répondant dans l'environnement qui lui convenait et selon son horaire, s' assurant 
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ainsi de sa pleine disponibilité et afm de le mettre dans un environnement qu'il 

jugeait rassurant pour répondre à des questions jugées confidentielles. 

3.6 Le traitement et l'analyse de données 

3.6.1 Processus de comparaison 

Cette section présentera les outils de comparaison que nous avons utilisés 

afm d'analyser les organisations. Nous expliquerons également les étapes suivies 

pour comparer les clubs de FC Challenger, du club Soccer Haut-Richelieu, du CS 

de La Haute-Saint-Charles, du CS Lakeshore, du CS de Longueuil, du CS Mont­

Royal Outremont, du CS Repentigny et du CS de Sainte-Julie. 

Afin d'organiser nos données, nous avons développé notre cadre en suivant 

la démarche proposée par Miles et Huberman (2003). Les auteurs nous rappellent 

que nous devons éviter, entre autres, deux types d'erreurs soit : le cumul et l'analyse 

forcée . Le cumul de « considérer les sites en bloc, en synthétisant les « similarités 

et les différences» relatives à quelques variables importantes partagées » (2003 , p. 

368). Alors que lorsque l' on parle d'analyse forcée, il est question d' orienter un cas 

brusquement vers une explication ou une catégorie développée par le chercheur 

(2003 , p. 369). L' organisation de l' information collectée a par conséquent été 

présentée en respectant le plus fidèlement possible les réponses données par les 

participants, ce qui au final visait à augmenter la rigueur du processus d'analyse. 

Cette façon de faire nous a permis de préserver la configuration des cas et de 

respecter la structure de notre cadre conceptuel. Notre étude portant sur les 

stratégies et pratiques RH à adopter, nous sommes retournés à notre cadre 

conceptuel initial (tableau 4) afin de comparer les données recueillies auprès des 

clubs à celles que la littérature scientifique suggère de retenir afin d'avoir une 

organisation performante. 

Plus spécifiquement, le processus de comparaison que nous avons mis en 

place consistait à réunir les données recueillies, en respectant nos cinq pôles 

stratégiques, selon les catégories suivantes: les clubs n'ayant aucun historique lors 

de compétitions provinciales et nationales, les clubs ayant quelques réalisations 

lors de compétitions provinciales et/ou nationales et les clubs ayant plusieurs 
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réalisations lors de compétitions provinciales et nationales. Nous voulions identifier 

clairement les stratégies et les pratiques communes à plusieurs organisations et ainsi 

tracer un portrait selon la catégorie à laquelle appartiennent les clubs. Ultimement, 

nous voulions comparer les catégories entre elles. 

La première étape visait à vérifier s'il y avait un lien entre l'environnement 

externe des organisations et les décisions stratégiques de celles-ci. Par conséquent, 

nous avons pu vérifier si le fait d'avoir des résultats ou non, lors de compétitions 

provinciales et nationales, était lié d'une quelconque façon à l'environnement 

externe ou aux décisions stratégiques de l'entreprise. 

La deuxième étape était l'unification des données sur l'environnement 

interne. Y a-t-il une différence de culture, de structure ou de leadership au sein des 

organisations plus performantes? L'offre de services était-elle différente d'un club 

performant à un club qui l'est moins? 

La troisième étape nous a permis de croiser les éléments stratégiques des 

entreprises. Était-il possible que, selon la provenance des organisations, la culture 

puisse influencer les décisions stratégiques? Quels étaient les acteurs et quels 

étaient les éléments clés selon le type d ' organisation? 

Finalement, nous avons regroupé le contenu et le contexte GRH afin d'avoir 

un portrait des pratiques considérées comme essentielles par le milieu. Ce premier 

coup d'œil nous a permis d'analyser les données recueillies et, surtout, d' émettre 

des recommandations. 

3.6.2 Analyse des données d 'enquête 

Les techniques de collecte de données ayant été abordées, nous allons 

maintenant examiner la façon dont nous analyserons ces données. Dans un premier 

temps, nous tenons à spécifier que nous adhérons au modèle interactif (figure 27) 

proposé par Miles et Huberman (2003, p. 31), pour la principale raison que ce 

modèle permet l'ajustement des conclusions tirées avant, pendant et après l'entrée 

de données, ce que les auteurs résument en disant que « l'analyse de donnée 
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qualitative est une entreprise continue et itérative» (Miles et Huberman, 2003, p. 

31). 

Figure 27 - Composantes de l'analyse des données: Modèle interactif 

Source : Miles et Huberman (2003, p. 31) 

La collecte documentaire, le questionnaire et les entretiens semi-dirigés sont 

les techniques de collecte de données que nous avons retenues, comme mentionné 

précédemment. La triangulation des données a été utilisée afm d'unifier les 

différentes données recueillies et ainsi augmenter la validité interne. Silverman 

(2005) nous conseille de ne pas tomber dans le piège qui consiste à penser que la 

somme des données nous permettra d'avoir une meilleure vue d'ensemble. Ainsi, 

l'analyse de données par triangulation vise à renforcer les données en comparant 

les résultats obtenus. En arrivant à obtenir plusieurs fois le même résultat, et ce en 

utilisant des outils différents, on augmente la validité des réponses obtenues. 

Gummersson (2000, p. 142) confirme cette affirmation : « Si tous les points 

convergent vers un même résultat, les probabilités d'obtenir des informations 

factuelles sont haussées» (traduction libre). À l'inverse, la contradiction des 

résultats obtenus nous a permis de remettre en question certains éléments 

mentionnés par les répondants. Il est tout de même important de spécifier que des 

réponses divergentes peuvent être retenues comme ayant une valeur, car comme le 

mentionne Silverman (2004), lier des différences de perspective sur le plan 

sociologique peut permettre au chercheur d'obtenir des résultats significatifs. 
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D'ailleurs, Denzin et Lincoln (1998) nous rappellent que l'analyse se fait dans une 

situation donnée influençant ainsi la résultante qui est l'interprétation. Cette 

situation étant difficilement parfaitement reproductible, ceci peut avoir un impact 

sur les résultats obtenus. Par conséquent, la triangulation peut également servir, lors 

de la phase d'analyse, à clarifier des perceptions qu'ont eues les répondants sur un 

problème précis. 

Les différentes techniques de la collecte de données ont tout de même fait 

l'objet d'une analyse individuelle avant d'être croisées. En ce sens, Miles et 

Huberman (2003) proposent plusieurs façons d'organiser les données pour les 

études de cas multiples, allant des matrices, aux diagrammes, aux graphiques ainsi 

qu'aux explications causales. 

Pour analyser les données recueillies au moyen de la technique documentaire, 

nous avons utilisé l'approche de l'analyse de contenu, que Gauthier (2008) définit 

comme étant « l'ensemble des démarches visant l'étude des formes d'expression 

humaine de nature esthétique : 

• Productions visuelles et auditives (ex. : affiches, peintures, films, chansons, 
etc.); 

• Productions langagières; 

• Discours oraux (ex. : entrevues, allocutions, etc.); 

• Discours écrits Gournaux, discours politiques, écrits administratifs, 
journaux intimes, autobiographie, etc.) ». 

En terminant, comme mentionné précédemment, nous avons utilisé la technique 

d'entretiens semi-dirigés afin de saisir ce qui est difficilement perceptible par 

observation ou absent des documents analysés. En ce sens, conclure en expliquant 

le type d'analyse utilisée avec les données recueillies par cette technique nous 

permet de boucler la boucle, en présentant le principe-cadre de notre analyse. Nous 

pouvons affirmer que nous travaillerons selon le principe de contextualisation. 

Hlady Rispal (2002) précise que: 

Le contexte est l'ensemble des circonstances qui accompagnent 
un événement. Le principe de contextualisation requiert ainsi le 
positionnement du phénomène étudié dans ses circonstances 
sociales et historiques afin de permettre au chercheur puis au 



lecteur de comprendre comment le processus ou la situation 
étudiés sont apparus et ont évolué. Le chercheur travaille à partir 
de l'environnement naturel des personnes et adopte une 
perspective spatiale et temporelle. 

Afin d'assurer la plus grande précision dans notre analyse, nous 

avons retranscrit les rencontres dans les 24 à 48 heures suivant celles-ci, 

comme le suggèrent Miles et Huberman (2003). Nous avons également 

profité de cette étape pour codifier les données après la rédaction. 

3.6.3 Validité etfidélité des données 
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La validité de la méthodologie de notre recherche est un élément central. 

Nous allons, par conséquent, définir ce que sont la validité interne et la validité 

externe. 

La validité interne est: 

La validité interne est la caractéristique d'une structure de preuve 
qui fait que les conclusions sur la relation de cause à effet reliant 
le facteur déclenchant au changement d'état de la cible sont 
solides et qui assure que les changements ne sont pas causés par 
la modification d'autres variables (Gauthier, 2008, p. 191). 

Dans le cadre de notre recherche, nous avons contrôlé la validité interne en 

retenant exclusivement les documents officiels fournis par les organisations 

retenues. De plus, les répondants retenus ont fait l'objet d'une vérification préalable 

afin de s'assurer qu' ils ont la légitimité21 pour fournir l' information sur 

l'organisation de laquelle ils se prétendent responsables. Une confIrmation des 

administrateurs nous a semblé une mesure valable. Finalement, en utilisant 

différents outils de collecte de données, nous souhaitons pouvoir augmenter la 

validité des données que nous recueillons. Certaines variables étant plus complexes 

à mesurer, un croisement entre les données recueillies par le biais du questionnaire 

et de l' entrevue nous permet ainsi d' augmenter notre validité interne. 

La validité externe peut, quant à elle, être définie comme « la caractéristique 

d'une structure de preuve qui fait que les résultats obtenus sont généralisables au-

2\ Les répondants ont l' autorité légale afm de pouvoir répondre à la présente étude. 
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delà des cas observés aux fins de l'étude» (Gauthier, 2008, p. 191). En ce qui 

concerne la validité externe, elle fut assurée par une sélection de l'échantillon, nous 

permettant d'analyser des clubs représentant l'ensemble des situations de la réalité 

du football amateur au Québec. Il y a tout de même une limitation dans le niveau 

de validité externe puisque, malgré une réplication des cas, il serait souhaitable 

d'augmenter ce nombre afm d'avoir une validité externe plus importante. La 

couverture de 5 ARS sur une possibilité de 17 fut également une limite importante 

de notre recherche. De plus, il ne faut pas perdre de vue que cette recherche se limite 

au Québec. Le football étant un sport international, la validité externe se trouve 

diminuée puisque notre recherche ne s'étend pas à plusieurs pays. Notons que ces 

trois limites sont essentiellement dues à des motifs de faisabilité fmancière de 

l'étude et également au facteur temps. 

Lorsqu'il est question de fiabilité des résultats, on tente de diminuer la 

possibilité d'erreurs aléatoires. Par conséquent, les instruments de mesure 

sélectionnés ont permis de se rapprocher d'une réplication de la recherche. Yin 

(2014) rappelle l'importance d'établir un protocole, lors de collecte de données, 

afin d'arriver aux mêmes résultats (fiabilité). Miles et Huberman (2003, p. 503) 

spécifient que, par la fidélisation, nous désirons savoir à quel point « le processus 

de l'étude est cohérent et suffisamment stable (1) sur la durée (2) entre les 

chercheurs (3) entre les différentes méthodes ». Toutefois, il est particulièrement 

difficile, en recherche qualitative, de recréer exactement le même type 

d'environnement. C'est pourquoi nous avons présenté en détail notre méthodologie 

afin de contrôler le plus possible l'environnement de notre recherche SI nous 

devions reproduire celle-ci. 

Revenons brièvement sur les décisions que nous avons prises afm de nous 

assurer d'une grande fidélité des résultats. En introduction, nous nous sommes 

assurés de développer un protocole de recherche nous permettant d'uniformiser nos 

interventions auprès des différents intervenants. Premièrement, notre échantillon a 

été défini avec des critères stricts qui permettent une réplication: nombre de joueurs 

par club (500 minimum), club affilié à la FSQ, personnel permanent en 

administration et dans le secteur technique et être reconnu comme un club amateur. 
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Deuxièmement, nous avons expliqué la recherche et laissé le choix aux clubs de 

participer ou non celle-ci. Troisièmement, les questionnaires ont été distribués par 

Internet (site Qualtrics.com), ainsi nous nous sommes assuré que le chercheur 

demeurait neutre, ne fournissant aucune information supplémentaire à certains 

candidats. Finalement, pour la phase d'entrevue, nous avons suivi le même scénario 

d'entretien et avons enregistré les entrevues. Dans un court laps de temps, nous 

avons retranscrit les entrevues et validé les informations reçues avec les répondants. 

Il est à noter que toutes les entrevues ont été retranscrites par la même personne. 

3.7 Aspects éthiques de la recherche 

Le premier contact avec les clubs s'est fait par le biais des directeurs 

généraux. Un courriel a été envoyé, clarifiant l'objet de la recherche et spécifiant 

les procédures encadrant la recherche. Dans la documentation fournie, il était 

également spécifié qu'en tout temps un répondant ou une organisation pouvait se 

retirer de la recherche. Le travail avec des entreprises nécessite de protéger le secret 

professionnel. Afin de nous assurer d'une collaboration des clubs sélectionnés, nous 

avons signé un formulaire de consentement avec l ' ensemble des organisations 

retenues. Ce formulaire confirme le caractère confidentiel de la recherche. En ce 

sens., aucun individu ne fût identifié dans cette thèse. Par contre, l' ensemble des 

présidents interrogés ont accepté, par écrit, que le nom du club soit dévoilé. 

Lors des entrevues, nous avons répété l ' ensemble du processus, à savoir la 

lecture du formulaire de consentement afin de s' assurer que les répondants 

comprennent bien l ' ensemble des procédures. De plus, nous sommes revenus sur 

les motifs d'une telle recherche ainsi que sur les bénéfices que la communauté du 

football québécois pourrait tirer d' une telle étude. Toutes les entrevues étant 

enregistrées, nous avons spécifié que le contenu serait utilisé pour analyser les 

clubs, et non pas les individus, et que par la suite les enregistrements seraient 

détruits. Dans certains cas, comme nous travaillons dans le domaine de la stratégie, 

il était possible que nous ayons recours à des informations et des documents que 

certains répondants ne désirent pas voir intégrés à la thèse. Par conséquent, nous 

avons mentionné qu' il est possible de fournir cette information et qu'elle serve à 
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une analyse globale, sans dévoiler les éléments clés qUI donneraient une 

information non souhaitée aux concurrents. 



QUATRIÈME CHAPITRE 
RÉSULTATS 

Ce chapitre vise à présenter les résultats que nous avons recueillis suite à la 

collecte de données. Rappelons que nous avons utilisé trois méthodes, soit la 

collecte de documents, le questionnaire par écrit et l'entrevue semi-dirigée. Les 

clubs de football ayant des caractéristiques particulières, le présent chapitre nous 

permettra de présenter le portrait de ce que ces organisations vivent en matière RH. 

Nous voudrons souligner les différences, mais également les similitudes afm de 

pouvoir, par la suite, analyser les résultats que nous aurons présentés. 

4.1 Présentation des clubs de football participant à l'étude 

Initialement, notre population comportait 242 clubs, soit le nombre de clubs 

affiliés à la FSQ. Comme nous l'avons vu dans le chapitre précédent, nous avons 

suivi une méthode rigoureuse afin de sélectionner nos huit clubs. C'est ainsi que 

nous avons travaillé avec les clubs suivants: FC Challenger, Soccer Haut­

Richelieu, CS de La Haute-Saint-Charles, CS Lakeshore, CS de Longueuil, CS 

Mont-Royal Outremont, CS Repentigny et CS de Sainte-Julie. Les prochaines 

pages seront l'occasion de présenter brièvement chacun des clubs retenus. 

4.1.1 FC Challenger 

Le FC Challenger a été fondé en 1985 sous le nom de l'AS Mirabel. En 

2006, le FC Laurentides, un club élite régional, fusionne avec le FC Challenger. En 

2008, le club présente sa première équipe élite en U14 féminin, mais c'est en 2009 

qu'il obtiendra son plus grand succès avec une victoire en coupe du Québec, ce qui 

lui permettra, par la suite, d'atteindre la demi-finale du championnat canadien. 2013 

permettra au club d'accueillir 1338 membres. 
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4.1.2 Soccer Haut-Richelieu 

Le club Soccer Haut-Richelieu est un OBNL fondé en 1969 et qui offre des 

activités de football récréatif et compétitif pour des jeunes de 4 à 21 ans, dans la 

région de St-Jean-sur-Richelieu. Plus spécifiquement, il définit sa mission ainsi: 

Offrir une structure locale et compétitive, un environnement et 
des conditions favorables à l'optimisation des qualités physiques, 
techniques, tactiques et psychologiques du joueur. Concilier la 
nécessité de performer et le bien-être du joueur en faisant la 
promotion de l'importance et de la valeur de l'effort plutôt que la 
victoire à tout prix. Intégrer le modèle du développement à long 
terme de l'athlète comme base de notre programme et au centre 
des actions du Club. Nous voulons transmettre à nos joueurs un 
sentiment d'appartenance et une fierté de porter les couleurs du 
Club. 

Une fusion avec le Celtix du Haut-Richelieu, un club réservé aux joueurs 

élites, s'est opérée en 2013. Cette première année d'activités fusionnées a porté le 

nombre de membres à 2147, œuvrant au sein de 70 équipes. L'encadrement de ces 

équipes est assuré en partie par plusieurs bénévoles formés selon les normes 

imposées par la FSQ. De plus, une équipe d'employés, au nombre de cinq 

permanents, vient coordonner et soutenir l'effort bénévole. Sur le plan des 

compétitions provinciales et nationales, le club Soccer Haut-Richelieu a remporté 

un championnat de la Ligue de soccer élite du Québec (LSEQ) dans. la catégorie 

U21 masculine en 2013. Axé principalement sur le développement des joueurs, ce 

club est fier d' affirmer que certains joueurs et joueuses ont pu se tailler un poste en 

équipe nationale et avec l'Impact de Montréal. 

4.1.3 Club de soccer de La Haute-Saint-Charles 

Le CS de La Haute-Saint-Charles est un OBNL fondé en 2006 suite à la 

fusion de quelques associations de football du nord de la ville de Québec. Il 

organise et fait la promotion du football sur le territoire de l' arrondissement de La 

Haute-Saint-Charles de la ville de Québec, dans les cantons unis de Stoneham-et­

Tewkesbury et au sein de la ville de Lac-Delage. Offrant des services aux joueurs 

de classe locale, compétitive et élite, le CS de La Haute-Saint-Charles comptait 

1 535 joueurs en 2013 . La mission du club est d' « offrir à tous ses joueurs et 

joueuses un encadrement de qualité, apte à soutenir 1eur développement dans une 



147 

atmosphère de plaisir» (Club de soccer de La Haute-Saint-Charles, 2011). Le plus 

haut fait d'armes du club aura été de remporter le championnat LSEQ en 2012 en 

U 15 féminin. 

4.1. 4 Club de soccer Lakeshore 

Le CS Lakeshore est un OBNL fondé en 1966 et qui vise à encourager et à 

promouvoir la pratique du football à Baie-D'Urfé, Beaconsfield, Kirkland, Ste­

Anne-de-Bellevue et Senneville. Impliqué auprès de la clientèle de joueurs 

récréatifs autant que compétitifs, le CS Lakeshore est le club possédant le plus grand 

nombre de membres au Québec, avec 4 190 joueurs. Le club présente ainsi sa 

tnlSSlon: 

créer, développer et améliorer les habiletés, les connaissances et 
le plaisir lié à la pratique du soccer. Nous sommes également 
impliqués dans le développement des entraîneurs afin de les 
amener au plus haut niveau grâce un programme de formation de 
qualité (traduction libre de (Club de soccer Lakeshore Soccer 
Club, 2014). 

Fait à noter, il est également le club ayant le plus important palmarès, parmi 

les clubs du Québec, sur la scène nationale avec un total de 185 points22
, pointant 

au 8e rang du classement des clubs canadiens et au 2e rang parmi les clubs 

québécois. Il est toutefois important de spécifier que le premier club au classement 

québécois est Lac St-Louis Lakers, un club régional qui a dû se dissoudre à la suite 

de la réforme des compétitions implantée par la FSQ en 2006. Par conséquent, le 

CS Lakeshore est au 1 er rang des clubs actifs au Québec. Parmi ses réalisations sur 

la scène provinciale, il importe de souligner la conquête de 10 coupes du Québec et 

de six championnats de la LSEQ. 

4.1.5 Club de soccer Longueuil 

Le CS de Longueuil est un OBNL fondé en 1970 « qui offre une gamme 

complète de programmes d'apprentissage et de pratique du football. Notre objectif, 

et motivation première, est de fournir un service de qualité dans un environnement 

de qualité afin que nos activités soient toujours des expériences positives, 

22 Labrom R. W. (2013) The canadian club championships, document inédit 
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valorisantes, respectueuses et contribuent au développement de tous et de 

chacun »23. Les services sont offerts aux citoyens de la ville de Longueuil exception 

faite des équipes inter-cités qui peuvent accueillir des joueurs provenant d'autres 

villes ou municipalités. En 2014, le club s'est doté d' une équipe en Première ligue 

de soccer du Québec (PLSQ) et a remporté le championnat dès son entrée dans le 

circuit. 

4.1.6 Club de soccer Mont-Royal Outre mont 

Le CS Mont-Royal Outremont est un OBNL fondé en 1965 et offrant des 

services de football pour les villes de Mont-Royal et Outremont. Fort de ses 1 410 

membres en 2013, le CS Mont-Royal Outremont a pour mission de: 

Promouvoir, d'organiser et de développer toutes les activités 
reliées à la pratique du soccer chez les jeunes et les adultes des 
deux arrondissements. 

Soucieux de vouloir toucher et desservir le plus grand nombre de 
citoyens, le club des Griffons participe à tous les niveaux de 
compétition du soccer québécois. Se basant sur les ligues 
récréatives pour initier les jeunes à la pratique de ce merveilleux 
sport, cette association sportive a pour but de développer les 
jeunes à travers une structure compétitive intra régionale (A), 
interrégionale (AA) et provinciale (AAA PRO). 

Depuis la réforme des compétitions implantées en 2006 par la FSQ, le CS 

Mont-Royal Outremont a réorienté son action en mettant l' emphase sur le 

développement d'athlètes d'élite. Vainqueur de la coupe du Québec en 2012 dans 

la catégorie senior masculine, cette équipe a été la représentante du Québec aux 

championnats canadiens dans cette catégorie d'âge. 

4.1.7 Club de soccer Repentigny 

Le CS Repentigny est un OBNL fondé en 1980 et qui a vu ses premières 

équipes compétitives s'inscrire dans un réseau AA en 1989. En 1990, il crée son 

tournoi qui est maintenant un événement national. Des discussions amorcées en 

2005 entre le CS Repentigny et le CS Le Gardeur, aboutissent à une fusion des deux 

organisations l'année suivante. Cette nouvelle entité évoluera sous le nom du CS 

23 CS de Longueuil (2013) Présentation globale, document inédit 
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Lanaudière-Centre jusqu'en novembre 2013, moment où elle deviendra le CS 

Repentigny. Déclaré club de l'année en LSEQ, club de l'année à l'ARS Lanaudière 

et mis en nomination comme club de l'année au gala de la FSQ 2013, le CS 

Repentigny sera, entre autres, récompensé . pour avoir envoyé deux équipes aux 

championnats canadiens. 

4.1.8 Club de soccer de Sainte-Julie 

Fondé en 1978, le CS de Sainte-Julie, un OBNL, fût incorporé en 1984. Le 

club offre des services de football sur le territoire de la ville de Sainte-Julie. En 

2011, le club organise un tournoi de football qui s'adresse à l'ensemble des équipes 

du Québec de U9 à U12. Il faut attendre en 2012 pour voir la première équipe du 

club inscrite dans la LSEQ. Dès 2013, le club présente 3 équipes en LSEQ et pas 

moins d'une trentaine d'équipes compétitives de niveau A et AA. 

4.2 Portrait des clubs selon les variables du Warwick model 

Cette section permettra de présenter les résultats recueillis lors de la collecte 

de données faite à l ' aide du questionnaire, de l'entrevue et de l'analyse 

documentaire. Il est important de spécifier que les présidents des clubs ont accepté 

que le nom du club soit cité. Toutefois, pour des raisons de confidentialité, le nom 

et le poste des participants interrogés n'ont pas été cités. De plus, dans cette section, 

nous avons conservé la terminologie utilisée par les répondants par souci 

d'authenticité. Cela amène son lot de définitions pour un même concept, ce qui nous 

obligera, dans les sections suivantes, à clarifier le tout. 

Concernant la section sur l'environnement externe, l' ensemble des clubs 

doit respecter les politiques de la FSQ. Par conséquent, nous avons cru bon faire 

ressortir, dès le départ, les politiques pertinentes qui ont un impact sur la gestion 

des organisations. Ainsi, nous éviterons la redondance. 

Le premier article de règlement que nous avons retenu concerne la gestion 

des entraîneurs. L'article 34.3.3 stipule que « Chaque entraîneur doit posséder le 

minimum de qualification exigé par la Fédération24 ». Cet article a un impact sur la 

24 FSQ (2012) Règlements de fonctionnement, document inédit 
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planification et la formation des entraîneurs. Le DT doit s'assurer qu'il a le 

personnel répondant à ces normes sous peine d'amende et/ou d'exclusion de 

l'équipe du circuit de compétition dans lequel elle évolue. 

Le deuxième article de règlement retenu concerne les compétences 

nécessaires, pour le personnel, afm d'évoluer au niveau élite. L'article 35.5 stipule 

qu' : 

un club inscrit dans un championnat U13 AA et/ou en Ligue élite 
doit avoir un directeur technique détenant au moins la/les 
certification( s) suivante( s) : 

- jusqu'en 2013 : DEP; 
- de 2014 à 2016 : DEP, directeur technique de club et être 
en ordre avec les obligations de recyclage; 
- à partir de 2017 : DEP, licence B provinciale, directeur 
technique de club, et être en ordre avec les obligations de 
recyclage. 

Le directeur technique n'occupera aucune fonction àdministrative 
ou technique dans un autre club. De plus, il ne pourra être 
l'entraîneur que d'une seule équipe. Le directeur technique doit 
obligatoirement être affilié à son club en tant qu'entraîneur25

. 

Le troisième article de règlement touche la vérification des antécédents 

judiciaires. Selon l'article 70, les clubs doivent procéder à la vérification des 

antécédents judiciaires du personnel administratif, du personnel technique ainsi que 

du personnel médical lors de la première affiliation. Par la suite, cette vérification 

devra se faire aux 3 ans. Si un dossier est rejeté, pour les motifs suivants : violence, 

infraction à caractère sexuel, drogue et stupéfiants, crimes économiques 

(administrateurs seulement), l'individu ne pourra être affilié à la FSQ et par 

conséquent ne pourra être impliqué dans les activités du club26
. 

25 FSQ (2012) Règlements de fonctionnement, document inédit 
26 Ibid. 
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4.2.1 FC Challenger 

4.2.1.1 Environnement externe 

- Contexte socio-économique 

La ville de Mirabel compte 41 955 habitants (Statistique Canada, 2012a) 

répartis selon la figure 28. Le revenu disponible des ménages par habitant était de 

27816$ en 2012 (Institut de la statistique du Québec, 2014a) et la proportion de la 

population ayant un faible revenu était de 11% (Statistique Canada, 2014d). 

Finalement, le taux d'activité des travailleurs se situait à 75,4% en 2011 (Statistique 

Canada, 2014d). 

Figure 28 - Répartition de la population de la municipalité régionale de comté 

(MRC) de Mirabel 

35 ans et plus 
52% 

Source : Statistique Canada (2012a) 

- Adaptation technologique 

5·19 ans 
23% 

10·34 ans 
21% 

Sur le plan de la technologie, Internet a facilité les SUIVIS et les 

communications avec les membres. De plus, depuis quelques années, la FSQ 

impose l'utilisation d'un logiciel informatique (PTS-Registrariat, un outil de la suite 

TSI Sports) pour l' inscription des membres des clubs. Ce nouvel outil permet 

également de gérer les matchs et les réservations de terrain. 



152 

- Politiques et règlementations 

Concernant les règlementations et les politiques, le FC Challenger ne fait 

pas exception aux autres clubs retenus dans l'étude. Étant membre de la FSQ, il doit 

suivre la règlementation de cet organisme. De plus, comme membre de 

l'Association régionale de soccer des Laurentides (ARS Lb ). Outre les règles 

administratives, qui ont un impact sur la tâche des employés au quotidien, l'article 

14 des règles de fonctionnement de l'ARSLb touche plus spécifiquement le travail 

des employés. 

Un club et leurs dirigeants qui conseillent sans motifs jugés 
valables par l'ARSL à un joueur de s'abstenir de participer au 
programme des sélections régionales de l'ARSL sont passibles de 
sanctions et peuvent être traduits devant le Comité de discipline 
de l'ARSL27

. 

Le personnel doit également respecter les règles de disciplines de 

l'ARSLb sous peine de se voir décerner les sanctions prévues dans ce 

document. 

- Concurrence 

En ce qui concerne la concurrence directe et indirecte, le club doit adapter 

sa stratégie en fonction des clubs présents dans les compétitions auxquelles il 

participe. De plus, il doit faire face à une concurrence de la part des autres activités 

sportives telles que: le hockey, la ringuette et le patin artistique. 

4.2.1.2 Environnement interne 

- Structure et culture 

Le FC Challenger est un OBNL constitué en vertu de la loi sur les 

compagnies, partie III, et dirigé par un conseil d'administration (CA) élu par les 

membres. Les règlements généraux du club définissent les balises concernant: les 

droits et devoirs des membres, le rôle de l'assemblée générale et du CA, le rôle des 

27 Association régionale de soccer des Laurentides, (2011). Règles de fonctionnement, document 
inédit, p. 5 
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administrateurs et les comités. Aucun document officiel n'encadre les rôles et 

responsabilités du personnel. Le concept de culture organisationnelle propose une 

compréhension différente selon les acteurs interviewés. Pour les uns, il s'agit d'un 

club qui mise sur l'adaptation au type de clientèle desservi, alors que pour les autres 

il s'agit d'une culture qui mise sur une politique concernant la rémunération des 

entraîneurs pour développer son service. De plus, une grande réflexion doit se faire 

sur la structure de compétition offerte, car il n'y a pas une cohérence parfaite entre 

les objectifs poursuivis par le club et cette structure. 

- Politiques et leadership 

Le leadership est assuré par l'ensemble du CA. En ce sens, les 

administrateurs s'acquittent de tâches opérationnelles telles que les 

communications par courriel, la gestion des fmances et la présence sur le terrain 

auprès des membres. Un des intervenants résume bien la situation en ce qui a trait 

au leadership: « il n'y a pas vraiment d'individualisme dans le club, c'est vraiment 

tous ensemble ». La prise de décision au sein du club est un facteur qui démontre le 

type de leadership qui est exercé dans l'organisation. L'ensemble des décisions doit 

passer par le CA, les directeurs techniques ayant certes la possibilité de déposer des 

propositions, mais celles-ci ne pouvant entrer en fonction sans l'aval du CA. 

Soulignons que le type de leadership pratiqué au sein du FC Challenger est qualifié 

par les répondants d'orienté vers les objectifs. Autre fait à souligner, lors des 

entrevues, il a été dit que le club s'est doté de politiques de gestion afin d'encadrer 

les décisions des dirigeants. Nous n'avons cependant pu obtenir aucun document 

officiel. 

- Systèmes d'information 

Concernant les systèmes d'information, le club utilise les ordinateurs pour 

accomplir le travail et l'utilisation d'Internet est omniprésente dans le travail 

quotidien des employés. 
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- Services de l'entreprise 

Les services offerts tournent essentiellement autour d'activités liées au 

football. Ainsi, outre l'encadrement d'équipes, la formation des entraîneurs, un 

centre de formation pour les joueurs de U5 à U7, un centre de développement pour 

les U8 à UB, des semaines intensives de perfectionnement et un programme futsal 

sont offerts aux joueurs du club. 

Afin d'offrir un service de qualité aux joueurs, le CA a choisi d'intervenir 

sur cinq axes. Premièrement, ce qui est appelé les lignes directrices est en fait une 

série de normes sur lesquelles le CA travaille afin d'organiser la régie interne et de 

publiciser le fonctionnement de ces différentes normes auprès de la clientèle. 

Deuxièmement, au chapitre de l'offre de services en matière technique, le plan de 

développement est élaboré par le DT en collaboration avec la directrice des 

finances, celle-ci ayant à approuver les propositions lorsque des budgets sont 

impliqués dans la création ou le développement d'un programme. Troisièmement, 

le CA a également décidé d' ajouter une ressource à l'équipe technique, soit un DT 

attitré spécifiquement aux équipes locales et A, et ce dans le but d'offrir un service 

égal à l'ensemble des membres. La [malité étant de s'assurer que les gens ont le 

service pour lequel ils ont payé. Parallèlement, le CA a choisi de mettre un terme à 

la pratique voulant que les équipes locales et le A financent les activités des équipes 

élites. Toujours en lien avec l' investissement dans des ressources techniques, les 

directeurs techniques doivent être visibles, la présence sur le terrain faisant foi de 

tout. Le quatrième axe est la restructuration du travail des directeurs techniques. 

Ceux-ci doivent maintenant former les entraîneurs, lesquels auront le mandat de 

former les joueurs. Ces quatre orientations sont considérées comme les éléments 

qui permettront au FC Challenger d'offrir les services que les membres ont 

identifiés comme étant prioritaires. Le cinquième axe est l' ajout de nouveaux 

services dans la mesure où ceux-ci font leur frais. Il est question d' offrir du football 

pour une catégorie 035, de développer plus d'équipes AA et AAA, afin que les 

joueurs puissent avoir accès à un plus haut niveau de compétition, et d' offrir des 

services dans les écoles. 
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4.2.1.3 Stratégie de l'entreprise 

- Objectifs 

Les objectifs, selon les documents officiels du club, se déclinent comme suit: 

• Organiser la pratique du soccer sur tout le territoire de la ville de Mirabel; 
• Recruter et former les entraîneurs; 
• Développer les joueurs et les joueuses de son territoire; 
• Recruter et former les arbitres sur son territoire en collaboration avec le 

Service des Loisirs; 
• Recommander les grandes orientations, priorités et objectifs du Club; 
• Répondre aux besoins quotidiens du club. 

Lors de la passation du questionnaire, les répondants ont ajouté des objectifs 
qu'ils considèrent comme importants: 

• Promouvoir le soccer sur le territoire de Mirabel et ce, tout au long de 
l'année; 

• Donner accès à une formation de qualité, tant pour la relève que les joueurs · 
et entraîneurs; 

• Donner accès à un équipement adéquat; 
• Transmettre les valeurs de sentiment d'appartenance, de fierté, de respect 

d'autrui, de confiance en soi et de civisme. 

- Marchés et services 

Le marché des écoles secondaires est visé par le FC Challenger. Le conseil 

d' administration souhaite développer un service qui répondra aux attentes de ce 

marché. L' ajout d'une équipe semi-professionnelle est également étudié. 

- Stratégies et tactiques 

Les concepts de stratégie et de tactique sont liés, au FC Challenger, au 

service client. Toutefois, il n'y a pas de stratégie formelle développée au club, 

exception faite du secteur technique dont le développement des programmes est 

sous la responsabilité du DT. La clientèle du club est composée de joueurs U4 à 

senior, divisés en deux groupes, soit les joueurs locaux et les joueurs élites. Le 

service est nettement différent pour les deux catégories de clientèle. Les joueurs 

locaux constituent de 80 à 90% des membres. Une particularité est que les joueurs 

locaux ont des activités concentrées durant la saison d'été, contrairement aux 

joueurs élites qui évoluent tout au long de l' année. L'encadrement des équipes élites 
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se fait majoritairement durant la période d'automne et d'hiver. Les thèmes abordés 

sont plus approfondis sur le plan tactique et un travail physique est implanté pour 

chacune des équipes. Pour les équipes locales, le temps d'encadrement par le 

personnel technique est plus important à partir du printemps et à l'été. Ayant moins 

d'activités par équipe, les principaux défis se situent sur le plan du développement 

technique du joueur. Afin de servir le plus adéquatement possible la clientèle, le 

club travaille sur le développement, à court terme, de programmes spécifiques pour 

toutes les équipes du club. De plus, les directeurs techniques ont pour mission de 

former et de soutenir les entrâmeurs afm qu'ils puissent acquérir les compétences 

leur permettant de devenir de plus en plus autonomes. 

4.2.1.4 Contexte de la GRH 

-Rôle 

Le FC Challenger ayant 2 branches distinctes, soit l'administration et la 

technique, les rôles sont spécifiques pour chacun des secteurs. Les employés 

doivent « gérer les problèmes ordinaires, le day-to-day », selon un membre du FC 

Challenger. Le client étant au centre des préoccupations du club, le soutien aux 

parents devient un incontournable, les questions posées par les membres devant 

trouver réponse. Les employés du secteur technique voient au respect de la 

règlementation dans les différentes instances auxquelles le club est affilié. Les 

directeurs techniques doivent régler les problèmes des équipes et répondre aux 

besoins des entraîneurs. Ils doivent également concevoir les programmes 

techniques et dispenser la formation aux entraîneurs selon les paramètres établis 

lors de la planification armuelle. Du côté des entraîneurs, ils doivent pour leur part 

maîtriser les habiletés essentielles à la gestion d'un groupe: la gestion des 

entraînements, la gestion des matchs et les relations avec les parents. 

- Définition 

Les répondants ont divisé les habiletés nécessaires selon les 3 types 

d'employés, soit: les entraîneurs, le personnel administratif et le personnel 

technique. Les entraîneurs doivent avoir les habiletés exigées, en termes de 

certification, selon le niveau de compétition à laquelle prend part l' éqUIpe 
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dont ils ont la responsabilité. Le personnel administratif n' a besoin d'aucune 

habileté spécifique pour occuper le poste. En ce qui concerne le personnel 

technique, nous n'avons pu identifier les habiletés nécessaires au poste. 

Les questions sur le type de personnalité recherché au FC Challenger ont 

permis d'identifier plusieurs éléments selon l'individu interrogé. Le premier 

répondant nous a mentionné que la capacité à s'adapter et à travailler en 

collaboration avec l'équipe est un trait de personnalité incontournable pour intégrer 

le FC Challenger. Le deuxième individu a souligné que l'écoute et la retenue étaient 

des caractéristiques essentielles afm d'occuper un poste au club puisque, lorsque 

des cas complexes se présentent, il faut savoir gérer la pression que peuvent 

engendrer des situations conflictuelles, en particulier avec les parents. 

Le club n'a pas de valeurs organisationnelles clairement défmies. Les 

individus œuvrant au sein de l'organisation ont cependant mis en œuvre des actions 

en lien avec des valeurs qu'ils considèrent comme les axes principaux de leurs 

actions. La principale valeur est l'égalité. Au FC Challenger, les joueurs locaux 

doivent être traités de la même façon que les joueurs élites. Ceci implique que le 

temps consacré aux équipes, la qualité du contenu et l'encadrement est le même et 

ce, peu importe que l'équipe, le joueur ou l'entraîneur évolue dans un championnat 

local ou élite. La deuxième valeur est le respect. Bien que cette valeur soit 

importante pour le personnel, il y a encore du travail à faire auprès de la clientèle 

afin que les échanges se déroulent dans un cadre respectueux, même lors de 

situations conflictuelles. 

La motivation, dernière variable mesurée, a fait l'objet d'une réflexion sous 

deux angles soit: les défis motivationnels et les interventions réalisées par l'équipe 

de direction pour motiver les employés. Pour les entraîneurs, le principal défi est 

d'amener leur équipe à un niveau de performance souhaité par la direction 

technique. Les directeurs techniques offrent un soutien par la formation, mais 

surtout par les conseils lors des entraînements et des matchs. Cette intervention est 

la principale source de motivation externe offerte aux entraîneurs. Concernant 

l'ensemble du personnel rémunéré, la lourdeur de la tâche est le principal défi 

auquel ils doivent faire face. Puisque les bénévoles se font de plus en plus rares, le 



158 

travail se retrouve inévitablement entre les mains du personnel. Il devient impératif 

que le personnel ait une grande motivation intrinsèque étant donné le peu de soutien 

externe. Afin de contrebalancer ce surplus de tâches, une écoute active des 

problèmes des employés et la détermination à résoudre le plus rapidement possible 

les problématiques soulevées constituent les principaux éléments dont le CA s'est 

doté pour conserver la motivation des employés. La réticence à donner des 

bonifications, cela dû au fait que l'argent appartient aux membres, fait du soutien 

aux employés la seule action envisageable. 

- Organisation 

Le club est dirigé par un CA de 15 membres qui a été élu par les membres 

lors de l'assemblée générale. Deux employés se partagent la tâche sur le plan 

administratif: une coordonnatrice et une responsable de la comptabilité. Le volet 

technique est divisé entre deux directeurs: le premier, responsable des équipes U4 

à UIO non compétitives, est subordonné au second. Le second DT s' occupe des 

équipes U9-UI 0 du secteur compétitif ainsi que des UII à senior et est responsable 

du plan de développement des joueurs et des équipes du club. Il est à spécifier que 

la structure est actuellement l' un des projets sur lequel travaille le CA, tout n 'est 

par conséquent pas défini. 

- Résultante RH 

Malgré qu'il y ait compétition dans ce sport, le FC Challenger considère que 

le plus important est que le joueur soit plus engagé dans le jeu et ait du plaisir. La 

satisfaction de la clientèle quant au service reçu prend une place prépondérante sur 

l'évaluation du travail réalisé par les employés. Le nombre de plaintes reçues étant 

le principal indicateur pour mesurer la satisfaction des clients. 

4.2.1.5 Contenu de la GRH 

- Planification RH 

La planification RH se fait de manière informelle. Aucune documentation 

n' a été développée pour soutenir cette pratique. Toutefois, il a été possible 
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d'apprendre que, malgré que le CA soit le seul responsable de la planification RH, 

les employés sont tout de même consultés. Le processus, d'une durée de 2h par 

année, ne permet toutefois pas d'identifier les besoins en matière de RH. Une 

analyse des postes étant réalisée, le CA peut utiliser les résultats recueillis pour 

effectuer son recrutement de personnel. 

-Dotation 

Le recrutement du personnel se faisant à l'interne et à l'externe, l'outil 

utilisé pour sélectionner le personnel est le test de personnalité. Les principaux 

critères utilisés lors de la sélection du personnel sont: l'expérience dans le football, 

le niveau de maturité, le leadership de l'individu et sa façon de gérer les conflits. À 

l'interne, aucun plan de carrières n'ayant été développé, le recours à des entrevues 

peut venir soutenir le processus de décision. Cette pratique est parfois également 

utilisée lors du recrutement externe. Au final, le processus n'étant pas formel, les 

responsables du recrutement adaptent le déroulement du recrutement selon les 

besoins. En ce qui concerne la fidélisation, il s'agit, dès le départ, de démontrer que 

le personnel recruté sera impliqué dans les projets du club, que l'écoute fait partie 

des forces du personnel dirigeant et que la confiance envers le personnel sélectionné 

sera démontrée par le büùs de la délégation de responsabilités. La flexibilité des 

horaires est également un élément qui peut avoir un impact sur la fidélisation du 

personnel. 

- Rémunération 

En ce qui concerne la rémunération directe, certains employés ont un salaire 

de base, alors que d'autres sont rémunérés au rendement. Aucune prime n'est 

offerte aux employés. Afm d'établir la rémunération, les formations et les 

compétences sont prises en considération. L'ancienneté ne fait pas partie des 

critères pour établir la rémunération du personnel. Il n'y a aucune forme de 

rémunération indirecte. Par conséquent, les employés n'ont ni régime de retraite, ni 

programmes d'assurance collective, ni congés payés autres que ceux prévus par la 

loi et les absences ne sont pas rémunérées. 
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- Organisation du travail 

Sur le plan structurel, l'organisation du travail est principalement 

individuelle, à savoir qu'il n'y a pas de comités de consultations, que les problèmes 

rencontrés sont réglés par les responsables. Toutefois, les répondants ont tous 

affirmé que le travail se faisait régulièrement en équipe. 

- Appréciation de la performance 

L'appréciation du rendement des employés ne fait pas partie des pratiques 

adoptées par l'organisation. Concernant les entraîneurs, les directeurs techniques se 

présentent sur le terrain afm d'évaluer, de manière informelle, les entraînements et 

les matchs et ainsi donner de la rétroaction. La prudence est tout de même de mise : 

puisque les entraîneurs sont bénévoles, des susceptibilités peuvent se manifester 

lorsque des commentaires sont émis. Le risque de perdre la ressource fait partie des 

éléments pris en considération avant de choisir si l ' intervention doit être faite ou 

non. 

- Formation et perfectionnement 

En ce qui a trait aux formations, le club y consacre 1 % de son budget, tout 

en limitant la formation à une par employé. Les formations étant données 

exclusivement à l ' externe, les employés ont la possibilité de suivre des formations 

générales ou spécifiques. Il est important de spécifier qu' une planification des 

formations est élaborée afin d'orienter les décisions des dirigeants sur la formation 

que peuvent suivre les employés chaque année. De plus, les employés n 'ont pas 

l' obligation de se former pour conserver leur poste. 

- Relations de travail 

Sur le plan des relations de travail, le club est régi exclusivement par les lois 

provinciales. Aucune politique interne n' a été développée afin de gérer les relations 

de travail. De plus, les employés ne bénéficient pas d'une sécurité d' emploi. La 

communication interne se fait par le biais d'outils permettant de diffuser les 

éléments opérationnels du club. L'ensemble des éléments stratégiques est divulgué 
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aux employés. Par conséquent, les employés ont accès à l'information sur la santé 

financière du club, les décisions stratégiques et le développement de marché. 

Concernant la gestion des conflits, deux types de conflits peuvent avoir lieu: la 

violence et les décisions. Lorsqu'il s'agit d'un dossier concernant la violence 

physique ou verbale, le tout est référé au comité de discipline. S'il s'agit d' une 

décision qui soulève le mécontentement, le dossier est géré par le CA. 

- Reconnaissance 

Finalement, la reconnaissance se pratique de différentes façons. Ainsi, on 

favorise l'implication des employés dans les dossiers, on donne des compliments 

verbaux, les employés ont l'autonomie désirée pour réaliser leurs tâches, les heures 

de travail sont flexibles et les dirigeants sont disponibles. 

4.2.2 Soccer Haut-Richelieu 

4.2.2.1 Environnement externe 

- Contexte socio-économique 

La ville de St-Jean-sur-Richelieu comptait 94 379 habitants en 2011 

(Statistique Canada, 2012a) répartis selon la figure 29. Le revenu disponible des 

ménages par habitant était de 26029$ en 2012 (Institut de la statistique du Québec, 

2014d) et la proportion de la population à faible revenu était de 14,6% (Statistique 

Canada, 2014h). Le taux d'activité des travailleurs se situait à 67,6% en 2011 

(Statistique Canada, 2014h). 
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Figure 29 - Répartition de la population de la ville de St-Jean-sur-Richelieu 

3S ans et plus 
58% 

Source : Statistique Canada (2012a) 

- Adaptation technologique 

Les décisions de la FSQ, sur le plan technologique, ont eu un impact pour 

un des répondants. Selon ce répondant, l'ajout de l' ensemble des logiciels TSI 

Sports (PTS-Registrariat, PTS-Ligue, PTS-Tournoi, PTS-Ref et PTS-Cal) permet 

au club de progresser dans l' efficacité de la gestion quotidienne. Ces logiciels 

servent de base de données, d'outil de gestion, de planification des ligues et des 

tournois. Quant au logiciel d' arbitrage, il permet de gérer les horaires des arbitres 

selon les matchs disponibles et également les payes peuvent être comptabilisées. 

- Politiques et règlementations 

Les politiques et la règlementation que doit respecter le club Soccer Haut­

Richelieu sont celles de la FSQ. De plus, le club doit se conformer aux règlements 

de l 'Association régionale de soccer de la Rive-Sud (ARSRS) dont un article touche 

directement les employés du club. À l' annexe 5 des règlements il est stipulé que: 

• Tout individu associé à un club, en tant que : technicien, 
administrateur, directeur, entraîneur, adjoint, gérant ou parent, qui 
incite un joueur affilié à quitter son club pour se joindre à un 
nouveau club commet du maraudage. 

• Tout individu associé à un club et reconnu coupable de maraudage 
pourra être suspendu pour une période maximale de 6 mois. 



• Tout club dont un individu est reconnu coupable de maraudage 
pourra se voir imposer une amende d'un montant maximal de 
1000 $28. 

Plusieurs autres articles ont une influence sur les façons d'accomplir 

les tâches administratives, par exemple dans la gestion des compétitions 

ou lors de l'enregistrement des membres. 

- Concurrents 
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Le club Soccer Haut-Richelieu a comme concurrent direct les clubs de 

football de la région, alors que les autres organismes sportifs constituent les 

concurrents indirects du club. 

4.2.2.2 Environnement interne 

- Structure et culture 

Le club Soccer Haut-Richelieu, dont la structure légale est celle d'un OBNL, 

a une proportion de 80% de joueurs récréatifs pour 20% de joueurs élites. Le club 

est organisé autour de règlements généraux, de disciplines et de compétition. De 

plus, il a cru bon se doter d'un code d'éthique pour les entraîneurs, les joueurs et 

les parents. Ce code d'éthique établit les principes appuyant la création du 

document, les rôles, les responsabilités et .les devoirs des acteurs ainsi que 

l'application concrète de l'outil. Les acteurs sont tenus de signer cet engagement 

pour chaque saison. 

Comme la clientèle élite constituait, avant la fusion, une entité indépendante 

(Celtix), il y avait déjà un autofmancement de l'élite, le club ne pouvant bénéficier 

de la stratégie visant à amortir les coûts de l'élite sur l'ensemble des membres du 

club puisqu' il n'y avait pas de joueurs récréatifs. Par conséquent, le Celtix avait 

développé une culture axée autour d'activités de fmancement afm de maintenir des 

coûts d'adhésion accessibles pour l'ensemble de la clientèle. Lors de la fusion, la 

culture développée par le Celtix est demeurée, la principale différence étant que la 

28 Association régionale de soccer de la Rive-Sud, (20 Il). Règlement de circulation des joueurs, 
document inédit. 
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pression d'obtenir des résultats exceptionnels lors des activités d'autofinancement 

s'est amoindrie. Ce qui est également frappant au club Soccer Haut-Richelieu c'est 

la culture du client-payeur: 

Il y a toujours l'excuse du parent qui dit« moi je paye je veux un 
service ... ». Le parent qui paye 150-160$ pour une saison, lui ce 
qu'il ne comprend pas, c'est: pourquoi ce n'est pas des personnes 
professionnelles ou des personnes qualifiées qui donnent des 
cours, que ce soit encore des bénévoles comme n'importe qui et 
qui ne connaissent pas forcément le jeu. C'est surtout ça qu'on 
voit qui n'évolue pas et de plus en plus on a la bonne excuse « 
moi je paye je veux le service» (un répondant du Soccer Haut­
Richelieu). 

Un troisième point forge la culture du club Soccer Haut-Richelieu: le choix 

d'axer le développement du club autour d'un sentiment d'appartenance fort. La 

cohésion que cherchent à développer les dirigeants du club au sein de l'équipe 

d'employés fait que le taux de roulement est très bas et que la collégialité ainsi 

qu'un esprit de famille se dégagent dans les interrelations entre les employés et la 

clientèle. 

- Politiques et leadership 

La majorité des répondants considèrent que le type de leadership exercé au 

club en est un axé sur les objectifs. Le leadership est divisé entre le CA, le DG (DG) 

et le DT. Suite à l ' approbation, par le CA, des plans directeurs des secteurs 

administratifs et techniques, les employés ont la latitude pour mettre en place les 

actions qu'ils considèrent comme nécessaires pour atteindre les objectifs 

corporatifs. Le CA demeure en soutien aux démarches entreprises par les employés. 

L'ensemble de l'organisation est gérée selon les politiques de gestion formelles 

adoptées par le CA. 

- Systèmes d'information 

Les systèmes d' informations utilisés par le club sont: Internet, Facebook, la 

suite de logiciels TSI Sports, les ordinateurs et les téléphones intelligents. 
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- Services de l'entreprise 

L'encadrement des équipes étant la principale activité du club, un centre de 

développement élite, des séances de formation 9 contre 9, ainsi que des écoles de 

football viennent compléter l'offre de services. Le club Soccer Haut-Richelieu a 

choisi de diversifier l'offre pour sa clientèle: outre l'encadrement d'équipes de 

football, le club offre également un programme de sport-études, gère une ligue 

adulte et des événements sociaux (tournoi de golf, souper-bénéfice). 

4.2.2.3 Stratégie de l 'entreprise 

- Objectifs 

Les objectifs présentés ci-dessous sont le reflet de la collecte faite par le biais 

du questionnaire. Par conséquent, ces objectifs n'ont pas été adoptés par les CA. 

Les objectifs sont : 

- Atteinte du budget prévisionnel dans le but de respecter la clientèle en 

minimisant les pertes ou les inactions de certains membres; 

- Remplir notre mandat d'encadrer et promouvoir la pratique du soccer dans 

notre territoire; 

- Développer l'esprit-club à travers tous les niveaux; 

- Améliorer le service aux membres; 

- Augmenter la clientèle; 

- Harmoniser la structure de formation des joueurs et des entraîneurs. 

- Marchés et services 

Le club cherchera à développer davantage la clientèle adulte. De plus, il y a 

un désir d' implanter dans les écoles des programmes actuellement offerts au club. 

L'offre d'activités en futsal est une voie que souhaite emprunter le club. Cela 

permettra, entre autres, d'offrir des activités parascolaires. Depuis quelques années, 

les efforts au niveau technique ·sont essentiellement consacrés aux jeunes de 5 à 8 

ans, dans le but de développer encore plus les services et le nombre de membres de 

ce groupe d'âge. Cette tactique est le point clé d'une stratégie qui vise à développer 

le bassin de joueurs puisque, contrairement à ses principaux concurrents, le club n'a 
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pas un pouvoir d'attraction auprès des joueurs des autres clubs dû à sa situation 

géographique éloignée des grands centres. Les joueurs de 5 à 8 ans représentent, 

par conséquent, un marché que désirent continuer à développer les dirigeants du 

club. 

- Stratégies et tactiques 

Gardien de la stratégie du club, le CA élabore celle-ci, afm qu'elle soit 

ensuite mise en action par les employés. Les choix stratégiques du club Soccer 

Haut-Richelieu s'articulent autour de principes de saine gestion et la mise en place 

d'outils permettant la réalisation des objectifs. Avant de poser une action, le CA 

valide les capacités de l'organisation à aller de l'avant. Un projet emballant sur le 

plan sportif pourra être rejeté pour des motifs fmanciers. Le club cherche également 

à favoriser des stratégies visant à conserver les joueurs: « amener tous nos jeunes 

vers le soccer pour de bon, c'est un choix stratégique, un choix très bon, car un 

adulte ça devient un utilisateur-payeur, porte-parole, éventuellement entraîneur de 

ses propres enfants et ça devient un porte-parole de ton entreprise soccer à très long 

terme ». Afin d'atteindre ses objectifs financiers, le club vise à mieux promouvoir 

son image et ses programmes en développant un plan marketing qui pourra attirer 

de nouveaux investisseurs et de nouveaux membres. 

4.2.2.4 Contexte de la GRH 

-Rôle 

Le DG a comme principal mandat la gestion financière de l'entreprise. Une 

fois par année, un comité se réunit et élabore le document de planification financière 

à l'intérieur duquel une multitude de paramètres seront définis. Ce document servira 

ensuite à établir le mode de gestion qu'utilisera le DG pour poser les actions 

nécessaires à l'atteinte des objectifs du club. De plus, le DG a un rôle de supervision 

des programmes sur le plan de la gestion, c'est-à-dire qu'il fait le suivi quant à la 

satisfaction de la clientèle ainsi que le suivi administratif des dossiers clients. 

Le DT doit quant à lui assurer le roulement des activités des équipes sur le 

terrain. En ce sens, il doit recruter les entraîneurs, assurer leur formation et voir au 
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développement des joueurs. De plus, afin de lui assurer un poste à temps plein, il 

est responsable des tournois et des ligues. Pour assister le DG et le DT, il Y a 3 

ressources qui participent au travail administratif, que ce soit pour le service à la 

clientèle ou pour des tâches liées à la gestion des programmes et des activités. 

Finalement, les entraîneurs constituent une partie importante des employés 

du club. Leur rôle est d'assurer une communication de qualité avec les parents et 

les joueurs. Ils doivent, naturellement, accomplir les responsabilités techniques, 

déléguées par le DT, en ayant une structure de travail lui permettant d'optimiser le 

développement du joueur. 

- Définition 

À l'exception des connaissances en football, les habiletés identifiées par les 

répondants sont essentiellement comportementales. Ainsi, pour faire partie du club 

Soccer Haut-Richelieu, le sentiment d'appartenance est primordial. Comme le club 

est dans le service client, l'écoute, la communication et la qualité des relations 

interpersonnelles sont aussi au centre des préoccupations des dirigeants. La 

structure, l' organisation et la discipline font partie des habiletés que les employés 

doivent posséder. Résumant la pensée des dirigeants concernant les habiletés 

essentielles, l 'un d' eux nous a confié qu'il était important de passer de la parole aux 

actes. 

Le type de personnalité que doit avoir un employé n' est pas clairement 

défini. Toutefois, l 'un des répondants nous a mentionné qu' il fallait que « ça 

clique ». De plus, un autre répondant est d' avis que les employés doivent être 

calmes, alors qu'un troisième affirme qu' ils doivent être dynamiques et ne pas avoir 

peur de s' exprimer. 

Le respect, la persévérance, le sens des responsabilités et l' esprit sportif sont 

les valeurs fondamentales que le club souhaite transmettre à sa clientèle. Malgré 

que la persévérance puisse être associée à un désir d' atteindre les rangs 

professionnels, cette valeur doit être prise dans un sens plus large, incluant l' atteinte 

d'objectifs plus personnels, que ce soit sur le plan physique ou psychologique. Il 
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est important de demeurer honnête et de ne pas faire miroiter à un jeune qu'il a des 

possibilités d'atteindre un rêve alors que les intervenants considèrent qu'il n'en a 

pas les capacités. 

Les défis que doivent relever les RH sur le plan de la motivation sont 

nombreux. Tout d'abord, le fait que les conditions salariales ne soient pas 

attrayantes peut amener une démotivation. De plus, étant donné que le bassin de 

joueurs est plus petit, il faut de la patience concernant l'atteinte de résultats. Ce qui 

peut prendre 1 an dans un club de Montréal pourra en prendre 2 ou 3 à St-Jean-sur­

Richelieu, le club devant travailler avec le groupe qu'il a, le recrutement à 

l'extérieur du club étant très difficile pour les raisons mentionnées précédemment. 

Finalement, le défi d'accessibilité des plateaux extérieurs contraint les entraîneurs 

à des horaires d' entraînement qui peuvent avoir un impact négatif sur leur vie 

privée. Afin de motiver les troupes, les dirigeants construisent un environnement 

de travail où l'ambiance est conviviale. Il n'est pas rare que les employés fassent 

des sorties ensemble afm de se côtoyer en dehors du contexte de travail. De plus, 

un soutien est apporté aux entraîneurs afin que ceux -ci ne se sentent pas abandonnés 

quand surviennent des problèmes liés aux résultats ou des conflits interpersonnels. 

Pour les plus jeunes entraîneurs, la conciliation des horaires d' entraînements, de 

match ainsi que de la vie privée des individus est un facteur qui a un impact sur leur 

motivation. 

- Organisation 

La structure organisationnelle du club Soccer Haut-Richelieu est composée 

d'un conseil d' administration de Il membres (Figure 30) qui a sous sa 

responsabilité le DG. Ce dernier a 3 employés pour le seconder dans sa tâche, une 

adjointe administrative, un DT et un responsable de l' arbitrage. Une réflexion est 

amorcée afin de revoir les responsabilités du DT et ainsi déterminer s' il aura besoin 

de personnel supplémentaire afm d' accomplir sa tâche. 
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Figure 30 - Organigramme du club Soccer Haut-Richelieu 

le Vice-président assume 
au ssi un des postes 
d'administrateurs 

#5 à #11 

Source : Organigramme (2013)29 

- Résultante RH 

Les résultantes RH sont mesurées selon les 3 secteurs d' emploi suivant: 

l' arbitrage, le technique et l'administratif. Les résultantes RH du secteur technique 

sont mesurées selon les performances de l' équipe. Il faut comprendre qu' il y a 

comparaison entre les objectifs fixés en début d' année et le classement obtenu à la 

fin de l 'année. Par conséquent, une équipe terminant 6e dans un groupe de 10 

pourrait très bien avoir répondu aux attentes. De plus, l ' organisation de l' entraîneur 

et la structure de ses entraînements font partie des éléments évalués. Autre variable 

importante, le développement de la personnalité des intervenants. Un répondant 

nous donnait l' exemple suivant : 

on recrute un entraîneur d'ici qui a une personnalité assez 
tranquille et un an ou deux ans plus tard il a une personnalité 
beaucoup plus dynamique, ça c'est aussi un des éléments qu'on va 
évaluer pour savoir « il a évolué, il a progressé » et ça devient une 
fierté à ce niveau-là. 

29 Soccer Haut-Richelieu, (2013). Organigramme. Document inédit. 
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Concernant le secteur de l'arbitrage, la principale mesure est le taux de 

rétention puisqu'il est difficile d'obtenir une évaluation objective de la part de ceux 

qui bénéficient du service, Pour l'administratif, il n'y a rien de formellement établi. 

Le fait que le DG rencontre les employés tous les jours et qu'il corrige les éléments 

problématiques sur le champ suffit à la gestion efficace des RH. 

4.2.2.5 Contenu de la GRH 

- Planification RH 

La planification RH se fait de manière formelle. Un groupe composé du 

président, du vice-président, du trésorier, du DT et du DG établit les besoins en 

matière de RH en s'assurant, au préalable, d'avoir consulté les employés. Lors du 

travail effectué par le groupe, une analyse des postes est réalisée. L'établissement 

d'une planification RH prend entre 15 et 40 heures par année. 

-Dotation 

Le recrutement se fait essentiellement à l'interne. Le club n'a pas de 

programme de développement de carrières pour les employés, par conséquent le 

recrutement externe vient combler certains besoins. Afm de fidéliser les RH, 

différentes actions sont posées. Tout d'abord, pour les employés bénévoles, 

principalement des entraîneurs, le temps d'implication demandé a été diminué grâce 

à la réorganisation des tâches et à l'implication des employés rémunérés. Pour les 

entraîneurs élite, le soutien et la rétroaction aident à les garder impliqués. De plus, 

l'augmentation de leurs compétences, par le biais des formations, aide les 

entraîneurs à se sentir aptes à encadrer leur équipe. Concernant l'ensemble des 

employés, la communication est la clé du succès. L'environnement physique de 

travail favorise une communication directe, les employés travaillant tous au même 

endroit. Les liens entre les employés et les relations interpersonnelles fortes 

permettent de conserver les RH, le taux de roulement étant d'ailleurs très faible. 

Lors de l'étape de la sélection du personne}, aucun processus formel n'est utilisé. 

Les dirigeants choisissent les futurs employés en ayant recours à des tests de 

personnalité et de compétences. Ils ont également parfois recours à des entrevues 

afm de compléter l'information nécessaire à la décision finale. Les critères de 
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sélection sont: l'affinité, les compétences, les qualifications, la loyauté, 

l'appartenance, la personnalité, l'entregent et l'expérience. 

- Rémunération 

La rémunération directe des employés est constituée d'un salaire de base, il 

n'y a pas de bonification à la performance. La rémunération indirecte comprend des 

congés payés, autres que ceux prévus par la loi, par contre le personnel ne bénéficie 

pas d'absences rémunérées, de programmes d'assurances collectives privées et de 

régimes de sécurité publics. L'établissement de la rémunération des employés prend 

en considération la formation et les compétences des employés. L'ancienneté n'est 

pas un facteur retenu pour établir la rémunération. 

- Organisation du travail 

Le travail se fait souvent en équipe. En ce sens, la gestion des problèmes est 

faite à la fois par le responsable et par l'équipe d'employés. Selon les règlements 

généraux, le club possède 4 comités permanents et a la possibilité de créer des 

. comités spéciaux. Les 4 comités permanents sont: le comité des finances, le comité 

technique, le comité local d'arbitrage et le comité ressources humaines. 

Le comité ressources humaines est : 

responsable d'évaluer la composition du CA, d'en combler les 
vacances, de préparer la relève des dirigeants. Le comité évalue 
annuellement le directeur général, le directeur de compétition et 
le directeur technique du Club30

. 

- Appréciation de la performance 

L'appréciation de la performance est formelle au CS Haut-Richelieu. Dans 

le secteur administratif, une grille d'évaluation a été faite, mais elle sert 

exclusivement de repère pour mener les rencontres. Afm de compléter le processus, 

l'auto-évaluation, l'évaluation par événements signifiants et l'évaluation par 

échelle cotée sont les méthodes qui ont été retenues par la direction. La gestion du 

30 Soccer Haut-Richelieu (2013). Règlements généraux. Document inédit. 
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processus d'appréciation de la performance est assurée par le comité RH formé 

d'administrateurs nommés et d'un responsable des employés. Les objectifs établis 

en début de saison, selon chacun des postes, sont ainsi évalués, par le comité. Il est 

à noter que, pour établir les objectifs, le contrat, où est consignée la description de 

tâches, sert de repère pour l'établissement des critères d'évaluation. Les 

observations sur le terrain et les commentaires de la clientèle sont également pris 

en compte dans les critères d'évaluation de l'employé. 

- Formation et perfectionnement 

Le club donne accès à une formation spécifique par année pour ses 

employés, ces formations étant données à l'interne comme à l'externe. La formation 

n'est pas un prérequis pour conserver son emploi. 1 % des revenus étant consacrés 

à la formation, les dirigeants préparent une planification annuelle des formations 

afin de bien gérer l'avoir du club. 

- Relations de travail 

L'organisme est régi par les lois provinciales et fédérales en matière de 

relations de travail. Les organismes dont il est membre n'ont toutefois aucune 

incidence sur les relations de travail. De plus, des politiques internes viennent 

soutenir les relations de travail et poser un cadre auquel les employés doivent se 

conformer. Sur le plan de la communication, les employés ne sont pas tenus au 

. courant des décisions stratégiques et du développement de marché. Cependant, la 

situation fmancière du club est connue de tous. La gestion des conflits est simplifiée 

au club puisque peu présente. Un intervenant mentionnait qu'il n'a vécu, 

personnellement, que 2 conflits en 7 ans. Cette situation est due à l'adoption d'une 

stratégie informelle qui vise à sensibiliser les employés et la clientèle à régler les 

problèmes en face à face plutôt que par courriel : 

Le courriel c'est le pire moyen pour exprimer son insatisfaction. 
Si vous avez un problème, passez me voir au bureau, ma porte est 
toujours ouverte et c'est toujours mieux de se parler vis-à-vis que 
de s'envoyer un courriel qui va être écrit avec une intensité et qui 
va être lu avec une autre intensité (un répondant). 
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Le climat de travail entre les employés est sain grâce à un respect des 

champs d'action de chacun. Au CS Haut-Richelieu, les employés peuvent se 

consulter sur des sujets précis. On ne cherche pas à prendre des décisions ou à 

imposer son idée dans un dossier qui n'est pas le nôtre, ce qui évite également 

plusieurs conflits. Afin de mieux communiquer, des outils de diffusion de 

l'information ont été développés. Mentionnons que la sécurité d'emploi ne fait pas 

partie des avantages dont bénéficient les employés. 

- Reconnaissance 

La reconnaissance fait partie des pratiques informelles instaurées au sein du 

club. En cherchant à augmenter le sentiment d'appartenance, on passe 

nécessairement par une augmentation de l'implication des membres les plus 

performants. De plus, comme présenté précédemment, la communication est un 

aspect important dans les relations de travail : donner des compliments verbaux fait 

partie des méthodes pour reconnaître le travail d'un employé. L'autonomie est une 

façon efficace de reconnaître les compétences et l' expérience d'un employé. De 

plus, les employés bénéficient d'une grande latitude quant à leur horaire de travail. 

Sans faire partie des méthodes principales adoptées par le club, les méthodes 

suivantes sont également utilisées dépendarnment du contexte: partage du pouvoir, 

disponibilité des dirigeants, complimenter par écrit, donner de l' argent et des biens 

monnayables. 

4.2.3 Club de soccer de La Haute-Saint-Charles 

4.2.3.1 Environnement externe 

- Contexte socio-économique3l 

Le CS de La Haute-Saint-Charles est composé de l'arrondissement de La 

Haute-Saint-Charles32, Stoneham-et-Tewkesbury et Lac-Delage. L'arrondissement 

31 Il est à noter que nous avons retenu les statistiques disponibles sur le site de la Ville de Québec 
puisqu'elles offrent un portrait par arrondissement. Le site de statistique Canada compile 
Charlesbourg et La Haute-Saint-Charles, cela ne reflète pas le territoire couvert par le CS de La 
Haute-Saint-Charles. 
32 Le CS de La Haute-Saint-Charles n'offre pas les services dans le quartier Val-Bélair. Ce service 
étant offert par le Club de soccer Mistral Laurentien. 
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de La Haute-Saint-Charles compte 79 950 habitants (Ville de Québec, n.d.) répartis 

selon la figure 31. Notons que Val-Bélair représente à lui seul 25 535 habitants33 

(Gobeil, 2014). Le revenu disponible des ménages par habitant, dans la ville de 

Québec, était de 27616$ en 2012 (Institut de la statistique du Québec, 2014c) et la 

proportion de la population ayant un faible revenu était de 14,4% (Statistique 

Canada, 2014f). Le taux d'activité des travailleurs se situait à 72,9% en 2011 (Ville 

de Québec, n.d.). 

Figure 31 - Répartition de la population de l'arrondissement de 

La Haute-Saint-Charles 

Source: Ville de Québec (n.d.) 

La municipalité de Stoneham-et-Tewksbury comptait 7 105 habitants en 

2011 (Statistique Canada, 2014k) répartis selon la figure 32. Le revenu disponible 

des ménages par habitant, dans la MRC de la Jacques-Cartier, était de 33 692$ en 

2012 (Institut de la statistique du Québec, 2014c) et la proportion de la population 

étant à faible revenu était de 5,4%34 (Statistique Canada, 2014k). Le taux d'activité 

des travailleurs se situait à 71,1 % en 2011 (Statistique Canada, 2014h). 

33 Nous n'avons pu obtenir la division de la population selon l' âge par conséquent, il nous a été 
impossible de soustraire Val-Bélair des données de l'arrondissement de La Haute-Saint-Charles. 
34 Lac-Delage fait également partie de la MRC de la Jacques-Cartier. 
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Figure 32 - Répartition de la population de la municipalité de Stoneham-et­

Tewksbury 

Source : Statistique Canada (20 12a) 

La ville de Lac-Delage comptait 598 habitants en 2011 (Statistique Canada, 2012d) 

répartis selon la figure 33. 

Figure 33 - Répartition de la population de la ville de Lac-Delage 

35 ans et 
plus 
57% 

Source : Statistique Canada (2012d) 

0·4 ans 

9% 
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- Adaptation technologique 

L'obligation d'utiliser PTS-Ligue est le seul ajustement auquel le club a dû 

faire face. 

- Politiques et règlementations 

Les politiques et la règlementation que doit respecter le CS de La Haute­

Saint-Charles sont celles de la FSQ. 

Le club étant membre de l'Association régionale de soccer de Québec 

(ARSQ), les employés doivent respecter l'article 14 des règles de fonctionnement 

de l'ARSQ: 

un club et ses dirigeants qui conseillent sans motifs jugés valables 
par l'ARSQ à un de ses joueurs de s'abstenir de participer au 
programme des sélections régionales de l'ARSQ sont passibles de 
sanctions et peuvent être traduits devant le Comité de discipline 
de l' ARSQ35. 

Le club doit également respecter les autres règles de 

fonctionnement, les règlements généraux de l'ARSQ et les règles des 

compétitions auxquelles il participe. Pour chacune de ces compétitions, il 

y a des cas d'espèce qui ont un impact sur les tâches des employés. 

Toutefois, nous ne croyons pas qu' il soit approprié de reproduire cette 

règlementation puisqu' il s' agit d' éléments ayant un impact sur la tâche et 

non sur la stratégie. 

- Concurrence 

La concurrence directe est celle des clubs de la région, alors que la 

concurrence indirecte vient des autres activités sportives. 

35 Association régionale de soccer de Québec (2014). Règles de fonctionnement. Document inédit, 
p. 11. 
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4.2.3.2 Environnement interne 

- Structure et culture 

Le CS de La Haute-Saint-Charles est un OBNL qui est régi selon les 

règlements généraux adoptés par l'assemblée générale des membres. 

La culture organisationnelle est axée sur l' innovation et l'ouverture au 

changement. Le désir de vouloir améliorer le club en évaluant les forces et 

faiblesses de l'organisation porte les dirigeants à laisser carte blanche à ses 

employés pour effectuer les ajustements qui permettront au club de prospérer. Cette 

culture axée sur le changement n'empêche pas l'organisation d'être régie par des 

normes, ce qui traduit son désir de se professionnaliser. Ainsi, l'amélioration et la 

planification des opérations font partie d'une culture qui vise à être pro active plutôt 

que réactive face aux défis que peut apporter la gestion courante de l' organisme. 

- Politiques et leadership 

Le leadership orienté vers les objectifs peut amener certains dirigeants à 

paraitre austères. À l'interne cette attitude est cependant perçue comme un désir de 

rigueur menant à la réussite de l'organisation. Le grand niveau d'engagement des 

RH a tôt fait de ramener le débat vers l' efficacité en vue d'atteindre les objectifs 

fixés par le CA. Le leadership est axé autour d'employés ayant une formation 

universitaire. La structure et l'organisation du travail en sont modifiées, puisqu' il y 

a utilisation à la fois de compétences théoriques et de compétences pratiques. 

L' implication de l'ensemble des dirigeants, dans les situations complexes, permet 

de justifier que le leadership en est également un de soutien. Malgré que les tâches 

soient clairement définies, il n'est pas rare de voir des membres du CA mettre 

l'épaule à la roue afin de faire aboutir un dossier. Gérées sans processus formel, les 

décisions opérationnelles reviennent au DG et les décisions plus complexes au CA. 

Toutefois, dans le doute, le DG peut amener les décisions au CA. Le dernier point 

qui caractérise le leadership du club est la compétence. Plutôt que de chercher la 

perle rare, le club a choisi de développer une équipe hétérogène qui comble 

l' ensemble des compétences nécessaires au développement de l'organisation. Par 

conséquent, dépendamment du projet, il se peut que le leadership soit pris par une-
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personne différente. Afin de gérer adéquatement l'entreprise, les dirigeants se sont 

dotés de politiques de remboursement, de commandites et de discipline. 

- Systèmes d'information 

L'utilisation des systèmes informatiques est omniprésente dans les pratiques 

du club. Le renouvellement du parc informatique et l'acquisition d' iPad ont permis 

de modifier les pratiques RH. Ces outils, dotés de logiciel de planification 

d'entraînements, sont non seulement utilisés pour organiser et structurer le travail, 

mais ils deviennent également des outils pédagogiques. L'utilisation de la vidéo par 

le biais d'Internet ou simplement en filmant des entraînements et des matchs est 

également un outil privilégié par le club. De plus, le club a choisi d'offrir des 

paiements en ligne par le biais d'un logiciel d'une institution fmancière et d'investir 

dans le développement d'un site web permettant d'améliorer les communications. 

- Services actuels 

La clientèle du club de La Haute-Saint-Charles est composée de joueurs U4 

à senior, tant féminin que masculin. Une grosse partie des membres vient des 

catégories U4 à U7 suite à un effort, au cours des dernières années, pour développer 

un programme répondant aux besoins des membres. De plus, un effort particulier a 

été fait du côté des équipes seniors afm d'attirer un plus grand nombre de 

participants. Outre les équipes compétitives et récréatives, des activités d' initiation 

ont été mises en place par le biais du programme de football pour adultes (SPA). 

Ce programme où les joueurs font partie d' équipes mixtes vise à apprendre un 

nouveau sport et à se remettre en forme. L' effort du développement d' un service 

pour les seniors est cependant actuellement freiné dû au manque d' infrastructures. 

4.2.3.3 Stratégie de l } entreprise 

- Objectifs 

Les objectifs du CS de La Haute-Saint-Charles s' articulent autour de 3 axes 

soit: la performance du club dans les compétitions auxquelles il est inscrit, les 

membres et les employés. Ainsi, les répondants ont fait ressortir 4 objectifs qu'eux 

considèrent comme la clé de la stratégie de l' organisation : 
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• Devenir le meilleur club de la région de Québec et/ou du Québec; 

• Créer un sentiment d'appartenance auprès des membres; 

• Offrir l'opportunité à tous de pratiquer le soccer dans un contexte favorisant 

le plaisir, l'épanouissement et le développement; 

• Bien répondre aux besoins de nos clients et offrir un service de qualité; 

• Satisfaction, soutien et épanouissement de nos employés, innovation et 

créativité. 

Ces objectifs ne peuvent être considérés comme des objectifs corporatifs 

puisqu'ils n'ont pas été adoptés par le CA. 

- Marchés et services 

Trois marchés sont visés pour le développement du club soit: les personnes 

handicapées, les personnes adultes, en complétant l'offre de service déjà existante 

et le football sous de nouvelles formes. De plus, sans être un nouveau marché, il y 

a une volonté de mettre plus d'emphase dans le recrutement d'athlètes féminines. 

Ayant également comme objectif de conserver les membres actuels, un 

travail sera fait sur la planification en fonction de l' âge et des stades de 

développement de l' athlète souhaitant ainsi améliorer le service déjà offert. Des 

écoles de gardiens, un tournoi senior et l'offre d'une catégorie d' âge supérieure 

pour les adultes et aussi au programme. 

- Stratégies et tactiques 

Le développement de la stratégie est principalement entre les mains des 

employés. Ainsi, le CA demande que chaque employé dépose ses objectifs qui 

seront consignés dans le plan d' action. À la fin de l' année, les objectifs seront 

évalués par le CA afin de réorienter le tir pour l' année suivante. Le CS de La Haute­

Saint-Charles a identifié 3 pôles stratégiques soit: le secteur technique, les 

communications et les événements. Le secteur technique est le pôle où le club a mis 

le plus d' effort au cours des dernières années. Un effort qui visait à doter le club 

d'une structure de développement stable et d'un service de qualité. Comme le 

nouveau DT repartait de zéro, suite à son embauche, la première année a surtout 
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servi à récolter de l' information afm d'assimiler les différentes tâches et à organiser 

de multiples programmes déjà en place. Ayant maintenant les coudées franches, la 

prochaine étape sera le développement d'une planification stratégique à long terme. 

Le pôle communication vise, quant à lui, à améliorer les communications entre la 

clientèle et le personnel. À cet effet, le club a mis en place une politique concernant 

les délais de réponse afm de satisfaire sa clientèle. Cette stratégie récolte déjà ses 

fruits, alors que le service rapide est synonyme de satisfaction de la clientèle. De 

plus, le développement du site web a permis également de servir la [malité d'une 

communication améliorée au sein du club. Finalement, les événements ont crû 

rapidement, au cours des dernières années. Du seul événement, le festival de 

l'académie U4-U7, le CS de La Haute-Saint-Charles est passé à 3 événements 

(ouverture de la saison AAA, festival de fermeture) ayant un impact sur le sentiment 

d'appartenance et la visibilité du club. À l'automne, un 4e événement s'ajoutera 

avec la tenue du tournoi senior. 

4.2.3.4 Contexte de la GRH 

-Rôles 

Le rôle des employés varie énormément dans une année. Ils peuvent être la 

référence du club en étant la figure la plus connue comme ils peuvent être dans 

l'ombre ce qui leur permet, ultimement de recueillir de l' information qui serait 

probablement ardue à obtenir. Ils ont également un rôle important sur la rétention 

de leur personnel. Selon les répondants, ils doivent assurer une présence auprès des 

membres tout en étant amicaux et joyeux. 

- Définition 

Selon le poste qu'occupe l' employé, les habiletés demandées ne seront pas 

les mêmes. Un entraîneur doit être apte à jouer au ballon et posséder des 

connaissances tactiques, alors que le DT doit, en plus des éléments mentionnés 

précédemment, être un bon gestionnaire organisé. Il y a tout de même des habiletés 

communes aux différents postes : ponctualité, bon communicateur à l' oral et à 

l' écrit, diplomatie, courtoisie, disponibilité, contrôle de soi en plus d'avoir acquis 

des connaissances dans son domaine. 
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Dans un métier où la perceptionjoue pour beaucoup, il est important que les 

employés aient une image positive auprès de la clientèle. En ce sens, il devient 

impératif qu'un employé ait de l'entregent et de l'enthousiasme puisqu'il travaille 

avec une jeune clientèle. De plus, le désir de transmettre ses connaissances et d'être 

entouré de jeunes fait partie de la personnalité que doit posséder un employé. Il est 

également important que les employés aient une grande confiance en eux aftn de 

pouvoir apporter leur point de vue, lors de débat, tout en respectant l'opinion des 

autres. Le temps de travail étant rarement comptabilisé, l' employé doit avoir un 

grand sens du dévouement. Avec une clientèle qui ne recherche pas nécessairement 

les mêmes services et un CA qui peut avoir une vision différente du développement 

du club, les employés doivent avoir une grande ouverture d'esprit. 

Une entreprise sportive est inévitablement influencée par le service qu' elle 

offre lorsque vient le temps de sélectionner les valeurs, il n'est donc pas étonnant 

que les dirigeants se soient inspirés du terrain pour les déftnir. Par conséquent, 

comme le sport amène des combats, la persévérance et l'effort font partie des 

valeurs que souhaite véhiculer la direction. Le service étant axé sur une multitude 

de relations interpersonnelles, prenons à titre d'exemple le moment des sélections 

des joueurs dans les équipes ou la rétroaction sur l' entraînement dispensé par 

l'équipe technique, il devenait impératif, pour les répondants, d' instaurer un climat 

où l'honnêteté règne. Ainsi, la relation développée avec la clientèle devient plus 

facile à gérer. 

Actuellement, la motivation est au plus haut, dans l ' organisation, ainsi il 

suffit de s' assurer que les employés aient constamment de nouveaux défts et éviter 

d'attribuer les tâches monotones à un seul individu. Conscient que les horaires 

atypiques, le travail de soirs et de ftns de semaine et les congés à des périodes moins 

intéressantes peuvent venir affecter la motivation des employés, il est important de 

créer un environnement de travail stimulant. Également, le manque de ressources 

matérielle, humaine et ftnancière peut parfois affecter la motivation des employés. 

Les interactions avec la clientèle font partie des sources potentielles de 

démotivation. Habituellement, la clientèle entre en contact avec le personnel pour 

émettre une plainte. Il est très rare qu'un appel soit logé pour féliciter ou remercier 
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le personnel pour les services reçus. De manière générale, le soutien, face aux 

différents problèmes est une solution qu'utilisent les dirigeants. Le fait d'être à 

l' écoute des besoins des employés a un impact sur la motivation. De plus, à 2 

occasions, au courant de l' année, il y a des activités lors desquelles les employés 

peuvent socialiser avec leurs collègues dans un contexte externe au milieu du 

travail. 

- Organisation 

La structure organisationnelle est illustrée par l'organigramme à la figure 

34. Il est important de spécifier que le DG est redevable au CA. Afm de l' aider dans 

ses tâches, le DG a, sous sa responsabilité, 3 employés: 1 DT, un adjoint 

administratif et 1 directeur de l' arbitrage. Il est important de spécifier que, malgré 

que le DT est géré quotidiennement par le DG, il doit tout de même déposer certains 

rapports au CA sur lesquels il devra argumenter et il a parfois l'obligation de passer 

par le CA pour défendre des propositions nécessitant des besoins financiers plus 

importants. Le DT bénéficie, lui aussi, d'un soutien grâce à l' embauche de trois 

ressources. Le DT adjoint, en plus de l'épauler dans les tâches quotidiennes, est 

celui qui prend la responsabilité du poste de DT en cas d' absence de ce dernier. 

Viennent se greffer à l' équipe, deux adjoints techniques qui aident à l' encadrement 

des équipes, des entraîneurs et des joueurs. 
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Figure 34 - Organigramme du club de soccer de La Haute-Saint-Charles 
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- Résultante RH 

Les données ne sont pas collectées de façon méthodique, il s' agit plutôt de 

recueillir les commentaires de la clientèle afin de mesurer la réussite des 

interventions du personnel. On utilise tout de même deux types de données 

quantitatives soit : le nombre d' inscriptions et la progression des équipes. 

4.2.3.5 Contenu de la GRH 

- Planification RH 

La planification RH est effectuée par le CA, le DG et le DT. D'une durée 

approximative de 20 heures, cet exercice permet d' identifier les besoins en matière 

de RH. Il s' agit également du moment où les postes sont analysés. Pour compléter 

l' exercice, l' ensemble des employés est consulté. 

36 CS de La Haute-Saint-Charles (2014). Organigramme, document inédit. 



184 

-Dotation 

Le recrutement se fait à l' interne et à l'externe. Étant donné qu' il n'y a pas 

de processus de gestion des carrières, le club mise sur la fidélisation pour assurer 

une qualité dans l' encadrement des jeunes et le service aux clients, mais surtout la 

rétention de son personnel. Outre le personnel de direction, les autres employés 

étant essentiellement des étudiants, le club s' assure d'être compréhensif sur 

l' attribution de congés et les absences de son personnel. De plus, l ' offre d'un salaire 

comparable aux entreprises de ventes de produits permet de conserver les 

ressources au sein du club. Les pratiques de fidélisation des employés de direction 

est différente de celle des employés de premier niveau, l ' organisation misant sur 5 

actions: Un contrat avec une échelle salariale indexée au coût de la vie, la mise à 

la disposition d'outils de travail adéquats, l' accessibilité aux formations, la 

flexibilité des horaires de travail et les canaux de communication accessible entre 

les administrateurs et les employés. Étant dans une organisation où les 

administrateurs sont appelés à changer, une instabilité et une insécurité peuvent 

ressortir chez le personnel, le contrat de travail est une façon de diminuer ces deux 

facteurs négatifs. De plus, les employés étant des adeptes de nouvelles technologies, 

les administrateurs s' assurent de répondre à leurs besoins. Étant en début de 

carrières, les employés sont avides de nouvelles connaissances, le goût d' apprendre 

et d' augmenter leurs compétences fait de la formation un levier important pour la 

rétention du personnel. Parmi les tactiques pour la fidélisation du personnel, la 

possibilité de choisir son horaire de travail, dans la mesure où le service au client 

est assuré, figure parmi les avantages non négligeables permettant ainsi au 

personnel d ' équilibrer la vie privée et professionnelle. Finalement, la réponse 

rapide des administrateurs aux demandes des employés démontre qu' il y a un 

respect de l' importance du travail de ces derniers. 

La sélection des employés se fait par un processus formel qui comprend des 

tests d'habiletés, de compétences et de personnalité. Les entrevues formelles sont 

souvent utilisées pour mesurer les critères de sélection : ponctualité, entregent, 

fiabilité, disponibilité, étude dans le domaine sportif, connaissance du football 
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(règlement du football, technique, catégories d'âge, expérience comme joueur, 

certification PNCE). 

Lors de l'embauche, un contrat de travail est signé, entre les deux parties, 

dans lequel il est spécifié en détailles tâches de l'employé. 

- Rémunération 

La rémunération directe comprend uniquement le salaire de base. Ce salaire 

est basé sur le niveau de formation des employés, leurs compétences et l'ancienneté. 

Afin d'opérationnaliser la pratique de rémunération, une échelle salariale a été 

conçue pour chacun des postes de direction et pour les animateurs. Les employés 

de direction, pour la rémunération indirecte, ont accès aux programmes 

d'assurances collectives privées, mais ne sont pas couverts par un régime de 

sécurité public. De plus, ils ont parfois des absences rémunérées, en plus de congés 

supplémentaires à ceux prévus par la loi, ceux-ci étant spécifiés au contrat de 

travail. Le contrat de travail stipule également, sous la rubrique avantages sociaux, 

que le cellulaire et un montant pour les frais de déplacement sont accordés aux 

employés de direction. 

- Organisation du travail 

Le travail est toujours fait en équipe, le CS de La Haute-Saint-Charles 

favorise également l' établissement de comités consultatifs où les employés ont la 

possibilité de participer au développement du club. Les problèmes liés à l'entreprise 

peuvent être de la responsabilité soit de l' équipe ou du gestionnaire concerné par la 

situation. 

- Appréciation de la performance 

L'appréciation de la performance, dirigée par le DG et le CA, est formelle . 

Le club utilise une multitude de méthodes pour évaluer ses employés : évaluation 

par rangement, évaluation ouverte, auto-évaluation, évaluation par échelle cotée et 

évaluation multisource. Les critères d'.évaluation sont les mêmes que lors du 

processus de sélection. À raison d'une fois par année, cet exercice est l'occasion de 
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donner une rétroaction sur les points forts, les points faibles, les points à améliorer 

et d'identifier les erreurs commises au cours de la dernière année. Plus de 33 points 

so~t évalués chez les employés de direction. Ces points sont regroupés en quatre 

catégories: communication, gestion des plaintes et/ou problèmes, collaboration 

dans les dossiers communs (direction générale et CA) et autres éléments globaux, 

sont évalués à l'aide d'un formulaire qui comporte une échelle cotée de 1 à 10, 1 

étant le pointage le plus faible et IOle pointage le plus élevé. Par la suite, une 

évaluation des tâches spécifiques de chacun des employés est faite selon la même 

méthode. Au final, les commentaires de l'appréciateur et de l'apprécié sont colligés 

et des objectifs sont fixés pour la prochaine évaluation. 

- Formation et perfectionnement 

Les formations, de types générales et spécifiques, sont offertes aux 

employés et sont données à l'interne et à l'externe. À cet effet, le CA réserve 

environ 1 % de son budget aux formations. À raison de 1 à 2 formations par année, 

les employés doivent maintenir leurs compétences à jour afin de conserver leur 

emploi. Sans qu'il y ait de planification des formations, les ressources fmancières 

sont attribuées en tenant compte que les employés doivent suivre des formations 

pour conserver leur emploi. 

- Relations de travail 

Le club est régi exclusivement par les lois provinciales, mais il a bonifié le 

tout par des politiques internes. Les employés ne bénéficient pas de la sécurité 

d'emploi. Sur le plan de la communication, les employés sont impliqués dans toutes 

les sphères de l'entreprise. Par conséquent, ils sont au courant des décisions 

stratégiques, de la situation fmancière du club et des stratégies de développement 

de marché. Afin de s'assurer que l'information soit transmise, des systèmes de 

communication ont été mis en place. Les problèmes rencontrés au sein du club sont 

gérés par l'équipe de direction. Toutefois, le responsable du domaine dans lequel 

se déroule le problème dirige les étapes de résolution du conflit. Peu importe le 

conflit, le DG est toujours en soutien aux responsables du processus de gestion de 
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conflit. Les conflits entre employés ou les conflits majeurs sont gérés par les 

administrateurs. 

- Reconnaissance 

La reconnaissance du travail des employés se fait en favorisant leur 

implication dans toutes les sphères décisionnelles du club. De plus, les employés 

ont une grande autonomie sur les décisions journalières du club, le CA conservant 

la responsabilité des décisions complexes. Ce partage du pouvoir, entre le CA et 

l'équipe de direction, est une façon, pour les administrateurs, de démontrer leur 

appréciation du travail réalisé par les employés. La volonté des administrateurs 

d'être toujours disponibles témoigne également d'une forme de reconnaissance 

envers les employés. Les compliments verbaux et publics viennent soutenir la 

démarche de reconnaissance des efforts consentis par le personnel pour le club. 

Finalement, dans un travail aussi contraignant, la flexibilité des horaires de travail 

permet à l'employé de se sentir apprécié et respecté. 

4.2.4 Club de soccer Lakeshore 

4.2.4.1 Environnement externe 

Les villes faisant partie du CS Lakeshore sont toutes au sein de la MRC de 

Montréal. Le revenu disponible par habitant était de 26 469$ et la proportion de la 

population à faible revenu était de 15,8% (Institut de la statistique du Québec, 

2014b). La ville de Baie-d'Urfé comptait 3 850 habitants en 2011 (Statistique 

Canada, 20 I2c) répartis selon la figure 35. 
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Figure 35 - Répartition de la population de la ville de Baie d'Urfé 

Source: Statistique Canada (2012c) 

La ville de -Beaconsfield comptait 19505 habitants en 2011 (Statistique 

Canada, 2014a), répartis selon la figure 36. La proportion de la population à faible 

revenu était de 6,3% (Statistique Canada, 2014a). Le taux d'activité des travailleurs 

se situait à 64,5% (Statistique Canada, 2014a). 

Figure 36 - Répartition de la population de la ville de Beaconsfield 

Source: Statistique Canada (20 14a) 
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La ville de Kirkland comptait 21 250 habitants en 20 Il (Statistique Canada, 

2014b), répartis selon la figure 37. La proportion de la population à faible revenu 

était de 5,6% (Statistique Canada, 2014b). Le taux d'activité des travailleurs se 

situait à 68,1 % (Statistique Canada, 20 14b). 

Figure 37 - Répartition de la population de la ville de Kirkland 

35 ans et plus 

58% 

Source : Statistique Canada (20 14b) 

La ville de Ste-Anne-de-Bellevue comptait 5 070 habitants en 2011 

(Statistique Canada, 2014i) répartis selon la figure 38. 
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Figure 38 - Répartition de la population de la ville de Ste-Anne-de-Bellevue 

35 ans et plus 
60% 

Source : Statistique Canada (20 14i) 
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La ville de Senneville comptait 920 habitants en 20 Il (20 12b) répartis selon 

la figure 39. 

Figure 39 - Répartition de la population de la ville de Senneville 

Source: Statistique Canada (20 12b) 
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- Adaptation technologique 

Le seul changement technologique auquel le CS Lakeshore a dû s'adapter 

est l'introduction, par la FSQ, de PTS-Registrariat. L'utilisation de ce logiciel s'est 

traduite par un volume de travail supplémentaire. 

- Politiques et règlementations 

Les politiques et la règlementation que doit respecter le· CS Lakeshore sont 

celles de la FSQ. De plus, étant membre de l'Association régionale de soccer Lac 

St-Louis (ARSLSL), les règlements généraux de cet organisme s'appliquent au CS 

Lakeshore. Après avoir consulté les règlements généraux de l'ARSLSL nous 

n'avons pu trouver de règles ayant un impact direct sur la gestion des RH ou sur la 

stratégie de l'entreprise. Les autres documents disponibles à l' ARSLSL ont un 

impact sur les tâches des employés (volume, temps) et imposent des procédures 

administratives à respecter, tant dans la gestion des membres qu'au sein des 

compétitions auxquelles le club participe. 

- Concurrence 

Les concurrents directs du CS Lakeshore sont les autres clubs, 

spécifiquement ceux de l' Île de Montréal. Aucun concurrent indirect n ' a été 

identifié par les répondants. 

4.2.4.2 Environnement interne 

- Structure et culture organisationnelle 

Le CS Lakeshore est un OBNL ayant une culture organisationnelle axée sur 

la satisfaction de la clientèle. La direction technique s'occupe spécifiquement de la 

clientèle élite et le club a embauché un sous-traitant afm d'encadrer les équipes 

récréatives. Les besoins des deux groupes sont différents. Alors que l'élite cherche 

à regrouper les meilleurs joueurs d'une même catégorie d'âge, les joueurs des 

équipes récréatives cherchent à jouer à proximité de leur domicile et dans la même 

équipe que leurs amis. Les équipes élites, quant à elles, représentent un défi de taille 

pour le club. Les clients désirant que l'horaire soit adapté à leur mode vie personnel, 
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manifestant parfois que le nombre d' entraînements est trop élevé, que la vie 

personnelle passe avant le sport, le personnel technique doit travailler pour changer 

cette mentalité afm de · développer le sport comme dans les pays ayant une grande 

tradition de football. Malgré les succès sur la scène canadienne et provinciale, le 

CS Lakeshore est d'abord un club axé sur le récréatif, entre autres à cause du grand 

nombre de membres dans ce groupe de joueurs. Le CA travaille actuellement à 

développer la mentalité de la clientèle du secteur élite. Le port des couleurs du club 

démontre une forme de sentiment d'appartenance alors que les joueurs portent les 

vêtements du club à l'école. Toutefois, ce sentiment d'appartenance ne se traduit 

pas par un support des équipes élites lors des matchs à domicile, les gradins étant 

essentiellement occupés par des membres des familles de joueurs. 

- Politiques et leadership 

Le leadership est orienté vers l'atteinte des objectifs fixés par le CA et le 

DG. Les décisions sont majoritairement prises par le DG et le DT. Cependant, dans 

le cas des décisions majeures qui impliquent des sommes importantes touchant le 

fonctionnement du club et qui demandent l'élaboration ou la modification de lois 

et de politiques, le CA peut être appelé à intervenir. Les membres de la direction en 

place, ayant plus de 10 années d' expérience, sont dans les faits les principaux 

leaders au sein de l'entreprise, le CA étant peu appelé à intervenir. Le club ne 

possède pas de politiques RH pour gérer les employés. Toutefois, le CA a adopté 

des règlements généraux et une charte de discipline, laquelle vise essentiellement à 

définir les sanctions à imposer en cas de faute, ainsi qu'une politique sur la 

vérification des antécédents judiciaires. Soulignons que dans l'article 48 des 

règlements généraux, certaines balises ont été établies afin de donner des lignes 

directrices sur les qualifications du personnel, leur pouvoir ainsi que le nom du 

poste du supérieur hiérarchique du DG. 

- Système d' information 

L' usage de systèmes informatiques, de logiciel de comptabilité et de la suite 

de logiciel de TSI Sports (PTS-Registrariat, PTS-Ligue, PTS-Tournoi, PTS-Ref et 
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PTS-Cal) sont les principaux outils dont dispose le CS Lakeshore. De plus, le club 

est présent sur les réseaux sociaux Facebook et Twitter. 

- Services de l' entreprise 

Un service d'entraînements et de matchs de football est offert aux joueurs 

de 4 ans à senior. La clientèle actuelle est formée de familles de plusieurs enfants 

dont les moyens financiers sont élevés, pour la majorité. Selon les répondants, les 

caractéristiques présentées précédemment expliquent pourquoi la clientèle est plus 

exigeante. Toutefois, le niveau de conversation est plus élevé, ce qui facilite les 

relations interpersonnelles. Le club offre également un programme pour les 

personnes ayant une déficience intellectuelle, en plus d' organiser une ligue 

compétitive pour adultes. 

4.2.4.3 Stratégie de l 'entreprise 

- Objectifs 

Les objectifs du CS Lakeshore, selon les répondants, sont : 

• Développer des athlètes; 
• Offrir un service pour les joueurs de tous niveaux techniques; 
• Enseigner; 
• Éduquer la clientèle à la culture du football ; 
• Offrir un équilibre dans l'offre de programmes pour les joueurs récréatifs et 

compétitifs. 

Selon les règlements généraux du club, les objectifs sont : 

• Encourager et promouvoir la pratique du football et une philosophie d'esprit 
sportif selon la juridiction du club; 

• Superviser et encadrer les activités de football sous sa juridiction; 
• Réunir tous les membres, jeunes et seniors, sous une organisation; 
• Offrir un support technique et administratif à ses membres. 

- Marchés et services 

Le service que l'organisation souhaite développer est une ligue de football 

adulte récréative. Le club souhaite également poursuivre l' expansion de son 

programme pour les personnes ayant une déficience intellectuelle et offrir le service 

à une plus imposante clientèle. L' ensemble des services passe nécessairement par 
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un développement encore plus poussé des entraîneurs afin qu'ils puissent encadrer 

des équipes de tous les âges. Finalement, l'organisation souhaite obtenir une équipe 

dans la PLSQ, un niveau de compétition semi-professionnel37. L'ajout de cette 

équipe est conditionnel à ce que les membres n'aient pas à assumer le fardeau 

financier des opérations du groupe, donc que l'équipe génère ses propres revenus. 

- Stratégies et tactiques 

Malgré qu'il y ait 2 secteurs, soit l'administration et la technique, l'initiation 

des projets futurs assimilés à la stratégie de l'entreprise est souvent sous la 

responsabilité du DG puisque c'est la direction qui est en constante relation avec la 

clientèle et qui, par conséquent, est au courant des besoins de cette dernière. Bien 

que la conception de la stratégie relève de la directrice générale, celle-ci doit 

toujours présenter les projets au CA lorsque les projets demandent des 

modifications aux orientations du club ou une implication financière importante de 

la part du club. Dans le secteur technique, compte tenu de la longue histoire du club, 

la structure est déjà en place. Conséquemment, le club mise sur l' amélioration 

continue pour maintenir ses standards de qualité. Le plus grand défi demeure tout 

de même l'embauche et la rétention de personnel compétent. Avec l'éclosion rapide 

du football au Québec, le développement des entraîneurS n'a pu se faire aussi 

rapidement, le CS Lakeshore tente donc de réduire l'écart entre les entraîneurs 

disponibles, qualifiés, et les besoins du club. 

4.2.4.4 Contexte de la GRH 

-Rôles 

Les employés, sur le plan administratif, sont tous gérés par le DG, cela 

incluant les employés du secteur technique. Le seul domaine où le DG n'a pas de 

droit de regard, dans le secteur technique, est tout ce qui touche les programmes 

techniques. Les employés du secteur administratif se divisent le travail afin 

d'assurer les services à l' ensemble des joueurs récréatifs et élite. De plus, ils doivent 

faire les horaires pour les arbitres et les classements pour les différentes ligues. Le 

37 Notons qu' en octobre 2014, le CS Lakeshore officialisait son entrée en PLSQ. 
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secteur élite est sous la responsabilité du DT qui doit assurer la création des équipes, 

l'encadrement et le suivi. Il doit également former son personnel. Il dispose, pour 

les catégories U8 à U12, d'un assistant qui s'occupe de ces tâches auprès des 

entraîneurs et des joueurs de ce groupe. 

- Déflnition 

Les employés doivent avoir des habiletés avec les principaux logiciels 

informatiques. Dans le secteur technique, ils doivent avoir un minimum de 

connaissances en football, mais l'enjeu principal ne se situe pas autour des 

compétences techniques de l'individu. Ne pas être en mesure d'accomplir une tâche 

par manque de connaissances ne constitue pas un obstacle puisque le club demande 
1 

d'abord d'être ouvert à l'apprentissage. Avoir ce désir d'apprendre est l'une des 

habiletés incontournables, puisque les employés seront rapidement appelés à 

travailler de manière autonome. De plus, tous les employés doivent avoir des 

habiletés en communication, puisqu'ils sont constamment en relation avec les 

clients. 

La première caractéristique que doit posséder le personnel est d'être 

flexible. Avec des horaires atypiques, mais également un métier qui est peu 

routinier, savoir s' adapter aux changements est nécessaire dans ce type d' entreprise. 

Les longues journées et la clientèle exigeante requièrent également que le personnel 

soit dynamique et ait une joie de vivre lorsqu' il est au travail afln de pouvoir résister 

au stress de cet environnement de travail. Quelqu'un qui prend le temps d'écouter 

aura une longueur d'avance puisqu'il y a une multitude de personnalités et de 

nationalités qui s'entrecroisent au courant d'une semaine de travail. Le quiproquo 

peut être évité grâce à un individu qui a la patience d' analyser le contenu du 

message de l' intervenant qui s'adresse à lui. Le personnel doit également avoir un 

équilibre entre la fermeté et la compassion. Savoir dire non est un art. Réconforter 

le jeune qui vient de faire une contre-performance fait également partie de la 

personnalité que doit avoir le personnel. 

Au haut de la pyramide des valeurs du club trône le professionnalisme, 

l' image du club est primordiale. On désire ainsi transmettre aux clients que le club 
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est structuré. La transparence, l'honnêteté, le respect et la sincérité sont des valeurs 

qui doivent non seulement être transmises à la clientèle, mais que celle-ci doit aussi 

appliquer avec le personnel. 

À la base, les employés doivent avoir une grande motivation intrinsèque. 

Sans cette motivation, il est impossible que l'individu colle à la philosophie du club. 

Par contre, les employés font tout de même face à des défis motivationnels, l'un 

d'eux étant de pouvoir entreprendre la saison avec toutes les informations et les 

outils dont ils ont besoin, ce qui n'est pas toujours le cas. De plus, il n'est pas aisé 

de travailler avec la clientèle senior, qui,s' inscrit régulièrement à la dernière minute, 

plaçant le personnel dans des situations complexes. La direction générale participe 

à la motivation de son équipe en établissant un environnement de travail agréable 

pouvant se traduire par des récompenses matérielles, ce qui exclut les bonifications 

salariales. Offrir du soutien pour l'accomplissement de tâches et encourager les 

troupes au dépassement, voilà d'autres méthodes utilisées au CS Lakeshore. Le fait 

que le personnel travaille avec des dirigeants qualifiés contribue également à la 

motivation des individus. 

- Organisation 

Le CA, constitué de 14 administrateurs, a le mandat d'assurer la gestion 

globale du club. Il ne touche pas aux aspects opérationnels. L'organigramme inclut 

huit postes principaux dans l'organisation. Le DG, sous la responsabilité du CA, 

doit voir à la coordination des actions de l'ensemble du personnel en plus de 

s'occuper de la comptabilité et d'être le principal répondant auprès des instances 

dont le C~ Lakeshore est membre. n assure également les communications avec les 

différentes villes avec qui le club fait affaire. Le réceptionniste, au-delà d'offrir un 

service de première ligne à la clientèle, doit également gérer les horaires de la ligue, 

les classements et les horaires des arbitres. Deux employés s'occupent des tâches 

administratives pour la clientèle du football récréatif. Un employé s'occupe de la 

clientèle féminine et l'autre de la clientèle masculine. Un cinquième employé est 

responsable des ligues seniors, de l' inventaire de l'équipement et de planifier la 

reprise des matchs qui doivent être déplacés. Le DT a comme rôle principal le 

développement des joueurs et des entrâmeurs au niveau élite d'U13 et plus. Il doit 
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également superviser le travail de son coordonnateur technique qui, lui, a comme 

principal mandat l'encadrement des joueurs et des entraîneurs élites, plus 

spécifiquement des catégories V8 à V12. Toujours sous la responsabilité du DT, 

l'entraîneur des gardiens doit voir au développement des gardiens et à 

l'encadrement des entraîneurs qui sont sous sa responsabilité. Finalement, un 

assignateur des arbitres s'occupe de l'ensemble des tâches touchant l' arbitrage. 

- Résultante RH 

Les plaintes, le taux de rétention des joueurs et le respect des budgets sont 

les principaux éléments sur lesquels se base le club pour savoir si le travail a été 

bien fait. En ce qui concerne les entraîneurs, les résultats sont peu importants, ce 

qui est évalué est le développement global des joueurs, car «moi je veux des 

personnes qui sont productives dans leur vie alors, si je te vois dans la rue après 15 

ans et que tu es devenu quelque chose de bien pour toi, c' est une réussite» (un 

répondant). 

4.2.4.5 Contenu de la GRH 

- Planification RH 

La planification RH, faite sur une base informelle, est le rôle du CA et du 

DG. À raison de 40 heures par année, la planification des RH permet d' identifier 

les besoins en personnel et d'analyser les postes en impliquant les employés sur les 

tâches qu'ils ont effectuées au cours de l'année. 

-Dotation 

Le recrutement du personnel se fait à l'interne et à l'externe. La gestion des 

carrières permet de combler une partie des besoins de l ' entreprise. Pour la sélection 

du personnel, il existe un processus formel qui comprend des tests de personnalité, 

de compétences et d 'habiletés. Le processus est complété par une entrevue. 

L' expérience, les diplômes et les critères en lien avec les tests précédemment cités 

font partie des éléments évalués par les individus qui sélectionnent le personnel. La 

fidélisation du personnel se fait grâce à un environnement de travail détendu. De 

plus, la famille étant la priorité, les employés se soutiennent afm que chacun puisse 
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être présent dans les moments importants de leur vie privée. L'ambiance de travail 

est très importante au sein du CS Lakeshore, par conséquent, il n'y a pas de place 

pour un véritable agélaste. Afm de solidifier cette atmosphère de travail, il n'est pas 

rare qu'un employé prenne la charge de travail d'un collègue afm de lui faciliter la 

tâche. La stabilité du club et le fait qu'il soit structuré favorisent également la 

fidélisation du personnel puisqu'il y a un confort à travailler pour le CS Lakeshore. 

- Rémunération 

Les employés ont une rémunération directe construite autour d'un salaire de 

base, lequel est établi selon la formation, les compétences et l'expérience que 

possède l'employé. La rémunération indirecte permet aux employés d'être 

rémunérés lors d'absences et d'avoir des congés supplémentaires à ceux prévus par 

la loi. Le personnel n'a pas accès aux régimes publics et à des programmes 

d'assurances collectives. 

- Organisation du travail 

Le travail en équipe est souvent utilisé. À cause de la personnalité des 

individus en poste, il y a parfois un défi à relever afin que ceux-ci passent du travail 

individuel au travail d'équipe. L'organisation a également recours à des comités, 

selon les cas qui lui sont présentés. Lors de situations problématiques, le 

responsable doit assurer le suivi, mais le conflit est géré en équipe. 

- Appréciation de la performance 

L'appréciation de la performance du personnel est informelle. Pour le 

personnel administratif, le nombre de plaintes, le nombre d'erreurs, les délais pour 

la réalisation des tâches, la qualité du travail accompli sont autant de critères qui 

sont évalués. Il s'agit simplement de vérifier si les tâches ont été effectuées et 

d'apporter les ajustements, selon le cas. Dans le secteur technique, les entraîneurs 

doivent remettre un rapport d'autoévaluation qui énonce les points positifs et les 

points à améliorer. 
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- Formation et perfectionnement 

5% du budget est consacré à la formation générale et spécifique, qui est 

donnée à l'interne et à l'externe. La planification annuelle n'est pas un outil qui est 

utilisé par le club. Les employés ont tout de même accès à entre 1 à 5 formations 

par année. 

- Relations de travail 

Concernant les relations de travail, les employés du club sont régis par des 

lois fédérales, provinciales et d'organismes dont le club est membres. De plus, afin 

de faciliter les relations de travail, des politiques ont été développées par 

l'organisation. Les employés ne bénéficient d'aucune sécurité d'emploi. Au 

chapitre des communications, le personnel est informé des décisions stratégiques, 

de la situation fmancière du club et du développement de marché. Afin de 

transmettre l'information, des outils de communication viennent faciliter 

l'acheminement des renseignements désirés. Lorsqu'il y a des conflits, les 

personnes impliquées sont rencontrées afm de leur permettre d'exposer leur 

position. Dans le cas de conflits majeurs, il est possible de créer un comité. Dans 

les cas de conflits entre employés, il est habituel de tenter de prendre du recul et 

que la situation soit ensuite réglée dans un autre environnement que 

l'environnement de travail. 

- Reconnaissance 

Les compliments verbaux, écrits et publics sont privilégiés pour souligner 

le bon travail du personnel. De plus, les employés peuvent gagner en autonomie 

grâce à un travail de qualité. La flexibilité des horaires de travail vise à témoigner 

aux employés de la reconnaissance quant à leur grande disponibilité pour le club. 

Finalement, la disponibilité des dirigeants est un moyen de démontrer aux employés 

qu'ils sont importants pour l'organisation. 
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4.2.5 Club de soecer de Longueuil 

4.2.5.1 Environnement externe 

- Contexte socio-économique 

La ville de Longueuil comptait 231 410 habitants en 20 Il (Statistique 

Canada, 2014c), répartis selon la figure 40. Le revenu disponible des ménages par 

habitant, pour l'agglomération de Longueuil, était de 28 883$ en 2012 (Institut de 

la statistique du Québec, 2014d) et la proportion de la population à faible revenu 

était de 17,5% (Statistique Canada, 2014c). Le taux d'activité des travailleurs se 

situait à 64,6% en 2011 (Statistique Canada, 2014c). Il est important de spécifier 

que Longueuil comprend les arrondissements de St-Hubert et de Greenfield Park, 

qui possèdent tous deux leur propre club. Lors du recensement de 2006, ces deux 

arrondissements avaient une population totale de 94 115 sur les 229 330 habitants 

que comptait la ville de Longueuil (Ville de Longueuil, 2014). Ces deux 

arrondissements représentaient donc 41,04% de la population totale de la ville de 

Longueuil, ce qui laisse au CS de Longueuil 58,96% de la population. 

Figure 40 - Répartition de la population de la ville de Longueuil 

35 ans et plus 
59% 

Source : Statistique Canada (20 14c) 
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- Adaptation technologique 

Le CS de Longueuil a dû s'adapter à l'informatisation des données des 

membres, une norme instaurée par la FSQ. De plus, la planification des ligues se 

fait maintenant à l'aide de logiciels. L'ajout du paiement par l'informatique s'est 

traduit par un changement dans les modes de fonctionnement et un coût 

supplémentaire pour le club. L'utilisation du logiciel TSI Sports par la FSQ et 

l'ARSRS a eu un impact sur les assignations de terrains et d'arbitres pour les 

matchs. 

- Politiques et règlementations 

Les politiques et la règlementation que doit respecter le CS de Longueuil 

sont celles de la FSQ. De plus, il doit se conformer aux règlements de l'ARSRS, 

dont un article touche directement les employés du club. 

À l'annexe 5 des règlements il est stipulé que : 

• Tout individu associé à un club, en tant que : technicien, 
administrateur, directeur, entraîneur, adjoint, gérant ou parent, -qui 
incite un joueur affilié à quitter son club pour se joindre à un 
nouveau club commet du maraudage. 

• Tout individu associé à un club et reconnu coupable de maraudage 
pourra être suspendu pour une période maximale de 6 mois. 

• Tout club dont un individu est reconnu coupable de maraudage 
pourra se voir imposer une amende d'un montant maximal de 
1000 $38. 

Plusieurs autres articles ont une influence sur les façons d'accomplir 

les tâches administratives soit, par exemple, dans la gestion des 

compétitions, ou lors de l'enregistrement des membres. 

38 Association régionale de soccer de la Rive-Sud (20 Il) Règlement de circulation des joueurs, 1-
5, docllll1.ent inédit 
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- Concurrence 

Tous les autres sports offerts sont des concurrents potentiels pour le club. 

Toutefois, le baseball, lors de la période estivale et le hockey, lors de la période 

hivernale, demeurent les principaux concurrents. De plus, les académies de football 

qui ne sont pas fédérées ont un impact sur les inscriptions aux activités du club. Les 

concurrents indirects sont les programmes de concentration offerts par les écoles 

ainsi que les programmes sport-études. 

4.2.5.2 Environnement interne 

- Structure et culture 

Le CS de Longueuil est un OBNL qui est passé d'un club géré par des 

bénévoles à une structure mixte (bénévoles et employés). Un répondant affIrme que 

l'organisation est presque devenue une entreprise normale, voulant ainsi exprimer 

que le nombre d' employés salariés a explosé et que, par conséquent, il y a eu un 

impact positif au chapitre de la qualité du travail fait sur le terrain. Le club est 

qualifié de très structuré par l'un des répondants, exprimant ainsi sa perception par 

rapport aux autres clubs contre lesquels il évolue dans les différents championnats. 

Le CS de Longueuil ne possède guère de mémoire historique, ce qui est défini par 

le répondant par le peu de documentation produite puisque, outre les statuts et 

règlements du club, l'organisation n'a développé que des outils servant à la gestion 

quotidienne de l' entreprise. Au fil des ans, par conséquent, on se fie à la mémoire 

des administrateurs les plus anciens pour gérer efficacement le club. Un obstacle 

majeur est l' insécurité qui entoure le futur du club : « C'est dommage qu'à chaque 

changement d'administration, les orientations, les valeurs, puissent changer comme 

ça, du jour au lendemain. C'est insécurisant pour le personnel, c'est déroutant pour 

les membres, donc ça c'est le côté le plus diffIcile à admettre quand on s'implique 

dans une organisation comme la nôtre » (un répondant). 
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- Politiques et leadership 

Le conseil d'administration assure une forme de leadership, en étant 

constitué d'individus possédant de multiples compétences complémentaires. Par la 

transmission de connaissances, les administrateurs deviennent des soutiens pour les 

employés. Les administrateurs peuvent également user de leur influence afm de 

donner une tangente différente à un dossier géré par un employé. Afin de baliser ce 

genre de pratiques, le CA s'est doté de normes de conduite visant à éviter 

l'utilisation de l'influence pour atteindre des objectifs personnels. Concernant les 

tâches opérationnelles, malgré la délégation de plusieurs décisions au personnel, le 

leadership des dossiers demeure entre les mains du DG qui assure le suivi et la 

validation des actions posées par l'équipe d'employés. Le leadership concernant les 

décisions techniques est assuré par la direction technique. Toutefois, le DG est 

impliqué dans le processus et, en cas de nécessité, un comité d'administrateurs peut 

être consulté. Il y a également délégation de tâches dans le secteur de l'arbitrage 

pour les charges du recrutement et de l'encadrement, le tout sous la supervision du 

DG. 

Sur le plan politique, le CS de Longueuil a des liens importants avec la Ville 

de Longueuil, un protocole d'entente scellant la collaboration des deux 

organisations. Ce protocole d'entente démontre un effort important de la Ville de 

Longueuil, sur les plans matériel et fmancier, afin que la gestion du football, sur 

son territoire, soit faite adéquatement par le CS de Longueuil, entité qu'elle a 

choisie de soutenir. 

- Systèmes d'information 

L'utilisation d'ordinateurs est la norme puisque plusieurs logiciels sont 

obligatoires dans la gestion du club. De plus, les communications avec les membres 

se font majoritairement par courriel. Le club est également présent sur les médias 

sociaux en plus d'avoir une boutique en ligne pour la vente des vêtements officiels 

du club. 
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- Services actuels 

La clientèle est qualifiée de difficile, par l'un des répondants, c'est-à-dire 

que la culture de la victoire prime sur celle de développement du joueur. Dès que 

les résultats ne sont pas au rendez-vous, les parents sont rapides à la critique. La 

clientèle est divisée en quatre groupes soit: idée (U4 à U8), les joueurs locaux, les 

joueurs compétitifs (U9 à UI8) et les joueurs seniors. Cela implique quatre types 

de gestion, puisque l'offre de service pour chacun des groupes n'est pas la même. 

Outre l'encadrement d'équipes de football, le CS de Longueuil offre un camp de 

jour, organise des tournois ainsi que des séances de détection pour les joueurs. Un 

service d'encadrement a également été mis en place pour les entraîneurs. De plus, 

le club vend des vêtements à l'effigie du club. 

4.2.5.3 Stratégie de l'entreprise 

- Objectifs 

Les objectifs du club, selon les répondants, sont: 

• Devenir le plus grand centre de formation amateur au Québec, puis au 
Canada; 

• Acquérir une renommée nationale quant à la qualité des joueurs élite 
formés; 

• Offrir un service d'activités de soccer à tous en travaillant avec les stades de 
développements à long terme du joueur et en visant les niveaux élite. 

- Marchés et services 

Les marchés que VIse le club sont nombreux. Tout d'abord, les 

administrateurs souhaitent doter le club d'une équipe professionnelle, tant chez les 

hommes que chez les femmes, afin de compétitionner sur la scène canadienne. En 

ce qui concerne les joueurs, le club vise à élargir son bassin de recrutement en 

attirant des joueurs de toute la province ainsi que des joueurs de l' Ontario. Des 

partenariats avec des universités américaines et des clubs européens sont également 

dans les plans, en vue de développer un plus grand marché pour le club. L'équipe 

semi-professionnelle sert de vitrine pour attirer des joueurs qui veulent pratiquer le 

sport au niveau élite. De plus, le club désire développer un tournoi qui servirait au 
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recrutement de joueurs dans les universités. Le développement de concentrations 

football dans les écoles sera également une avenue qui sera étudiée. 

- Stratégies et tactiques 

La stratégie a été développée à partir d'une vision implantée par le président. 

Cette vision consiste à amener des joueurs au niveau professionnel ou à décrocher 

des bourses d'études dans une université américaine pour des joueurs. Après que le 

président ait développé la vision du club, le CA se réunit pour déflnir la stratégie, 

quels sont les moyens pour y arriver, les budgets, les revenus et le personnel 

nécessaires à l'atteinte de celle-ci. La stratégie qui a été choisie est de devenir un 

employeur de choix. Pour ce faire, le club mise sur un regroupement des tâches et 

des fonctions, une rémunération équitable ainsi que sur la valorisation du personnel. 

Le club s'est aussi activé à développer des processus de gestion clairs et documentés 

par des politiques. On a également cherché à garder la bonne qualité du service à 

un prix abordable. Finalement, une comptabilité structurée et transparente fait partie 

de la stratégie afin de démontrer les pratiques de bonne gestion des administrateurs 

aux membres du club. 

4.2.5.4 Contexte de la GRH 

-Rôles 

Le DG est le gardien de la stratégie qui a été développée par le CA. Par 

conséquent, il est responsable de tous les grands projets. Depuis 2013, il s'occupe 

particulièrement de l'équipe semi-professionnelle qui évolue en PLSQ. De plus, il 

est le représentant officiel auprès de la Ville de Longueuil et des organismes dont 

le club est membre. Le DT a comme rôle de développer la politique technique pour 

les joueurs et les entraîneurs élite, de niveau U8 à senior. Le CA ayant tracé les 

grandes lignes (envoi de joueurs en Europe, ouverture de possibilité pour des 

joueurs dans les universités américaines, démarrage d'une équipe semi­

professionnelle), le DT doit développer le plan d'action et faire des choix pour 

établir la tactique afm de répondre aux attentes des administrateurs. Il a également 

un rôle dans la formation des entraîneurs du secteur récréatif, ce rôle étant sa seule 

responsabilité pour cette clientèle. 
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- Définition 

Les entraîneurs élite doivent avoir, prioritairement, des habiletés dans le 

football. Au sein des groupes de jeunes joueurs, on tente d' intégrer le plus d' anciens 

joueurs possible, pour entraîner ces groupes, tout en s'assurant qu'ils aient une 

certification en football. À partir d'UII, les entraîneurs doivent être aptes à gérer 

des enfants et des parents. À partir du niveau U13, le diplôme d'entraîneur 

provincial (DEP) est nécessaire pour entraîner une équipe. Le DG doit être 

structuré, apte à développer des processus administratifs et avoir de grandes 

habiletés interpersonnelles. Le DT doit, quant à lui, avoir de grandes connaissances 

techniques en football. Étant la référence d'un club visant à devenir le meilleur au 

Québec, il doit être en mesure d'utiliser un savoir qui est supérieur à celui de ses 

entraîneurs. De plus, il doit avoir des habiletés dans les relations interpersonnelles 

puisqu'il sera souvent appelé à expliquer les décisions concernant la sélection ou 

non d'un joueur. Ce genre de situation impose que le processus soit mené dans le 

respect de parties impliquées Goueurs, parents et entraîneurs). Un répondant affirme 

«C'est beaucoup, beaucoup, beaucoup la personnalité. La compétence ça 

s'apprend ». Au [mal, notre répondant souligne qu' il est possible d'aller chercher 

l' expérience et la connaissance nécessaire. Il est cependant beaucoup plus difficile 

de changer une personnalité. 

Dans un club de cette taille, la personnalité est un critère prépondérant lors 

du processus de recrutement. Les dirigeants souhaitent avoir des individus 

proactifs. Compte tenu du volume de travail à abattre, il est impossible que chaque 

action soit commandée. Il a bien sûr fallu un temps d' adaptation au personnel avant 

de devenir proactif, mais aujourd'hui cet élément fait partie de l'ADN du club et, 

par conséquent, les nouveaux arrivants doivent avoir cette propension à la 

proactivité. La détermination dans le respect est le deuxième élément qui est 

expliqué par un répondant: « Si on est trop respectueux, on s'efface, et ce pourquoi 

on est venu, on ne le fait plus. Moi je veux un directeur technique qui dise « je vais 

là, je ne recule pas, par contre il faut que je sache prendre les gants blancs pour 

envoyer mon message, mais il ne faut pas que je perde trop de temps à vouloir 

accommoder tout le monde et que finalement je n'avance pas » (un répondant). 
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L'éthique de travail, qui est synonyme d'effort, est l'une des valeurs prônées 

auprès des joueurs. Une deuxième valeur importante est le dévouement: dévouement 

dans le temps donné à la clientèle et dévouement envers l'organisation. Le club veut 

des employés qui assument les décisions collectives, donc qui adhèrent et 

véhiculent le message global. Un virage important a été fait au sein du club, un 

répondant affirmant que le club avait une réputation d'arrogance. Aujourd'hui, le 

respect tient lieu de valeur centrale: respect des entraîneurs, entre les joueurs et des 

arbitres, mais également respect de l' adversaire et des concurrents. 

Les longues heures de travail, l'environnement stressant, voilà la réalité à 

laquelle doit faire face le personnel du CS de Longueuil. Lorsqu'il s'agit 

d'entraîneurs, c'est encore plus complexe, puisqu' ils ont cet engagement en surplus 

de leur vie professionnelle et privée. La passion fournit, pour les entraîneurs, la 

raison de s'impliquer dans un tel milieu. Les entraîneurs n'auront majoritairement 

pas une carrière dans ce domaine et la rémunération n'est pas assez significative 

pour avoir un impact sur la motivation. Par conséquent, la passion vient justifier le 

haut niveau de motivation de ces individus. Les employés permanents ayant quant 

à eux tous des responsabilités qu' ils préfèrent accomplir, il arrive que les tâches 

moins motivantes soient laissées de côté. Remettre ces tâches dans l'ordre des 

priorités fait partie des défis auxquels font face les RH du club. Les employés 

doivent travailler avec des bénévoles qui ont une implication inconstante. Parfois 

très présents, les bénévoles peuvent, du jour au lendemain, s' absenter, ayant ainsi 

un impact sur l'efficacité du travail des employés. De plus, le fait que le CA peut 

changer constitue un élément important concernant la stabilité des contrats offerts 

aux employés et leur rémunération. L' insécurité peut être un facteur motivationnel 

important chez certains individus. Malgré que la motivation doive venir 

principalement de chacun des individus, le club tente de transmettre la passion. 

Récompenser les employés en organisant des soirées ou en remettant des cadeaux, 

voilà des attentions qui peuvent avoir un impact sur la motivation du personnel. Le 

point clé de la motivation des employés est, comme le spécifie un répondant, de se 

rappeler « ok, on n'a pas un ballon de football dans la tête, on a d'autres choses » 

donc de s' accorder des moments pour parler de suj ets autres que le football et de se 

remonter le moral en équipe. 
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- Organisation 

Le club est sous la responsabilité du CA (figure 41), qui délègue la gestion 

courante au DG. Le CA a comme principale responsabilité le développement de la 

stratégie et les décisions importantes, tant pour la gestion des opérations que pour 

le budget de l'organisation. L'entreprise est divisée en deux secteurs: l' administratif 

et le technique. L'administratif est composé d'un adjoint administratif et comptable, 

qui a la responsabilité des inscriptions et de la gestion de la ligue senior. Le 

responsable de la comptabilité doit s'occuper de la tenue de livres, des fournisseurs, 

des payes et de l'émission de chèques. Le coordonnateur des services récréatifs 

s'occupe de l'émission des passeports, de la gestion des équipes locales (à 

distinguer des équipes récréatives puisque les équipes locales ne font que jouer des 

matchs) du registraire et des compétitions. Le secteur technique est divisé en deux 

sections, pour les catégories d' âge U8 à senior, soit le récréatif et le compétitif. 

L'organisation embauche des ressources techniques pour s'occuper de ces deux 

secteurs. Pour le secteur compétitif, il y a un DT juvénile (U8 à U16) et un DT 

professionnel (U17 à semi-professionnel). De plus, il y a un employé qui a la 

responsabilité d'U4 à U7 et du camp de jour. On parle, pour l' ensemble des 

programmes d'une centaine d'employés, majoritairement des entraîneurs. 

Finalement, l' organisation embauche des employés de soutien: responsable des 

terrains et de l'arbitrage, secrétariat et réceptionniste. 
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Figure 41 - Organigramme du Club de soccer de Longueuil 
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Sur le plan administratif, la direction générale est évaluée sur trois axes : la 

stabilité du personnel, l'équilibre du budget et l'opérationnalisation de la stratégie. 

Pour l'ensemble du personnel, il est important d'évaluer les forces et les faiblesses. 

Au [mal, le club tentera d'éviter à un employé de travailler dans un domaine où ses 

faiblesses sont trop importantes, pour utiliser ses services là où ses forces sont 

concentrées. Concernant l'évaluation du travail des RH, le club est en profonde 

mutation. Axé auparavant sur les résultats des équipes, il veut aujourd'hui mesurer 

le nombre de joueurs qui atteignent un niveau supérieur, que ce soit le Centre 

national de haute performance (CNHP), l'Académie de l'impact ou les équipes du 

Québec. De plus, il souhaite mesurer le taux de placement des joueurs après 18 ans, 

soit en club professionnel, semi-professionnel ou dans les universités américaines. 

39 CS de Longueuil (2014). Organigramme, document inédit. 
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4.2.5.5 Contenu de la GRH 

- Planification RH 

La planification RH est une pratique informelle sous la responsabilité du CA 

et du DG et qui ne permet pas d'identifier les besoins RH. D'une durée variant entre 

10 et 200 heures, cette activité permet aux employés d'émettre leur opinion, ce qui 

est utile pour l'analyse des postes faite par les responsables. 

-Dotation 

Le recrutement est fait à l'interne et à l'externe. La gestion des carrières ne 

fait pas partie des pratiques développées au sein du club. 

Le processus de sélection voit l'utilisation de tests de compétence et de 

l'entrevue comme moyens principaux d'évaluer, de façon formelle, la personnalité 

du candidat. Les critères de sélection sont tout de même nombreux : 

• les connaissances (diplômes); 
• l'expérience (dans l'encadrement, dans un niveau de compétition, dans le 

soccer québécois); 
• la personnalité (fiable, efficace, responsable, capable de prendre l'initiative, 

bon avec la clientèle). 

Le salaire compétitif est un aspect qui permet de fidéliser les employés dès 

l'embauche. Rapidement, l'employé nouvellement arrivé pourra également gagner 

de l'autonomie, l ' idée étant d'établir un lien de confiance et non de l'abandonner à 

ses tâches. Le DG continue ainsi son travail d'encadrement auprès de l'employé. 

Autre élément: l'environnement de travail. Le club a choisi, de concert avec la 

Ville de Longueuil, de moderniser ses bureaux: on a ainsi changé le mobilier, le 

parc informatique et rafraichi le bâtiment. Au chapitre des conditions de travail, les 

administrateurs ont cherché à offrir une certaine forme de sécurité aux employés en 

leur offrant un contrat en bonne et due forme. Ils ont également modifié les postes 

afin de regrouper les tâches et d'offrir des emplois plus stables. À plus long terme, 

le club travaille à développer un sentiment d'appartenance en offrant un 

environnement de travail agréable. 
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- Rémunération 

La rémunération directe est constituée d'un salaire de base qui est établi en 

fonction de la formation de l' employé et de ses compétences. La rémunération 

indirecte comprend la rémunération de certaines absences ainsi que des congés 

supplémentaires à ceux prévus par les lois du travail. Il est à noter que les employés 

n'ont pas accès aux régimes de sécurité publics ou à des assurances collectives. 

- Organisation du travail 

Le travail est souvent fait en équipe. Toutefois, les comités ne sont pas une 

méthode de travail adoptée par le CS de Longueuil. Lorsqu'il y a des conflits, le 

responsable s'occupe de gérer la situation, mais il n'est pas rare que l'équipe 

contribue à solutionner le problème. 

- Appréciation de la performance 

Le DG et les administrateurs nommés font une appréciation de la 

performance informelle. Ce qui est alors évalué est principalement le niveau 

d'atteinte des objectifs. Les plaintes de la clientèle sont également un indicateur pris 

en considération. Pour les entraîneurs, les critères sont différents alors que la 

présence, l' assiduité, la qualité du travail sur le terrain, la progression des joueurs 

et de l' équipe ainsi que les relations avec les joueurs et les parents seront pris en 

considération dans l' appréciation finale du travail. 

- Formation et perfectionnement 

Offertes à l' interne et à l' externe, les formations spécifiques constituent 

0,33% du budget du club. Les employés, qui doivent faire de la formation continue, 

ont accès à une formation par année. Il n'y a aucune planification quant aux 

formations dispensées et aux individus touchés par celles-ci. 
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- Relations de travail 

Le club est régi par les lois provinciales et fédérales sur les relations de 

travail. Les employés ne bénéficient d'aucune sécurité d'emp~oi. À l'aide d'outils 

de communication interne, la stratégie, le développement des marchés et la situation 

fmancière du club sont communiqués aux employés. Un problème avec un joueur, 

un parent ou un entraîneur se règle régulièrement sur le terrain, mais lorsque le 

problème est plus important, une rencontre officielle est organisée avec l'individu. 

C'est alors l'occasion de faire le tour de la situation et, le cas échéant, d'établir un 

plan d'action qui sera envoyé par courriel afin que la démarche soit claire pour 

l'ensemble des acteurs impliqués au dossier. Lorsqu'il y a des conflits entre le CA 

et les employés, la raison est utilisée pour dénouer l'impasse. Puisque la confiance 

mutuelle règne au sein du club, il y a possibilité, pour les deux parties, d'exposer 

leur point de vue et d'arriver à une entente. Dans tous les conflits, le compromis est 

la voie privilégiée pour en arriver à une entente. 

- Reconnaissance 

Dans un club axé sur la proactivité, l'implication est encouragée. En ce sens, 

comme mentionné précédemment, une façon de reconnaître le travail des employés 

est de leur donner plus d'autonomie. Cela se traduit par une flexibilité quant aux 

heures de travail, mais surtout par un partage du pouvoir. Il est aussi fréquent que 

les dirigeants utilisent les compliments écrits ou verbaux pour souligner le travail 

accompli par les employés. 
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4.2.6 Club de soecer Mont-Royal Outremont 

4.2.6.1 Environnement externe 

- Contexte socio-économique 

Ville Mont-Royal et l'arrondissement d'Outremont font partie de la MRC 

de Montréal. Le revenu disponible par habitant, pour la MRC de Montréal, était de 

26469$ et la proportion de la population à faible revenu était de 15,8% (Institut de 

la statistique du Québec, 2014b). Ville Mont-Royal comptait 19 500 habitants en 

2011 (Statistique Canada, 2014e), répartis selon la figure 42. La proportion de la 

population à faible revenu était de 12,2% et le taux d'activité des travailleurs se 

situait à 64,5% (Statistique Canada, 2014e). 

Figure 42 - Répartition de la population de Ville Mont-Royal 

Source : Statistique Canada (20 14e) . 
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La ville d'Outremont comptait 23 565 habitants en 2011 (Montréal en 

statistique, 2014, p. 9) répartis selon la figure 43. Le taux d'activité des travailleurs 

se situait à 67,9% (Montréal en statistique, 2014, p. 29). 

Figure 43 - Répartition de la population de l' arrondissement d'Outremont 

3Sans et 
plus 
64% 

Source : Montréal en statistique (2014) 

- Adaptation des technologies 

L'ajout des outils de la suite TSI Sports (PTS-Registrariat, PTS-Ligue, PTS­

Tournoi, PTS-Ref et PTS-Cal) a permis de centraliser les processus administratifs. 

Ce nouveau mode de fonctionnement est venu avec des responsabilités de formation 

du personnel pour l' entreprise. De plus, le paiement en ligne est maintenant possible 

avec le logiciel Amelia, ce qui permet au client comme au personnel de gagner du 

temps. 

- Politiques et règlementations 

Les politiques et la règlementation que doit respecter le CS Mont-Royal 

Outremont sont celles de la FSQ. De plus, étant membre de l 'ARSLSL, les 

règlements généraux de cet organisme s' appliquent au CS Mont-Royal Outremont. 

Après avoir consulté les règlements généraux de l'ARSLSL nous n' avons pu 

trouver de règles ayant un impact direct sur la gestion des RH ou sur la stratégie de 

l' entreprise. Les autres documents disponibles à l 'ARSLSL ont un impact sur les 

tâches des employés (volume, temps) et imposent des procédures administratives à 
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respecter, tant dans la gestion des membres qu'au sein des compétitions auxquelles 

le club participe. Un protocole d'entente très détaillé, qui doit demeurer 

confidentiel, a également été établi avec Ville Mont-Royal et l' arrondissement 

d'Outremont, ce qui ajoute aux responsabilités du club et, par extension, à celles 

des employés. 

_. Concurrence 

Les autres activités offertes à la communauté, sportives ou non, sont des 

concurrents directs et parfois indirects aux services offerts par le club. De plus, 

l'inactivité physique est vue comme un concurrent direct à l'entreprise sans pour 

autant avoir la capacité de mesurer l'impact réel de cette variable. Les autres 

programmes de football tels que les académies, les activités offertes par les écoles 

et par les autres clubs sont des concurrents, mais le club tente de travailler à ce que 

ceux -ci deviennent des partenaires, dans la mesure où les parties impliquées sont 

intéressées. 

4.2. 6.2 Environnement interne 

- Structure et culture organisationnelle 

Le CS Mont-Royal Outremont est un OBNL comptant dans son équipe de 

dirigeants un DG et un DT nommés par le CA, composé de 13 administrateurs. Sous 

l' équipe de direction, un grand nombre d' employés œuvrent en soutien. Cela sujet 

sera approfondi dans la section organisation. Passé d'un club comptant 600 joueurs 

en 2006 à une organisation de 2400 joueurs en 2 014, le CS Mont-Royal Outremont 

a poursuivi sa croissance grâce à la stabilité des administrateurs, du personnel et 

des bénévoles. En effet, plusieurs individus sont impliqués au sein du club depuis 

plus d'une dizaine d' années. Leur loyauté et la qualité du travail des bénévoles sont 

un avantage pour l' organisation. L' intégration de deux groupes géographiques 

distincts, soit Ville Mont-Royal et l 'arrondissement d'Outremont, crée une 

dynamique particulière, alors que Ville Mont-Royal est composé d' une clientèle 

plus à l'aise financièrement, ayant des exigences plus élevées, sans pour autant 

s' engager à 100% dans les activités du club. Du côté d' Outremont, la clientèle est 
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plus hétérogène. Par conséquent, des gens ayant des revenus plus modestes n'ont 

pas les mêmes demandes et le même niveau d'engagement. 

- Politiques et leadership 

Afm d'organiser formellement la structure du club, des règlements généraux 

définissent les balises administratives entourant le club. De plus, les dirigeants ont 

élaboré un règlement et une philosophie internes, qui tracent les lignes directrices 

pour les joueurs, parents, éducateurs, bénévoles et employés du club. Le tout est 

complété par un code d'éthique pour les joueurs et les parents ainsi qu'un document 

consignant les engagements de l'entraîneur. 

Le leadership, orienté vers les objectifs, est assuré par le DG, en étroite 

collaboration avec le président du CA. Le club est organisé autour d'une grande 

délégation des responsabilités et chacun des responsables de centre, ce qui 

correspond à des groupes d'âge et de compétition, doit assurer une forme de 

leadership. Lorsque des décisions pouvant toucher d'autres centres ou que les 

intérêts supérieurs du club sont enjeu, la prise de décision peut remonter jusqu'au 

DT ou au DG, voire même au CA. L'orientation de la prise de décision est laissée 

au bon jugement des employés. 

- Systèmes d'information 

Le club possède un site Web et a développé des sites pour chacune des 

équipes. Depuis 20 Il, les dirigeants augmentent leur présence sur les médias 

SOCIaux. 

- Services de l ' entreprise 

Les services offerts couvrent les joueurs de U4 à senior, tant récréatifs que 

compétitifs. Le club offre également la possibilité de jouer au niveau semi­

professionnel. Outre l ' encadrement d'équipes, l'organisation offre un service de 

vente d'équipement. 
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4.2.6.3 Stratégie de l'entreprise 

- Objectifs 

Le club, à l'article 2.2 de ses règlements généraux, définit ses objectifs comme suit: 

• Organiser, administrer et développer le soccer tout en respectant autant que 
possible les règles et les normes établies, et ce, à des fins purement sociales 
et sans intention de gain pécuniaire pour ses membres; 

• Promouvoir le soccer auprès de la population visée de la Ville de Mont­
Royal et de l'arrondissement Outremont; 

• Traiter avec les autorités municipales, provinciales ou fédérales, pour 
obtenir de telles autorités les droits, franchises et privilèges que la 
Corporation jugera nécessaires ou utiles à la réalisation de ses objets; 

• Recevoir des dons, legs et autres contributions de même nature en argent, 
en valeurs mobilières ou immobilières, administrer de tels dons, legs et 
contributions, et organiser des campagnes de souscription dans le but de 
recueillir des fonds à des fins de bienfaisance4o. 

Or, les répondants ont, quant à eux, identifié quatre objectifs supplémentaires: 

• Rester le meilleur club au Québec, exceller à tous les niveaux offerts par le 
soccer québécois; 

• Placer le plus de jeunes possible à l'académie et autres programmes 
supérieurs au club. 

- Services et marchés 

Le principal service que souhaite développer le CS Mont-Royal Outremont 

est celui du futsal. Il souhaite également donner plus d'outils aux joueurs. En ce qui 

concerne les marchés à développer, les intervenants souhaitent se positionner 

comme le club de choix pour les joueurs voulant atteindre de hauts niveaux. Sur le 

plan de la clientèle, le club souhaite attirer plus de joueurs et vise, entre autres, les 

joueurs du centre de Montréal. 

40 CS Mont-Royal Outre mont (2008). Règlements généraux. Document inédit. 
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- Stratégies et tactiques 

La collecte de données, pour la production de la stratégie fmale, est 

informelle et faite autour du président, du DG et du DT. Quelques autres ressources 

sont consultées afm de compléter le portrait d'ensemble. Par la suite, un document 

officiel est déposé au CA afin d'officialiser les orientations de la corporation. Les 

décisions de la FSQ ainsi qu'une veille du football dans le marché européen 

permettent de compléter le plan quinquennal du club. Les répondants ont identifié 

cinq points clé dans la stratégie: vision à long terme du football au Québec, 

partenariat avec d'autres organismes, écoute des membres, développement des 

infrastructures du club et plan de développement de l'athlète et du jeu. Ces cinq 

points clé ont été mis en œuvre grâce au développement d'une structure articulée 

autour d'un groupe d'employés qui avait comme mission de mettre en place une 

structure compétitive pour toutes les catégories d'âge. 

4.2.6.4 Contexte de la GRH 

-Rôles 

Sur le plan administratif, le rôle des employés est d' assurer le roulement 

quotidien, tant auprès des membres qu'auprès de la FSQ ou des fournisseurs. Le 

secteur technique doit quant à lui appliquer le plan stratégique qui contient des 

objectifs au chapitre du développement des joueurs. Atteindre les objectifs est le 

principal mandat de ce groupe d'employés. Les entraîneurs se voient donner des 

objectifs clairs par les responsables techniques, ils doivent atteindre ces objectifs et 

s'assurer que les joueurs aient progressé à la fin de la saison. 

- Définition 

L'ensemble des employés doit faire preuve de flexibilité dans une entreprise 

qui travaille selon un horaire atypique, mais également avec une hétérogénéité 

importante d' individus (client, administrateur, entraîneur). Certaines habiletés 

informatiques sont nécessaires pour occuper un poste administratif. De plus, il est 

important d' avoir des aptitudes dans le service à la clientèle. Les employés 

techniques doivent être en mesure de représenter le club sur le terrain. Ils sont non 
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seulement l'image du club sur le plan des compétences techniques, mais également 

au niveau de l'attitude et de la personnalité désirée. 

Le personnel embauché au club doit être posé. L' entreprise a l'habitude de 

planifier et de ne pas agir sur un coup de tête. Par conséquent, les coups de sang 

sont peu appréciés dans cet environnement. Trois autres traits sont ressortis. Le club 

recherche des employés dévoués, ambitieux et respectueux. Il faut que le candidat 

réussisse à créer un équilibre entre ces trois éléments, ce qui est, aux dires des 

répondants, particulièrement complexe à trouver. ' Il arrive régulièrement que la 

passion soit la prémisse aux traits de personnalité mentionnés ci-dessus. 

Afin de définir les valeurs du club, l'un des intervenants trace un lien étroit 

avec le griffon, l' emblème du club: «on regarde c'est quoi les valeurs du 

personnage mythique qui est d'être calme, d'être serein, d'être une personne douce, 

mais lorsqu'il faut, il faut protéger ses acquis ». L'ajout de la discipline n'est pas 

étranger au désir d'organisation que le club souhaite prôner: poser des actions, mais 

toujours en analysant les conséquences. L'organisation souhaite aussi que les 

membres aient un grand sentiment d'appartenance envers le club, leur club. 

La répétition d'actions, la monotonie, la routine, voilà ce qui guette les 

employés qui sont au club depuis longtemps. Avec une culture axée sur la stabilité, 

il n'est pas rare qu'un employé ait touché à tout. Trouver de nouveaux défis pour 

les RH fait partie des embuches avec lesquelles les dirigeants doivent négocier. La 

décision de pratiquer le football à l' année a eu des effets sur le personnel, maintenir 

le cap pendant 4 mois et le maintenir pendant 12 mois ne demandant pas les mêmes 

qualités. Par conséquent, le club doit faire face à un défi de constance : constance 

dans l' implication, mais constance également dans le service rendu aux membres. 

Le passionné ne demeure pas moins passionné, toutefois, maintenir la rigueur au 

cours de périodes plus creuses, l'entre-saison, n'est pas chose facile. 

Les administrateurs et le personnel dirigeant soutiennent les bénévoles et le 

personnel en place de différentes façons. Du côté technique, après un projet pilote 

d'une année, le DT s' est adjoint un coach de vie qui a pour mandat de soutenir 

l' ensemble des entraîneurs dans les aspects psychologiques reliés à l' équipe. Les 
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entraîneurs se voient également attribuer un nouveau groupe afm de relever de 

nouveaux défis après une certaine période de temps passée avec une équipe. Pour 

le DG, les nouveaux défis se font plutôt rares. Outre les changements d'orientation 

imposés par la FSQ, il est difficile de soutenir la motivation de l'employé. Il doit 

par conséquent avoir une grande motivation intrinsèque afm de conserver la passion 

qui l ' anime. Les administrateurs utilisent la rémunération comme levier, que ce soit 

la rémunération de base ou l' octroi de primes au rendement. Finalement, il n'est 

pas rare de jouer sur l'horaire des activités afm de planifier les temps forts et les 

temps de pause, dans le but de garder un haut niveau de motivation dans les 

moments jugés importants par les dirigeants. 

- Organisation 

L'organigramme du club (figure 44) démontre que le club est chapeauté par 

le CA. L' aspect opérationnel est organisé autour de trois postes permanents soit : le 

DG, le DT et l' assistant au DT. Des commis de bureau à temps partiel viennent 

soutenir le travail du DG, alors que le DT a, à sa disposition, trois ressources qui 

l' épaulent dans les différents secteurs de développement des athlètes. Un poste 

d'arbitre en chef fait partie de l' organigramme et permet de gérer l 'ensemble des 

arbitres du club. Un évaluateur est sous la responsabilité de l ' arbitre en chef. 



Figure 44 - Organigramme du club de soccer de Mont-Royal Outremont 
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La satisfaction des clients, mesurée entre autres selon les plaintes reçues, est 

l'élément clé pour mesurer la résultante RH, Toutefois, il doit y avoir un équilibre 

entre la satisfaction des clients et les résultats obtenus par le club. Par exemple, il 

est possible qu'un client soit insatisfait d'une décision, mais si celle-ci permet au 

club d'être gagnant, cette décision sera priorisée. Pour les éducateurs, la mesure des 

objectifs, attribués en début de saison, constitue le principal élément pour évaluer 

la résultante RH de ce type d'employé. Un répondant a identifié quelques éléments 

spécifiques de la résultante RH « On va regarder les absences, combien de 

problèmes t'as eu, c'est qui les parents cibles qu'on doit faire attention dans le futur, 

c'est qui les jeunes cibles que dans le futur ils vont être à quelque part, c'est qui les 

jeunes qui font partie de la deuxième partie où que dans un deux ans ce n'est pas le 

jeune qu'on veut garder ou que lui il va jouer du A ». Cet exercice ne se fait pas 

uniquement à la fin de la saison, l'objectif étant de guider l'employé en donnant des 

objectifs clairs et de mentionner ce qui fonctionne ainsi que les ajustements qu'il 

4 1 CS Mont-Royal Outremont (2014). Organigramme, document inédit. 

Arbitres 



222 

doit apporter au cours du mandat. On évite de cette façon d'avoir un haut taux de 

roulement en se retrouvant avec des échecs nombreux, en [m de saison. 

4.2.6.5 Contenu de la GRH 

- Planification RH 

Faite de façon informelle, la planification RH est en voie de formalisation. 

Le club investit tout de même approximativement 15 jours dans la réflexion RH. 

Les postes sont ainsi analysés et les employés sont consultés afin de tracer un 

portrait juste de la situation. 

-Dotation 

Fait à l'interne et à l' externe, le recrutement est le moment d'utiliser les 

informations sur la gestion des carrières des employés afm de prendre les décisions 

d'embauche et de promotion. Le processus de sélection est formel et comprend des 

tests de personnalité ainsi que des entrevues comme méthodes privilégiées. La 

mentalité, la culture et la philosophie du club sont les principaux critères mesurés 

afin d'évaluer si le candidat s' aura s' intégrer à l' équipe en place. L' acquisition des 

certificats pertinents vient compléter les critères évalués. La fidélisation des 

employés passe par le développement du sentiment d'appartenance envers 

l'organisation. Les salaires ne sont pas utilisés comme un outil de fidélisation, ainsi 

on préfère miser sur de bonnes conditions de travail (ambiance, collègue compétent, 

environnement de travail). Un changement dans le recrutement permet également 

d'augmenter la fidélisation de l' employé. Plutôt que de rechercher un employé avec 

de grandes compétences, on mise sur la personnalité de l' individu. On recherche 

quelqu'un qui cadre dans la culture de l'organisation, ce qui a un impact sur le taux 

de rotation du personnel. Le principal atout demeure la stratégie axée sur le long 

terme. Le fait d'avoir un avenir sur plus d'une saison et une possibilité de toucher 

à différentes fonctions peut être une perspective aidant à demeurer au sein du club. 
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- Rémunération 

Le personnel est rémunéré selon un salaire de base et peut également se voir 

verser des primes. Cette rémunération directe est établie selon l ' ancienneté, les 

compétences ainsi que la formation des employés. La rémunération indirecte est 

constituée d'une rémunération des absences et de vacances supplémentaires à celles 

prévues par la loi. 

- Organisation du travail 

Le travail se fait toujours en équipe. Lors de situations conflictuelles, le 

responsable prendra la direction du problème. L' équipe sera par contre mise à 

contribution lors de la phase d' idéation et de résolution du conflit. 

- Appréciation de la performance 

L' appréciation de la performance, dirigée par un responsable des employés 

et le CA, est faite de façon formelle autour d'un outil utilisant l ' évaluation par 

échelle cotée. La satisfaction du personnel est la pierre angulaire de l ' évaluation. 

De plus, le rendement des joueurs, les résultats des équipes et la performance 

générale sont évalués. Pour le personnel d' entraîneurs, les objectifs de l' équipe sont 

établis avec le DT, en début d' année, selon le talent disponible. Par la suite, chaque 

entraîneur est invité à établir ses objectifs personnels. À la fm de la saison, les 

objectifs de l'entraîneur sont mesurés afm de voir la progression du groupe et de 

l'équipe. 

- Formation et perfectionnement 

Les formations générales et spécifiques sont principalement offertes aux 

employés à l' externe. Le club fait une planification des formations afm de respecter 

un budget de 1 % du chiffre d' affaires de l ' organisme. Les employés peuvent avoir 

des formations à suivre afm de conserver leur emploi. L' entreprise paye une 

formation par année par employé. 
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- Relations de travail 

L'organisme est régi par des lois provinciales en matière de relations de 

travail, il doit également suivre des règles d'organismes dont il est membre. Les . 
politiques internes viennent bonifier la gestion des relations de travail. Autre facteur 

d'importance, les employés bénéficient de la sécurité d'emploi, ce qui se traduit par 

une possibilité de congédiement seulement pour incompétence. Les employés sont 

informés, grâce à des outils de communication mis en place, de la stratégie du club, 

de la situation fmancière et du développement de marché. 

La gestion de conflit se fait de manière informelle. Les employés se voient 

déléguer une grande responsabilité. Ainsi lorsqu'un problème est d'ordre 

administratif, le DG intervient, alors que lorsque ce problème touche des joueurs 

ou une équipe c'est le DT qui a le pouvoir de décider. Le CA, et principalement son 

président, demeure disponible pour soutenir les employés en cas de besoin. Afm 

d'éviter que les situations s'enveniment, peu importe l' importance du conflit, il sera 

traité de façon confidentielle. Le seul aspect formel de la gestion de conflit est le 

respect des hiérarchies dans le règlement de la situation. Par exemple, avant 

d' arriver au président, un conflit entre un joueur et un entraîneur devra passer par 

le DT pour ensuite se retrouver sur le bureau du DG. 

- Reconnaissance 

La reconnaissance du travail des employés se fait grâce à une multitude de 

méthodes. Plus précisément, le club : favorise l'implication, donne des 

compliments verbaux, écrits et publics, donne de l'autonomie aux employés et 

partage le pouvoir. La flexibilité des heures de travail ainsi que la disponibilité des 

dirigeants permet également de démontrer la reconnaissance du travail effectué 

par les employés. 
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4.2. 7 Club de soccer de Repentigny 

4.2. 7.1 Environnement externe 

- Contexte socio-économique 

La ville de Repentigny comptait 82200 habitants en 2011 (Statistique 

Canada, 2014g) répartis selon la figure 45. Le revenu disponible des ménages par 

habitant, pour la MRC de l'Assomption, était de 27 936$ en 2012 (Institut de la 

statistique du Québec, 20 14e) et la proportion de la population à faible revenu était 

de 8,4% (Statistique Canada, 2014g). Le taux d'activité des travailleurs se situait à 

67,5% en 2011 (Statistique Canada, 2014g). 

Figure 45 - Répartition de la population de la ville de Repentigny 

Source : Statistique Canada (20 14g) 

- Adaptation technologique 

35ans et 
plus 
60% 

Outre la suite de logiciel de TSI Sports, aucun changement significatif n' a 

pu être observé. 

- Politiques et règlementations 

Les politiques et la règlementation que doit respecter le CS Repentigny sont 

celles de la FSQ. De plus, il doit se conformer aux règlements de l'Association 

régionale de soccer Lanaudière (ARSLa), lesquels ont notamment une influence sur 

les tâches administratives quotidiennes soit, par exemple, dans la gestion des 
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compétitions ou lors de l'enregistrement des membres. Le secteur technique doit 

aussi s'assurer de respecter les règles des compétitions auxquelles le club prend 

part. 

- Concurrence 

La concurrence directe vient de l'ensemble des clubs de la région et 

principalement de Terrebonne, Mascouche, L'Assomption et Joliette. De plus, 

quelques chevauchements de programmes avec ceux de l'ARS Lanaudière se 

traduisent en concurrence pour les activités mises en place par le CS Repentigny. 

La concurrence indirecte vient de Gyrnnika, un club de gymnastique, des cours de 

danse et du hockey. Le centre national de haute performance ainsi que les équipes 

du Québec, deux activités gérées par la FSQ, sont également considérés comme de 

la concurrence indirecte. 

·4.2. 7. 2 Environnement interne 

- Structure et culture organisationnelle 

Le CS Repentigny est un OBNL qui est dirigé par un CA. Le club comprend 

10 employés rémunérés, dont un DG qui a la responsabilité du personnel et qui 

relève du président. Le personnel est divisé selon les secteurs suivants: 

administration, technique et arbitrage. 

Sur le plan de la culture organisationnelle, un changement important s'est 

exercé, il y a 7 ans, alors que l'organisation a choisi de mettre l'emphase sur les 

joueurs locaux. Le club ayant précédemment été axé sur le football compétitif, les 

joueurs locaux ont vu les services s'améliorer. Sans pour autant délaisser les joueurs 

compétitifs, cette orientation a permis d'augmenter le taux de rétention au sein du 

club. En ce qui a trait à la culture liée au développement des joueurs, le personnel 

technique fait face à une vision très ancrée et développée de longue date. Par 

conséquent, les changements doivent être débattus et l'argumentaire bâti autour de 

fondements solides. En ce qui concerne les individus, la culture de l' organisation 

favorise l'intégration de gens ayant la passion du football, des individus dévoués. 

L'ensemble des employés doit également comprendre que tous les individus 
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(entraîneurs, joueurs, parents) affiliés au club sont des clients. La relation est par 

conséquent très différente, en ce sens que l'on tente de satisfaire les clients en 

offrant le service désiré, en réglant les problèmes ou en faisant preuve d'empathie. 

- Politiques et leadership 

Le CS Repentigny est dirigé selon les statuts et règlements adoptés par les 

membres. De plus, il a développé des règlements spécifiques à la gestion des 

équipes. Une règlementation particulière a été mise en place pour la gestion de la 

classe locale. De plus, une politique de remboursement des inscriptions encadre les 

demandes faites par les membres. 

Le leadership est principalement directif. L'atteinte des objectifs peut 

également influencer les leaders. Le pouvoir est organisé autour des membres du 

CA et du DG. Les orientations sont données aux employés qui doivent, par la suite, 

exécuter les mandats qui leur sont confiés. Les employés ont tout de même la 

possibilité de recommander des projets pour le développement du club. En ce qui 

concerne plus spécifiquement le secteur technique, le leadership est entre les mains 

du vice-président technique et développement. Le secteur technique peut proposer 

un projet qui sera débattu au comité avise ur. Le DG a les coudées franches sur le 

plan de la gestion des opérations courantes. En ce sens, il est la pierre angulaire des 

décisions prises dans l'ensemble du club puisque, comme le mentionnait un 

répondant « À la Ville, les maires changent. Les DG sont plus stables », en analogie 

à la situation du club. 

- Systèmes d'information 

Le club a à sa disposition un serveur qui a été développé selon les besoins 

de l'organisation. Outre cette particularité, le personnel a accès aux outils 

informatiques de base, soit les ordinateurs fixes et portables. 

- Services de l ' entreprise 

Le club est composé de plusieurs nationalités différentes. Ayant une 

clientèle de 4 ans à senior, un répondant nous mentionnait que tout près de 60% de 
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la clientèle était constituée de joueurs locaux. Le seul service offert par le club est 

l'encadrement d'équipes de football. 

4.2. 7.3 Stratégie de l 'entreprise 

- Objectifs 

Le club, par le biais de ses statuts et règlements, a officialisé l'objectif de la 

corporation de la manière suivante: 

La corporation, organisme sans but lucratif (OSBL) a pour 
objectif d'encourager et de promouvoir le sport du soccer dans le 
territoire de la ville de Repentigny. À cette fm, elle administre et 
contrôle toutes les activités de soccer dans la ville de Repentigny. 

Les répondants ont, quant à eux, identifié les objectifs suivants: 

• Que chaque joueur puisse évoluer à son plein potentiel; 

• Savoir jouer et s'amuser, peu importe le niveau; 

• Produire des joueurs à un haut niveau; 

• Maintenir le niveau et la qualité du service. 

- Services et marchés 

L'offre de services dans les écoles et les garderies est au centre des stratégies 

que souhaite appliquer le CS Repentigny pour développer son marché. De plus, le 

club projette de mettre sur pied un service pour la clientèle senior qui souhaite 

pratiquer ce sport de manière récréative. La possibilité d' implanter des activités 

futsal, afin de répondre à la demande de la FSQ, est présentement à l'étude. 

Les marchés visés sont essentiellement la clientèle liée au service, soit les 

écoliers et les adultes. L'organisation souhaite également mettre une emphase sur 

les communautés ethniques. La fidélisation de la clientèle est également au 

programme. Pour y arriver, l 'un des répondants croit que les actions doivent passer 

par les catégories d?âge 4 à 6 ans, car c' est à cet âge que les enfants essaient 

différents sports et peuvent être portés à en adopter un au détriment d'un autre. 
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- Stratégies et tactiques 

La stratégie est élaborée par le président ainsi que les vice-présidents des 

niveaux local, compétitif et technique. Discutée et négociée de manière informelle, 

par courriel ou lors de rencontres impromptues, la stratégie est par la suite 

formalisée. Toutefois, cet exercice est rarement nécessaire puisque plusieurs 

décisions, comme le choix de présenter des équipes de haut niveau dans les 

compétitions provinciales ainsi que le développement d'un service de qualité pour 

les classes locales, ont simplement été reconduites. La philosophie qui guide les 

choix de l'organisation est la suivante: plus le joueur évolue dans une catégorie 

d'âge jeune, plus le service doit être de qualité. Par conséquent, l'application de la 

stratégie passe par l'embauche d'un personnel qualifié. Lorsque les répondants 

abordent les points clés de la stratégie du club, le sentiment d'appartenance et 

l'esprit de famille font partie des éléments mentionnés. Plus spécifiquement, sur 

l'aspect technique, on parle d'ajuster la formation pour avoir un impact sur la 

clientèle des joueurs de 4 à 9 ans. De plus, on souhaite élargir l'offre du centre de 

développement, un programme destiné à améliorer les qualités des joueurs de 4 à 9 

ans, à l'ensemble des classes (locales et A). Les derniers points clé de la stratégie 

du club sont de démontrer une gestion respectueuse et d'avoir une bonne réputation, 

afin d'augmenter l'attractivité de l'organisation auprès des joueurs de l'extérieur. 

4.2. 7. 4 Contexte de la GRH 

-Rôles 

Le DG est le lien entre les administrateurs et les employés. Il s'assure du 

fonctionnement de l'ensemble de l'organisation dans les tâches quotidiennes. De 

plus, il est celui qui peut prendre les décisions selon les mandats que le CA lui a 

confié. Le DT a comme rôle principal de doter le club d'une vision technique. Par 

ses recommandations, il doit permettre au club d'innover. Afin de paraphraser l'un 

des répondants, préparer la même recette d'une même façon devient peu motivant 

pour le client. C'est pourquoi il est important de modifier les ingrédients utilisés 

sans quoi l' intérêt s'estompera pour le mets offert, d'où l'importance, pour garder 

l'attention des jeunes, de proposer de la nouveauté. Le DT doit également planifier 
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l'ensemble des activités du club, la raison d'être de l'organisation. Le rôle de 

l'entraîneur est d'enseigner les techniques et tactiques prévues au plan de 

développement élaboré par le DT. 

- DéfInition 

Les habiletés que doit posséder l'ensemble du personnel sont celles liées à 

la capacité de travailler avec les outils modernes et une connaissance du milieu du 

football. Afm d'illustrer l'importance de cette dernière habileté, l'un "des 

intervenants mentionne qu'il serait même impossible pour la comptable de 

travailler au club sans avoir une connaissance de base du football, puisqu'il serait 

difficile de concevoir des états fInanciers conformes à la réalité du milieu qui est 

particulièrement complexe. Les habiletés d' écoute et de pédagogie sont essentielles 

au poste d'entraîneur. Ce dernier doit également être apte à travailler en équipe. 

Les personnalités recherchées au sein du club sont axées autour du 

dévouement et de la passion pour le sport. De plus, comme la clientèle est variée et 

que les intervenants doivent négocier autant avec des enfants qu'avec des adultes, 

l ' ouverture d' esprit est un critère clé pour une organisation de services. Pour le 

personnel technique, le désir d' apprendre et d' innover doit faire partie de la 

personnalité du candidat. 

La valeur identifIée unanimement par les répondants est le respect. « Le 

respect de tous les intervenants de quelque niveau que ce soit. Le respect des gens 

», dit un répondant qui est d' avis que si les acteurs véhiculent cette valeur 

organisationnelle chère aux administrateurs, cela aura inévitablement un impact sur 

ce qui est au centre de l'organisation: les jeunes. 

L'un des intervenants est catégorique quant à la motivation intrinsèque des 

individus: soit elle est grande ou, dans le cas inverse, il doit quitter l' organisation. 

Pour lui, il est simplement incompréhensible, et ce peu importe l' emploi (ici on ne 

parle pas que du milieu du football) , qu'un individu ait un défI motivationnel. 

Toutefois, pour le groupe d'employés, le défI est d' établir des objectifs, une 

orientation et une structure clairs. Dès qu' il y a une zone de flou, la possibilité que 
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cette situation engendre un impact sur la motivation des employés est plus élevée. 

Malgré qu'il ne s'agisse pas d'un élément important pour la direction technique 

dans l'évaluation du travail des entraîneurs, les résultats ont un impact important 

sur la motivation. Il n'est pas rare de constater qu'un entraîneur ayant des résultats 

mitigés choisisse d'abandonner en cours de saison. 

Lors de moments difficiles, le soutien par l'encouragement est important, 

mais il est également possible qu'un employé ait besoin de se voir imposer des 

actions à poser. À cet effet, les insultes et réprimandes ne sont pas envisagées. Il 

s'agit donc d'ajouter de l'encadrement et des échéanciers, de spécifier les objectifs 

et ainsi, une hausse de la performance et de la motivation pourront être observées. 

La communication, afin d'assurer les contrôles et les suivis, devient l'outil clé pour 

la réussite de l'accompagnement de l'employé. Donner des outils afin de diminuer 

la tâche des entraîneurs et les sécuriser dans leurs interventions, voilà deux 

stratégies motivationnelles utilisées par les dirigeants du secteur technique. 

Toutefois, rien ne remplace la présence du personnel technique sur le terrain auprès 

des entraîneurs et l'impact est encore plus fort quand cette présence se fait sentir 

lors de matchs à l'extérieur du territoire de la ville de Repentigny. 

- Organisation 

Selon l'organigramme (figure 46), le conseil d'administration est l'organe 

décisionnel du club. Toutefois le conseil exécutif (CE) a un rôle prépondérant. Le 

CE dispose d'un pouvoir décisionnel, qui lui a été délégué par le CA, lui permettant 

ainsi de prendre des décisions quotidiennes et surtout de proposer des modifications 

majeures sur le plan organisationnel. Spécifions que pour des changements majeurs, 

ceux-ci doivent être approuvés par le CA. Le DG est l'employé faisant le lien entre 

le CA, ou le CE, et les employés. Membre non-votant du CE, il peut ainsi y amener 

les projets proposés par l'équipe d'employés. Son patron immédiat est le président 

du CA. Tous les employés se rapportent au DG pour l'aspect administratif (horaire, 

paye, etc.), mais seuls les employés administratifs (2 postes d'administration et de 

direction) ont un lien quant au contenu de leur tâche avec le DG. Le DT doit se 

référer au vice-président technique et développement alors que les adjoints 

techniques sont sous la responsabilité du DT. Finalement, un poste de responsable 
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de l'arbitrage, responsable du groupe d'arbitres, vient compléter l'équipe 

d'employés. 



42 Source : CS Repentigny, 2014 

Figure 46 - Organigramme du club de soccer de Repentigny42 
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- Résultante RH 

Peu importe le niveau de compétition, la mesure essentielle sera le niveau 

de satisfaction de la clientèle. Par conséquent, les résultats ont peu d'importance, 

laissant place à une forte corrélation entre satisfaction et plaisir. La résultante RH 

mesurée sur le terrain est en lien avec la progression des joueurs, la performance de 

l'équipe n'est pas un élément pris en considération. 

4.2.7.5 Contenu de la GRH 

- Planification RH 

La planification RH est faite de façon formel~e, le président et le DG sont 

responsables de l'exercice et consultent les vice-présidents classe locale et 

compétitive ainsi que le vice-président technique et développement. Cet exercice, 

d'une durée de 14 à 30 heures ne permet pas d'identifier les besoins en matières RH 

et n'inclut pas d'analyse des postes. La planification RH permet aux employés de 

mentionner les besoins qu'ils considèrent comme importants afin que l'organisation 

puisse répondre à sa mission. 

-Dotation 

Le recrutement du personnel se fait à l'interne et à l'externe. Précisons que, 

pour le recrutement interne, le club n'a pas mis en place des pratiques de gestion 

des carrières. Pour la phase de sélection, il n'y a pas de processus formel. Le futur 

employé doit cependant se soumettre à un test de compétences. L'entrevue est 

toujours utilisée pour sélectionner le personnel à embaucher. Cette méthode permet 

de valider les critères qui sont préétablis par le comité de sélection. La fidélisation 

du personnel passe par le sentiment qu'ils auront voix au chapitre. De plus, les outils 

nécessaires à un bon travail sont mis à la disposition des employés et ils sont 

accompagnés afin de les aider dans les défis qu'ils auront à relever. Pour les 

employés bénévoles, il s'agit d'un enjeu central, puisque cette méthode est 

synonyme de diminution de la tâche et de hausse de compétence, puisque la 

structure proposée est professionnelle. L'environnement de travail et l'ambiance où 

une équipe de travail est appelée à travailler ensemble font partie de la marque de 

commerce que l'on tente de promouvoir au CS Repentigny. 
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- Rémunération 

La rémunération directe est compos~e d'un salaire de base, établi en 

fonction des compétences des employés. Alors que la rémunération indirecte 

comprend un accès aux régimes de sécurité publics et à des absences rémunérées. 

- Organisation du travail 

Le travail se fait parfois en équipe. Lors de situations conflictuelles, la 

situation peut être gérée par le responsable ou par l'équipe, selon la situation, d'où 

l'aspect nécessaire du travail d'équipe au sein du CS Repentigny. 

- Appréciation de la performance 

Faite de façon informelle, l'appréciation de la performance est sous la 

responsabilité des administrateurs et du DG. Les critères suivants font alors l'objet 

de discussion : assiduité, ardeur au travail, implication, satisfaction de la clientèle, 

créativité, capacité à développer les programmes, capacité à suivre les règles et les 

directives du club, honnêteté, entregent et communication avec le public. 

L'efficacité est également une mesure importante. Considérant le désir d'évolution 

du club, les employés doivent présenter des projets qui permettront à l' organisation 

d'atteindre ce but. La passion fait également partie des incontournables lors de la 

mesure du travail des employés. Au [mal, l'appréciation de la performance sera 

cependant plus directement arrimée à la satisfaction de la clientèle. 

- Formation et perfectionnement 

Les employés ont accès à de la formation spécifique et générale, donnée 

exclusivement à l' externe. Entre 1 % et 5% du budget est consacré aux formations, 

ce qui permet aux employés d' avoir accès à une formation par année. Certains 

employés doivent, par ailleurs, suivre une formation afm de conserver leur emploi. 
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- Relations de travail 

En matière de relations de travail, le club est régi par les lois provinciales et 

fédérales et par les règles des organismes dont il est membre. Il a également 

développé des politiques internes afin de spécifier certains éléments en matière de 

relations de travail. La sécurité d'emploi n' est pas offerte par le club, les contrats 

pouvant être une forme de protection sans pour autant garantir le poste à l'employé. 

La stratégie n 'est pas diffusée aux employés. Le club transmet toutefois, par le biais 

d'outils de communication, les éléments du développement de marché et les 

informations concernant la situation financière du club. Les situations conflictuelles 

entre le CA et le DG sont rares puisque le DG doit obéir aux consignes des 

administrateurs. Qu'il soit d'accord ou pas, il doit se conformer à partir du moment 

où une orientation est adoptée. La structure hiérarchique permet également d' avoir 

de la cohérence dans les actions. Ainsi, le président donne les consignes au DG qui, 

lui, s ' occupe de diriger le personnel. La division claire des rôles et des 

responsabilités est l'autre moyen utilisé afm de diminuer au maximum les occasions 

de conflit. Au final , aucune situation conflictuelle ne traine en longueur, ce qui 

permet de garder de saines relations de travail. 

- Reconnaissance 

La reconnaissance du travail du personnel est faite à partir de différentes 

méthodes, selon la situation ou l' action concernée. Tout d' abord, on tente de 

favoriser l'implication du personnel, de lui donner de l' autonomie. La disponibilité 

des dirigeants est un facteur clé dans la reconnaissance du personnel puisque les 

dirigeants sont aux premières loges pour constater les résultats du travail effectué. 

Les compliments verbaux et écrits peuvent être utilisés, de même que les 

compliments publics. 
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4.2.8 Club de soccer de Sainte-Julie 

4.2.8.1 Environnement externe 

- Contexte socio-économique 

La ville de Sainte-Julie comptait 30 100 habitants en 2011 (Statistique 

Canada, 2014j) répartis selon la figure 47. Le revenu disponible des ménages par 

habitant, pour la ,MRC Marguerite d'Youville, était de 31 378$ en 2012 (Institut de 

la statistique du Québec, 2014d) et la proportion de la population à faible revenu 

était de 5,7% (Statistique Canada, 2014j). Le taux d'activité des travailleurs se 

situait à 75,6% en 2011 (Statistique Canada, 2014j). 

Figure 47 - Répartition de la population de la ville de Sainte-Julie 

Source : Statistique Canada (2014j) 

- Adaptation technologique 

35 ans et 
plus 
56% 

Le seul élément technologique qui a eu un impact sur la gestion du club est 

l'intégration de la suite de logiciels TSI Sports. 

- Politiques et règlementations 

Les politiques et la règlementation que doit respecter le CS de Sainte-Julie sont 

celles de la FSQ. De plus, il doit se conformer aux règlements de l'ARSRS, dont 



238 

un article touche directement les employés du club. À l'annexe 5 des règlements il 

est stipulé que : 

• Tout individu associé à un club, en tant que : technicien, 
administrateur, directeur, entraîneur, adjoint, gérant ou parent, qui 
incite un joueur affilié à quitter son club pour se joindre à un 
nouveau club commet du maraudage. 

• Tout individu associé à un club et reconnu coupable de maraudage 
pourra être suspendu pour une période maximale de 6 mois. 

• Tout club dont un individu est reconnu coupable de maraudage 
pourra se voir imposer une amende d'un montant maximal de 
1000 $43. 

Plusieurs autres articles ont une influence sur les façons d'accomplir 

les tâches administratives soit, par exemple, dans la gestion des 

compétitions ou lors de l'enregistrement des membres. 

- Concurrence 

Les concurrents directs sont: les autres clubs de football amSl que 

l'académie de l'Impact de Montréal. Selon l'évaluation d'un des répondants, et de 

façon plus précise, les clubs de la région (Longueuil, Boucherville, St-Bruno, 

Varennes, St-Hubert) ont un impact plus important. Les concurrents indirects sont 

le hockey et les organisations offrant d'autres sports. 

4.2.8.2 Environnement interne 

- Structure et culture organisationnelle 

Au CS de Sainte-Julie, un OBNL, la culture est actuellement en grand 

changement. L'arrivée d'un nouveau DG et d'un DT à temps plein, a permis 

d'ajouter les connaissances et les compétences manquantes afin d' aider le club à 

progresser. L'emphase est maintenant mise sur le développement de l'élite, sans 

que le service aux joueurs récréatifs soit oublié. Pour ce dernier groupe de joueurs, 

43 Association régionale de soccer de la Rive-Sud, (2011). Règlement de circulation des joueurs, 
document inédit. 
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il Y a un désir de la part de la direction, qu'ils apprennent à jouer au football plutôt 

que de frapper dans un ballon sans objectif. 

- Politiques et leadership 

Le leadership est assumé par le CE, formé de cinq membres du CA en plus 

du DG et du DT. Le CE a beaucoup d'influence. Donc lorsqu'une décision est prise 

en comité, il exerce son leadership afin que le CA adopte la proposition. Le CA 

demeure tout de même le gardien des orientations du club, donc le seul à pouvoir 

trancher. Il arrive également, dans des situations d' urgence, que le président prenne 

des décisions unilatéralement. Le DG est, quant à lui, celui qui soutient et oriente 

l'ensemble des employés du club afin d ' atteindre les objectifs fixés en début de 

saIson. 

Afin d'organiser les actions des membres et du personnel, le club s' est doté 

d'un code d' éthique qui s' adresse autant aux joueurs, qu' aux entraîneurs, aux 

officiels, aux parents, au personnel et aux administrateurs. En plus des règlements 

généraux, le club a adopté trois politiques, soit : la politique de prévention et de 

gestion en matière d' abus et de harcèlement, la politique relative à la gestion des 

plaintes et la politique relative à l' utilisation du logo, aux uniformes et aux articles 

promotionnels. 

- Systèmes d' information 

Les ordinateurs, l'utilisation de caméras numériques et les logiciels 

d' enregistrement constituent les outils utilisés par le club. Le club possède 

également un serveUr et réalise l' essentiel de ses communications par courriel. 

- Services de l ' entreprise 

Le club offre des services aux joueurs U4 à senior de classe récréative et 

compétitive. Cette clientèle est très ouverte a';1 changement. À preuve, plusieurs 

changements maj eurs ont été effectués depuis l ' arrivée du nouveau personnel, mais 

seulement deux plaintes ont été enregistrées sur plus de 1 600 membres. 



4.2.8.3 Stratégie de l 'entreprise 

- Objectifs 

Le club, par le biais de ses règlements généraux, a officialisé les objectifs 
suivants: 

• Promouvoir et encourager la pratique du soccer à Sainte-Julie; 

• Superviser et sanctionner les activités de soccer à Sainte-Julie; 
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• Fournir à ses membres l'assistance technique et administrative nécessaire à 
leur développement. 

Les répondants ont ajouté, lorsqu' ils ont rempli le questionnaire, les objectifs 
suivants: 

• Mettre sur pied un plan de développement pour le club pour chacun des 
secteurs; 

• Implanter une structure organisationnelle claire et simple; 

• Encadrer et former les jeunes de tous les niveaux: récréatif, compétitif et 
élite. 

- Services et marchés 

Les marchés dans lesquels le CS de Sainte-Julie souhaite œuvrer sont: les 

écoles (par le biais de programmes de concentration), le territoire sur lequel il est 

implanté et la province de Québec. Pour ses marchés actuels et futurs, le club veut 

développer des activités futsal. Il vise aussi à être représenté dans toutes les 

catégories d'âge en AAA. Finalement, le développement de partenariat avec 

d'autres organismes fait partie de la stratégie de développement des services. 

- Stratégies et tactiques 

La stratégie part du projet sportif, c'est-à-dire que le service offert étant 

l'organisation d'équipes de football , la réflexion stratégique est axée sur le service 

qui sera offert aux jeunes sur le plan sportif. Par conséquent, le premier acteur à 

élaborer cette stratégie est le DT. Une fois que le projet sportif défini, le DG joue 

un rôle majeur, puisqu' il est celui qui élabore la stratégie administrative pour 

l' ensemble du club. Le projet qu' il développe est ensuite débattu en CE pour 

finalement être présenté en CA à des [ms d' approbation. Il est à noter que la 

planification stratégique et son exécution constituent le principal mandat du DG. 
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Le club orgaruse ses actions autour d'une stratégie de mobilisation et de 

responsabilisation. Il cherche à se rapprocher le plus possible du style de gestion 

d'un club professionnel, afin de démontrer aux athlètes et aux parents le sérieux du 

football à Sainte-Julie. Pour atteindre l'objectif d'une gestion professionnelle, la 

stratégie adoptée est de structurer les actions du CA, du CE et de la haute direction, 

en spécifiant les rôles et les tâches de chacun. Le dernier élément de la stratégie est 

la visibilité, ce qui implique autant la visibilité du personnel que celle des équipes 

et celle du club auprès, entre autres, des partenaires. 

4.2.8.4 Contexte de la GRH 

-Rôles 

Alors que le CA a comme rôle de s'assurer que la vision soit respectée (donc 

un rôle de contrôle et de suivi), le DG voit à l'application de la vision. Son rôle est 

de représenter le club auprès des instances avec lesquelles le club transige. Il doit 

également assurer le suivi de plusieurs dossiers administratifs, que ce soit les 

fmances, les commandites ou l'équipement. Le DT a comme rôle de choisir la 

direction que prendra le club, sur le plan des services, et du soutien aux entraîneurs. 

Le coordonnateur s' occupe des tâches cléricales en plus d'être l' adjoint au DG. Le 

rôle premier des responsables techniques est de relayer le message de la direction 

technique sur le changement de culture du club, favorisant l' implication et le 

dépassement. Le directeur des compétitions, un poste bénévole, s' assure que les 

équipes aient tout ce dont elles ont besoin, tant sur le plan de l' arbitrage que des 

terrains et de l' équipement. Le coordonnateur des équipes AAA a comme rôle 

d'aider les équipes dans leur organisation administrative, notamment pour obtenir 

ce dont elles ont besoin pour leur saison. L'assignateur des arbitres a le rôle 

d'encadrer tout ce qui touche l'arbitrage. 

- Définition 

En concordance avec la stratégie de mobilisation adoptée par le club, la 

première habileté que doivent avoir les employés est celle de la communication. 

Avec différents types de clientèle et de nombreux changements en vue, il est 

primordial pour le club d' intervenir adéquatement auprès de sa clientèle et de 
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l'informer le plus spécifiquement possible sur les orientations du club. Une bonne 

communication évite la somme importante de travail que pourrait amener un 

quiproquo. La décision du CA d'embaucher du personnel à temps plein est venue 

avec le constat que les administrateurs ne pouvaient plus conjuguer leur vie 

personnelle et la gestion croissante du club. Par conséquent, l'une des habiletés 

fondamentales que le CA a identifiées est celle d'être apte à prendre des décisions. 

Si les employés étaient réactifs ou constamment en attente de l'opinion du CA, le 

club ne pourrait se développer et les administrateurs ne pourraient justifier leur 

décision d'avoir embauché du personnel rémunéré permanent. Les entraîneurs 

doivent, quant à eux, avoir des habiletés techniques liées à la pratique du football. 

De plus, ils doivent être pédagogues et avoir des habiletés dans les relations 

interpersonnelles. 

Les employés du club doivent être ouverts aux changements et souhaiter 

collaborer aux projets du club. Alors que la somme de travail est importante, il est 

impératif que les individus soient autonomes et aient de l' initiative. Le dynamisme 

et l' attitude sympathique envers la clientèle ainsi que l'équipe d'employés est un 

aspect essentiel dans la personnalité des employés. Pour les postes d'entraîneurs, 

on doit ajouter qu'ils doivent être des leaders puisqu' ils deviennent un exemple 

auprès de leurs joueurs. 

Alors que le slogan de la ville de Sainte-Jùlie est « La famille au cœur de 

Sainte-Julie », ce qui sous-entend un concept d'unité, le CS de Sainte-Julie cherche 

à renforcer le sentiment d' appartenance de ses membres afm d'agir en cohérence 

avec les valeurs de la ville dans laquelle il offre les activités de football. L' intégrité 

et le respect font partie des valeurs qui doivent être inculquées aux joueurs afin 

qu' ils représentent, le plus positivement possible, le CS de Sainte-Julie. Les 

programmes développés par le secteur technique visent, entre autres, à répondre à 

une valeur chère à l' organisation soit le dépassement de soi. Le plaisir fait 

également partie des valeurs identifiées dans le code d'éthique. 

Dans une redéfinition des pratiques de travail et de la culture 

organisationnelle, les employés ayant de l'ancienneté peuvent rencontrer un défi 

motivationnel puisque leur environnement de travail change complètement. Pour 
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certains, ce changement peut être synonyme de progrès, donc positif. Pour d'autres, 

l'inquiétude peut les envahir devant l'inconnu qui se dresse devant eux. Ces 

changements peuvent également amener un lot de clients insatisfaits, des réactions 

susceptibles d'affecter le moral des troupes. Pour garder l'équipe motivée, il est 

important de rappeler les raisons pour lesquelles la stratégie du club a été 

développée ainsi. Misant de la part des employés sur une bonne compréhension des 

buts et des objectifs du club, on s'assure de garder la motivation de ceux-ci malgré 

les commentaires négatifs de la clientèle. Plus simplement, rappeler le bon travail 

effectué par les RH constitue une action qui garde le personnel motivé. 

L'implication et la démonstration de la motivation des dirigeants peuvent 

également avoir un effet de contagion. 

- Organisation 

Le club est dirigé par un CA de 11 administrateurs élus par l'assemblée 

générale des membres. Un CE composé d'un président, un vice-président, un 

trésorier, un secrétaire et un administrateur supporte les employés lors de situations 

d'urgence. Le DG a la responsabilité du DT, lequel est responsable des programmes 

de développement des joueurs et des entraîneurs ainsi que de la coordonnatrice, à 

qui il délègue certaines tâches administratives. Pour épauler le DT, deux directeurs 

techniques adjoints et un préparateur physique viennent compléter l' équipe du 

secteur technique. Finalement, pour compléter l'équipe sous la responsabilité du 

DG, un assignateur des arbitres s'occupe de tout ce qui touche l' arbitrage. 

- Résultante RH 

La mesure utilisée sur le plan administratif sera la complexité d'atteinte de 

l'objectif, ce qu'un répondant déflnit comme la difflculté à atteindre l'objectif 

développé en début de saison. Une difflculté aiguë sera traduite par un manque 

d'organisation ou de structure. Les plaintes de la clientèle, dans la mesure où elles 

sont constructives, serviront également à évaluer le travail des RH. Ayant un 

nouveau personnel en poste depuis seulement 6 mois, cet aspect doit être développé 

puisque, sous l'ancienne administration, les retombées du travail des employés 

n'étaient pas évaluées. Pour le personnel technique, la situation est différente 
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puisque, dès le début de l'année, des objectifs ont été fixés conjointement entre les 

entraîneurs et les directeurs techniques. Une rencontre de mi -saison permet de 

réorienter la barque et un bilan de fin de la saison permet d'évaluer ce qui a plus ou 

moins bien fonctionné. Un nouveau plan sera ensuite établi pour l'année à venir 

afin de s'assurer d'augmenter le taux de rétention des membres. 

4.2.8.5 Contenu de la GRH 

- Planification RH 

Le CA et le personnel de direction participent à la planification informelle 

des RH, qui permet d' identifier les besoins en matière de personnel. D'une durée 

de 25 heures, le processus de planification permet également de faire l'analyse des 

postes au sein du club. Les employés sont consultés par les responsables de la 

planification RH, qui veulent avoir un juste portrait de la situation. 

-Dotation 

Le processus de recrutement se fait à l'interne et à l'externe. Aucun plan de 

gestion des carrières ne permet de soutenir le processus de recrutement. 

Le processus de sélection est formeL Les responsables utilisent les tests de 

compétences, les tests de personnalité et les entrevues afin de recueillir 

l'information pertinente à la prise de décision. Les critères de sélection retenus 

sont : l' expérience et les connaissances dans le milieu du football au Québec, la 

capacité à communiquer en français et en anglais, la formation acquise, l'aptitude 

à travailler en équipe, la concordance entre les buts personnels et ceux de 

l'organisation, les capacités d'organisation et de gestion des projets. 

La fidélisation des employés passe par l' offre de formation. En proposant 

de débourser pour les formations des employés, le CS de Sainte-Julie démontre 

qu' il a un désir de soutenir ses employés dans leur développement. La direction 

s'assure également que les promesses, en matière salariale, seront tenues. Par cette 

façon de faire, l'entreprise souhaite bâtir une réputation positive auprès du 

personnel actuel et futur. Le changement de culture vers une culture professionnelle 

commence avec les dirigeants. En travaillant de manière professionnelle, les 
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dirigeants souhaitent qu'à moyen terme que les employés veuillent demeurer au 

sein de l'entreprise. 

- Rémunération 

La rémunération directe est constituée d'un salaire de base qui est établi en 

fonction de l'expérience et des compétences des employés. Le personnel a 

également un salaire fixé selon le rendèment. La rémunération indirecte est 

constituée des régimes de sécurité publics. De plus, les employés ont des congés 

supplémentaires à ceux prévus par la loi. 

- Organisation du travail 

Le travail se' fait régulièrement en équipe et par le biais de comités. 

- Appréciation de la performance 

L'appréciation de la performance formelle est dirigée par un comité en 

partenariat avec le DG. Concernant le DT, il s'agit d'une discussion ouverte sur les 

trois objectifs qui ont été établis en début d'année. De plus, les plaintes reçues de la 

part des parents feront l'objet d'une analyse. Le DT sera évalué sur une liste d'items 

généraux. Le DT dirige pour sa part l'appréciation de la performance des 

entraîneurs. L'appréciation est faite de façon formelle, les objectifs quantitatifs et 

qualitatifs, définis en début d'année, sont ainsi mesurés à la fm de la saison. Pour 

l'ensemble des employés, les échelles cotées, l'évaluation ouverte et l'évaluation 

multisource sont utilisées. 

- Formation et perfectionnement 

Un budget de 3% est réservé à la formation des employés. Les formations 

générales et spécifiques sont offertes à l'interne et à l'externe. Une planification 

annuelle permet de s'assurer que les employés ont suivi la formation nécessaire afin 

de conserver leur emploi. Les employés peuvent obtenir jusqu'à quatre formations 

payées par le club par année. 
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- Relations de travail 

Régi par les lois fédérales et provinciales en matière de relations de travail, le club 

doit également appliquer les règlements des organismes dont il est membre. De 

plus, il s'est doté de politiques internes afin de faciliter les relations de travail. La 

sécurité d'emploi n'est pas offerte par le CS de Sainte-Julie. Sur le plan de la 

communication, les employés sont informés des décisions stratégiques, du 

développement de marché ainsi que de la situation fmancière du club. À cet effet, 

l'entreprise a développé des outils afm de faciliter la communication entre les 

intervenants. Lorsque des problèmes surviennent, le responsable gère le conflit en 

étant accompagné par l'équipe de direction. Le responsable s'assure de faire une 

rencontre avec les personnes concernées et de permettre à chacun de s'exprimer sur 

l' origine du conflit avant de décider de l' issue retenue. Lorsque des conflits 

impliquent la haute direction, un comité composé de deux membres du CA est 

nommé afm de gérer la situation. Quand il s'agit de conflits avec les parents, le DT 

peut intervenir dans certaines circonstances. La majorité des conflits avec les 

parents sont cependant pris en charge par les gérants. 

- Reconnaissance 

La structure développée par les dirigeants favorise l'implication au sein du 

club. On utilise les compliments verbaux lorsqu'un employé réalise un travail qui 

satisfait aux critères établis. De plus, comme mentionné précédemment, 

l' autonomie est encouragée et fait partie des critères d'embauche. Par conséquent, 

les employés sont valorisés par la confiance qu'on leur témoigne en leur accordant 

plus de latitude. Finalement, l ' accessibilité des dirigeants est une source de 

reconnaissance, surtout lorsque des dossiers complexes sont à traiter. 

4.3 Faits saillants des données collectées dans les différents clubs 

Cette section vise à donner un portrait des réponses significatives que nous 

avons recueillies lors de notre étape de collecte de données. Par réponses 

significatives, nous entendons des résultats qui ont obtenu un consensus au sein du 

club et qui peuvent avoir un impact au niveau stratégique. De plus, nous tenons à 

rappeler que le langage utilisé dans la présente section est celui des répondants. Par 
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conséquent, certains termes utilisés par ces derniers peuvent ne pas être en 

adéquation avec la terminologie scientifique. Cet élément sera clarifié à la section 

analyse. 

4.3.1 Environnement externe 

- Socio-économique 

L'environnement socio-économique est très différent selon les clubs 

interrogés. Tout d'abord, en observant la population de chacun des clubs (figure 

48), nous pouvons regrouper ceux-ci en quatre groupes :100000 habitants et plus, 

80 000 à 100000 habitants, 40 000 à 80 000 habitants et 40 000 et moins. Le 

premier groupe est constitué uniquement du CS de Longueuil. Le CS de Longueuil 

est le club couvrant le territoire ayant la plus grosse population, avec 213 410 

habitants, ce qui place ce club loin devant le deuxième club en importance, le CS 

Haut-Richelieu, qui évolue au sein d'une population de 94 379 habitants. Dans le 

groupe du CS Haut-Richelieu, on retrouve également le CS de La Haute-Saint­

Charles et le CS Repentigny, desservant respectivement 87653 et 82 200 habitants. 

Viennent ensuite, dans le troisième groupe, le CS Lakeshore, le CS Mont-Royal 

Outremont et le FC Challenger, avec respectivement 50595, 43 065 et 41 955 

habitants. Constituant le dernier groupe, le CS de Sainte-Julie est le seul club de 

cette étude ayant moins de 40 000 habitants, avec 30 100 de population. 
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Figure 48 - Population de chacun des clubs 
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Source: Créé selon les données de recensement de Statistique Canada (2012a) 

En examinant de plus près l'âge de la population de ces clubs, la perspective 

est différente. Nous avons choisi, selon le regroupement d'âges présenté par 

Statistique Canada, de regrouper les habitants ainsi: 0 à 4 ans, 5 à 19 ans, 20 ans à 

34 ans et 35 ans et plus. Ce choix se justifie par la clientèle visée par les clubs. 

Certains clubs offrent certes un service aux joueurs de quatre ans, mais le service 

principal est offert aux joueurs juvéniles soit de 5 à 18 ans et aux joueurs seniors 

soit de 19 ans et plus. Considérant que la catégorie 035 n'est offerte que dans une 

minorité de clubs, nous avons choisi d'en faire un groupe à part entière, et ce malgré 

que certains joueurs évoluent dans la catégorie senior. En comparant la population 

au nombre de joueurs inscrits, on remarque que le CS Lakeshore et le CS de Sainte­

Julie ont les taux les plus élevés d'habitants participant aux activités offertes par le 

club avec respectivement 22,97% et 14,01% de participants (Tableau 11). Les 

résultats du CS de Longueuil ne peuvent pas être pris en considération puisque les 

données démographiques incluent les arrondissements de Greenfield Park et de St­

Hubert. Pour ce qui est des autres clubs, ils se situent tous dans un pourcentage de 

participants oscillant entre 6,4% et 8,87% (Tableau Il). Notons également que nous 

n'avons pu inclure le CS de La Haute-Saint-Charles puisque les données 

démographiques étaient divisées selon des groupes d'âge non compatibles avec 

notre étude. 
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Tableau Il - Comparaison des habitants selon la catégorie d'âge 

Clubs de football Habitants Habitants Total d' habitants Potentiel Potentiel #de % d'habitants 

de 5 à 19 de 20a 34 pour les 2 de joueurs de joueurs membres pratiquant le 

ans ans groupes d'âge 5 à 19 ans 20à34ans par club football selon 

cibles les 2 groupes 

d'âge ciblés 

FC Challenger 9215 8525 17740 51,94% 48,06% 1338 7,54% 

CS Haut-Richelieu 16005 17520 33525 47,74% 52,26% 2147 6,40% 

CS Lakeshore 11360 6885 18245 62,26% 37,74% 4190 22,97% 

CS Longueuil 37370 46205 83575 44,71% 55,29% 2547 3,05% 

CS Mont-Royal-Outremont 9115 7010 16125 56,53% 43,47% 1430 8,87% 

CS Repentigny 15565 13395 28960 53,75% 46,25% 2491 8,60% 

CS Ste-Julie 6960 4485 11445 60,81% 39,19% 1604 14,01% 

Source: Créé selon les données de recensement de Statlstlque Canada (20 12a) 

Les autres données frappantes touchent la répartition des habitants selon la 

catégorie d'âge. Ainsi, le CS Lakeshore et le CS de Sainte-Julie ont respectivement 

62,26% et 60,81 % des joueurs potentiels qui sont âgés entre 5 à 19 ans et qui 

évoluent au sein du club. Pour les raisons mentionnées ci-dessus, nous excluons 

toujours le CS de Longueuil et le CS de La Haute-Saint-Charles des présents 

résultats. Trois clubs (FC Challenger, CS Mont-Royal Outremont et CS 

Repentigny) se situent entre 50% et 56% de joueurs potentiels de 5 à 19 ans, alors 

que le CS Haut-Richelieu voit la majorité des joueurs potentiels inscrits pencher du 

côté des joueurs de 20 à 34 ans avec un pourcentage de 52,26%. Soulignons en 

terminant que le nombre de membres des clubs peut contenir des joueurs de quatre 

ans et moins et des joueurs de 35 ans et plus, ce qui pourrait modifier le portait tracé 

au tableau 11. 

Le taux d'activité des travailleurs est au-dessus de 70% pour trois clubs: FC 

Challenger, le CS de La Haute-Saint':'Charles et le CS Lakeshore (figure 49). Avec 

64,6% de travailleurs en activité, le CS de Longueuil a le plus faible taux de 

l' ensemble des clubs étudiés. 
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Figure 49 - Taux d'activité des travailleurs de chacun des clubs 
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Source : Créé selon les données de recensement de Statistique Canada (2012a) 

Le taux de 5,9% de la population à faible revenu du CS Lakeshore est le 

plus faible du groupe (figure 50). Cependant il ne tient compte que des données 

disponibles, soit celles des villes de Kirkland et Beaconsfield. Le taux de 17,5% de 

la population à faible revenu pour la ville de Longueuil fait du CS de Longueuil le 

club ayant la situation la plus critique à ce chapitre. 

Figure 50 - Population étant à faible revenu pour chacun des clubs 
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Source : Créé selon les données de recensement de Statistique Canada (20 12a) 
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- Concurrence 

La concurrence directe vient principalement des clubs de la région et des 

clubs de l'ensemble de la province, cinq clubs ayant relevé ces éléments. La 

structure régionale, les programmes de concentration ainsi que les programmes 

sport-étude sont également vus comme des concurrents directs pour quatre clubs. 

Les concurrents indirects sont les autres organismes sportifs selon les responsables 

de cinq clubs. 

4.3.2 Environnement interne 

Sur le plan de la structure, tous les clubs interrogés sont des OBNL. De plus, 

comme il s' agissait d'une exigence pour être retenu dans l'échantillon de l'étude, 

les clubs ont tous du personnel administratif et technique à temps plein. Là s'arrête 

l'uniformité dans le fonctionnement puisque, selon les clubs, on peut retrouver une 

plus ou moins grande formalisation par le biais de règlements et de politiques mis 

en place par le CA. L'annexe H présente une synthèse des résultats collectés 

concernant l'environnement interne des clubs. Exception faite des variables type de 

leadership et service actuel qui présentent des résultats unanimes, nous pouvons 

remarquer qu' il y a une très grande diversité de réponse selon les variables que nous 

observons. 

4.3.3 Stratégie de l 'entreprise 

La stratégie d'entreprise est ce qui démarque un club par rapport à son 

concurrent. Trouver des similitudes est, par conséquent, difficile. Nous avons 

toutefois pu remarquer que cinq clubs sur huit avaient des objectifs qui ont été 

officialisés par le biais des documents officiels du club. Les faits saillants (Annexe 

1) sont présentés selon que les objectifs des clubs sont stratégiques ou opérationnels. 

Nous pouvons constater que 24 des 50 objectifs, soit 48% des objectifs totaux du 

tableau, sont des objectifs stratégiques. De plus, deux clubs (CS de La Haute-Saint­

Charles et CS de Longueuil) ont principalement des objectifs stratégiques, alors que 

quatre clubs (FC Challenger, CS Haut-Richelieu, CS Lakeshore et CS de Sainte­

Julie) ont majoritairement des objectifs opérationnels pour guider l'organisation. 
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Le deuxième tableau de l'annexe I nous permet de constater qu'aucune 

tendance ne peut être observée concernant la variable marché. La situation est tout 

autre concernant les services, alors que le développement du football dans les écoles 

fait partie des préoccupations de quatre clubs, que deux clubs étudient aussi la 

possibilité de joindre la PLSQ et que trois clubs prévoient s'impliquer plus 

intensivement auprès de la clientèle adulte. 

En se référant à l'annexe I, nous constatons également que l'élaboration de 

la stratégie est sous la responsabilité des employés pour trois clubs (CS de La Haute­

Saint-Charles, CS Lakeshore et CS de Sainte-Julie), alors que deux clubs (CS Haut­

Richelieu et CS de Longueuil) considèrent que le CA est le développeur de la 

stratégie, les employés héritant de la responsabilité de la mettre en action. Autre 

constatation notable, trois clubs (FC Challenger, CS de La Haute-Saint-Charles et 

CS de Sainte-Julie) remettent le développement de la stratégie du secteur technique 

entre les mains du DT, divisant ainsi la stratégie de l'entreprise en deux secteurs, 

l'autre secteur étant l'administration. 

4.3.4 Contexte de la GRH 

L'annexe J présente les faits saillants du contexte RH des clubs de football 

sélectionnés. Le rôle des intervenants est défIni selon le poste (DG, DT et postes 

divers). Certains rôles s' appliquant à l'ensemble des employés sont également 

présentés. En ce qui concerne la défInition, les habiletés sont défInies, encore une 

fois , selon le poste et peuvent également être applicables à l'ensemble des 

employés. Aucune tendance n' a pu être notée, si ce n 'est que les répondants ont 

identifIé un moins grand nombre d'habiletés spécifIques aux postes administratifs 

comparativement aux postes de DT et d' entraîneur. Les questions sur la 

personnalité désirée pour un employé ont permis d'identifIer pas moins de 36 traits 

différents. Le dévouement a été mentionné à trois reprises. Outre le dynamisme, 

être à l'écoute, la passion et l' adaptation au changement, mentionnés chacun à deux 

reprises, les autres qualités ont toutes été nommées à une seule reprise. Soulignons 

que les éléments de la personnalité s' appliquent tous à l' ensemble des postes dans 

l'organisation. Au chapitre des valeurs, les faits saillants (annexe J) nous 

démontrent que le respect est une valeur centrale pour six clubs. L'effort, la 
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persévérance et l'honnêteté, ayant été nommés par deux clubs, sont parmi les 22 

valeurs identifiées par les répondants. 

Les clubs ont un nombre de membres variant entre 1 338 pour le FC 

Challenger et 4 190 pour CS Lakeshore. L'organisation des clubs nous permet de 

constater que pour supporter le DG et le DT, il peut y avoir une différence quant au 

nombre de ressources que le club embauche et aux postes qui sont confiés aux RH. 

De plus, toutes les organisations possèdent des politiques internes afin de faciliter 

la gestion courante de l ' organisme. Finalement, la résultante RH peut être mesurée 

selon 28 items différents, touchant des thèmes aussi variés que le budget, la 

clientèle, le personnel, l'organisation, les équipes et les joueurs. 

4.3.5 Contenu de la GRH 

La planification RH, illustrée dans l'annexe K, est majoritairement 

informelle alors que seulement trois clubs sur huit ont une structure formelle de 

planification RH. Plusieurs questions ont trouvé une unanimité alors que le nombre 

d'heures consacré à cet exercice est très variable selon l' organisation. Le 

recrutement du personnel étant pratiquement fait unanimement à l'interne et à 

l ' externe, seul le CS haut-Richelieu privilégie un recrutement interne. Encore une 

fois , une certaine unanimité ressort des réponses fournies par les différents 

répondants. Toutefois, les clubs se distinguent lorsque vient le temps d' analyser les 

résultats concernant les critères de sélection et de fidélisation des employés. 

Concernant la rémunération, nous pouvons observer que les principales différences 

se situent dans la rémunération des absences ainsi que la rémunération selon 

l' ancienneté. Toujours en se référant à l ' annexe K, nous remarquons que 

l' organisation du travail est similaire d'un club à l' autre, saufl' utilisation de comité 

qui est une pratique utilisée par la moitié des clubs. Bien que l' appréciation de la 

performance soit formelle chez la moitié des clubs répondants, les méthodes et les 

critères d' évaluation sont variables d'un club à l ' autre. La formation est une 

pratique RH adoptée par l' ensemble des clubs, mais seulement la moitié de ceux-ci 

planifient les interventions qu' ils feront dans le domaine. Nous pouvons également 

remarquer que la moitié des clubs interrogés demandent à leurs employés d' acquérir 

une formation afm de conserver leur emploi. Concernant les relations de travail, il 
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y a une grande unanimité dans les réponses produites. Le seul élément où les clubs 

se distinguent est celui de la gestion des conflits où l'informel laisse place à une 

gestion personnalisée des conflits. La pratique de la reconnaissance était mesurée 

en proposant neuf choix de réponses. On remarque que cinq d'entre elles se 

démarquent alors que les compliments écrits et publics, les biens monnayables et la 

reconnaissance par l'argent ne sont pas des méthodes majoritairement appliquées 

par les clubs. 

4.4 Intégration des résultats des clubs de football au Warwick model 

Les résultats recueillis auprès des huit clubs retenus visent à tracer un 

portrait plus global de la situation des clubs au Québec. Nous avons donc choisi, 

lors de notre échantillonnage, de retenir: des clubs n'ayant aucun historique lors de 

compétitions provinciales et nationales, les clubs ayant quelques réalisations lors 

de compétitions provinciales et/ou nationales et les clubs ayant plusieurs 

réalisations lors de compétitions provinciales et nationales (Tableau 12). 

Tableau 12 - Répartition des clubs selon 3 groupes 

Club Soccer Haut-Richelieu 

• FC Challe (La tid) 

Groupe 3 : Clubs ayant plusieurs réalisations lors de 
compétitions provinciales et nationales (2 clubs) 
CS de Longueuil (Rive-Sud) 

CS Lakeshore (Lac-St-LOlUS) 

La section qui suit permettra de regrouper les résultats selon les trois 

groupes présentés ci-dessus et de les intégrer au Warwick model. Ces modèles 

seront présentés à la fin de la section. Afin de faciliter la lecture des résultats des 

cinq variables, nous allons effectivement commencer par présenter les réponses 



255 

obtenues, en séparant chacune des variables. Notons que, conformément à la 

méthodologie présentée à la section 3.6, nous avons ici conservé les données en 

n'apportant que des ajustements mineurs, préservant ainsi l'intégrité de la pensée 

des participants. L'analyse consiste donc en un arrimage entre les réponses des 

participants et ce que la littérature scientifique propose sur le sujet. 

L'analyse de l'environnement externe (figure 51) a vu le retrait de deux 

variables, soit technologie ainsi que politiques et règlementations, les données 

recueillies ne nous ayant pas permis d'obtenir des résultats probants. Concernant 

les variables socio-économiques, nous avons fait une moyenne de l'ensemble des 

données collectées dans chacun des groupes afin de refléter le portrait général de 

chacun d'eux. La concurrence voit les énoncés les plus mentionnés se retrouver à 

l'intérieur du modèle . . 
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Figure 51 - Environnement externe regroupé en trois groupes 

Clubs n'ayant aucun historique lors 
de compétitions provinciales et 

nationales 

Clubs ayant quelques réalisations 
lors de compétitions provinciales 

et/ou nationales 

Socio-économique 
30 100 habitants 
14,01% de la population cible pratique 
le football 
60,81 % d'athlètes juvéniles 
39,19% d'athlètes seniors 
75,6% de travailleurs en activité 
5,7% de la population à faible revenu 
Concurrence 
Directe : Les autres clubs 
principalerœnt ceux de la région 
Indirecte : Les autres activités sportives 

Socio-économique 
66 763 habitants 
7,69% de la population cible pratique le 
football 
51,79'110 d'athlètes juvéniles 
48,21% d'athlètes seniors 
70,4% de travailleurs en activité 
12,9'110 de la population à faible revenu 
Concurrence 
Directe : Clubs de la région et les autres 
clubs 
Indirecte: Les autres actvités sportives 

Clubs ayant plusieurs réalisations lors de 
compétitions provinciales et nationales 

Socio-économique 
132 003 habitants 
13,01% de la population cible pratique le 
football 
53,49'1/0 d'athlètes juvéniles 
46,52% d'athlètes seniors 
66% des travailleurs en activité 
11,7% de la population à faible revenu 
Concurrence 
Directe : Les autres clubs 
Indirecte : Les autres actvités sportives 

Concernant l' environnement interne (figure 52), le retrait des variables 

système d'information et politiques est le principal ajustement que nous avons 

apporté au modèle, suite aux informations peu significatives que nous avons 

recueillies sur le sujet. Les variables culture et leadership comprennent une 

synthèse des points principaux mentionnés par les clubs de chacun des groupes. La 

structure et les services offerts par l'entreprise ont fait l'objet de réponses similaires 

par les clubs de chacun des groupes. 



257 

Figure 52 - Environnement interne regroupé en trois groupes 

Clubs n'ayant aucun historique lors 
de compétitions provinciales et 

nationales 

Clubs ayant quelques réalisations lors de 
compétitions provinciales et/ou nationales 

Culture Culture 
Emphase sur l'élite sans délaisser le 
récréatif 

Satisfaire la clientèle Fmphase sur le football récréatif 
Développer la mentalité élite Développer le sentiment 
d'appartenance Changement fréquent d'administrateurs 
Structure 

Structure 
OBNL 
Leadership OBNL 
Orienté vers les objectifs 
Le CE assure le leadership 
Services de l'entreprise 
Équipes U4 à seniors 

Politiques/Leadership 
Orienté vers les objectifs et de soutien Leadership divisé 
entre les différents leaders (employés) Le DG assure le 
leadership Le directeur technique a le leadership dans les 
programmes techniques 
Services de l'entreprise 
Équipes U4 à seniorsL, ligue adulte, programme pour les 
personne ayant un handicap intellectue~ camp de jour, 
séances de détection, vente de vêtements 

Clubs ayant plusieurs réalisations lors de 
compétitions provinciales et nationales 

Culture 
Satisfaire la clientèle Emphase sur le football récréatif Développer la mentalité 
élite Développer le sentiment d'appartenance Changement fréquent 
d'administrateurs 
Structure 
OBNL 
Politiques/Leadership 
Orienté vers les objectifs et de soutien Leadership divisé entre les différents 
leaders (employés) Le DG assure le leadership Le directeur technique a le 
leadership dans les programmes techniques 
Services de l'entreprise 
Équipes U4 à seniors , ligue adulte, programme pour les personne ayant un 
handicap intellectue~ camp de jour, séances de détection, vente de vêtements 

Les éléments contenus dans la stratégie de l'entreprise (figure 53) ont été 

repris intégralement lorsqu'un seul club mentionnait cet élément. Si deux clubs 

mentionnaient un contenu similaire, nous nous permettions alors de reformuler 

l'élément stratégique retenu. Il est important de mentionner que nous avons 

conservé le contenu et que ce travail de réécriture ne touchait que la mise en forme, 

conservant ainsi l'esprit original de la réponse fournie. 
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Figure 53 - Stratégie d'entreprise regroupée en trois groupes 

Clubs n'ayant aucun historique lors de 
compétitions provinciales et 

nationales 

Objectifs 
Promouvoir et encourager la pratique du 
soccer 
Encadrer et fonner les jeunes de tous les 
niveaux (récréatif, compétitif et élite) 
Services-marchés 
Services: Futsalet AAA, partenariat avec 
d'autres organismes pour élargir les services 
Marchés: Écoles, résidents de la ville dans 
laquelle évolue le club et ceux du Québec 
Stratégie et tactiques 
1- Stratégie développée par le directeur 
technique selon le projet sportif2-
Développement de la stratégie abministrative 
par le directeur général 3- Ajustement de la 
stratégie par le CE 4- Adoption de la 
stratégie par le CA Les points clé : 
Mobilisation et responsabilisation, adopter 
des pratiques de gestion de club 
professionne~ visibilité des acteurs du club 

Clubs ayant quelques réalisations lors de 
compétitions provinciales et/ou nationales 

Objectifs 
Éduquer la clientèle à la culture du football 
Devenir le plus grand centre de fonnation amateur au 
Québec, puis au Canada 
Services-marchés 
Services : Écoles, Adultes, 5 à 8 ans, personnes 
handicapées, football sous de nouvelles fonne, 
joueuses, athlètes de haut niveau, futsa~ joueurs des 
autres clubs, les communautés ethniques 
Marchés: Programme pour les écoles et garderies , 
équipe serni-professionnelle, planification selon les âge 
et stades de développement, école de gardien, tournoi 
senior, offre de services à une catégorie d'âge supérieur 
adulte, programmes actuels étendus aux écoles, mise en 
place d'activités futsal en parascolaire, outils pour les 
joueurs 
Stratégie et tactiques 
Stratégie élaborée par le CA, dans certains cas la 
stratégie est élaborée par les employés et adoptées par 
le CA Points clé: Axer sur le client, promouvoir 
l'image du club, augmenter le sentiment 
d'appartenance et la visibilité, conserver les joueurs à 
long tenne, partenariat avec d'autres organismes 
développer les infrastructures du club, embauche d'un 
personnel qualifié 

Clubs ayant plusieurs réalisations lors de compétitions provinciales et nationales 

Objectifs 
Éduquer la clientèle à la culture du football 
Devenir le plus grand centre de fonnation amateur au Québec, puis au Canada 
Acquérir une renommée nationale quant à la qualité des joueurs élites formés 
Offrir un service d'activité de soccer à tous en travaillant avec les stades de développements à 
long-tenne du joueur et en visant les niveaux élite 
Services-marchés 
Services: Ligue adulte récréative, expansion de programmes existants, équipe serni­
professionnelle, tournoi de recrutement, programme d'échange, partenariat avec les universités 
américaines et clubs, concentration football dans les écoles, football dans les écoles 
Marchés: Adulte et jeune, équipe professionnelle homme et femme, recrutement de joueurs au 
Québec et Ontario 
Stratégie et tactiques 
Directeur général responsable de l' initiation de la stratégie, adoption par le CA ou le CA définit 
la stratégie Points clé : Augmentation des compétences du personneltechnique , être un 
employeur de choix, offre d'un service de qualité à un prix abordable 

Le contexte RH (figure 54), comme mentionné précédemment, a fait l'objet 

d'une interprétation des concepts, de la part des répondants, ce qui nous a obligé à 

ne sélectionner que les réponses qui correspondaient à la variable que nous 

désirions étudier. Spécifions que, malgré que nous ayons éliminé certaines 

réponses, nous avons pu retenir une bonne proportion d'éléments de réponses 

satisfaisant aux critères de notre étude. 



259 

Figure 54 - Le contexte RH regroupé en trois groupes 

Clubs n'ayant aucun historique lors de compétitions provinciales et nationales 
Rôle 
CA : Contrôle et suivi de la vision DG : Appliquer la vision du club, représenter le club, suivi des 
dossiers admininistratif DT: Leader des changements de culture sur le plan technique Directeur des 
compétitions Soutien aux équipes 
Définition 
Habiletés: Tous: Communication, apte à prendre des décisions Entraîneurs : Pédagogiques, avec le 
ballon, interpersonnelles 
Personnalité: Ouverte au changement, autonome, initiative, dynamique, attitude sympatique, leader 
Valeurs: Sociabilité, honnêteté,respect,ambition, plaisir 
Motivation (Défis): Changement de l'environnement de travail, insatisfaction des clients Motivation 
(Soutien) : Compréhension des buts et des objectifs des employés, renforcer le bon travail, 
implication et démonstration de la motivation des dirigeants 
Organisation 
Employés administratifs et techniques, présence d'employés rémunérés et non rémunérés , politiques 
de gestion formelles 
Rés ultante RH 
Ampleur de la difficulté à atteindre les objectifs, plaintes, comparaison entre les bons coups et les 
moins bons coups, évaluation de l'atteinte des objectifs par les entraîneurs 
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Clubs ayant quelques réalisations lors de compétitions provinciales et/ou nationales 

Rôle 
Tous: Être la référence ou être dans l'ombre selon les besoins, travailler à la rétention du personne~ 
présence auprès des membres Personnel administratif : Soutien aux parents, communication avec les 
parents et les joueurs, assurerle roulement quotidien DG : Lien entre le CA et les employés , suivi 
des tâches quotidiennes , décideur opérationne~ gérer les finances , superviser les programmes 
Personnel technique : Respect des règlements, sppliquer le plan stratégique, atteindre les objectifs 
DT : Doter le club d'une vision technique, planifier et proposer des innovations pourles 
programmes offerts , encadrer les équipe (recrutement et formation d'entraineurs et développement 
de joueurs), responsable des tournois et des ligue Entraîneurs : Enseigner les techniques et les 
tactiques prévus au plan de développement, structurerle travail pour optimiser le développement des 
joueurs 
Définition 
Habiletés : Tous : Capacité à travailler avec des outils modernes , servir la clientèle, écoute, 
communication, relations interpersonnelles Personnel administratif : Habiletés informatique 
Entraîneurs : Capacité d'écoute, travailler en équipe, pédagogique, gestion de groupe, avec le ballon 
de football DT : Gestion, avec le ballon Personnel technique : Tranmettre l'image du club 
Personnalité : Capacité d'adaptation, collaboratrice, retenue,ca1me, dynamique, image positive, 
entregent, enthousiasme, désir de transmettre la connaissance, confiance interne, posé, ambitieuse, 
respectueuse, ouverte d'esprit, innovatrice, désir d'apprendre 
Valeurs : Égalité, respect, persévérance, sens des responsabilités, effort, honnêteté, dévouement, 
maîtrise de soi 
Motivation (Défis) : Niveau de performance souhaité (entraîneurs), lourdeur de la tâche (personnel 
rémunéré), conditions sa1ariales faibles, taille du bassin de joueurs, horaire d 'entramement vs vie 
privée, horaires atypiques,rnanque de ressources , plaintes fréquentes , peu de remerciement, tâches 
routinières et monotones , constance de l' implication, constance dans le service rendu aux membres, 
maintien de la rigueur, motivation intrinsèque, établir des objectifs , une orientation et une structure 
claire, les résultats des équipes 
Motivation (Soutien) : Formation et conseil des DT (entraîneurs), écoute active, résolution rapide 
des problèmes , ambiance conviviale, nouveaux défis, ne pas centraliser les tâches monotones , 
gestion de problèmes, activités de socialisation, présence d'un coach de vie, rotation dans les 
groupes encadrés, rémunération concurrentielle, adaptation des horaires, encouragement, ajout 
d'encadrement, d'échéanciers et spécification des objectifs , donner des outils , présence des DT 
Organis ation 
Fmployés administratifs et techniques , Présence d'employés rémunérés et non rémunérés, politiques 
de gestion formelles. 
Résultante RH 
Engagement, plaisir de jouer, satisfaction de la clientèle, organisation de l'entraîneur, structure des 
entraînements, développement de la personnalité des entraîneurs , taux de rétention pour l'arbitrage, 
commentaires de la clientèle, nombre d ' inscriptions, progression des équipes , plaintes , mesure des 
objectifs (Entraîneurs), absences , nombre de problèmes, progression dujoueur 



261 

Clubs ayant plusieurs réalisations lors de compétitions provinciales et nationales 

Rôle 
DG : Gérer les employés, appliquer la stratégie développée par le CA, responsable des grands 
projets, représentant officiel du club Personnel administratif : SelVice aux joueurs, gérer les horaires , 
mettre à jour les classements DT : Création des équipes, encadrement et suivi des équipes, former le 
personnel technique, développer la politiqu~ technique, former les entraîneurs récréatifs 
Définition 
Habiletés: 
Tous : Habiletés logiciels, bon communicateur, disponibilité, contrôle de soi DT et entrameurs : 
Habiletés en communication Personnel administratif: Développement des processus,habiletés 
interpersonnelles DT : Habiletés interpersonnelles Entraîneurs: A vecle ballon, gestion des joueurs 
et parents 
Personnalité: Flexibilité, adaptation au changement, dynamique, joie de vivre, Équilibre entre 
fermeté et compassion, pro active, détermination dans le respect 
Valeurs : Professionnalisme, transparence, honnêteté, respect, sincérité, éthique synonyme d 'effort, 
dévouement 
Motivation (Défis) : Motivation intrinsèque, qualité de l'information obtenue dans les délais , 
complexité de la clientèle senior, longues heures de travail Travail stressant Certaines tâches moins 
motivantes Travail avec des bénévoles (rythme différent), roulement des administrateurs 
Motivation (Soutien) : Environnement de travail agréable, soutien pour les tâches, encourager au 
dépassement, qualification des dirigeants , transmission de la passion, récompense aux employés, 
moments pour discuter d'autres choses que le foot et pour se remonter le moral 
Organisation 
Employés administratifs et techniques, présence d'employés rémunérés et non rémunérés , politiques 
de gestion formelles 
Résultante RH 
Stabilité du personne~ équilibre budgétaire, opérationnalisation de la stratégie (DG), nombre de 
joueurs atteignant les niveaux supérieurs , taux de placement des joueurs après 18 ans, plaintes , taux 
de rétention, respect des budgets, développement global des joueurs 

La section sur le contenu RH (figure 55) comprend un résumé de la tendance 

observée dans les réponses fournies par les clubs et regroupées selon les critères 

présentés précédemment. Pour le groupe clubs ayant quelques réalisations lors de 

compétitions provinciales et/ou nationales, nous avons retenu comme une tendance 

les réponses ayant été fournies par quatre clubs et plus. Lorsque deux réponses sont 

données pour une même variable, c' est que nous avons eu des réponses partagées. 

Nous avons choisi de refléter cette situation en soulignant que les deux types 

d'actions sont pratiqués dans ce groupe. 
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Figure 55 - Le contenu RH regroupé en trois groupes 

Clubs n'ayant aucun historique lors de compétitions provinciales et nationales 
Planification 
Élaborée de façon informelle, la planification se fait en consultant les employés afin d'établir les 
besoins de l'organisation 
Dotation 
Recrutement du personnel à l'interne et à l'externe. Processus fonnel de sélection du personnel selon les 
critères suivants : Expérience, fonnation acquise, connaissance dans le milieu du foot, habiletés 
interpersonnelles , concordance des buts personnels avec ceux de l'organisation. Fidéllisation par le 
biais d'offre de fonnation, du respect des ententes en matière salariale et d'un cadre de travail 
professionnel. 
Rémunération 
Directe : Salaire de base selon les compétences et l'ancienneté. Primes au rendement 
Indirecte : Régime de sécurité public, assurances collectives et congés supplémentaires à ceux prévus 
parla loi 
Organisation du travail 
Travail en équipe et en comité. Résolution de problèmes faite en équipe et dirigée par le responsable 
Awréciation de la performance 
Appréciation fonnelle sous la responsabilité d'un comité et du DG. Méthode utilisée: évaluation 
ouverte, échelle cotée et évaluation rnultisource 
Formation 
Jusqu'à3% du budget. Fonnations à l'interne et à l'externe. Planification annuelle des fonnations . 4 
fonnations possibles par employé par année. Prérequis pour conserver son emploi. 
Relations de travail 
Régies par des lois provinciales, fédérales et d'organismes dont il est membres . Politique interne. 
Processus de résolution de conflit infonnel. Aucune sécurité d'emploi. Les employés sont informés des 
décisions stratégiques, financières et de développement de marché. 
Reconnais sance 
La reconnaissance se fâtt exclusivement par l'utilisation de moyens non pécunier. 
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Clubs ayant quelques réalisations lors de compétitions provinciales et/ou nationales 
Planification 
Élaborée de façon tant fonnelle qu'infonnelle, la planification se fait en consultant les employés afin 
d'établir les besoins de l'organisation. Sert également à l'analyse de poste. 50% des clubs se selVent de 
cette pratique pour identifier les besoins RH. 
Dotation 
Recrutement du personnel à l'interne et à l'externe. Processus de sélectin formel et informel, selon le 
club. Les critères de sélection sont: affinité, compétences, qualifications , personnalité, entregent, 
e"Périence (générale ou en football), ponctualité, fiabilité, disponibilité, études dans le domaine sportif 
connaissance dans le football, niveau de maturité, leadership, gestion de conflit, compréhension de la 
mentalité, de la culture et de la philosophie du club, certification Fidélisation par le biais de : temps 
d'implication moindre (Bénévoles), soutien et rétroaction (Entraîneurs élites), hausse des compétences, 
conununication, lieu de travail centralisé, lien des relations interpersonnelles , flexibilité de l'horaire de 
travail et dans l'attribution de congés , salaire compétitif (conditions de travail), contrat incluant échelle 
salariale indé~e à l'IPC (Dirigeants), outils de travail adéquats , formation accessible, écoute, 
implication, délégation (Confiance), ambiance de travail, sentiment d'appartenance, alignement 
personnalité-organisation, droit de parole 
Rémunération 
Directe : Salaire de base établi selon la formation et les compétences des employés. De plus 50% des 
clubs lient le salaire à l'ancienneté 
Indirecte: 50% des clubs rémunèrent les absences et offrent des congés supplémentaires à ceux prévus 
par la loi 
Organisation du travail 
Travail en équipe. Résolution de problèmes faite en équipe et dirigée par le responsable 
Appréciation de la performance 
Appréciation infonnelle et fonnelle, selon les club, sous la responsabilité d'employés ou du CA . 
Formation 
Jusqu'à5% du budget. Formations à l'interne et/ou à l'externe selon le club. Planification des 
formations dans 3 clubs sur 5. 1 formation possible par employé par année. La formation est un 
prérequis pour 3 clubs sur 5. 
Relations de travail 
Régies par des lois provinciales . Processus de résolution de conflit infonneL Aucune sécurité d'emploi. 
Les employés sont informés des décisions financières et du développement de marché par le biais 
d'outils d'information. Les décisions stratégiques sont communiquées dans 3 clubs sur 5. 
Reconnais sance 
La reconnaissance sefait principalement par l'utilisation des moyens suivants : Implication des 
membres , donner des compliments verbaux, donner de l'autonomie, flexibilité dans les heures de 
travail, disponibilité des dirigeants 
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Clubs ayant plusieurs réalisations lors de compétitions provinciales et nationales 

Planification 
Élaborée de façon infonnelle, la planification se fait en consultant les employés afin d'établir les 
besoins de l'organisation. Sert également à l'analyse de poste. 50% des clubs se servent de cette 
pratique pour identifier les besoins RH. 
Dotation 
Recrutement du personnel à l'interne et à l'externe. Processus fonnel de sélection selon les critères 
suivants: expérience, diplômation, personnalité. Fidélisation par le biais de conditions et d'un 
environnement de travail adapté ainsi qu'en diversifiant les tâches . 
Rémunération 
Directe: Salaire de base établi selon la formation et les compétences des employés 
Indirecte : Absences rémunérées et congés supplémentaires à ceux prévus par la loi 
Organisation du travail 
Travail en équipe et en comité. Résolution de problèmes faite en équipe et dirigée par le responsable 
Appréciation de la performance 
Appréciation infonnelle sous la responsabilité du DG et du CA. 
Formation 
Jusqu'à 5% du budget. Formations à l'interne et à l'externe. Aucune planification des formations. 5 
formations possibles par employé par année. 
Relations de travail 
Régies par des lois provinciales et fédérales. Processus de résolution de conflit infonnel. Aucune 
sécurité d'emploi. Les employés sont informés des décisions stratégiques, financières et de 
développerrent de marché. 
Reconnais sance 
La reconnaissance se fait exclusivement par l'utilisation de lOOyens non pécuniers . 

Les figures 56, 57, 58 offrent une synthèse des variables que nous avons 

présentées tout au long de cette section. L'objectif étant de présenter une vue 

d'ensemble du modèle. Rappelons que pour en arriver à cette étape, nous avons 

d'abord regroupé les clubs en trois groupes distincts, selon une méthodologie 

spécifique. Par la suite, la collecte de données auprès de trois répondants par club 

nous a permis de construire le modèle pour chacun des groupes. 



Figure 56 - Warwick mode! d'un club n' ayant aucun historique dans les 
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Directe: Les autres clubs 
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Rôle 
DG : Appliquer la vision du club Représenter le club Suivi des dossiers admininistmtifs 
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- · -1 
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Motivation (DéfIS): Olangement de l'environnemcnt de tra,'ail, insatisfaction desclicnts 
Motivation (So ut ien) : Comprehension des buts c l des object ifs des empklycs , renforcer le bon 
tra vail. implication et démons tration dc la motivat ion des dirigeant s 
Organ isati on 
Employés administratifs et tcchniques, présence d'employés rémunérés et non rémunérés, polit iques 
de ges tion fomlCUcs 
Résu ltante RH 

l 
Ampleu r de la diffICulté il atteindre les objectifs. plaintes . co mparaison ent re les bons coupset Ics 

... ' .. 
Contenu de la GRH 

Pianificlition 
ELaborée de façon infornrUc. la planirICation se fait cn co nsu lt ant les emp loyés afin d'établir les besoins de 
l'organisation 
Dotation 
Recrutelnent du personne l il l'internc et il l'c:-.1crn c. Proccssus fonnel de sélec tion du personnel selo n les 
critères sui\"ants : E.'lpéricnee, fonnation acquisc, connais sance dans le milieu du f001 , habiletés 
interperso nnelles, co nco rdance des buts personn els a,·ec ceux de J'organisation . Fidélisation par le biais 
d'offre de fornlation , du respect des ententes en matière salariale et d'un cadre de tr.,,·ail professionne l. 
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Direc te : Sa laire de base scion \cs compétences ct J'anc)cnneté. Primes au rendement 
Indirecte : Régime de séeurité publique, assurancecollectÎ\'e ct co ngés supplénr ntaires il ceux pré,·us par la 
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Travail en équipe et en comité. Résolution de problèlllse faite en éq uipe ct dirigée par le responsable 
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Appréciation fomlCUe so us la responsabilité d'un co mité et du DG. Méthode utilisée évaluation ou'·crte, 
échelle co tée ct él'aluat ion lTIultisource 
Formati on 
Jus qu 'à 3% du budget. Fonllations à l'in terne ct à J'c:-.1erne. PlanirlCation annu elle des fonllations . 4 
fonnat ions possibles par employé par année. Prérequis pour consen 'er son emploi. 
Relations de tnmlÎ l 
Régies par des lois provinciales, fédérales et d'organismes dont il es t mcmbre. Politique interne. Process us de 
réso lution dc con flit infonnel. Aucun e sécurité d'cmploi. Les employés sont info rnlés des décis;o ns 
s tratégiques, financières ct de développement de marché . 
Reconn aissance 
La reconnaissance sc fait exclu sivement par l'utilisation dc moyens non pécuniaire . 

1-

Le Warwick model (figure 56) est un modèle synthèse qui rappelle les 

éléments présentés précédemment. Rappelons que, pour construire ce modèle, nous 

avons recueilli l' information nécessaire auprès de trois dirigeants du CS de Ste-

Julie. 



Figure 57 - Warwick model des clubs ayant quelques réalisations lors de 

compétitions provinciales et/ou nationales 
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Le deuxième Warwick model (figure 57) regroupant les résultats des clubs 

ayant quelques réalisations lors de compétitions provinciales et/ou nationales a été 

bâti en recueillant l' information auprès de 5 clubs. Cette synthèse permet d'avoir 

un aperçu global du modèle final. 



Figure 58 - Warwick mode! des clubs ayant plusieurs réalisations lors de 

Objecti(~ 

compétitions provinciales et nationales 

Environnement ex te rne 

Socio-économl<PJe 
132 003 habitants 
27676$ revcnudisponible/.renage 
13% de la population cible pratique le 

football 
_ • _ • _. _ • _ • _ • _ • _ .. 53,5% d'athlètes juvéniJes 

1 46,51'10 d'athlètes seniors 

Culture 

6&'10 des travailleurs en activité 
I l ,70/0 de la population li faible revenu 
Concurrence 
Directe : Les autres clubs 
Indirecte : Les autres activités soortrves 

+ 
Environnement interne 

Satisfaire la clientèle ElqJhasc sur le football récreatif Développer la 
rœntalité é lite Développer le sentinen! d 'appartenance Cbangerr.a::nt 
fréquen t d'administrateurs 
Structure 
OBNL 

r-- Poi lti fIJcs/ L.eadenhip 
Orienté vers les objectifs el de soutien Leadership divisé entre les différents 
leaders (ClIllloyés) Le 00 assure le leadership Le directeur technique a le 
leadership dans les progromrœs techniques 
Seniec. de j' cntreprÎle 
Équipes U4 à seniors, ligue aduhe, prograrnne pourk:s personnes ayant un 
handicap intellectuel, carrp de jour, séances de détection, vente de vêterrents 

~ ... Â 

Stratégie de l' entreprise 
1 

Rôle 

Conlexle de la GRH 
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Eduquer la clientèle à la culture du football 
Devenir le p lus grand centre de fonnation amateur au 
QJébec, puis au Canada 
Acquérir unerenomnée nationale quant li la qualité 
desjoucurs élite forrn:s 

Gérer les eITf'loyés, appliquer la stratégie développée par le CA, responsable des grands projets, 
représentant officiel du club (DG) Service aux joueurs, gérer les ligues (personnel administratif) 
f?ncadrerrent et suivi des équipes,fonrer le personnel technique, déveiopperla politique technique 
(DT) 

Offrir un service d'activité de soccerà tous en 
travaillant avec les stades dedé\"eioppements à long 
terme dujoueur et en visant les ni\'eaux élite 
Seni c:e ~ -marché~ 

Services : Ligue adulte récreativc, e:o;>ansion de 
progrnrnnes e~tants, équipe semi-profess ionnelle, 
tournoi de rccrutem::nt, programrnz d'échonge, 
panenariat avec les universités arrericaines ct clubs , 
eoncentrotion football dans les écoles 
Marchés : Adulte et jeune, équipe profession nelle 
homne et ferrme , recrutetTL'nt de joueurs au Québec 
et Onlario 
St r atégie de l'entreprise 
Din.~teur général responsable de l'initiation de la 
slrotégic, adoption par le CA ou le CA définit la 
stratégie Poin ts dé : A ugrn:lltation des corrpétenccs 
du personnel technique Être un enllloyeur de choix 
Ofliir d'un service de qualité à un pri~ abordable 

1 
Planification 

. _.1 

1 1 • Contenu de la GRH 

()(Ofini tion 
Habiletés : Tous : Habiletés logiciels, boncoIlTl1Jnicateur Personnel administratif : 
Déveiopperrent des processus, habiletés interpersonnelles DT : Habiletés interpersonnelles 
f?ntraîneurs : A \"ec le ballon, gestion des joueurs et parents 
Personnalité : Fbibilité, adaptation au changern:nt, dynamique, joie dc vivre, fCrTn!té et 
cO"l'assion, proactive, détcnniné 
Valeurs : Professionnalisrre. tran sparencc,honnèteté,respcct,sincérité, effort, dé\'ouerrent 
Motivation (DéfIS) : Motivation intrinsèque, qualité de l'infonnation obtenue dan s k.'S délais , 
COITf'k=Nlé de la clientèle senior. longues heures de travail, travail stressant, certaines tâches nnins 
tmtivanles, trllvail avec des bêné\'oles (r)' thrre différent), roulern:nt des administrateurs 
Motivation (Soutien) : ErwÎronnerrent de tra\"ail agréable, soutien pour k=S tâches ,encourager au 
dépassement, qualification des dirigean ts, transmission de la passion, réco"l'cnses aux eITf'loyés, 
tmn~nts pour discuter d 'autres choses que Je foot et pour sc rellnnter le moral 
Organi s ation 
r:fl1Jloyés administratifs CI techniques , préscnced'cmpioyés rermnérCs ct non remunérés, politiques 
de gestion fonrelles 
Ré~ ultante RH 
Stabilité du personnel équilibre budgétaire, opérationnalisation de la stratégie (DG)" nombre de 
joueurs atteignant les ni'"caus supérieu rs , taux de piacen'Cilt des joueurs apres 18 ans ,plaintes. tau~ 
de ritcntion" respect des budgcts , dé,"eloppen~nt global des joueurs 

Élaborée de façon infomellc. la planifIcation sc fait cn consultont k"S Ctll'loyés afin d'élablir les besoins de 
l'organisation . Sert égalen~llt li rana~' se de poste. 50% des clubs se servent dc eellepratÎque pour Identifier 
les besoins RH 
Dotation 
RccrutcnlCnt du personnel à l'interne el à l'e;.,lernc. Processus fonllel de séJ...'Ction selon les cntcres sui' "ants ' 
e:o;>éricncc, dîplôlmtion. personnalité. Fidélisation par le biais dcconditions ct d'un em'ironnelT'Cnt de tra\'ail 
adapté ainsi qu'en di,"crsifiant k.'S tâches . 
Ré munération 
Directc : Salaire de baseélabli selon la fonnation et les cOJlllélenccs des eJlllloyes 

~~~:;a~i~:s:~~\~~nérécs ct congés s upplén-en taires à ceux prevus par la 101 1 +---

Travail en équipe ct en comité" Résolution de problènlCs faite en équipe et dirigée par le rcsponsabJc 
Appréci ation de la pe rformance 
Appréciation înfonrdle sous la responsabilité du DG et du CA 
f ormation 
Jusqu'à 5% du budget. Fonnations à l'interne et à l'e.\h.:rnc . Aucuneplanification des fonrntions 5 fonnat)Qns 
possibles par employé par année. 
Relllt ion~ de Ira\ 'a.Î 1 
Régies par des lois provinciales ct fédérales . Processus deresoJution de conflit infom-.::1. Aueune sccurite 
d"cnllloi. Les el1llioyés son t informés des décisions stmtéglques , lùHlIlcil!rcs et de dévcloppern:nI dc Imrché 
Reconnai ~~ancc 

La rcconllaissaneese fait c;.clusiven"k::nt lar ['utilisation de nY"!\"cns non pécu niaiK'S 

Le troisième Warwick model (figure 58) a quant à lui été développé auprès 

de deux clubs. La méthodologie retenue est la même que pour les deux groupes 

précédents. 
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Maintenant que nous avons présenté l'ensemble des résultats, nous sommes 

en mesure d'analyser ceux-ci. La prochaine section nous permettra d'élaborer 

davantage sur les points forts et les points faibles de chacun des trois modèles de 

Warwick présentés précédemment. 

4.5 Analyse des résultats obtenus 

La présente partie de la thèse vise à analyser les résultats obtenus suite à 

notre collecte de données. Ayant classé les résultats en trois groupes, nous serons 

en mesure de comparer les réponses obtenues selon chacun des groupes: clubs 

n'ayant aucun historique lors des compétitions provinciales et nationales (groupe 

1), clubs ayant quelques réalisations lors de compétitions provinciales et/ou 

nationales (groupe 2), clubs ayant plusieurs réalisations lors de compétitions 

provinciales et nationales (groupe 3). Nous tenons également à spécifier que seuls 

les éléments factuels seront analysés. Par conséquent aucune extrapolation ne sera 

permise. L'opinion du chercheur sera gardée pour la discussion. 

4.5.1 Analyse de l'environnement externe 

L'environnement externe a été analysé selon plusieurs variables 

démographiques. En nous référant au tableau 13, nous pouvons constater plusieurs 

éléments. Premièrement, les traits caractérisant le groupe 1 sont nombreux, le 

plaçant premier de classe dans les catégories suivantes : revenu disponible par 

ménage, plus bas taux de la population étant à faible revenu, taux d'activités des 

travailleurs le plus élevé, plus grand potentiel de joueurs juvéniles et plus haut taux 

de la population pratiquant le football. Toutefois, on remarque que la population est 

la plus basse avec seulement 30 100 habitants, ce qui le place également au dernier 

rang pour le nombre de membres, avec 1 604. Nous pouvons conclure que le bassin 

d'habitants peut être l'une des causes de l'absence de résultats de ce groupe. De 

plus, avec une population plus jeune, il est permis de croire que le développement 

de ce groupe n'est pas à son apogée. Finalement, concernant les moyens financiers 

de la clientèle potentielle, deux possibilités peuvent s'offrir à ces clubs, considérant 

le revenu par ménage plus élevé, le bas taux de population à faible revenu et le taux 

élevé de travailleurs: 1- Le client aura la capacité financière de sélectionner les 
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activités offertes par ces clubs 2- Cette capacité financière pourra être synonyme de 

concurrence pour le football, le client ayant la possibilité de choisir des activités de 

substitution. 

Tableau 13 - Environnement externe par groupe 

Revenu Proportion 
disponibles de la Ta= 

Groupe Population 
des population d'activité Nombre de 

méuages étant à des membres 

par faible travailleurs 

habitant revenu 

1 30100 31378 S 5,7% 75,6% 1604 

2 69850 27272 $ 12% 70% 1788 

3 132003 27676 $ 11,7% 65,5% 3369 
1 : Clubs n'ayant auC1lll histonque lors des compétitions provinciales et nationales 

2 : Clubs ayant quelques réalisations sur la scène provinciale etlou nationale 

Poteutiel 
de joueurs 
jmténiles 

60,8% 

52,5% 
53,5% 

3 : Clubs se démarquant par leur présence aux championnats nationaux et ayant un historique 

lors des compétitions provinciales 

% 
d'habitants 

Potentiel 
p.ratiquant 

de joueurs 
le football 

seniors 
selon les 2 

groupes 
. d'âge 

ciblés 
39,2% 14,0% 
47.,5% 7,85% 
46,5% 13% 

Le groupe 2 est dans une position similaire au groupe 3 concernant le revenu 

par ménage disponible et le pourcentage de population à faible revenu. Là s'arrêtent 

les similitudes puisque le groupe 2 a près de 47% de moins de population que le 

groupe 3, toutefois il a près de 58% de plus d'habitants que le groupe 1. Au chapitre 

du nombre de membre,s, il a une situation similaire au groupe 1, mais concède pas 

moins de 1 581 membres au groupe 3. Avec seulement 7,9% des habitants qui 

pratiquent le football, il se retrouve bon dernier de l'ensemble des groupes à ce 

chapitre. L'élément qui peut par contre avoir un impact plus important sur les RH 

est certainement le pourcentage de la population à faible revenu. Avec un taux aussi 

élevé, en comparaison avec le groupe 1, il est possible que les employés du groupe 

2 aient à servir une clientèle différente et plus hétérogène, du moins au chapitre des 

capacités financières. Considérant également le potentiel de joueurs seniors qui est 

à 47,5%, l'offre de services pour ce groupe d'âge peut avoir un impact sur le type 

d'employés que l'entreprise devra embaucher. 

Finalement, le groupe 3 avec ses 132003 habitants peut apparaître comme 

le leader de l'ensemble des groupes présenté. En observant le pourcentage de la 

population pratiquant le football, on peut remettre en perspective cette affirmation 

puisque ce groupe présente des chiffres inférieurs de 1 % par rapport au groupe 1. 
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Le revenu par ménage disponible, ainsi que la proportion de la population à faible 

revenu, sont des facteurs nous incitant à faire la même remarque que pour le groupe 

2, à savoir que les RH peuvent être appelées à travailler avec une clientèle plus 

diversifiée que le groupe 1. Cette affirmation peut être renforcée par le taux de 

travailleurs, qui est de 5% inférieur à celui du groupe 2 et de 10% inférieur à celui 

du groupe 1. 

En conclusion, nous constatons que les clubs disposant d'un bassin de 

population plus important obtiennent des performances d'un meilleur niveau. De 

plus, nous pourrions affirmer qu'avoir un bassin de clients ayant des revenus plus 

faibles a un impact sur la performance des clubs, la clientèle devant choisir parmi 

les activités substituts, par exemple le hockey. La structure de la thèse (nombre de 

cas et étude de type qualitative) ne nous permet toutefois pas de retenir cette 

affirmation comme un fait scientifiquement prouvé. Cette observation nous amène 

tout de même à souligner qu'il serait pertinent de pousser les recherches afm 

d'obtenir des résultats solides sur le sujet. Au même titre, nous pourrions poser la 

question s'il pourrait y avoir un lien entre l'hétérogénéité de la clientèle et les 

revenus de celle-ci. Encore une fois , cette affirmation devrait être validée. 

Finalement, le potentiel de joueurs disponibles selon les catégories d'âge pourrait 

avoir un impact sur le processus de dotation des clubs. 

Sur le plan de la concurrence, peu importe le groupe, la concurrence directe 

viendrait des autres clubs et la concurrence indirecte viendrait des autres activités 

sportives. Le seul ayant spécifié que les clubs de la région sont les principaux 

concurrents directs est le groupe 2. Le signal envoyé aux RH est fort, à savoir qu'ils 

doivent étudier les autres clubs de football afin de mieux connaître les entreprises 

auxquelles ils se mesurent. De plus, la connaissance des autres activités sportives 

offertes sur le territoire d' un club donné devient un incontournable. Cette unanimité 

nous amène à affirmer que les clubs, quels que soient leurs résultats, portent une 

attention particulière aux mêmes éléments lors de la veille sur la concurrence. Par 

conséquent, nous ne pouvons affirmer qu' une pratique se distingue des autres. 
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4.5.2 Analyse de l'environnement interne 

La mesure de la culture organisationnelle (tableau 14) ne nous a pas permis 

d' observer une tendance. Les données recueillies présentent ni plus ni moins une 

liste d' éléments qui forgent la culture de chacune des organisations. De plus, les 

répondants n'étaient pas tous à l'aise avec le concept de culture organisationnelle 

puisque, à la lumière des réponses obtenues, très peu d'éléments correspondaient à 

la définition de (Johnson et al. , 2008, p. 224) présentée précédemment. Notez tout 

de même qu'à des fins de représentativité des organisations étudiées, nous avons 

cru bon conserver ce qu' eux considèrent comme la culture organisationnelle de leur 

club. Mentionnons que la structure légale de l ' ensemble des clubs est celle d'un 

OBNL. 

Tableau 14 - Culture organisationnelle par groupe 

Oubs n'ayant aucun Clubs ayant plusieurs 

historique lors de Clubs ayant quelques réalisations lors de réalisations lors de 
compétitions provinciales compétitions provinciales et/ou nationales compétitions provinciales 

et nationales et nationales 

Adaptée à la clientèle; accessibilité (coûts Satisfàire la clientèle; 
d'adhésion); développer le sentiment emphase sur le fuotball 

Emphase sur "élite sans 
d'appartenance; innover; axée sur le récréatif; développer la 

délaisser le récréatif 
changement; loyauté et qualité du travail des mentalité élite; développer le 

bénévoles; hétérogénéité de la clientèle; sentiment d'appartenance; 
emphase sur le fuotballloca~ résistance aux changement fréquent 

changements d'administrateurs 

Le leadership (tableau 15) a encore une fois laissé place à une interprétation 

du terme parfois biaisée, si l' on se fie à la définition présentée précédemment. 

Toutefois, si l'on regarde le type de leadership, on remarque que les répondants des 

groupes 1 et 2 ont un leadership axé sur les objectifs alors que le groupe 3 a, en plus 

de ce type de leadership, un leadership de soutien. Les leaders du groupe 1 sont les 

membres du CE, alors que pour le groupe 2, autant les membres du CA, le DG que 

l'ensemble des employés peuvent exercer un leadership. Le groupe 3, quant à lui, 

voit le leadership porté par les employés, principalement le DG et le DT. Le type 

de leadership étant assez semblable, nous pouvons affirmer que le leadership de 

soutien présent dans le groupe 3 peut être un élément qui favorise la performance 

organisationnelle. De plus, nous pouvons remarquer que seul le groupe 3 a remis le 

leadership entre les mains de ses employés. Cet élément pourrait être l' un des 
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facteurs expliquant le succès de l'organisation, la direction étant assurée au jour le 

jour par des employés permanents, plutôt que laissé entre les mains 

d'administrateurs bénévoles, donc présents de façon irrégulière et, par conséquent, 

ayant une moins bonne qualité d'information. 

Tableau 15 - Leadership par groupe 

Oubs n'ayant aucun Oubs ayant plusieurs 

historique lors de Clubs ayant quelques réalisations lors de réalisations lors de 

compétitions provinciales compétitions provinciales et/ou nationales compétitions provinciales 

et nationales et nationales 

Orienté vers les objectilS et 

de soutien; leadership divi<;é 

Orienté vers les objecti1S; le leadership est entre les diflèrents leaders 

Orienté vers les objecti1S; le assuré par le CA Le leadership est divisé entre (employés); le 00 assure le 

CE assure le leadership le CA, le directeur général et le directeur leadership; le directeur 

technique; leadership assumé par les employés technique a le leadership 

dans les programmes 

techniques 

L'ensemble des groupes offre des services (tableau 16) aux joueurs de U4 à 

seniors. Le groupe 2 offre des programmes de développement pour tous les joueurs 

juvéniles et un programme futsal. De plus, une équipe semi-professionnelle est en 

place (un seul club sur les cinq), alors que l'offre de services est complétée par de 

l' initiation au football pour les adùltes. Le groupe 3 a également des programmes 

particuliers, par le biais d'un camp de jour, d'une ligue adulte ou d'un programme 

pour les personnes ayant un handicap. De plus, des camps de détection permettent 

une visibilité aux joueurs pour les universités américaines ou les clubs européens. 

Le groupe 1, n'offre quant à lui aucun service supplémentaire à ceux de base. 

Tableau 16 - Services actuels par groupe 

Clubs n'ayant aucun Clubs ayant plusieurs 

historique lors de Clubs ayant quelques réalisations lors de réalisations lors de 

compétitions provinciales compétitions provinciales et/ou nationales compétitions provinciales 

et nationales et nationales 

Equipe U4 à senior Equipe U4 à senior Équipe U4 à senior 

Centre de funnation U5-U7; centre de 
Ligue aduhe; programme 

pour les personne ayant \ID 
développement U8-Dl3; prograrmne futsal; 

handicap intellectuel; camp 
NIA centre de développement élite; initiation pour 

de jour; séances de 
aduhe; équipe semi-proressionnelle; vente de 

détection; vente de 
vêtements 

vêtements 
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À la lumière de ces résultats, nous pouvons affirmer que les clubs ayant eu 

des réussites lors de compétitions provinciales et nationales ont tous mis en place 

. des programmes afin de diversifier l' offre de services. Malgré que nous n'ayons pas 

trouvé un seul programme se répétant d'un club à un autre, il vaut la peine de poser 

la question: le fait d'avoir un amalgame de programmes peut-il avoir un impact sur 

le dynamisme du club et, indirectement, sur les performances de celui-ci? Cette 

hypothèse ne peut être confirmée par les réponses collectées auprès des répondants, 

mais nous pouvons avancer que la multitude des programmes offerts par les clubs 

du groupe 2 et 3 nécessite l'embauche de personnel ce qui, inévitablement permet 

d'offrir des heures supplémentaires aux employés en poste et ainsi avoir un possible 

impact sur la fidélisation. 

4.5.3 Stratégie de l'entreprise 

- Objectifs 

Les objectifs que nous avons recueillis sont un mélange entre le formel 

(adopté dans les règlements généraux du club) et l'informel (ce que les répondants 

nous ont mentionné lors des entrevues). Lors du regroupement, nous avons réécrit 

certains objectifs qui pouvaient se recouper chez différents clubs. Par la suite, notre 

classement entre objectifs stratégiques et opérationnels a été des plus complexes. 

Expliquons. Un objectif se doit d'être spécifique, mesurable, atteignable, réaliste et 

temporel (SMART), afm d'être valide. Cette prémisse est rarement respectée chez 

les clubs que nous avons rencontrés. De plus, pour être qualifié de stratégique, un 

objectif doit correspondre à une action qui est menée par l'organisation afin de créer 

de la valeur et ainsi se positionner avantageusement sur un marché donné. Or, dans 

la situation qui nous occupe, il y avait trop souvent ambiguïté dans la finalité 

recherchée. Prenons un exemple pour illustrer notre propos. Promouvoir et 

encourager la pratique du football est l'un des objectifs qui nous ont été mentionnés. 

Dans cet exemple, promouvoir peut avoir une visé essentiellement axée sur un 

objectif d' information pour les citoyens, il peut également être vu comme une phase 

opérationnelle de la stratégie marketing ou encore comme le désir de développer un 

marché afin de se positionner comme étant le sport principal d'une municipalité 

donnée. Ces quelques exemples d' interprétation illustrent bien comment, selon 
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l'interprétation choisie, nous pouvons qualifier l'objectif soit de stratégique, soit 

d'opérationnel. Cette difficulté d'interprétation nous a forcés à trancher sans avoir 

la totalité de l'information. Un travail de redéfinition et .de validation aurait été 

nécessaire afin d'avoir un portrait plus juste de la situation. Toutefois, comme les 

objectifs corporatifs sont de l'ordre des études en management, nous nous sommes 

contentés d'une compréhension globale de ceux-ci. 

Examinons de plus près les résultats que nous avons obtenus (tableau 17). 

L'analyse des résultats du premier groupe, comprenant les clubs n'ayant aucune 

réalisation lors des compétitions provinciales et nationales, nous permet de 

constater que les objectifs sont essentiellement opérationnels. Nous en arrivons à 

un ratio de deux objectifs stratégiques pour trois objectifs opérationnels. Cependant, 

tel que mentionné précédemment, la classification pourrait être contestée, faisant 

basculer les objectifs stratégiques du côté opérationnel. Afm de compléter notre 

interprétation des objectifs, nous avons l'ensemble des réponses fournies par les 

dirigeants. Nous avons constaté que le discours est majoritairement opérationnel, 

ce qui renforcerait l'hypothèse selon laquelle ce type de club serait orienté vers des 

objectifs opérationnels. 

Tableau 17 - Objectifs stratégiques et opérationnels des clubs n'ayant aucune 
réalisation lors des compétitions provinciales et nationales 

Objectifs stratégiques Obiectifs opérationnels 

. Promouvoir et encourager la pratique du soccer 
· Superviser et sanctionner les activités de soccer à 
Ste-Julie; 

. Encadrer et fOnner les jeunes de tous les niveaux · Fournir à ses membres fassistance technique et 
(récréatif; compétitif et élite) administrative nécessaire à leur développement. 

· Mettre sur pied un plan de développement pour le 
club pour chacun des secteurs; 

Le deuxième groupe, composé des clubs ayant quelques réalisations lors de 

compétitions provinciales et/ou nationales, présente un taux de trois objectifs 

stratégiques pour quatre objectifs opérationnels (tableau 18). Bien que nous 

observions encore une fois des problèmes de syntaxe et de sémantique dans le 

développement des objectifs, nous constatons tout de même qu' il y a une meilleure 

compréhension de la différence entre un objectif stratégique et un objectif 

opérationnel. On voit apparaître les notions de performance, le désir d' être le 
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meilleur club et de produire des joueurs de haut niveau. Le développement du 

sentiment d'appartenance et le souci de la clientèle viennent compléter le portrait 

stratégique de ce groupe. 

Tableau 18 - Objectifs stratégiques et opérationnels des clubs ayant quelques 
réalisations lors de compétitions provinciales et/ou nationales 

Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels 
· Recormnander les grandes orientations, priorités et · Développer les joueurs et les joueuses de son 
objectiJS du Club territoire 
· Développer resprit-club à travers tous les niveaux. · Recruter et furrœr les entraîneurs 
· Offrir ropportunité à tous de pratiIuer le soccer · Atteinte du budget prévisionnel dans le but de 
dans un contexte favorisant le plaisir, respecter la clientèle en minimisant les pertes ou les 
répanouissement et le développement inactions de certains membres 
· Devenir le meilleur club de la région et/ou du · Organi<;er la prati}ue du soccer sur tout le 
Québec territoire de la ville 
· Créer un sentiment d'appartenance auprès des 

· Répondre aux. besoins quotidiens du club 
membres 
· Encourager le sport du soccer dans le territoire de · Hannoniser la structure de funnation des joueurs 
la ville et des entraîneurs 
· Satisfaction, soutien et épanouissement des · Placer le plus de jeune possibles à racadémie et 
employés, innovation et créativité autres programmes supérieurs au club 
· Donner accès à une funnation de qualité tant pour · Promouvoir le soccer auprès de la population 
la relève que les joueurs et entraîneurs visée 
· Transmettre les valeurs de fierté, de respect · Répondre aux. besoins des clients et offrir un 
d'autrui, de confiance en soi et de civisme service de qualité 
· Organi<;er, administrer et développer le soccer tout · Traiter avec les autorités municipales, provinciales 
en respectant autant que possible les règles et les ou redérales, pour obtenir de telles autorités les 
normes établies, et ce, à des fins purement sociales droits, franchises et privilèges que la Corporation 
et sans intention de gain pécuniaire pour ses jugera nécessaires ou utiles à la réalisation de ses 
membres objets 
· Savoir jouer et s'amuser peu importe le niveau · Augmenter la clientèle 
· Produire des joueurs à un haut niveau · Donner accès à un équipement adéquat 

· Recevoir des dons, legs et autres contributions de 
même nature en argent, en valeurs mobilières ou 
immobilières, administrer de tels dons, legs et 
contributions, et organi<;er des campagnes de 
souscription dans le but de recueillir des funds à des 
fins de bienfaisance 
· Recruter et furrœr les arbitres sur son territoire 
· Encadrer la pratiIue du soccer dans le territoire 
· Améliorer le seme aux. membres 

Le dernier groupe, celui des clubs ayant plusieurs réalisations lors de 

compétitions provinciales et nationales, comporte autant d' objectifs stratégiques 

que d'objectifs opérationnels (tableau 19). Un changement est tout de même 

notable au chapitre des objectifs stratégiques, alors qu'apparaissent le désir d'être 
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reconnu au niveau national et la volonté de mener des actions afin de développer 

des joueurs élites. 

Tableau 19 - Objectifs stratégiques et opérationnels des clubs ayant plusieurs 
réalisations lors de compétitions provinciales et nationales 

Objectifs straté2ÎQUes Objectifs opérationnels 
· Éduquer la clientèle à la cultm-e du fuotban · Développer des athlètes 
· Devenir le plus grand centre·de furmation amateur · Offrir lID seMe pour les joueurs de tous niveaux 
au Québec, pui<; au Canada techniques 
· Acquérir lIDe renonnnée nationale quant à la qualité 

· Enseigner 
des joueurs élite funnés 
· Offrir lID seMe d'activités de soccer à tous en 

· Implanter tm.e structure organisationnelle claire et 
travaillant avec les stades de développements à long 
te~ du joueur et en VÉant les niveaux élite 

simple 

- Marchés futurs 

Les marchés futurs (tableau 20) que souhaitent développer les clubs sont 

très différents d'un groupe à l'autre. En observant les résultats du groupe 1, on 

s'aperçoit que les marchés sont essentiellement locaux, avec le développement du 

marché des écoles et des citoyens de la ville. Le groupe 2 se lance quant à lui à 

l'assaut de plusieurs marchés: les écoles, les adultes, les joueurs de 5 à 8 ans, les 

personnes handicapées, les joueuses de tous les niveaux, les athlètes de haut niveau, 

les joueurs des autres clubs ainsi que les communautés ethniques. Cette diversité de 

marchés se situe essentiellement sur le plan local, à l' exception des athlètes de haut 

niveau qui peuvent être recrutés à l ' extérieur de la ville d'origine du club. Le groupe 

3, outre le marché des joueurs adultes et des jeunes, vise le développement de 

marché autour d'équipes professionnelles féminines et masculines, en plus de 

recruter des joueurs tant au Québec qu'en Ontario. 
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Tableau 20 - Marchés futurs par groupe 

Clubs n'ayant aucun Clubs ayant plusieurs 
historique lors des Clubs ayant quelques réalisations lors de réalisations lors de 

compétitions provinciales compétitions provinciales et/ou nationales compétitions provinciales 
et nationales et nationales 

Les écoles; aduhes 5 à 8 ans; personnes 
Aduhe et jeune; équipe 

Écoles; les résidents de la 
handicapées; joueuses; athlètes de haut 

profèssionnelle hornrœ et 
ville dans laquelle évolue le 

niveau; joueurs des autres clubs; les 
fèrnrœ; recruterrent de 

club et ceux du Québec 
communautés ethniques 

joueurs au Québec et 
Ontario 

Le type de personnel que nécessite l'application de la stratégie est 

complètement différent dans les trois groupes. Pour le groupe 1, la spécification du 

marché demande un personnel spécialisé dans les domaines que l'on souhaite 

développer, essentiellement au sein de la communauté de résidence du club. De 

plus, il faudra nécessairement que les employés aient une proximité avec le milieu 

dans lequel ils œuvrent afin de faciliter l' application de cette stratégie. Les 

employés du groupe 2 doivent avoir une grande ouverture d'esprit. La multiplicité 

des marchés que souhaite attaquer ce groupe ne demande pas une spécialisation, 

contrairement aux employés du groupe 1, mais plutôt une versatilité afm de 

répondre à l' ensemble de ces besoins. Nous sommes conscients que ces marchés ne 

seront pas développés par un seul employé, mais nous croyons que des qualités 

comme la tolérance au changement, à l' incertitude et à l' ambiguïté doivent 

caractériser la personnalité des RH en place. Le groupe 3 est dans un milieu qui 

nécessite une ouverture sur le monde. Démarrer une équipe professionnelle n'est 

pas une reproduction du fonctionnement et des méthodes adoptées par le club pour 

l'offre de service aux joueurs amateurs. Par conséquent, l'ouverture sur le monde 

permettra aux employés de connaître les façons de faire des clubs déjà existants afm 

d' implanter un modèle qui permettra de développer le marché désiré. Le Québec 

n'a qu'une seule équipe professionnelle, l' Impact de Montréal, évoluant au sein du 

plus haut réseau en Amérique du Nord, soit la Major league soccer. Nous ne 

croyons pas que ce modèle soit applicable pour les clubs du groupe 3, puisque ces 

derniers évolueront dans un réseau inférieur (division 2 ou 3 nord-américaine). Par 

conséquent, il est important pour les employés de s' inspirer d'autres modèles dans 
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le monde pour se rapprocher de la réalité qu'ils vivront, et ce, même si l'équipe 

n'évoluera pas dans le même univers sociodémographique. 

Concernant le recrutement au Québec et en Ontario, le défi que doivent 

relever les RH est celui de développer un réseau qui permettra d'identifier les 

joueurs. Pour le Québec, la tâche est plus facilement réalisable puisque les clubs 

côtoient déjà les joueurs disponibles par le biais du réseau de compétition provincial 

(ligues AA et AAA). En ce qui concerne l'Ontario, le défi est tout autre puisque les 

clubs doivent non seulement développer des contacts au sein des clubs, mais 

également trouver des moments propices pour aller observer les joueurs. Ces 

déplacements du personnel doivent se faire sans pour autant abandonner les autres 

services offerts par les clubs et en respectant les contraintes financières auxquelles 

ils doivent faire face. Le principal défi sera toutefois d'arriver à comprendre une 

nouvelle culture sportive, celle de l'Ontario. Sans ce travail, les employés ne seront 

pas en mesure de développer le marché auquel aspirent les clubs du groupe 3. 

- Services futurs 

Ce que nous avons observé pour le développement des marchés futurs se 

confirme dans les résultats obtenus pour les services futurs (tableau 21). Les clubs 

du groupe 1 visent un développement essentiellement local, la seule exception 

pourrait être l'offre d'équipe de niveau AAA mais il faudrait que la stratégie de 

développement et de recrutement passe par une forte présence de joueurs de 

l'extérieur de la ville pour que nous le développement de ce service ne soit pas 

uniquement qualifié de local. Si à l' inverse, le club choisissait de développer les 

joueurs de sa localité, notre hypothèse de qualifier le service de local serait alors 

justifiée. Pour le groupe 2, le constat est légèrement différent de celui fait pour le 

marché futur. Nous avons effectivement observé que les services futurs touchent 

essentiellement les membres actuels des clubs, exception faite de la présence d'une 

équipe semi-professionnelle. Par contre, la diversité des services futurs est, comme 

pour les marchés, une marque distinctive du groupe 2. Fait à noter, cette diversité 

touche l' ensemble des groupes d' âge. Le groupe 3 est cohérent avec les marchés 

qu' il veut développer. En ce sens, les éléments clés des services futurs sont 

essentiellement axés autour d' une stratégie dépassant les frontières de la région, 
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VOIre de la proVInce. Les membres actuels ne sont pas en reste avec le 

développement d'une ligue récréative pour adultes, d'une concentration football à 

l'école et l'expansion des programmes actuels. 

Tableau 21 - Services futurs par groupe 

Clubs n'ayant aucun Clubs ayant plusieurs 
historique lors des Clubs ayant quelques réalisations lors de réalisations lors de 

compétitions provinciales compétitions provinciales et/ou nationales compétitions provinciales 
et nationales et nationales 

Programme pOlK les écoles et garderies; 
Ligue aduhe récréative; 

équipe semi-pro1èssionnel1e; planification selon 
expansion de prograrnrres 

FutsaI; AAA (plus d'équipe); les âge et stades de développerœnt; école de 
emtants; équipe semi-

partenariat avec d'autres gardien; tomnoi senior; offie de services à une 
pro1èssionnel1e; tomnoi de 

organisrœs pOlK élargir les catégorie d'âge SupérielK aduhe; nme en 
recruterœnt; programme 

services place d'activités futsal en parascolaire; outils 
d'échange; partenariat avec 

pOlK les jouems; fuotball sous de IlOlNel1es 
les universités américaines et 
clubs, concentration fuotball 

furmes 
dans les écoles 

Les services offerts touchent encore plus le processus de dotation que les 

marchés. Afin d'offrir les services prévus au plan stratégique, les clubs doivent 

avoir des RH possédant les compétences nécessaires à leur mise en place. Ainsi, 

une planification rigoureuse des RH sera importante afin de mener à bien ces 

projets. Pour le groupe 1, malgré que le développement se fasse sur le plan local, 

l'ajout d'équipes AAA nécessite l' ajout d' entraîneurs qualifiés pour encadrer ces 

équipes. La formation de ce type d'entraîneurs peut prendre jusqu' à 4 ans. De plus, 

la rémunération est en conséquence des qualifications demandées. Une 

planification financière rigoureuse s'impose donc. Même réflexion pour l'offre 

d'activités futsal, alors que le personnel devra soit être embauché à l'externe soit 

être formé pour offrir l'encadrement adéquat pour ce type de service. Il serait faux 

de croire que le futsal est ni plus ni moins que du football en gymnase, les 

techniques et tactiques étant nettement différentes. 

Le groupe 2 fait face au défi de la diversité des services. Ce défi, comme 

mentionné dans la section portant sur les marchés futurs, pose la question de la 

flexibilité des employés et de leur versatilité. Une versatilité qui pourrait être 

synonyme d'une hausse d'employabilité pour ces RH, auprès des clubs du Québec, 
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mais également de ceux du monde, dans la mesure où ils répondent aux impératifs 

de qualification de ces pays. De plus, cette offre de service supplémentaire sera-t­

elle créatrice de valeur pour l' entreprise, permettant ainsi d'embaucher de nouvelles 

ressources ou s' agirait-il surtout d'une opportunité pour stabiliser la clientèle 

actuelle? Au final, s' assurer que les services répondent à la stratégie développée par 

le club est ce qui fera la différence. La diversité des services offerts peut 

effectivement être positive, dans la mesure où ceux-ci servent les besoins de la 

corporation et ne répondent pas à au simple désir d'ajouter une offre qui, au final, 

ne sera pas alignée avec les objectifs de l'organisation et n'ajoutera aucune valeur 

à ceux-ci. 

- Stratégie d'entreprise 

Selon les groupes, la stratégie (tableau 22) est développée par des acteurs 

différents. Un point est commun aux trois groupes, soit que les CA doivent adopter 

la stratégie du club. Le groupe 1 voit le DT comme acteur clé de la stratégie puisque 

le projet sportif est au centre des actions du club. De ce projet sportif découlera une 

stratégie administrative qui sera développée par le DG, le tout étant adopté par le 

CA. Lorsque nous examinons les points clés de la stratégie de chacun des groupes, 

nous pouvons remarquer que la satisfaction du client semble faire l'unanimité. Le 

groupe 1 se distingue tout de même par son désir de mobiliser les membres autour 

du projet du club. Ce souhait se traduit également par un objectif de visibilité de 

l' ensemble des membres (personnel, joueurs, équipes) afin de promouvoir l' image 

du club. 
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Tableau 22 - Stratégie d'entreprise par groupe 

Clubs n'ayant aucun Clubs ayant plusieurs 
historique lors des Clubs ayant quelques réalisations lors de réalisations lors de 

compétitions provinciales compétitions provinciales et/ou nationales compétitions provinciales 
et nationales et nationales 

1- Straté~ développée par 
le directeur technique selon 

Directeur général 
le projet sportif 1-

responsable de l'initiation de 
Développerrent de la Straté~ élaborée par le CA, dans certains 

la stratégie; adoption par le 
straté~ abIIlini>trative par le cas la stratégie est élaborée par les employés 

CA ou le CA définit la 
directeur général 3- et adoptée par le CA; points clé : Axer sur le 

stratégie; points clé : 
Ajusterrent de la stratégie client, prOIOOlNoir l'image du club, augrœnter 

Augrœntation des 
par le CE 4- Adoption de la le sentirœnt d'appartenance et la visibilité, 

compétences du personnel 
stratégie par le CA; points partenariat avec d'autres organisrres 

technique Être tnl employeur 
clés: MobiŒation et développer les infrastructures du club, 

de choix Offre d'tnl service 
responsabiŒation, adopter embauche d'tnl personnel qualifié 

de qualité à tnl prix 
des pratiques de gestion de 

abordable 
club professionne~ visibilité 

des acteurs du club 

Le groupe 2 voit la stratégie être principalement développée par le CA, les 

employés pouvant être exceptionnellement appelés à participer à son élaboration. 

Tout comme le groupe 1, l'image du club semble importante. Par contre, cette fois, 

ce n'est pas la nécessité de mobiliser qui est au centre des préoccupations, mais 

plutôt le développement d'un sentiment d'appartenance des membres envers le 

club. Les joueurs font leur apparition dans les points clés de la stratégie, avec le 

souhait d'augmenter la rétention de ceux-ci au sein du club. Finalement, apparait 

dans la stratégie une marque de l'importance de la compétence du personnel, ce qui 

distingue ce groupe du groupe 1. 

Le groupe 3 implique quant à lui le DG dans l'élaboration de la stratégie. Le 

CA demeure toutefois le responsable de la stratégie. Les points clés sont articulés 

autour de 3 axes: compétence du personnel, attractivité de l'employeur et 

accessibilité du service. Les deux éléments distinguent le groupe 3 des deux autres 

groupes. 

Axées d'abord sur le client, les stratégies des différents groupes ont chacune 

leurs axes de prédilection. Ainsi, dans le groupe 1, les habiletés de leadership 

mobilisateur seront essentielles à la réalisation de la stratégie. Pour le groupe 2, la 

satisfaction du client passe par un personnel compétent. Par conséquent, une 
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planification de la dotation et de la formation du personnel feront partie des 

éléments clés lors de l' opérationnalisation de la stratégie. Concernant les RH du 

groupe 3, les préoccupations sont de l'ordre de la spécialisation. Les employés 

faisant partie de l'équipe devront invariablement posséder des compétences 

pointues afin de mener le club vers l'élite. Cette décision stratégique aura un impact 

sur la dotation ainsi que sur la formation et la rémunération, puisqu'un personnel 

avec ce type de qualifications nécessitera fort probablement un investissement 

financier plus important. Il s'agit, ni plus ni moins, pour les clubs du groupe 3, de 

s'inscrire dans un service de niche qui s'adresse naturellement à une clientèle 

spécifique et particulière. 

4.5.4 Contexte de la GRH 

Cette section sera l' occasion d'analyser les rôles, la définition du type 

d'employés, l'organisation ainsi que les résultantes RH. 

-Rôles 

Concernant les rôles RH (tableau 23), nous comparerons poste par poste 

(soit DG, DT, entraineur). Mentionnons également que nous avons choisi de 

regrouper le personnel administratif puisque les rôles étaient compatibles, et ce peu 

importe le titre donné au poste. Le poste de DG, au sein des groupes 1 et 3, vise à 

mettre en action la stratégie adoptée par le CA. Ainsi, le DG n'a pas qu'un rôle 

opérationnel, il voit également à ce que les employés respectent les orientations 

votées au CA. Nous pourrions affrrmer, en appliquant les concepts présentés dans 

notre problématique, que le DG a un rôle de tacticien, car il doit décider des actions 

à poser, au jour le jour, tout en rectifiant le tir lorsque nécessaire, afm d' atteindre 

les objectifs du club en lien avec la stratégie adoptée par le CA. Au sein du groupe 

2, le DG a clairement un rôle opérationnel. Du suivi des tâches en passant par la 

gestion financière, il s' assure que les tâches quotidiennes soient réalisées. L'aspect 

décisionnel du DG, pour ce groupe, est considéré comme opérationnel et non 

stratégique. 
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Tableau 23 - Rôles du personnel par groupe 

Clubs n'ayant aucun 
Clubs ayant plusieurs réalisations lors 

historique lors des Clubs ayant quelques réalisations lors de 
de compétitions provinciales et 

compétitions provinciales compétitions provinciales et/ou nationales 
nationales 

et nationales 

Tous: rétèrence ou être dans l'ombre sebn les 
besoins Personnel administratif: souten aux 

parents; comrmmicafun avec les parents et les 
joueurs; assurer le rouleIrent qooticfun DG : fun 

DG : appliIuer la visbn du 
entre le CA et les empbyés; suivi des tâcœs DG : gérer les empbyés; appliIuer la 

chlb; représenter le chlb; 
qooticfunnes; décideur opérafunne~gérer ies stratége dévebppée par le CA; 

suivi des dossers 
finances; superviser les progra.m:rœs Personnel responsable des grands projets; 

adInitli!mtratifDT : leader 
technique : respect des règleIrents; appliIuer le représentant offuel du chlb Personnel 

des changeIrents de culture 
plan stratégique; atteindre les objectifS DT : doter administratif : servi:e auxjoueurs; gesfun 

sur le plan technique; 
le chlb d'une visbn technique; planifur et des ligues DT : encadreIrent et suivi des 

directeur des compétifuns; 
proposer des inmvafuns pour les progra.m:rœs équipes; fDrm::r le personnel technique; 

souten aux équipes 
oflèrts; encadrer les équipe (recruteIrent et dévebpper la politM.J.ue technique sebn les 
fDrmafun d'entraiœurs et dévebppeIrent de oœntafuns du CA 

joueurs) Entrah:urs : enseigœr les techniques et 
les tactM.J.ues prévus au plan de dévebppeIrent; 

structurer le travail pour optimiser le 
dévebppeIrent des joueurs 

Le poste de DT se caractérise, au sein de tous les clubs, par la responsabilité 

d'encadrer et de soutenir les équipes. Tous les clubs semblent également sur la 

même longueur d'onde lorsque vient le temps d'identifier le DT comme 

responsable de l'orientation technique du club. Ce rôle est prépondérant, les 

différences observées, entre les groupes n' étant que d'ordre terminologique. Le 

groupe 1 affirme que le DT est leader du changement de culture technique, alors 

que le groupe 2 parle de vision technique et le groupe 3 de politique technique. Au 

final, cette terminologie vise à identifier le rôle d'orienter le club dans le 

développement d'un plan technique pour l' ensemble de l'organisation. Les 

quelques différences au chapitre du rôle du DT se présentent lorsqu'on parle de 

direction des compétitions pour le groupe 1 et d' innovation dans les programmes 

offerts dans le groupe 2. La formation des entraîneurs est un rôle identifié tant dans 

le groupe 2 que dans le groupe 3. 

Les groupes 2 et 3 précisent le rôle du personnel administratif. On aborde le 

soutien aux clients Goueurs et parents), mais également la gestion au quotidien, ce 

qui implique également pour le groupe 3 la gestion de ligue. Le rôle des entraîneurs 

a été discuté seulement par le groupe 2, où il est question d'enseigner les techniques 
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et tactiques demandées. La structure du travail de l'entraîneur est un aspect essentiel 

afin d'optimiser le développement des joueurs. 

Pour le groupe 2, le rôle des entraîneurs est lié à l'enseignement et à la 

structure du travail à réaliser. Comme le groupe 2 est le seul groupe à avoir identifié 

le rôle de l'entraîneur, la richesse de la comparaison devient impossible. Nous 

sommes, par conséquent, tenus de retirer cette information de notre recherche. 

- Définitions : habiletés 

En ce qui a trait aux habiletés (tableau 24) que doit posséder un employé, 

tous les clubs s'entendent sur le fait qu'un employé doit être un bon communicateur. 

Le groupe 2 spécifie tout de même que l'écoute est importante comme complément 

à la communication. Pour le groupe 3, une seule habileté s'ajoute à la 

communication, soit la capacité de travailler avec les outils logiciels. 

Tableau 24 - Habiletés du personnel par groupe 

Clubs n'ayant aucun 
Clubs ayantpIusieurs réalisations lors 

bis torique lors des Clubs ayant quelques réalisations lors de 
de compétitions provinciales et 

compétitions provinciales compétitions provinciales et/ou nationales 
nationales 

et nationales 

Tous' : communication ; apte 
Tous : capacité à trava.ilk:r avec des outils Tous : habiletés bgiciels ; bon 

modernes; écoute; communication; relations communicateur Personnel administratif : 
à prendre des décisnns 

interpersonnelles Entraîneurs : trava.ilk:r en dévebppement des processus; habiletés 
Entraîneurs : pédagogiJœs; 

équipe; pédagogiJœ; gestnn de groupe; avec le interpersonnelles DT : habiletés 
avec le balbn; 

balbn DT : gestnn; avec le balbn Personnel interpersonnelles Entraîneurs : avec le 
interpersonnelles 

technI:jœ : transmettre rimage du ch.Jb balbn; gestnn des joœurs et parents 

Le groupe 1 est le seul à avoir mentionné qu'être apte à prendre des décisions 

fait partie des atouts que doit posséder l'ensemble du personnel. Pour le groupe 2, 

les employés doivent posséder deux habiletés supplémentaires: la capacité à 

travailler avec les outils modernes et les habiletés interpersonnelles. Le groupe 1 

n'a identifié aucune habileté pour les deux postes stratégiques, soit le DG et le DT. 

Le groupe 2 n'a lui aussi mentionné aucune habileté pour le DG. Il précise toutefois 

que le DT doit avoir des habiletés de gestion. Au sein du groupe 3, les habiletés 

interpersonnelles sont celles requises pour ce poste. Encore une fois, le DG n'a pas 

fait l'objet d'aucune identification des habiletés pour ce dernier groupe. 
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Les entraîneurs doivent posséder des habiletés avec le ballon, cela selon les 

trois groupes. De plus, selon les groupes 1 et 2, les entraîneurs doivent avoir des 

habiletés pédagogiques. Ajoutons que le groupe 2 a aussi spécifié qu' il fallait des 

habiletés en gestion d'équipe et être apte à travailler en équipe. Finalement, le 

groupe 3 a mentionné l'importance de savoir gérer les parents et les joueurs. 

- Définitions : personnalité 

La personnalité (tableau 25) désirée a été définie par 24 éléments différents. 

Le seul trait faisant unanimité est le dynamisme. Le premier groupe présente deux 

catégories d'éléments de la personnalité: une qui a trait au caractère de l'individu 

face aux défis, donc à caractère individuel, et l' autre qui touche autrui (être 

sympathique et le leadership). Le deuxième groupe a identifié pas moins de dix 

éléments de la personnalité qui sont personnels, c' est-à-dire non reliés directement 

à autrui, alors que trois éléments sont liés aux relations interpersonnelles et qu'un 

élément peut être lié à l' équipe ou à des relations interpersonnelles, soit la 

collaboration. Le groupe 3 présente sept éléments de la personnalité qui sont 

personnels, donc non nécessairement liés aux relations avec autrui. Le caractère 

particulier des traits choisis est la forte prédominance d'éléments vivants : la 

pro activité, le dynamisme, la fermeté, la détermination sont des caractéristiques qui 

se ressemblent, puisqu' elles visent à créer du mouvement dans l'organisation, la 

stagnation ou le statu quo n' étant pas des propriétés de ces éléments. Nous 

remarquons donc que pour le groupe 3, les éléments personnels sont nettement 

dominants par rapport à ceux touchant autrui et les équipes. Cette situation mérite 

d'être soulignée dans une entreprise qui offre des services et qui est en constante 

relation avec des clients. 

Tableau 25 - Personnalité des employés par groupe 

Clubs n'ayant aucun 
Clubs ayant plusieurs réalisations lors 

historique lors de s Clubs ayant quelques réalisations lors de 
de compétitions provinciales et 

compétitions provinciales compétitions provinciales et/ou nationales 
nationales 

et nationales 

Dwert au changement; Capacité d'adaptatbn; collaboratrice; retenœ ; Flexibilité; adaptatvn au changement; 
autonome; initiative; cahne; dynaIIlXjœ; image positive; entregent; dynaIIlXjœ; joi: de vivre; équilibre entre 
dynamiqœ; attitude enthousiasme; confiance interne; posé; ambitieuse; tèrrneté et compassvn; proactive; 

syrnpatiqœ ; leadership respectœuse; owerte d'esprit; innovatrice Détenninatbn dans le respect 
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- DéfInitions: valeurs 

Pas moins de 14 valeurs (tableau 26) ont été identifIées par les trois groupes 

comme étant essentielles à inculquer à sa clientèle. De ces 14 valeurs, deux ont fait 

l'unanimité, soit l'honnêteté et le respect. L'effort et le dévouement font, quant à 

elles, partie des valeurs importantes pour les groupes 2 et 3. Par la suite, chacun des 

groupes a proposé 3 à 4 valeurs qui les distinguent les uns des autres. On peut 

remarquer que le groupe 1 a une tangente vers le plaisir et la sociabilité, alors que 

le groupe 2 touche à des valeurs de responsabilité, de maîtrise de soi et d'égalité. 

Des valeurs que nous pourrions associer à la justice et aux droits. Le groupe 3 est 

le seul à parler de professionnalisme, ce qui est cohérent avec ses choix de services 

et de marchés. Notons qu'il est impossible de hiérarchiser les valeurs selon un 

principe d'importance et qu'il s'agit de l'élément qui permettra à l'organisation de 

se distinguer et de développer sa propre culture organisationnelle. Par conséquent, 

notre objectif, en comparant les réponses recueillies était seulement d'analyser les 

différences et de voir la cohérence avec l'ensemble des actions des groupes donnés. 

Tableau 26 - Valeurs par groupe 

Clubs n'ayant aucun 
Clubs ayant plusieurs réalisations lors 

historique lors des Clubs ayant quelques réalisations lors de 
de compétitions provinciales et 

compétitions provinciales compétitions provinciales et/ou nationales 
nationales 

et nationales 

Sociabilité; honnêteté; 
Égalité; respect; persévérance; sens des Prolèssionnalisme; transparence; 

respect; ambitbn; plaisir 
responsabilités; effurt; honnêteté; dévouement; honnêteté; respect; sincérité; éthique 

maltr5e de soi synonyme d'effurt; dévouement 

- DéfInitions : Motivation 

Suite à l' analyse des résultats obtenus, nous pouvons regrouper les données 

selon 4 types de motivation: la motivation personnelle, la motivation liée à la tâche, 

la motivation liée à l' environnement et aux conditions de travail ainsi que la 

motivation liée à la gouvernance (tableau 27). 

Aucun élément de la motivation personnelle n'a été soulevé par le groupe 1. 

Les groupes 2 et 3 ont mentionné la grande motivation intrinsèque que doit posséder 

chaque individu pour œuvrer dans ce domaine. Le groupe 2 a également fait 
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ressortir que la rigueur et la constance des services offerts aux membres peuvent 

constituer des défis importants pour le personnel. 

Tableau 27 - Défis motivationnels par groupe 

Clubs n'ayant auclDI Oubs ayant plusieurs réalisations lors 
bis torique lors des Clubs ayant quelques réalisations lors de 

de compétitions provinciales et 
compétitions provinciales compétitions provinciales et/ou nationales 

nationales 
et nationales 

Définition (Motivation 
NIA 

Constance dans le service rendu aux me.rores; 
Motivation inlrinsèque; travail stressant 

perso_De-Défis) maiotien de la riguelI; motivation iltmsèque 
Niveau de perkmnaa:e soubaté (enlraÎleurs); 

Définition (Motivation liée à 
hurdelI de la tâche (personnel rémméré); taiDe Qualité de l'ililImltion obtenue dans les 

la tâche-Défis) 
Insatklàction des clienls du bassin de joueurs; tâches routinières et déhl;; complexité de la clientèle senior; 

monotones; établir des objectifi;, une ori:ntation certaines tâches IIlOins motivantes 
et une strucllre claire; résultats des éauioes 

Définition (Motivation liée à 
Conditions salariales :làDles; taiDe du bassin de 

l'enviro_ment et 
ChangemeŒ de joueurs; horare d'eŒnlÎnemeŒ vs vie privée; 

Longues heures de travail 
conditio ... de travail-Défis) 

l'envi"onnemeŒ de travail horaires atypiques; manque de ressources; peu de 
remerciemeJis 

Définition (Motivation liée à 
NIA ConstaŒ:e de l'irr4>fuation 

Travail avec des bénévoles (1)1Imc 

la couvernanoe-Défis) diflèreŒ); roulement des admini<;tratelIS 

La motivation liée à la tâche est certainement le plus grand défi auquel 

doivent faire face les RH dans les clubs de football, et ce, peu importe le groupe 

analysé. Les plaintes de la clientèle ont été mentionnées par les groupes 1 et 2 

comme étant un défi motivationnel fréquent. Les groupes 2 et 3 ont souligné les 

tâches routinières et monotones. Fait à noter pour le groupe 2, malgré que la 

majorité des joueurs pratiquent cette activité dans le but de se développer, les 

résultats des équipes ont été mentionnés comme un élément pouvant avoir un 

impact sur la motivation. Pour le groupe 3, la qualité de l'information obtenue ainsi 

que le délai dans lequel celle-ci est fournie peut avoir un impact sur la motivation 

du personnel. 

La motivation liée à l'environnement et aux conditions de travail est 

ressortie comme importante pour les groupes 2 et 3. Ainsi, l'horaire de travail fait 

consensus comme étant un défi important au chapitre de la motivation des 

employés. Pour le groupe 2, le manque de ressources, peut avoir un impact sur la 

motivation des RH. Le groupe 3 a quant à lui mentionné le stress que peut engendrer 

ce type de travail. 

Les résultats de la motivation liée à la gouvernance font ressortir, au sein 

des trois groupes, le défi de s'adapter aux changements fréquents, que ce soit suite 
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au départ de bénévoles ou d'administrateurs. De plus, pour les groupe 2 et 3, il Y a 

un défi de constance dans l'implication des bénévoles. Les salariés ont aussi à vivre 

avec des fluctuations, en termes de temps d'implication et de délai, lorsque les 

tâches sont entre les mains des bénévoles. En conclusion, mentionnons que d'une 

façon générale, les défis liés à la tâche sont les plus nombreux. 

Le soutien motivationnel peut prendre trois formes: l'implication des 

supérieurs hiérarchiques, les pratiques ou activités RH et les interventions d'ordre 

psychologiques (tableau 28). Les groupes 1 et 2 soutiennent les employés par le 

biais de l'implication des dirigeants et de la clarification des objectifs. Le groupe 1 

est le seul à renforcer le travail positif effectué par ses RH. Outre la spécification 

des objectifs, cinq autres pratiques et activités RH font l'objet d'une utilisation 

ciblée afin de soutenir les employés au sein du groupe 2. La rémunération et la 

formation sont les deux pratiques RH sur lesquelles le groupe 2 mise pour soutenir 

ses employés, en offrant un salaire concurrentiel et en s'assurant que les 

intervenants ont les compétences requises pour effectuer le travail. De plus, 

l'adaptation des horaires et la rotation des tâches sont deux activités pratiquées au 

sein du groupe 2 et qui visent à garder une haute motivation chez les employés. Ces 

activités répondent directement aux défis de la conciliation travail-famille et du 

renouveau dans les tâches accomplies. Sur le plan psychologique, l'aide à la gestion 

de problèmes et la rapidité d'intervention favorisent un climat positif. L'ambiance 

conviviale permet d'instaurer un climat où l'écoute active est favorisée, tout comme 

les encouragements des supérieurs immédiats. Les groupes 2 et 3 encouragent les 

activités de socialisation afin de garder une haute motivation dans l'équipe de 

travail. Le groupe 3 n'a pas souligné l'importance de l'implication des dirigeants. 

Toutefois, le soutien aux tâches, la récompense aux employés ainsi que la 

qualification des dirigeants sont les activités et pratique RH qui permettent de 

soutenir les employés. Finalement, le groupe 3 crée, comme le groupe 2, un 

environnement convivial et cherche à encourager les employés à se dépasser en 

transmettant leur passion. 
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Tableau 28 - Soutien motivationnel par groupe 

Clubs n'ayant auclDl 
Oubs ayant p1mieun réalisations lors 

historique lors des Oubs ayant quelques réalisations lors de 
de compétitions provÎD<iales et 

compétitions provÎD<iales compétitions provintiales et/ou nationales 
nationales 

et nationales 

Définition (Moôvation par ~li::ation et dén:xlUstration 
l'implication des supérieun de la motivation des Présence d'un coach de vie; présence des DT NIA 

biérartbique-SootieD) dil!eanls 

Formation et conseil des DT (entraîneurs); 

Définition (Moôvation par Compréhension des buts et 
oouvealD< défi<;; ne pas centraliser les tâches 

les activités 00 pratiques des objectiJS des etqlloyés; 
moootones; rotation dans les gro~es encadrés; Soutien pour les tâches; qualifi::ation des 

RH-Sootien) renfurcer le bon travail 
rémunération concl>Tentielle; adaptation des dirigeanls; récompense alD< etqlloyés 

horaires; ajout d'encadrement, d'échéanciers et 
spécifi:ation des obiectiJS; domer des outils 

Envi:omement de travail agréable; 
Définition (Moôvalion par Écoute active; résolution rapide des problèmes; encourager au dépassement; transmission 
les mœrventions d'onlre NIA ambiance conviviale; gestion de problèmes; de la passion; momeuts pour di<cuter 
psydaoJociqoe-Soutien) activités de socialisation; enco..-agernent d'autres choses que le mot et po..- se 

remouter le moral 

En conclusion, nous pouvons identifier que le soutien par les pratiques et les 

activités RH, ainsi que le soutien psychologique, sont les principales actions posées 

afin de soutenir les RH. De plus, nous remarquons que le soutien psychologique est 

plus clairement défini dans le groupe 2 que dans les groupes 1 et 3. Finalement, 

rappelons que le groupe 3 est le seul groupe à ne pas avoir mentionné d'éléments 

touchant l'implication des dirigeants. 

- Organisation 

Selon l'organigramme, on remarque que, sur le plan administratif 

(tableau 29), tous les clubs ont un DG qui est le patron de l'ensemble des employés. 

Tous les groupes disposent également de coordonnateurs, de commis ou d' adjoints 

afin de soutenir le DG dans ses tâches administratives. Des employés 

supplémentaires, ayant des rôles plus spécifiques, sont présents dans la structure 

des groupes 2 et 3. Ainsi, pour le groupe 2, un responsable comptable agit en soutien 

au personnel administratif. Pour le groupe 3 la structure est beaucoup plus 

imposante: des responsables de ligue, secrétaire, réceptionniste, ainsi que des 

employés de terrain et un coordonnateur administratif des joueurs récréatif viennent 

compléter l'organigramme de ce groupe, dans le secteur administratif. Il est à noter 

que tous les clubs ont des employés pour l'arbitrage. Les titres sont multiples: 

arbitre en chef, assignateur, directeur de l'arbitrage, arbitre en chef, évaluateur 

d'arbitre, responsable de l'arbitrage et directeur adjoint à l'arbitrage. 
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Paradoxalement, seul le groupe 2 a mentionné qu'il avait des arbitres comme 

employés. 

Tableau 29 - Postes administratifs par groupe 

Clubs n'ayant aucun Clubs se démarquant par leurs 
historique lors des Clubs ayant quelques réalisations lors de présences aux championnats 

compétitions provinciales compétitions provinciales et/ou nationales canadiens et ayant un historique dans 
et nationales les compétitions provinciales 

DG; coordonnatrice; responsable comptable; DG; récepfurnrnte; responsable de Iigœ 
adjoint a.dmim;trati1; responsable de larbitrage; intercité lèminire et masculiœ; assignateur 

DG; coordonnateur; adjoint au DG; directeur de larbitrage; directeur des arbitres; adjoint admini<;tratif et 
assignateur des arbitres adjoint à larbitrage; commis de bureau; arbitre en comptable; coordonnateur récréatif; 

chee évaluateur des arbitres; administrafun et empbyés de souten (terrain, arbitrage, 
opérafuns; arbitres secrétariat, récepfunniste) 

Sur le plan technique (tableau 30), tous les clubs ont un DT. Les groupes 2 

et 3 offrent du soutien à cet employé par le biais de l'embauche d'adjoints, de 

directeur de centre, de coordonnateur. De plus, le groupe 3 embauche un entraîneur 

spécifiquement pour les gardiens de but. Les groupes 1 et 3 ont également un 

responsable du I?rogramme jeune et du camp de jour. Autres facteurs de 

convergences entre les trois groupes, la présence d'un personnel rémunéré et non 

rémunéré ainsi que de politiques de gestion formelles. 

Tableau 30 - Postes techniques par groupe 

Clubs n'ayant aucun Clubs se démarquant par leurs 
historique lors des Clubs ayant quelques réalisations lors de présences aux championnats 

compétitions provinciales compétitions provinciales et/ou nationales canadiens et ayant un historique dans 
et nationales les comoétitions provinciales 

DT jlNénile; DT 
DT; directeurs techni:Jues adjoints; 

DT (U4-UlO et UlI-SR); directeur technique responsable du programme 
profèssDrme~ responsable 

adjoint; adjoints techni:Jues; directeur de centre; dévebppement et du camp de jour; 
camp de jour et programme 

coordonnateur coordonnateur technique; entraîneur des 
4-7 

gardiens 

- Résultante RH 

En analysant les résultats obtenus pour chacun des groupes, nous sommes 

en mesure d'identifier quatre groupes d'éléments servant à mesurer la résultante 

RH: les éléments liés à la satisfaction de la clientèle, ceux liés à l'aspect 

administratif, ceux liés à l' activité offerte (plaisir de jouer et développement du 

joueur et des équipes) et ceux liés au personnel (tableau 31). Le groupe 1 ne mesure 



291 

que les éléments liés à la satisfaction de la clientèle et au personneL Le groupe 2 

mesure, d'une façon équivalente, les trois premiers éléments, avec une nette 

prépondérance pour les éléments liés au personnel (sept éléments mesurés 

comparativement à trois pour les autres items). Du côté du groupe 3, la satisfaction 

de la clientèle ainsi que les mesures touchant le personnel se résument à 1 élément 

pour chacun, alors que pour les critères administratifs et les activités offertes le 

groupe mesure pas moins de 3 à 4 items. 

Tableau 31 - Résultante RH par groupe 

Clubs n'ayant aucun Clubs se démarquant par leurs 
historique lors des Clubs ayant quelques réalisations lors de présences aux championnats 

compétitions provinciales compétitions provinciales et/ou nationales canadiens et ayant un historique dans 
et nationales les compétitions provinciales 

Plaintes 
Plaintes; comrœntaires de la cli:ntèe; saœ1àctim 

Plaintes 
de Iacœntèe 

Équilibre budgétaire; opératimnamafun de 
NIA Nombre de problèm:s; nombre d'inscripfuns la stratégi: (DG); respect des budgets; 

taux. de rétentim 

Nombre de joueurs atteignant es niveaux. 

NIA 
Progressxm du joueur et des équipes; plaisir de supéri:urs; taux. de placem:nt des joueurs 

jouer après 18 ans; dévebppem:nt gbbal des 
joueurs 

Ampeur de la difficuhé à 
atteindre e s objecti1S; Engagem:nt; organic;atb n de l'entraîneur; 

cornpararon entre es bons structure des entraînem:nts; dévebppem:nt de la 
coups et e s moins bons personnalité des entrm urs; taux. de rétentnn Stabilité du personnel 

coups; évaIuatb n de pour l'arbitrage; m:sure des objecti1S 
ratteinte des objecttlS par es (Entrm urs); absences 

entrmurs 

4.5.5 Contenu de la GRH 

- Planification RH 

Les groupes 1 et 3 font de la planification RH (tableau 32), une pratique 

informelle, alors que certains clubs du groupe 2 ont formalisé cette pratique. La 

consultation des employés, pour cette pratique, est faite à l'unanimité par les trois 

groupes. La planification RH sert à l' analyse de poste pour les groupes 2 et 3, alors 

que 50% des clubs de ces groupes utilisent cette pratique pour identifier les besoins. 
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Tableau 32 - Planification RH par groupe 

Oubs n'ayant aucun 
Clubs ayant quelques réalisations 

Oubs ayant p1nsieurs 
historique lors des 

lors de compétitions provinciales 
réalisations lors de 

compétitions provinciales 
et/ou nationales 

compétitions provinciales 
et nationales et nationales 

La planification des 

processns ressources Infunrelle Infunrelle(2)/Fonrelle (3) Infunrelle 
humaines (RH) est-eUe 

QIÙ participe à la 
planification des processns 

CA et personnel de direcmn 
CA (2) Président (3) VP (2) DT (3) 

CA et 00 
RH? Énumérez les postes 00(4) 

participant à la planification. 

Ave:rr-vous un processus 
d'identification des besoins Oui Oui (2)/N on (3) OuilNon 

en RH? 

Combien de temps consacre:rr-
vous à la planification des 
RH? Inscrire le nombre 25h 2h à 40h-15 jours 40h/lOh à 200h 

approximatif d'heures par 
année. 

Est-ce que les postes, au sein 

de votre club, font l'objet 
Oui Oui (4) Non Oui 

d'une analyse durant la 
période de planification? 

Est-ce que les employés sont 
consultés afin d'établir les Oui Oui Oui 
besoins de l'o~anisation? 

-Dotation 

Le processus de dotation (tableau 33) comprend : le recrutement, la 

sélection et la fidélisation. Les trois groupes font le recrutement à l' interne et à 

l'externe. Le processus de sélection est formel pour les groupes 1 et 3, alors qu' il 

est formel et informel pour le groupe 2. Pour les trois groupes, les critères de 

sélection touchent les trois formes de savoir, la différence se faisant essentiellement 

sur la spécificité des critères, laquelle est plus élaborée pour le groupe 2. La 

fidélisation du personnel se fait grâce à l'utilisation de pratiques RH diversifiées. 

Pour le groupe 1, la formation, la rémunération et l'environnement de travail sont 

au centre des actions. Le groupe 2 travaille principalement sur les conditions de 

travail. De plus, il utilise des outils d' accompagnement psychologique pour soutenir 

les employés. La formation et la rémunération sont les principales pratiques RH 

adoptées pour fidéliser le personnel. Finalement, l'environnement de travail est un 

atout pour favoriser la rétention des RH. Quant au groupe 3, il mise sur les 

conditions et l'environnement de travail. La diversification des tâches permet 

également de fidéliser le personnel. 
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Tableau 33 - Dotation par groupe 

Gubs n'ayant aucun 
Gubs ayant quelques réalisations 

Gubs ayant plusieurs 
historique lors des 

lors de compétitions provinciales 
réalisations lors de 

compétitions provinciales 
et/ou nationales 

compétitions provinciales 
et nationales et nationales 

Le recrutement du personnel 
Interne et externe 

est 
Inteme/Interne-externe (4) Interne et externe 

Est-ce que votre club 
développe un plan de gestion 

Non Non (4)/Oui Non 
des carrières pour chacun de 

ses employés? 
Existe-t-i1 un processus de 
sélection fonnel dans votre Oui Non (3 )/Oui (2) Oui 

club? 
Cochez les tests que votre 

Personnalité (4) habileté (2) Personnalité, habileté, 
club utilise pour faire la Compétence et personnalité 

compétence (3) compétence (2) 
sélection des candidats 

Est-ce que vons utilisez des 
entrevues structurées pour la Oui Oui Oui 

sélection des candidats? 

Expérence, colllllli;sance 
Affinté, compétences, qualificafuns, 
personnalité, entregent, expérence 

dans le mili:u du fuot, 
(générale ou en Dotban), ponctualité, Expérence, dip~mes, critères 

capacité à communiquer, 
fiabilité, disporubilité, études dans le en Ii:n avec les tests 

Ave7rvons des critères de 
furrnafun acquise, aptitude à 

domaine sportif; connai<>sance dans personnalité (fiable, efficace, 
sélection? 

travailler en équipe, buts 
le fuotball, niveau de maturité, responsable, capable de 

personnels et concordance 
leadership, gesfun de conflit, prendre linliative, bon avec 

avec ceux de l'organisafun, 
compréheusiln de la mentalité, de la la cIi:ntèle) 

capacité d'organisafun 
culture et de la philosophie du club, 

capacité en gesfun de projet 
certificafun 

Temps d'impfuafun moindre 
(Bénévoles) Souti:n et rétroacfun 

(Entraîneurs élites) Hausse des 
compétences CoJIllDllllicafun Lieu 

de travail centralisé Lien des 
Environnement de travail, 

reIaOOns interpersonnelles FleXIbilité 
de l'horaire de travail et dans 

conciliatDn travall-1àmiIIe, 
Offre de furmatiln, 

l'attnbutDn de congés Salaire 
stabilité du club, club 

Fidélisation 
promesses tenues entre autre 

compétitif (Condrons de travail) 
structuré, salaire compétitif; 

en matière salariale, travail 
Contrat oncIuant échelle salariale 

autonomie, sécurité d'emploi 
profèssilrmel 

indéxée à rlPc (Direcfun) Outils de 
grâce aux contrats, 

travail adéquat F orrnafun accessible 
regroupement de tâches, 

Écoute ImplX;afun Délégafun 
sentiœnt d' appartenance 

(Confiance) Ambiance de travail 
Sentiment d'appartenance 

Alignement personnalité-organisafun 
Droit de parole 

- Rémunération 

Concernant la rémunération directe (tableau 34), tous les groupes offrent un 

salaire de base selon la compétence du personnel. Les groupe 2 et 3 se différencient 

puisqu' ils prennent en considération la formation du personnel, alors que le groupe 
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1 retient l'ancienneté comme critère pour établir le salaire de ses employés. Notons 

que seul le groupe 1 offre une prime au rendement. 

La rémunération indirecte nous démontre que seuls les employés du groupe 

1 bénéficient des régimes publics. De plus, les employés de ce groupe ont accès à 

des assurances collectives. Tous les groupes offrent des congés supplémentaires à 

ceux prévus par la loi. Les groupes 2 et 3 offrent des absences rémunérées, bien que 

seulement 50% des clubs du groupe 2 adoptent cette pratique. 

Tableau 34 - Rémunération par groupe 

Oubs n'ayant aucun 
Oubs ayant quelques réalisations 

Oubs ayant p1nsieUlS 
historique lors des 

lors de compétitions provinciales 
réalisations lors de 

compétitions provinciales 
et/ou nationales 

compétitions provinciales 
et nationales et nationales 

Est-ce que tous vos employés 
Oui Oui et rendement (1) Oui 

ont un salaire de base? 

Est-ce qu'un système de 
prime a été établi en fonction Oui Oui Non (4) Non 
du rendement des employés? 

Est-ce que votre système de 
rémunération tient compte de 

Non Oui (4) Non Oui 
la formation de vos 

employés? 
Est-ce que votre système de 
rémunération tient compte 

Oui Oui Oui 
des compétences de vos 

employés? 
Est-ce que votre système de 
rémunération tient compte de 

Oui 
l'ancienneté de vos 

Non (3)/Oui (2) OuVNon 

employés? 
Est-ce que vos employés ont 

accès à des régimes de Oui Non (4)/Oui Non 
sécurité publics? 

Est-ce que vos employés ont 
accès à des programmes 
d'assurances collectives 

Oui Non (4)/Oui Non 

privées? 
Est-ce que vous rémunérez 

les absences de vos Non Non (2) Oui (3) Oui 
employés? 

Est-ce que vos employés 
bénéficient de congés payés 

Oui Oui (3)/Non (2) Oui 
autres que ceux prévus par la 

loi? 
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- Organisation du travail , 

Les groupes 1 et 3 utilisent le travail en équipe et en comité, alors que le 

groupe 2 utilise exclusivement le travail d'équipe (tableau 35). La résolution de 

problèmes est faite en équipe, mais dirigée par le responsable pour l'ensemble des 

groupes. 

Tableau 35 - Organisation du travail par groupe 

Oubs n'ayant aucun 
Oubs ayant quelques réalisations 

Oubs ayant plusieurs 
historique lors des réalisations lors de 

compétitions provinciales 
lors de compétitions provinciales 

compétitions provinciales 
et nationales 

et/ou nationales 
et nationales 

Es t-ce que le travail en 
Oui 

équi~ est utilisé 
Oui Oui 

Est-ce que vous formez des 
comités afin de consulter vos Oui Oui (2)1N on (3) Oui'Non 

employés? 
Est-ce que les problèmes 

Responsable et léquipe Équipe/Responsable et l'équipe (3) Responsable et léquipe 
sont Itérés 

- Appréciation de la performance 

L' appréciation de la performance (tableau 36) est formelle pour le groupe 

1. Aucune tendance ne s' est dégagée du groupe 2 puisque certains clubs optent pour 

l' appréciation de la performance formelle alors que d'autres choisissent 

l'appréciation de la performance informelle. Le groupe 3 utilise l' appréciation de 

la performance informelle pour évaluer ses employés. Pour les trois groupes, les 

employés sont responsables de l' appréciation de la performance. Toutefois, seul le 

groupe 1 n' implique pas le CA dans cette pratique. 
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Tableau 36 - Appréciation de la performance par groupe 

Clubs n'ayant aucun 
Clubs ayant quelques réalisations 

Clubs ayant plusieurs 
historique lors des réalisations lors de 

compétitions provinciales 
lors de compétitions provinciales 

compétitions provinciales 
et nationales 

et/ou nationales 
et nationales 

Est-ce que vous faites une 
évaluation du rendement Formelle InIDrmellelFormelle (2) Infurmelle 
formelle ou informelle? 

Si vous faites une évaluation 
ÉvahJatim ouverte Auto-évahJafun (2) 

Échelle cotée événement~ 
du rendement formelle, 

Multisources Échelle cotée (3) NIA 
cochez la ou les méthodes 

utilisées 
Par rangement 

Ouverte, Multisources 

QIÙ prend part à l'évaluation 
DT Comité RH Responsabe des 

NA/OO membres du CA 
Comité et DG employés Représentant des 

des employés? 
employés DG CA (2) VP Président 

no~s 

Selon es objectiJS et la descripfun 
de tâche Ent:ramements et matchs 

sous :fOrme de rétroacfun inIDrmelle 
Points positifS et à amélbrer, 

Ponctualité Entregent Fiabilté 
Disponibilité Étude dans e domaine 

nombre de plairtes, d'erreurs, 

sportifConnai<;sance du :fOotball 
délai<; pour la réalisafun 

Quels sont les critères que 
Mesure de 3 objectiJS défini; Rendement des joueurs Présence 

tâches, qualité du travail 
vous utilisez pour évaluer vos 

en début de saison, plaintes. Résuhats Satisfucfun de la cIentèe 
réalisé Atteinte des objectiJS, 

employés? (énumérez) 
Per:fDrrnance générak Assiduité 

entr: présence, assiduité, 

Ardeur au travail Implicatim 
qualité du travail terrain, 

Créativlé Capacité à développer les 
progressbn des joueurs, la 

programmes, à suivre les règles et es 
relafun avec les intervenants 

drectives du club Honnêteté 
Conmnmicafun Passbn Efficacité 

- Formation et perfectionnement 

Le groupe 1 a un budget de formation pouvant aller jusqu' à 3%, alors que 

les groupes 2 et 3 vont jusqu' à 5% (tableau 37). L'ensemble des groupes a recours 

à la formation interne et externe. Le groupe 3 est le seul à ne pas planifier les 

formations. Les groupes 1 et 3 offrent jusqu'à 4 à 5 formations par année, alors que 

le groupe 1 se limite à une seule formation par année. La formation est un prérequis 

pour conserver son emploi dans les groupes 1 et 2. 



297 

Tableau 37 - Formation et perfectionnement par groupe 

Clubs n'ayant aucun 
Clubs ayant quelques réalisations 

Clubs ayant p1nsieurs 
historique lors des réalisations lors de 

compétitions provinciales 
lors de compétitions provinciales 

compétitions provinciales 
et nationales 

et/ou nationales 
et nationales 

Est-ce que vons donnez accès 
à des fonnations spécifiques Oui Oui Oui 

à vos employés? 
Est-ce que vons donnez accès 
à des fonnations générales à Oui Oui (4)lNon OuilNon 

vos employés? 
Est-ce que la fonnation est / 

donnée 
Interne et externe Externe (3) Interne et externe (2) Interne et externe 

Quel pourcentage de votre 
budget est consacré àla 3% 1%à5% 50/01 et 0,33% 

fonnation? 
Est-ce que vons faites une 
planification annueUe des 

Oui 
fonnations que vons désirez 

Oui (3)lNon (2) Non 

que vos employés suivent? 
Est-ce que vos employés 

doivent acquérir certains pré-
Oui 

requis, dans les fonnations, 
Non (3)/Oui (2) OuilNon 

pour conserver leur emploi? 
Combien de fonnations 

chaque employés suit-il, en 4 1 (4)1 à2 là5 
moyenne, par année? 

- Relations de travail 

Tous les groupes affirment être régis par les lois provinciales (tableau 38). 

Les groupes 2 et 3 affirment qu'ils sont régis par les lois fédérales et le groupe 1 

mentionne qu'il doit suivre les lois d'organismes dont il est membre en matière de 

relations de travail. Le groupe 1 a aussi adopté des politiques internes en matière de 

relation de travail. 

La gestion de conflit est informelle pour tous les groupes et aucune sécurité 

d'emploi n'est offerte aux employés. Tous les groupes informent les employés sur 

leurs décisions fmancières et de développement de marché. Pratiquement tous les 

clubs mènent le même exercice pour les décisions stratégiques. Par contre, deux 

clubs du groupe 2 ont affirmé ne pas informer leurs employés sur cet aspect de la 

gestion du club. 
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Tableau 38 - Relations de travail par groupe 

Oubs n'ayant aucun 
Oubs ayant quelques réalisations 

Oubs ayant plusieurs 
historique lors des réalisations lors de 

compétitions provinciales 
lors de compétitions provinciales 

compétitions provinciales 
et nationales 

et/ou nationales 
et nationales 

Est-ce que votre organisme 
est régi par des lois 

Oui Oui Oui 
provinciale sen ma tiè re de 

relations de travail? 
Est-ce que votre organisme 

est régi par des lois fédérales 
Oui 

en matière de relations de 
Non (3 )/Oui (2) Oui 

travail? 
Est-ce que votre organisme 

est régi par des lois en 
matière de relations de Oui Non (3)/Oui (2) OuilNon 

travail d'organismes dont il 
est membre? 

Est-ce que vous avez établi 
des politiques internes afin 

Oui 
de faciliter les relations de 

Oui (4)lNon OuilNon 

travail? 

Rencontre des personnes 
Gesfun de con1lit en fuce-à-fuce 
Respect des champs d'acfun de Rencontre des personnes par 

concernées. Lorsque c'est la 
chacun Confit vblent : comté de le responsable, confit majeur 

haute direcfun, comité 
di<;cip1ioe Con1lit de possibilté de créer un comité, 

composé de 2 membres du 
mécontentement: géré par le CA. entre emphyés sortir du 

CA afin de gérer le conflit, 
Les problèmes sont gérés par la milieu de travaù afin de 

con1lits parents (Dl) 
haute direcfun, touteIDi; le prendre du recul Membres 

Conflits 
touteIDi;, majoritai'ement le 

responsable dirige le con1lit avec le (sur le terrain) parmi; des 
gérant Les problèmes sont 

souti:n du DG. Les con1lits majeurs rencontres individuelles, 
gérés sehn les secteurs 

ou entre emphyés sont l'aflàire du établissement de plan 
(administrafun, technique) 

CA Les situafuns conflictuelles sont d'acfun, CA et ell1Jhyés 
Souti:n du CA ConfidenQaJité 

réglées au fur et à mesure Les rôles, utili<;ation de la ra5oD. Tous 
des cas Respect de la 

les responsabilités et la structure les con1lits, on privilégi: le 
hiérarchie dans les 

intervenfuns 
hiérarchique étant claire, les conJlits compromi<; 

sont pratiquement absents 

Est-ce que vos employés 
bénéficient de la sécurité Non Non (4)/Oui Non 

d'emploi? 
Est-ce que les décisions 

stratégiques sont partagées à Oui Oui (3)lNon (2) Oui 
l'ensemble du persounel? 

Est-ce que vous avez instauré 
des outils de diffusion de 

Oui Oui (4)lNon Oui 
l'information au sein de votre 

club? 
Est-ce que vos employés sont 
au courant de l'évolution de 

la situation financière du 
Oui Oui Oui 

club? 
Est-ce que vous tenezvos 
employés au courant des Oui Oui Oui 

développements du marché? 
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- Reconnaissance 

Les groupes 1 et 3 utilisent des moyens non pécuniaires, alors que le groupe 

2 utilise une combinaison de moyens pécuniaires et non pécuniaires (tableau 39). 

La disponibilité des dirigeants, les compliments verbaux, l'implication des 

membres et l' autonomie, ressortent comme étant les éléments clé de la 

reconnaissance pour le groupe 1. Le groupe 2 dégage les mêmes éléments. Il par 

contre ajoute la flexibilité des heures de travail à ses méthodes de récompense. 

Finalement, le groupe 3 utilise les compliments écrits et 50% des clubs du groupe 

utilisent l' implication des membres et la disponibilité des dirigeants pour 

reconnaître le travail du personnel. 

Tableau 39 - Reconnaissance par groupe 

Clubs n'ayant aucun 
Clubs ayant quelques réalisations 

Clubs ayant plusieurs 
historique IOŒ des réalisations IOŒ de 

compétitions provinciales 
IOŒ de compétitions provinciales 

compétitions provinciales 
et nationales 

et/ou nationales 
et nationales 

Implication des membres Implication des membres (4) Implication des membres 
Donner des compliments 

Donner des compliments verbaux (5) 
Donner des compliments 

verbaux verbaux (2) 
Donner de r autonomie Donner de r autonomie (4) Donner de rautonomie (2) 

Disponibilité des dirigeants 
Flexibilité dans les bemes de travail Flexibilité dans les bemes de 

(4) travail (2) 
Partage de pouvoir (3) Partage de pouvoir 

Disponibilité des dirigeants (5) Disponiblité des dirigeants 

Donner des compliments écrits (3) 
Donner des compliments 

écrits (2) 

Donner des compliments publics (2) 
Donner des compliments 

publics 
Donner argent 

Biens monnayable 

4.6 Conclusion 

La présentation systématique des résultats, avec dans un premier temps les 

résultats par club et ensuite un tri des données en dégageant les faits saillants, nous 

a permis de disposer de matière factuelle en prévision de notre dernière étape. 

Rappelons que nous souhaitions présenter un modèle de GSRH spécifique au 

football québécois. Étudier uniquement des données séparées par club ne nous 
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permettait pas d'arriver à cet objectif. La dernière étape était donc de regrouper les 

résultats selon des profils types de clubs, pour comparer leurs stratégies et leurs 

pratiques RH. Cette étape ayant maintenant été complétée, nous serons en mesure 

de discuter des résultats obtenus. 



CINQillÈME CHAPITRE 
DISCUSSION 

Le chapitre 5 est l'occasion de faire un retour sur plusieurs éléments 

présentés au cours de cette étude, cette fois en y ajoutant le point de vue du 

chercheur. Au centre de cette recherche: la GSRH. Par conséquent, nous 

présenterons nos observations sur ce sujet et des ajustements au Warwick mode! 

seront proposés selon la perspective d'une entreprise de services. De plus, au fil de 

nos recherches nous nous sommes interrogés sur la pertinence d' inclure la tactique 

dans le modèle stratégique en GSRH. Nous présenterons notre argumentaire sur 

cette question. Le tour d'horizon de ces deux sujets nous permettra de faire des 

recommandations sur la GSRH pour le milieu du football québécois. Les deux 

dernières parties seront l'occasion de poser un regard critique sur la thèse. D'abord, 

nous examinerons les apports de cette thèse à notre champ d' études pour ensuite 

terminer par les forces et les faiblesses de la thèse. 

5.1 Le football et la GSRH 

Notre étude a démontré que les clubs de football amateur du Québec ne 

faisaient pas de GSRH formelle, le concept de stratégie se révélant flou pour 

l'ensemble des dirigeants. Le football étant une entreprise de services et devant 

miser sur la valeur ajoutée de ses RH, ce manque de structure peut avoir des 

conséquences néfastes sur le développement du football au Québec. Les clubs ayant 

connu une croissance sans précédent au cours de la dernière décennie, les efforts 

ont été concentrés sur le développement d'un personnel technique qualifié. Ce 

développement s'est toutefois fait au détriment des instances administratives du 

football. La recherche d' employés passionnés de football a relégué au second plan 

la nécessité de tenir compte des compétences en administration. Pourtant, oserait­

on mettre entre les mains d'un néophyte en administration, les destinées de 

Bombardier ou de Québécor? Alors que dans l'ensemble des entreprises privées, 

des compétences en administration sont une base pour diriger, comment se fait-il 

que des entreprises ayant un chiffre d' affaires oscillant entre 100000$ et deux 

millions puissent exiger en priorité une connaissance du football et être persuadées 
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que l'administration peut s'apprendre en la pratiquant au quotidien? Le partage 

d'informations entre les clubs, grâce à une divulgation de renseignements sur les 

pratiques RH, ne permettrait-il pas au milieu de pouvoir, collectivement grandir 

sans pour autant nuire à une saine concurrence? Nous ne voulons bien entendu pas 

suggérer une forme d'ascèse pour le milieu du football québécois, mais nous 

croyons que les dirigeants doivent à tout le moins resserrer leurs pratiques de 

gestion. Le milieu du football doit entamer une réflexion afm d'améliorer sa 

structure, mais surtout doter ses dirigeants de compétences en gestion. Le football 

pourrait ainsi gagner en efficacité et en efficience. Attention, notre proposition ne 

vise pas à alourdir les façons de faire des organisations, ni même à imposer une 

discipline claustrale, mais plutôt chercher à professionnaliser les pratiques de 

gestion. Les prochaines pages proposeront certaines avenues qui devraient être 

étudiées par le milieu, avec l'objectif de rendre les clubs plus performants. Nous 

reprendrons le modèle de GSRH que nous avons développé. Nous en profiterons 

également pour proposer des solutions sur la base de modèles déjà validés. 

Nous avons d'abord constaté que la compétence des dirigeants devrait être 

évaluée de façon plus pointue puisqu'une première lecture pourrait nous porter à 

croire qu'un développement des compétences stratégiques pour ces derniers serait 

nécessaire. Toutefois, l' étude n'ayant pas porté explicitement sur l'évaluation des 

compétences des dirigeants, nous ne pouvons spécifier le niveau d'urgence que doit 

comporter ce type de constat. Notons tout de même que les recherches de Prahalad 

et Hamel (1990) ainsi que celle d'Ulrich et Lake (1990) confirment l' importance 

du cœur de compétences et des compétences spécifique~ afm d'augmenter 

l' avantage concurrentiel de l'organisation. À titre de recommandation, si le milieu 

en arrive au constat qu'il serait pertinent de développer les compétences de ses 

dirigeants en matière stratégique, nous proposons trois solutions: 1- Mettre en place 

un processus de recrutement favorisant la sélection de dirigeants possédant les 

compétences nécessaires au développement d'une stratégie 2- Mettre en place une 

formation en stratégie pour les dirigeants du milieu 3- Que la FSQ développe des 

stratégies génériques pour les clubs. La première solution ne nous semble pas 

réaliste. Dans un contexte où les décisions stratégiques sont prises par le CA et où 

les bénévoles se font rares, cette avenue ne ferait que compliquer la tâche des 
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organIsmes sans, au fmal, procurer de garantie. Les clubs se retrouveraient 

probablement régulièrement à la case départ, en ayant pour seule option des 

dirigeants n' ayant pas le profil recherché. La deuxième proposition nous semble 

novatrice. Fonner les dirigeants aurait un triple impact. D'abord, ceux-ci 

connaîtraient une hausse de motivation, car il a été démontré, selon la théorie de 

l'autodétennination, qu'une hausse des compétences a un impact sur la motivation 

intrinsèque des individus (Ryan et Deci, 2000). Ensuite, les clubs étant mieux 

organisés, une hausse de la rétention de la clientèle pourrait possiblement être 

observée. Les clubs pourraient aussi espérer un effet positif sur le taux de roulement 

des administrateurs et du personnel ce qui, au fmal, aurait un impact sur la qualité 

du service et sur la rétention des compétences. Notre recommandation s'appuie sur 

les travaux de Tremblay et al. (2005), qui proposent d'intervenir sur quatre leviers 

afm d'augmenter la mobilisation du personnel: la vision, le leadership, les 

pratiques RH et l' organisation du travail. Nous croyons que cette proposition 

pourrait être appliquée grâce à un plan audacieux de la FSQ, laquelle devrait investir 

dans cette fonnation et proposer aux clubs d'y participer à coût nul, tout en les 

contraignant à être redevables. La mission de la FSQ étant, entre autres, de 

promouvoir, développer et régir le football au Québec, cette proposition s' inscrirait 

directement dans le mandat de l'organisation. Les retombées pennettraient 

d' espérer répondre à l' un des objectifs de la FSQ soit: la rétention de la clientèle 

pour viser une hausse du nombre de membres. Enfin, le développement de 

stratégies génériques pennettrait aux plus petits clubs, aux clubs ayant des moyens 

fmanciers moins importants ou encore aux clubs ayant un fort taux de roulement dû 

à un contexte sociodémographique particulier, d' avoir un modèle à suivre, malgré 

la situation complexe dans laquelle ils doivent évoluer. 

Certains éléments de la stratégie de l' entreprise ont retenu notre attention. 

Spécifions d'abord que nous avons volontairement choisi de ne pas discuter des 

éléments touchant le management et le marketing puisque nous ne considérons pas 

avoir l'expertise pour émettre notre opinion. La recherche concernant le statut 

d'OBNL des clubs étudiés touche le management et non les RH, raison pour 

laquelle nous n 'avons pas développé sur le sujet. 
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Quatre éléments différents de la stratégie d'entreprise ont particulièrement 

retenu notre attention. Le premier élément retenu est le leadership, lequel est une 

compétence relevant des spécialistes en comportement organisationnel. Il ne sera 

donc pas examiné dans cette recherche. Nous voulons tout de même souligner la 

nécessité, pour le football québécois, de s'interroger sur le modèle optimal à adopter 

pour soutenir le développement des organisations. À cette fm, le modèle de Bayle 

(2001) pourrait servir d'amorce aux réflexions. De plus, nous invitons les instances 

décisionnelles des clubs à réfléchir sur les problèmes potentiels d'agence. 

Paradoxalement, les employés occupant des postes administratifs ont peu de 

pouvoir sur les orientations du club contrairement aux DT. Actuellement, ces 

derniers influencent énormément les orientations stratégiques des clubs, allant 

jusqu'à dicter l'agenda de l'entreprise. Est-ce réellement ce qui est souhaitable? 

Est-ce que les intérêts supérieurs du club sont toujours priorisés lorsque les DT 

tentent d'influencer les orientations de l' organisation? Est-ce que les DT mettent à 

l'avant-plan leurs objectifs personnels au détriment des objectifs organisationnels? 

Autant de question qui devrait faire l'objet d'une réflexion. 

Le deuxième élément est l'utilisation des systèmes d' information. Nos 

résultats ont été peu concluants. Cependant, nous savons que plusieurs outils sont 

disponibles afm de faciliter la tâche aux administrateurs et aux techniciens. Serait­

il possible d'améliorer la performance des clubs en favorisant l' intégration des 

outils informatiques? Afin de répondre à cette question, il serait important que les 

dirigeants ne versent pas dans ce que Carr appelle « l'exception technologie de 

l'information (TI) », c'est-à-dire le surinvestissement dans les TI. Pour ce faire, 

l'évaluation des TI est un incontournable et elle peut se faire, entre autres, selon les 

perspectives stratégiques (Markus et Tanis, 2000) et financières (Gurbaxani et 

Whang, 1991). 

Le troisième élément est la valeur ajoutée des RH. Des études démontrent 

que la performance des RH peut avoir un impact sur la performance 

organisationnelle dans le domaine du football , mais ces études ont été effectuées 

auprès de clubs professionnels (Frick et Simmons, 2008; Gerrard, 2005 ; Kelly, 

2008). Plutôt que de tenter d' imiter des clubs phare, les organisations ont plutôt 
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tendance à développer leur identité propre. Les RH pointent au premier rang de 

cette valeur distinctive. Considérant l'importance des RH dans le service offert aux 

membres, il serait essentiel de mettre sur pied un processus d'évaluation du 

potentiel RH. Il n'est pas question ici de l'appréciation de la performance des RH, 

mais bien d'une analyse sur l'avantage concurrentiel que peuvent apporter les RH. 

Cette pratique permettrait de professionnaliser les clubs et de passer d'une vision à 

court terme à une vision à long terme. 

Finalement, les parties prenantes doivent être identifiées afm de mieux 

planifier les actions du club (Clarkson, 1995; Freeman, 1984). Ces actions peuvent 

avoir un impact sur les mandats confiés aux employés, mais également, d'une façon 

générale, sur le contexte de la GRH dans l'entreprise. Bien que nous n'ayons pas 

mesuré spécifiquement les rôles et les responsabilités des parties prenantes, nous 

considérons qu'il est important de souligner que les organisations doivent prendre 

cette variable en considération. Sans avoir été planifiées dans l'étude, ces données 

émergent des entrevues que nous avons menées auprès des participants. Quelques 

remarques s'imposent concernant le classement des parties prenantes, selon 

qu'elles soient primaires ou secondaires (tableau 40). Bien que nous ayons, dans le 

tableau ci-dessous, catégorisé les parties prenantes en fonction de l'état des choses 

le plus généralement observé, la réalité peut différer d'un club à l'autre. En voici 

quelques exemples. Selon les organisations, les parents et les gérants peuvent ainsi 

être vus comme des parties prenantes secondaires: nous avons constaté qu'un des 

clubs, rencontré lors de notre résidence en entreprise, considérait que son client était 

le joueur et que, par conséquent, le parent n'avait pas voix au chapitre. Les Villes, 

classées parties prenantes secondaires, sont considérées comme des parties 

prenantes primaires: selon les ententes signées entre les clubs et les Villes, ces 

dernières peuvent être vue comme un partenaire public ou encore un décideur, ayant 

par conséquent le pouvoir de changer l'orientation ou les décisions du club. Le 

tableau des parties prenantes devra être fait en fonction de la contingence des 

organisations, le tableau 40 pourra servir de base à son élaboration. 
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Tableau 40 - Parties prenantes des clubs de football québécois 

Parties prenantes primaires Parties prenantes secondaires 
Athlètes Gouvernements ARS 

Personnel salarié ACS FSQ 
Parents FIFA Citoyens 
Administrateurs Fournisseurs Villes 
Entraîneurs Médias Spectateurs 
Gérants Partenaires privés Internautes 

Partenaires publics Concurrents 

En ce qui concerne l'environnement externe, le constat est à l'effet qu'il 

serait primordial que les clubs de football développent certains outils formalisés 

afin de faire une veille. Chalus-Sauvannet (2006) mentionne que 

De manière évidente, il ressort que la vigilance doit se porter sur 
l'environnement, car il devient un élément qui permet aux 
entreprises de s'adapter sur le plan stratégique (Stoffels, 1982, 
Aaker, 1983, Lenz et Engledow, 1986, Gilad et Gilad, 1986), 
notamment en situation de forte concurrence (Fuld 1985 ; Porter, 
1985, 1986 ; Toffler, 1988, 1993). 

Autre lacune que nous avons remarquée: le concept de concurrence est peu 

compris par les organisations. À titre d'exemple, celles-ci considèrent uniquement 

les autres sports comme des concurrents, alors que le consommateur peut choisir de 

consacrer son budget divertissement autant à des activités culturelles qu' à des sports 

ou des loisirs. 

En ce qui concerne notre terrain de recherche, il ne semble pas y avoir de 

GSRH dans les clubs de football québécois. Par contre les pratiques RH adoptées 

par ces organisations nous permettent de croire qu'il Y a des préoccupations d'ordre 

stratégiques. Nous ne parlons pas ici des tâches que l'employé doit accomplir, mais 

plutôt de son implication, soit au niveau opérationnel, tactique ou stratégique. Il est 

d'ailleurs marquant de voir que certains clubs n' ont pas identifié les rôles des 

entraîneurs, alors qu'ils clament qu'il s'agit d'une ressource essentielle à la survie 

du club. Pour le concept de définition, l'ensemble des éléments mesurés démontre 

le peu de cohésion entre les différents intervenants. Alors qu'il s'agit d'éléments 

pouvant permettre à l'entreprise d'augmenter sa performance, il est étonnant de voir 
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que les dirigeants stratégiques n'ont pas tous les mêmes discours sur le sujet. À titre 

d' exemple, 24 éléments différents de la personnalité recherchée ont été identifiés 

par les dirigeants. Cela peut être normal si on compare des clubs entre eux, mais la 

chose devient particulièrement troublante si on considère les divergences 

importantes entre les réponses de répondants d' un même club. La culture 

organisationnelle et le partage de valeurs communes sont pourtant des enjeux 

majeurs. Une asymétrie des valeurs pouvant avoir un impact à la hausse sur les 

conflits internes non constructifs. À cet effet, Martin et Frost (1999) soulignent 

l'importance du développement d'une culture organisationnelle forte, dont les 

valeurs sont l'un des éléments, afin d'appuyer les alignements managériaux. Un 

autre facteur important est la motivation des employés. Or notre collecte de données 

démontre que la gestion de la motivation des employés est faite de façon instinctive 

par les dirigeants des clubs. Cette façon de faire peut mener à des omissions, des 

absences ou une application inadéquate d' actions ayant un impact sur la motivation 

des employés et, ultimement, sur la performance organisationnelle. Par conséquent, 

la motivation organisationnelle doit être un enjeu prioritaire pour les entreprises 

désireuses d' atteindre une performance respectable (Lusthaus, Adrien, Anderson, 

et Carden, 1999). Enfm, concernant la résultante RH, outre les plaintes et la 

satisfaction de la clientèle, nous avons également constaté une grande disparité dans 

les réponses fournies par les dirigeants d'un même club. Or, la résultante RH est 

l' élément principal pour mesurer la contribution de la GRH à la création de valeur 

organisationnelle (Noguera et Khouatra, 2004; Roos, Fernstrom, et Pike, 2004). Le 

manque de rigueur dans la mesure de la résultante RH laisse supposer que des 

décisions sont prises en se basant sur des perceptions plutôt que sur des éléments 

factuels. Si les organisations veulent créer de la valeur pour leurs membres, il est 

impératif qu' ils définissent les variables qui feront l' objet d'une mesure annuelle 

afm de constater la contribution de la GRH à la performance de l ' entreprise (Goslin, 

1996). 

Le contenu de la GRH a vu plusieurs pratiques être qualifiées de formelles, 

mais nous émettons des réserves à ce sujet puisque lorsque nous avons demandé la 

documentation, on nous a mentionné qu' il n'y avait rien d'officiel. Outre une 

structure d' échelle salariale et des contrats d' embauche, nous n ' avons reçu aucun 
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politique ou outil RH. Précisons que ce n'est pas pour cause de confidentialité, mais 

bien parce qu'il n'y avait aucun document conçu au sein des clubs étudiés. Nous 

comprenons que la structure de chacun des clubs ne peut permettre de développer 

un système qui alourdirait inutilement la gestion de l'organisation. Toutefois, 

certains éléments gagneraient certainement à être formalisés, facilitant ainsi la prise 

de décision, l'efficacité et l' efficience dans la gestion des RH. D'ailleurs, la 

professionnalisation et la formalisation des pratiques RH accompagnent 

fréquemment la consolidation des entreprises (Hornsby et Kuratko, 1990; Wagar, 

1998). La rétention du personnel étant au centre de la réussite des clubs, il devient 

important d'en faire un enjeu central de la stratégie de l'organisation (Inglis, 

Danylchuk, et Pastore, 1996; Kim, Chelladurai, et Trail, 2007). À cet effet, il serait 

pertinent que la FSQ développe une trousse d'outils RH qui permettrait au club 

d'appliquer les pratiques qu'il est en mesure de supporter. 

Alors qu'il n'est pas rare de voir plus de 100 employés dans un club 

(incluant bien entendu les entraîneurs), aucune formalisation de la planification des 

RH44 n'est faite. Cet état de fait est inquiétant puisque les employés sont la 

principale valeur ajoutée du club. Imaginons la situation suivante : cinq des 

meilleurs entraîneurs d'un club cessent d'entraîner. Ceux-ci avaient des 

compétences tellement particulières que la survie des équipes est mise en cause. La 

planification devrait justement permettre de limiter les dégâts lors de situations 

incontrôlables comme le départ d'un employé. Guerrero (2009, p. 47) souligne que 

la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences est « un outil 

d'anticipation et de développement indispensable à toutes les entreprises ». 

Les résultats concernant la dotation nous démontrent que les clubs font 

preuve d'une grande subjectivité dans l'embauche du personnel. Il ne faudrait par 

conséquent pas se surprendre que des erreurs de sélection soient faites à 

l' embauche. N 'oublions pas que les erreurs d'embauche peuvent avoir des 

conséquences financières, légales (Denis, Paré, et Asselin, 20 Il ) et 

organisationnelles importantes. Nous croyons que la simple élaboration d'un guide 

44 Notons que la planification des RH est également appelée gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences. 



309 

de sélection pourrait éviter cette situation et permettrait au club d'avoir un outil qui 

serait réutilisable. 

Autre point chaud au sein des clubs, qui a été discuté de façon informelle : 

la rémunération. La surenchère des salaires provoquée par la concurrence entre les 

clubs est un problème important pour la santé fmancière des clubs et un enjeu 

majeur pour la stabilité du personnel en place. Nous parlons ici autant de la 

rémunération des employés que de celle des bénévoles. Pour les bénévoles 

(principalement les entraîneurs), il y a des différences importantes dans le 

dédommagement offert45 
. Avec la hausse de la compétition entre les clubs, 

l' incapacité de payer de certains risque de leur faire perdre ce sur quoi le club peut 

bâtir, c'est-à-dire, les compétences de ses entraîneurs. À ce chapitre, le football 

québécois doit tenir un réel débat. Il est inexact de parler de dédommagement 

lorsqu'un entraîneur gagne entre 2000$ et 5000$ pour encadrer une équipe au 

cours de la période estivale, le montant correspondant plus à un salaire. Les 

questions que doit se poser le réseau sont donc: le football québécois peut-il 

fonctionner avec des employés comme entraîneurs ou est-il au contraire temps de 

reprendre l'aventure avec des bénévoles? Est-il sain et souhaitable de créer de la 

concurrence sur la base de la capacité de rémunérer ou non les entraîneurs? Pour 

les employés permanents, le même débat devra avoir lieu, cette fois sur les montants 

offerts pour les postes de direction: pour le même rôle et les mêmes tâches, des 

différences salariales de 20 000$ à 30 000$ peuvent effectivement être observées. 

Le marché pourrait-il supporter à long terme ces écarts sans effets néfastes? La 

rémunération offerte est-elle justifiée? La rémunération variable doit-elle être 

utilisée (Cloutier et al., 2010)? En examinant la question sous un autre angle, il est 

vrai que les employés des clubs vivent une grande insécurité puisqu' ils peuvent 

perdre leur emploi du jour au lendemain, au gré des changements de CA. De plus, 

il est particulièrement rare que les employés de clubs de football bénéficient 

d'avantages sociaux. Au final, une rémunération élevée peut servir à compenser 

45 Spécifions que pour plusieurs clubs, on ne parle pas de rémunération, mais de dédommagement 
puisque l'objectif initial est que l'entraîneur n 'ait pas à payer pour offrir du temps bénévolement. 
Les sommes offertes ont cependant considérablement augmenté avec les années, ce qui fait que le 
dédommagement offert par plusieurs clubs est à ce point élevé qu ' il correspond actuellement 
davantage à un salaire qu'à un véritable dédommagement. 
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cette lacune. Sans en arriver à une solution, nous croyons que la rémunération doit 

faire l'objet d' un important débat, non pas sous l'angle des individus ou des clubs, 

mais bien en adoptant la perspective du bien-être du football québécois (McMullen, 

Stark, et Côté, 2009). 

Concernant l' appréciation de la performance, elle tend à être informelle, 

lorsqu'elle est faite. Or la formalisation de cette pratique serait une forme de contrat 

de travail qui clarifierait les attentes des supérieurs hiérarchiques et qui, du même 

coup, protègeraient les employés contre une évaluation subjective de leur travail. 

Cette façon de faire diminuerait les conflits potentiels et pourrait avoir un impact 

important sur la motivation du personnel. De plus, la formalisation de l' appréciation 

de la performance permettrait de diminuer les biais potentiels (Bernatchez, 2006). 

Au final, la mesure de la performance RH est des plus importantes afm de 

savoir si les modifications apportées permettent à l'organisation d' être plus 

performante. Afm d'adapter le modèle intégré des RH, nous devons prendre en 

considération que la fonction RH sera occupée par plusieurs acteurs dans 

l' entreprise. Par conséquent, il est important de mesurer l' ensemble des actions de 

ces intervenants. Par la suite, il serait pertinent de mesurer la GRH, ses politiques, 

ses pratiques, ses programmes et ses activités afin de déterminer les ajustements qui 

devront être apportés (Saba et Dolan, 2013). 

En terminant, nous nous permettrons une remarque d'ordre plus général. Le 

milieu du football doit avoir un réel débat sur la culture qu' il désire implanter et ce 

leadership doit venir de la FSQ. Certes, chacun a sa vision du football et de 

comment il devrait être géré, mais actuellement, en se voyant comme des 

concurrents, les clubs ne font qu'éloigner la clientèle qui désire avoir un service de 

qualité sans être au centre de conflits idéologiques. Nous croyons que si la FSQ 

attribue un rôle spécifique à chacun de ses clubs, ceux-ci seront en mesure de 

collaborer à l' essor du football au Québec et le service s' en trouvera amélioré. En 

clair, nous estimons que toutes les actions doivent émaner de la stratégie et qu'une 

uniformisation de la culture organisationnelle du football serait souhaitable pour la 

santé de ce domaine d' activité. 
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La discussion concernant les résultats obtenus en lien avec notre terrain de 

recherche étant maintenant complétée, nous proposons de regarder d'un côté 

théorique comment notre terrain a pu nous mener à des apprentissages sur le plan 

de la GSRH. 

5.2 Stratégie d'entreprise et GSRH 

La relation entre stratégie d'entreprise et GSRH fait débat, comme nous 

avons pu l'exposer dans notre cadre théorique. Pour certains, les RH doivent être 

subordonnées à la stratégie de l'entreprise, alors que pour d'autres elles doivent être 

partie prenante de l'élaboration du projet final conçu par les dirigeants. Pour 

d'autres, les RH ne sont qu'opérationnelles, reléguant aux oubliettes toute allusion 

au rôle stratégique que pourraient jouer les professionnels de ce champ d'expertise. 

De notre côté, nous nous sommes déjà positionnés, à savoir que nous 

adoptons le modèle de la compétitivité qui repositionne la GSRH comme acteur 

principal de la stratégie d'entreprise plutôt que comme subordonné (ex. : modèle de 

la comptabilité et de la planification). Nous considérons que cette position est 

d'autant plus justifiée pour une entreprise de services qui mise sur les compétences 

de ses RH pour créer de la valeur. Partant de cette prémisse, notre étude nous a 

menés à une réflexion plus approfondie, à savoir que les RH devaient être incluses 

dans la stratégie de l'entreprise. À titre d' exemple, le fait d'avoir des ressources 

compétentes en football peut avoir un impact sur les décisions des gestionnaires à 

savoir s'ils offriront la possibilité aux joueurs d'évoluer au sein d'équipes locales, 

provinciales ou nationales. Par conséquent, dans ce cas, la GRH peut avoir un 

impact direct sur la stratégie de l'organisation, soutenant ainsi notre affirmation à 

savoir que les RH doivent être incluses dans la stratégie de l'entreprise. Le rôle du 

professionnel RH passe, de par cette prise de position, de celui de conseiller à celui 

de décideur. Au moment d' établir· la stratégie de l'entreprise, les RH se retrouvent 

ainsi avec un poids égal aux autres champs d'expertise dans le processus 

décisionnel de l'entreprise. La figure 59 présente le positionnement des modèles de 

GSRH selon les phases où ils sont appliqués. 



312 

Figure 59 - Intégration de la GSRH à la stratégie d'entreprise 

Intentions stratégiques 

Stratégie de l'entreprise 
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Positionnement de la Modèle de la comptabilité 
stratégie RB (Objectifs Modèle de la planification 

stratégique RH: création Modèle des ressources et 
de valeur) des compétences 

Ainsi, le modèle de la compétitivité intervient lors du développement de la 

stratégie d'entreprise, contrairement au modèle de la comptabilité, par exemple, qui 

sera appliqué lors du développement de la stratégie RH. Soulignons que la ligne 

continue représente la subordination de la stratégie RH à la stratégie d'entreprise, 

alors que la ligne pointillée représente une communication constante entre la 

stratégie d'entreprise et la stratégie RH, ce qui peut être observé lors de l'application 

du modèle des ressources et des compétences. Malgré que la présentation de type 

aller-retour entre la stratégie de l'entreprise et la stratégie RH fasse école, nous 

considérons que la GSRH doit apparaître dans la case de la stratégie d'entreprise 

afin d'éviter toute ambiguïté concernant la subordination possible ou non de la 

GSRH à la stratégie d'entreprise. De plus, cette nouvelle représentation démontre 

clairement que les RH peuvent être l' élément déclencheur de la stratégie 

d'entreprise. Cette prise de position nous amène à proposer un modèle pour 

l' établissement du niveau stratégique en RH (figure 60). 



Figure 60 - Niveau stratégique des RH 
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Remarquez que la ligne de la stratégie de l'entreprise à la stratégie RH est 

unidirectionnelle. À partir du moment où les RH sont décisionnelles dans 

l'établissement de la stratégie de l'entreprise, il n'y a pas de motif valable qu'il y 

ait des va-et-vient entre la stratégie RH et la stratégie d'entreprise. Selon cette 

formule, les dirigeants définissent conjointement la stratégie d'entreprise et les 

professionnels RH établissent par la suite la stratégie de leur champ d'expertise, 

afm de contribuer à la réussite de la stratégie organisationnelle. 

Nous proposons ici une première adaptation au Warwick model (figure 61). 

Première modification, l'environnement interne est intégré à la stratégie de 

l'entreprise grâce à l'expertise en GSRH. Nous expliquons cette décision par le fait 

qu'afin d'établir la stratégie de l'entreprise, il est primordial de disposer des 

données concernant l'environnement interne sous l'angle des RH. Lors de notre 

collecte de données, nous avons pu constater que les différences entre les cultures 

organisationnelles avaient un impact sur la stratégie adoptée. Les dirigeants 

soulignaient régulièrement la particularité du milieu dans laquelle ils évoluent pour 

justifier les orientations adoptées par l'organisation. Cet exemple est un élément 

démontrant l'importance d'intégrer l'environnement interne à la stratégie de 

l'entreprise. Deuxième ajustement: puisque nous travaillons avec des entreprises 

de services, nous avons substitué ce terme à celui de produit. Autre modification: 

l'intégration de la valeur ajoutée des RH. Afin d'atteindre les résultats désirés, 

l'entreprise de services doit miser sur la vente de son capital intellectuel et 

technique, ce que nous avons nommé «valeur ajoutée RH» (Bessieux-Ollier, 
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Lacroix, et Walliser, 2006; Hamel et Prahalad, 1994; Lev, 2001). Enfm, nous 

proposons d'intégrer l' étude des parties prenantes à la GSRH. Pour ce faire, 

spécifions que les. entreprises auraient tout avantage à respecter la proposition de 

Clarkson (1995, p. 106), qui divise les parties prenantes en deux groupes, les parties 

prenantes primaires et les parties prenantes secondaires, dans le but d'identifier les 

individus ou groupes qui seront prioritaires dans l'établissement de la stratégie de 

l'entreprise. Cette proposition suit l'information que nous avons recueillie, à l'effet 

que les dirigeants devaient adapter leur stratégie d'entreprise en fonction de la 

clientèle, mais également selon les devoirs et les responsabilités que la Ville, 

partenaire du club, imposait par le biais d'un protocole d'entente entre les deux 

entités. Il est possible que, suite à une étude plus approfondie des parties prenantes 

des clubs, ceux-ci puissent identifier d'autres acteurs ayant un impact sur 

l'élaboration de la stratégie de l'entreprise. 

Figure 61 - Stratégie d'entreprise et de l'environnement interne et externe pour 

une entreprise de services 

r·_·_·_·_·-
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Source : Adapté du modèle d'Hendry et Pettigrew (1990, p. 26) 

L'environnement externe (figure 61) est maintenant relié exclusivement et 

directement à la stratégie de l ' entreprise. Dans le Warwick model, la stratégie de 

l'entreprise pouvait avoir un impact sur l ' environnement externe. À l ' inverse, 
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l'environnement externe n'avait pas d'impact sur la stratégie de l'entreprise. Notre 

proposition permet de corriger cette situation en soulignant que l'environnement 

externe a un impact sur la stratégie de l'entreprise. Nous avons également remplacé 

le terme «règlementations» par «légales», ce qui correspond à la terminologie 

utilisée en Amérique du Nord. Finalement, nous avons ajouté l'élément 

«environnement», ce qui permet d'être en adéquation avec ce qui se fait dans le 

milieu de la stratégie par le biais du modèle PESTEL. 

Pour le contenu de la GRIl (figure 62), nous proposons de retenir les 

pratiques RII que nous avons présentées tout au long de cette étude. Rappelons que 

le Warwick model en était un de GSRII dans un contexte de gestion du changement. 

Par conséquent, les variables retenues pour le contenu de la GRIl n'étaient pas 

adaptées à la mesure de la GSRII dans sa globalité. Notre proposition prend en 

considération cet aspect, en ajoutant les pratiques présentées dans la littérature 

(Alves, 2009; Schwind et al., 2007; Taylor et al., 2008; Ulrich, 1997). Nous 

considérons également que le contenu de la GRIl n 'est pas qu'une réponse à la 

stratégie et qu' il peut influencer celle-ci. Par conséquent, nous avons ajouté un lien 

permettant de représenter l'influence possible du contenu de la GRIl sur la stratégie 

de l'entreprise. Nous avons fait le même ajustement pour le contexte de la GRIl. 

Figure 62 - Contenu de la GRIl pour une entreprise de services 

Contenu de la GRH 

Planification RH 
Dotation 
Rémunération 
Organisation du travail 
Appréciation de la 
perfonnance 
Fonnation 
Relations de travail 
Reconnaissance 

Source: Adapté du modèle d' Hendry et Pettigrew (1990, p. 26) 

Le modèle fmal (figure 63) que nous proposons prend en considération un 

autre constat que nous avons fait, à savoir l'absence de la performance RII dans le 

Warwick model. Comme le suggèrent Le Louam (2008, p. 200) ainsi que Tsui et 
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Gomez-Mejia (1988, p.211), la performance des RH doit être prise en compte lors 

de la mesure de la performance organisationnelle. Nous avons donc choisi d'ajouter 

au modèle l'efficacité de la fonction RH et l'efficacité générale de la fonction RH. 

Selon les résultats obtenus, les RH pourront contribuer à plus ou moins grande 

échelle à la stratégie de l'entreprise. 

Figure 63 - Modèle de GSRH pour une entreprise de services 
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Appréciation de la 
performance 

1 ..... _. Organisation 
Résultante RH 

Formation 
Relations de travail 
Reconnaissance 

Y Penonnance RH 
Ffficacité de la fonction RH I~_--, 
Ffficacité générale de la GRH 1 

l 
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Source : Adapté du modèle d'Hendry et Pertigrew (1990, p. 26), de Le Louarn (2008, p. 200) ainsi 

que de celui de Tsui et Gomez-Mejia (1988, p.211) 

Au final, une interrogation demeure : quelle est la place de la tactique RH 

dans une entreprise? Elle est intégrée dans le Warwick model comme une variable 

de la stratégie de l'entreprise. Nous proposons d'aller plus loin en liant la théorie 

aux résultats que nous avons obtenus. La prochaine section nous permettra de 

présenter nos conclusions sur le sujet. 
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5.3 Tactique et GSRH 

Comme mentionné précédemment lors de la présentation du Warwick 

model, la tactique est intégrée à la stratégie de l'entreprise, mais les auteurs n'ont 

pas défini ce concept. Nous avons également pu voir dans notre premier chapitre 

que la tactique est subordonnée à la stratégie et en est, à toutes [ms utiles, 

l' opérationnalisation. Ainsi, l'implantation de politiques et la mise en place de plans 

d'action sont-elles le mandat principal des tacticiens. La figure 64 présente un 

modèle comprenant les principaux enjeux tactiques selon les informations que nous 

avons recueillies. 

Figure 64 - Modèle de la tactique RH 

Approches RH 

changement 

l'lam d'actioD 

La première étape est de déterminer l' approche RH que le professionnel RH 

adopte pour orienter ses décisions. En effet, utiliser l' approche universaliste, de 

contingence ou configurationnelle aura un impact sur le contenu des politiques et 

des plans d'action développés. Cette position d'ordre philosophique étant établie, 

nous croyons qu'un débat s' impose à savoir si la gestion des compétences, du 

changement, de la mobilisation et de la diversité, constituent des pratiques 

opérationnelles RH ou s' il ne s'agit pas, plutôt, des champs46 RH. Nous croyons 

qu' il y a plusieurs pistes qui pourraient nous permettre d'affirmer que ces quatre 

champs RH sont d'ordre tactique. C'est la raison pour laquelle nous les avons 

intégrés à la figure 64. Trois arguments soutiennent notre réflexion: 1-

Contrairement aux pratiques RH, mentionnées dans le contenu RH de la figure 63 , 

les champs RH doivent nécessairement utiliser une multiplicité de pratiques RH 

46 Nous allons utiliser le terme champs RH pour désigner les éléments tactiques. Nous sommes 
tout de même conscients qu 'un travail sémantique se doit d'être fait afm de confirmer la validité 
de ce terme. 
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afm de mener des actions dans leurs domaines respectifs (figure 65). 2- Les 

habiletés de gestion de type comportementales sont nécessaires pour être un expert 

dans ce domaine. On parle ici des habiletés personnelles, interpersonnelles et 

d'équipe 3- Travailler dans les champs RH demande non seulement des 

connaissances en RH, mais également une expérience pertinente dans le domaine. 

Cette expérience doit s'acquérir par l' apprentissage des rôles, des responsabilités et 

des tâches liés à l' application des pratiques RH. 

Figure 65 - Relation entre les champs et les pratiques RH 

1 Niveau straté"que 1 

1 NNeau ~que 1 Gestion de la diversité 

Niveau opérationnel 

En nous tournant vers le domaine du football, nous avons pu constater selon 

les réponses fournies par les répondants que notre hypothèse, postulant que les 

champs RH sont d'ordre tactique, se valide. Dans le but d'appuyer cette affirmation, 

nous illustrerons le tout à l' aide de quatre exemples. Un club évaluant en AAA se 

voit dans l' obligation d'avoir un entraîneur possédant une qualification spécifique. 

Par conséquent, avant chaque début de saison, une planification des effectifs est 

faite par le personnel. Il peut cependant arriver que le personnel requis ne soit pas 

présent au sein de l'organisation. Un processus de dotation est alors mis en marche. 

Les clubs les mieux structurés auront quant à eux planifié l' éventualité qu'une 

équipe évolue enAAA et se seront assurés d' avoir formé les entraîneurs nécessaires 

à l'encadrement de l' équipe. Par ailleurs, il n' est pas rare que la rémunération des 

entraîneurs soit liée au niveau de compétence de ceux-ci, ce qui a nécessairement 

un impact sur les décisions prises par l'organisation. Voilà un exemple concret où 
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les pratiques RH s'entrecroisent pour répondre aux besoins en matière de gestion 

de compétence. 

En matière de gestion du changement, l'un des exemples les plus marquants 

que nous ayons observés est le haut taux de roulement des administrateurs. Le 

départ des décideurs a un impact sur la planification des RH. Nous avons même vu, 

dans un club, une décision faisant passer le club d' une organisation qui 

accomplissait les tâches opérationnelles essentiellement grâce à la force bénévole, 

à une organisation qui a choisi de déléguer celles-ci à un personnel rémunéré. Cette 

décision demande l'implantation de pratiques de dotation, un changement de 

culture quant à la rémunération ainsi que la réorganisation du travail, pour ne 

nommer que quelques impacts sur les pratiques RH. Dans ce deuxième cas, notre 

recherche nous démontre que la gestion du changement se pratique, tout comme la 

gestion des compétences, grâce à l'application d'un ensemble de pratiques RH. 

La gestion de la diversité est criante sur l'île de Montréal. Là où les 

différentes cultures se croisent et où les pratiquants de diverses religions se côtoient, 

les dirigeants doivent s'assurer que les employés en place aient une ouverture sur 

la diversité et qu' ils puissent comprendre les comportements d' une clientèle aussi 

hétérogène. Nonobstant cette spécificité de l' île de Montréal, l'ensemble des clubs 

encadre des joueurs de 4 ans à senior, ce qui les oblige à côtoyer des générations 

ayant des besoins différents et des façons de réfléchir diverses. Au surplus, les filles 

et les garçons pratiquent un sport qui a les mêmes règles, mais les deux groupes 

n'ont pas les mêmes besoins. Cela sans compter les différentes langues que parle la 

clientèle. La particularité d' un milieu aussi diversifié que le football oblige les 

dirigeants à prendre en considération cette situation lors du processus de dotation. 

La formation des employés devra également prendre en considération ces 

particularités. De plus, l'hétérogénéité de la clientèle laisse naturellement place à 

cette même hétérogénéité chez le groupe d' employés. Par conséquent, la créativité 

et la qualité des échanges sont certes d' une grande qualité, mais la gestion des 

relations de travail est plus complexe précisément à cause de cette hétérogénéité du 

personnel. 
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Finalement, nous avons vu que, pour certains clubs, la mobilisation du 

personnel est au cœur de la stratégie de l'organisation. Sans ce sentiment 

d'appartenance, il deviendrait difficile de concurrencer les clubs ayant des revenus 

plus importants. On mise donc sur la dotation et, plus particulièrement, sur la 

fidélisation des employés pour tenter d' être l'un des clubs performants du Québec. 

Plus encore, l'organisation du travail autour d'un groupe de bénévoles fort, appuyé 

par des employés rémunérés, devient la clé du succès pour ces clubs. Au fmal, alors 

que le bassin de clients potentiels est restreint, la formation du personnel sera un 

enjeu majeur, non seulement pour la clientèle, mais également afin de bâtir avec un 

même individu sur plusieurs années. Car si le bassin de clients est restreint, le bassin 

d'employés l'est tout autant. 

Voilà quatre exemples qui permettent d'appuyer notre proposition affirmant 

que les quatre champs que sont la gestion des compétences, la gestion du 

changement, la gestion de la diversité et la gestion de la mobilisation, sont d'ordre 

tactique. 

Afm de compléter le modèle intégrateur des RH, nous devons traiter de 

l' opérationnalisation des RH. Il est admis par les chercheurs que les pratiques RH 

sont utilisées afm d'opérationnaliser la stratégie, soit la stratégie de l' entreprise ou 

celle des RH (Saba et Dolan, 2013 ; Schwind et al. , 2007; St-Onge et al. , 2013). 

Dans la proposition que nous défendons, les pratiques RH deviendraient ainsi 

l'opérationnalisation de la tactique RH. La figure 66 présente la démarche suivie 

pour l'opérationnalisation des RH, ce qui inclut les programmes et les activités. 

Figure 66 - Modèle de l' opérationnalisation des RH 

Pratiques RH 

Programmes 

Activités 
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Notre proposition segmente donc les ressources humaines en trois paliers: 

les niveaux stratégique, tactique et opérationnel. Ce qui nous amène à proposer un 

modèle intégrateur (figure 67) bâti selon le modèle de la compétitivité. 

Figure 67 - Modèle intégrateur des RH 
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Pratiques RH 
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Ce modèle identifie la place des RH dans la stratégie de l' entreprise et 

replace également l' ensemble des actions RH. L'argumentaire autour des thèmes 

de notre étude, GSRH et football, étant maintenant complété, nous examinerons les 

retombées de la recherche. Les retombées théoriques seront discutées ainsi que les 

contributions pratiques. Nous en profiterons également pour soumettre des 

orientations pour les recherches futures. 

5.4 Les retombées de la recherche 

La principale contribution de cette recherche est la proposition d'un modèle 

de GSRH adapté aux entreprises de services. Rappelons les faits. Nous avons 

entrepris cette étude en établissant un portrait exhaustif des recherches en GSRH. 

Notre constat a alors été à l'effet que les recherches les plus récentes sur le sujet 

n'apportaient que des ajouts mineurs aux recherches déjà existantes. Nous avons, 



322 

par conséquent, choisi de conserver les modèles fondateurs pour diriger nos 

recherches. Plutôt que de s'inscrire dans une démarche d'élaboration d'un modèle 

pour ensuite en tester la validité, nous avons choisi de retenir, plus spécifiquement, 

le Warwick mode!. Cette décision s'appuyait sur nos connaissances théoriques qui 

faisaient de ce modèle un modèle phare et qui offrait deux possibilités d'adaptation 

intéressantes: 1- faire de ce modèle un modèle global de la GSRH, alors qu'il 

examinait essentiellement l' angle de la gestion du changement. 2- valider ce modèle 

au sein d'une entreprise de services, Hendry et Pettigrew ayant bâti leur modèle 

suite à des recherches au sein d'entreprises manufacturières. Autre facteur qui 

motivait notre recherche, la quasi-absence en GSRH de recherches liées au domaine 

du sport. Rappelons que la seule étude disponible est celle de Girginov et Sandanski 

(2008), qui examine le processus de changement au sein des fédérations bulgares 

de natation, d'haltérophilie et de hockey sur gazon. Outre la proposition d'un 

modèle de GSRH, nous avons adapté plusieurs éléments, qui étaient certainement 

propices d'un point de vue de gestion du changement, mais qui devenaient 

inadéquats lorsque l'on abordait la GSRH dans sa globalité. Ces éléments ont été 

débattus dans la section 5.1. 

D'un point de vue pratique, nous avons utilisé les modèles théoriques afm 

d'analyser les réponses que nous avions obtenues des répondants. Cette 

méthodologie nous a permis une rigueur d' analyse que nous n'aurions pas eue en 

nous basant sur les intérêts des répondants ou du chercheur. Ainsi, nous avons 

critiqué les éléments qui méritaient notre attention et avons eu l'humilité de ne pas 

nous commettre dans les domaines n'étant pas de notre expertise. Nous les avons 

tout de même colligés dans la section résultats, ce qui pourrait permettre à un autre 

chercheur de mener plus loin les conclusions de cette étude. Ne nous contentant pas 

de critiquer, nous avons également soumis des recommandations afin de tenter 

d'avoir un impact significatif sur le football québécois. Lorsque nous étions 

incertains de l' avenue à emprunter, par exemple parce qu' il s' agissait de choix 

idéologiques, nous avons soumis des questionnements que pourrait tenir le milieu 

du football québécois afin d'en arriver à une orientation claire pour l' ensemble des 

parties prenantes. 
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La recherche intensive sur un sujet comme la GSRH appliquée au domaine 

du sport laisse le chercheur avec énormément de questions, probablement plus 

qu'avant la recherche. La plus grande question qui demeure est la validité du 

modèle de GSRH développé. Puisque le modèle a été développé après l'étude, il 

n'a pas été testé. Il serait important de l'appliquer en entreprise dans le futur pour 

constater ses forces et ses faiblesses. De plus, après avoir fait une étude spécifique 

au domaine du football, il serait bon de vérifier la possibilité que le nouveau modèle 

soit transférable à d'autres sports, voire à d'autres entreprises de services. Il serait 

présomptueux de prétendre que oui sans avoir fait des recherches plus approfondies, 

mais il s'agirait certainement d'une piste intéressante pour de futures recherches. 

En demeurant dans le domaine du football, nous avons exploré la GSRH au 

sein des clubs amateurs du Québec. Cette recherche nous a permis de tirer certaines 

conclusions nous permettant de suggérer des ajustements à apporter pour optimiser 

l' organisation du football au Québec. Afin d'accroître la ' validité, il serait 

intéressant d'élargir notre échantillon et de vérifier si, en augmentant le nombre de 

clubs par groupe, nous n'obtiendrions pas des résultats différents. De plus, au-delà 

des frontières québécoises, il y a des pays qui ont une feuille de route bien remplie 

en matière de développement de joueurs. Non seulement ceux qui sont présents 

pour soulever les plus prestigieux trophées, mais également les pays qui 

développent des joueurs afin de garnir les plus grands championnats nationaux. 

Étudier les éléments qui contribuent au succès du développement dans ces pays 

permettrait d'obtenir une information riche, qui servirait ultimement à réfléchir à 

l'organisation du football au Québec d' une manière différente. Notre recherche 

ayant traité exclusivement des clubs amateurs, il serait intéressant que les clubs 

professionnels fassent l'objet d'une étude future. Les mêmes variables seraient­

elles pertinentes à la mesure de la GSRH au sein des clubs professionnels, le modèle 

devrait-il être modifié? Ces questions n'ont, pour l' instant, pas de réponse. 

Après avoir sélectionné des entreprises qui ont toutes un statut légal 

d'OBNL, il serait pertinent de valider si la réalité est la même pour les entreprises 

privées et publiques. En ce sens, au moment où les questions sont nombreuses sur 

le plan politique, où l'on entend parler ad nauseam de stratégie politique (que ce 
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soit pour faire accepter un projet aux citoyens, développer un oléoduc, amoindrir 

l'impact d'une nouvelle négative comme les coupures dans les programmes 

proposés par l'État ou pour se faire élire comme nouveau dirigeant d'un pays,) 

serait-il possible de la GSRH joue un rôle capital au sein des troupes d'une 

organisation politique? Qu'outre l'aspect des relations publiques, nous puissions 

parler de la gestion des humains avec des visées stratégiques, nous semble une 

possibilité de recherche des plus pertinentes. 

Au fmal, les retombées de la recherche ont mis en évidence certains aspects 

théoriques et pratiques et nous ont permis d'identifier des questions pour des 

recherches futures. En terminant cette section, il est important d'aborder les limites 

de cette recherche sur le plan théorique et méthodologique. 

5.5 Les limites de notre recherche 

En premier lieu, nous aborderons les limites théoriques. Nous avons choisi 

d'étudier la GSRH dans le domaine sportif, ce qui a diminué la possibilité de trouver 

des recherches dans notre domaine. Les conséquences sont que les possibilités de 

comparaison ont été beaucoup plus limitées que dans d'autres champs de recherche. 

Cet aspect a limité la validation que nous avons pu effectuer. 

Une deuxième limite est que, comme plusieurs chercheurs en qualitatif, 

nous avons amassé une quantité importante de données. Or, la sélection des données 

pertinentes à l'étude peut amener le chercheur à faire des erreurs en laissant tomber 

des éléments importants pour les conclusions de la thèse. Afm de limiter les biais, 

nous avons cherché à baser nos décisions sur des cadres théoriques ayant été 

prouvés scientifiquement. 

Une autre limite concerne les antécédents du chercheur. Ayant évolué au 

sein de la structure du football québécois, les préjugés et croyances peuvent venir 

fausser les données recueillies. Mm de minimiser cette possibilité, nous avons 

identifié des règles pour la sélection des clubs qui permettaient d'être objectif. De 

plus, nous n'avons retenu aucun club de la région de la Mauricie, lieu où le 

chercheur a mené l' essentiel de son activité professionnelle au sein du football 
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québécois. Finalement, nous n'avons pas contacté les clubs avec qui le chercheur 

avait déjà eu d'étroites relations professionnelles. 

Sur le plan des limites méthodologiques, nous avons dû faire face à quatre 

situations. La première est que, malgré notre désir d'avoir un nombre égal de clubs 

par groupe, nous avons eu une proportion nettement plus importante de clubs ayant 

quelques réalisations lors de compétitions provinciales et/ou nationales. Ceci 

s'explique en partie par le fait que, sur trois clubs ayant plusieurs réalisations lors 

de compétitions provinciales et nationales, un a refusé de participer à l'étude. Un 

second facteur est que pour les clubs n'ayant aucun historique lors des compétitions 

provinciales et nationales, nous avons eu six refus ou absence de réponse. Notre 

choix étant restreint, nous aurions pu nous tourner vers d'autres clubs, mais ces 

solutions auraient été beaucoup trop coûteuses. 

La deuxième limite est que nous avons cherché à diversifier la provenance 

des clubs sur la base de l'ARS d'origine. Malgré ces efforts, nous avons trois clubs 

de l'ARS de la Rive-Sud et deux clubs de l'ARS Lac St-Louis. 

La troisième limite est le développement des outils de collecte de données 

en phase avec la capacité de compréhension des terminologies par les répondants. 

Malgré que nous ayons pris des précautions lors de notre résidence en validant les 

outils de collecte de données, il nous est tout de même arrivé à quelques reprises 

que les répondants ne comprennent pas certains concepts. Sans que cela soit 

souligné ouvertement, nous avons pu le constater dans les réponses fournies par ces 

derniers. La triangulation des données aura tout de même permis de diminuer biais. 

La quatrième limite est le choix d' interroger trois dirigeants par club. Nous 

avons certes fait le tour des principaux acteurs en matière de stratégie, mais il est 

possible que certains clubs intègrent plus de trois dirigeants dans la stratégie, ce que 

n'a pas pu couvrir notre étude. Le fait d' augmenter le nombre de répondants pour 

un club aurait certainement solidifié notre collecte de données pour ce club, mais 

aurait pu créer un biais par rapport aux autres clubs. 
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La cinquième limite est que nous avons travaillé avec huit cas. Considérant 

que la FSQ comptait 242 clubs en 2013, c'est donc 3% des clubs qui sont 

représentés dans cette étude. Vu ce faible pourcentage, l' inférence serait difficile. 

Il faut tout de même prendre en considération que suite aux décisions 

d'échantillonnage, seulement 31 clubs répondaient aux critères pour être 

sélectionnés pour l' étude. Dans le même ordre d' idée, nous devons souligner que, 

malgré nos justifications, lors de l' échantillonnage, il aurait été pertinent de pouvoir 

diversifier davantage la sélection géographique des clubs. Ceci aurait pu avoir un 

impact sur les résultats obtenus ou à tout le moins aurait permis de confirmer ou 

d'infirmer certaines hypothèses que nous avons entendues sur les formes de gestion 

en région versus les clubs issus de grandes villes. 

La sixième limite a été celle liée à des compétences nécessaires en 

comportement organisationnel et psychologie industrielle pour l' analyse de 

certaines données. En effet, selon le Warwick model, l'une des variables étudiées 

était le leadership. Or, cette variable ne fait pas partie des champs de compétences 

des spécialistes RH, mais bien de celle des spécialistes en comportement 

organisationnel. Nous avons également récolté de l' information sur la prise de 

décision, mais la même limite s'est posée. Nous avons pu comprendre certaines 

réalités par le biais de ces données, et nous avons côtoyé ces concepts d'une façon 

plus rigoureuse après notre collecte de données, mais la méthodologie pour la phase 

de collecte de données concernant ces variables ne peut être valide vu notre manque 

de compétence lors de la phase de collecte de données. Par conséquent, nous avons 

dû en faire abstraction lors de notre analyse. 



CONCLUSION 

Cette étude avait deux objectifs principaux: 1- L'application des modèles 

théoriques de la GSRH au milieu du football québécois 2- Le développement de 

connaissances théoriques sur la GSRH. Pour ce faire, nous avions identifié deux 

questions de recherche qui allaient articuler l' ensemble de notre étude. Dans un 

premier temps, nous cherchions à savoir comment un club de football définit sa 

stratégie en ressources humaines, afm de permettre à une organisation d' être plus 

performante. Après avoir défmi, en amont, la GSRH des clubs de football 

québécois, nous souhaitions attaquer le problème des RH, mais cette fois sous un 

angle opérationnel. Ainsi, notre question de recherche s'établissait comme suit: 

comment les clubs de football adaptent-ils les pratiques RH afin de réaliser la 

stratégie adoptée? 

Les recherches sur la littérature en GSRH nous ont permis de réaliser que 

les modèles développés étaient rarement appliqués à des entreprises de services, 

mais également que le domaine du sport consacrait peu d'efforts à ce champ 

d'études. Ce constat nous a amenés à tester un modèle qui a fait ses preuves, soit le 

Warwick model. Notre choix de tester le modèle dans sa version intégrale, c'est-à­

dire en conservant les cinq principaux pôles stratégiques ainsi que les liens faits par 

les auteurs entre les pôles, nous a permis de compter sur des bases théoriques solides 

et de constater que certains liens ou variables étaient à adapter pour le contexte de 

notre recherche. À cet effet, le contenu de la GRH a été modifié avant la collecte de 

données pour laisser place à la mesure de huit pratiques RH, ce qui nous permettait 

également d'obtenir des éléments de réponse pour répondre à notre question de 

recherche. Plus encore, ce choix méthodologique laissait présumer que le chercheur 

considérait que le contenu de la GRH se devait d'être spécifique à l' entreprise de 

services, mais également contribuer à mesurer l' ensemble de la GRH dans 

l'organisation. En unissant les variables du contenu de la GRH que nous avons 

définies aux variables du contexte de la GRH déjà proposées par Hendry et 

Pettigrew (1990, p. 26), notre choix méthodologique permettait d'atteindre notre 

but, consistant à mesurer la GRH dans sa globalité. 
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En examinant l' apport théorique de cette recherche, on remarque que la 

défInition d'un modèle de GSRH propre à l'entreprise de services a été développée. 

Ce modèle émerge des données que nous avons recueillies au sein des clubs de 

football québécois. Plus spécifIquement, nous avons proposé d'intégrer 

l' environnement interne de l' entreprise et la GSRH à la stratégie de l'entreprise. 

Nous avons également illustré que la stratégie de l'entreprise peut avoir un impact 

sur l'environnement externe. 

La défInition de la tactique, concept prqposé par Hendry et Pettigrew (1990) 

mais peu utilisé en gestion, nous a permis de présenter le rôle que pourrait jouer la 

tactique en RH. Ainsi, la réifIcation de la tactique devient un axe principal, 

intermédiaire entre la stratégie et les opérations RH, la tactique RH aurait pour rôle 

d'articuler la stratégie en plan d'action et ainsi d'assurer sa réussite. En combinant 

les différentes pratiques RH, elle pourrait hausser la performance de la GRH. Les 

tacticiens seraient également les spécialistes en gestion du changement, en gestion 

de la diversité, en gestion de la mobilisation et en gestion des compétences. 

L'autre élément nouveau est l ' ajout de la notion de performance RH. Certes, 

Hendry et Pettigrew (1990) mesuraient la résultante RH, mais le besoin demeurait 

d' une mesure plus complète afm de démontrer l' apport des RH à la performance 

organisationnelle. 

En ce qui concerne notre terrain de recherche, il ne semble pas y avoir de 

GSRH dans les clubs de football québécois. Par contre les pratiques RH adoptées 

par ces organisations nous permettent de croire qu' il y a des préoccupations d'ordre 

stratégique. Nous avons tout de même présenté des recommandations afm que le 

milieu puisse amorcer des démarches pour instaurer des pratiques de GSRH dans 

le football québécois. L' analyse des données recueillies nous a également permis 

de formuler de propositions afIn d'optimiser la gestion des clubs de football 

québécois. Certaines de ces propositions demanderont débat et réflexion, mais pour 

d' autres elles permettront au milieu d' apporter rapidement des ajustements qui 

pourraient être bénéfIques pour leur clientèle. 
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Sans avoir atteint l'ensemble des objectifs que nous nous étions fixés, nous 

avons tout de même pu tirer des enseignements utiles pour les recherches futures. 

Nos deux questions de recherche étant liées à la stratégie, nous n' avons pu arriver 

à répondre à celles-ci, faute de données dans les entreprises choisies. Par contre, 

d'un point de vue théorique, le champ vierge laissé par les clubs de football nous a 

forcés à être créatifs afm de réfléchir à l' opérationnalisation de la GSRH dans une 

entreprise de services. Nous devions trouver une façon de rendre accessible, mais 

surtout claire, cette théorie de la GSRH afm qu'elle puisse être appliquée par notre 

milieu. L'hermétisme et la complexité de ces concepts sont souvent les raisons pour 

lesquelles des dirigeants refusent de s'y frotter, perdant ainsi l'occasion de 

bénéficier des nouvelles découvertes en gestion. Nous avons tenté de répondre à ce 

besoin en rapprochant la GSRH des dirigeants qui seront amenés à l'appliquer. 

Nous visions également à vérifier l'adaptation des pratiques RH pour 

répondre à la stratégie de l'entreprise. Encore une fois, nous n ' avons pu répondre à 

cet objectif vu l'absence de stratégie, tant formelle qu'informelle, au sein des clubs 

de football québécois. Nos recherches n 'ont tout de même pas été vaines 

puisqu'elles nous auront permis de proposer des pistes de solutions qui sont 

contingentes au football québécois. Croyant au départ que les clubs les plus 

performants seraient ceux qui guideraient les pratiques à adopter pour les autres 

clubs, nous nous sommes rendu compte qu' il n 'y avait pas de structure RH 

dominante. Ainsi, nous avons fait un croisement entre les groupes afin de proposer 

les solutions qui seraient les plus utiles pour les clubs. Sans nous limiter à trouver 

des solutions pour les clubs ayant un environnement favorable, nous avons 

également pu trouver des alternatives pour des clubs qui pourraient avoir à négocier 

avec certaines difficultés, par exemple les moyens financiers. Au final , la FSQ 

demeure unjoueur clé pour l' application et l'avancement de ces propositions. C'est 

pourquoi nous croyons que l' organisation aura besoin de courage et d ' audace afm 

de mener des réformes dignes des visionnaires. Sans agir comme un leader directif, 

elle doit réussir à unir afm que le changement proposé devienne un objectif 

commun. En ce sens, la FSQ devrait jouer le rôle d'un leader d' équipe plus que 

celui d'un leader en position de pouvoir. 
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Cette recherche nous aura permis de côtoyer plusieurs acteurs du football. 

Des rencontres avec plusieurs clubs amateurs, mais également des dirigeants de 

clubs professionnels au Québec, en France et au Maroc. Les dirigeants de ces clubs 

professionnels sont unanimes : ils ont besoin d'une structure amateure solide afm 

que leur produit puisse continuer à grandir. En ce sens, le désir de 

professionnalisation des clubs amateurs dans leur mode de gestion serait vu d'un 

très bon œil par les clubs professionnels. Nous avons également pu remarquer que, 

outre le fait que ces clubs soient professionnels à cause du championnat dans lequel 

il évolue, des défis similaires aux clubs amateurs se dessinent, à savoir l' intégration 

de la GSRH comme moyen d' améliorer la performance de leur organisation. Cette 

recherche pourrait être l'occasion pour les deux parties d'unir leur force afm de 

développer un meilleur football pour tous. 

Quoi qu' il en soit, cette étude constitue un premier pas vers une réflexion 

sur la place que devrait occuper la GSRH dans les clubs de football. De plus, sur le 

plan théorique, elle contribue aux études déjà publiées sur ce sujet afm d' aider au 

développement des recherches futures. Au fmal , elle viendra surtout en aide au 

football québécois en encourageant les clubs à structurer la gestion des ressources 

humaines dans leur entreprise. 
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LISTE DES CLUBS DE FOOTBALL 
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Clubs Joueurs # de club par subdivision 
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*' ' , ' ~ '" ''''' !lM ~_~~1~-ïlâ~ 
~l 6~_ 'lü:$i&~,",,, 

CS Rafà1es de Yamachiche 145 
Louiseville SMMRL 180 
Club de soccer de La Tuque 233 
FC Des Chenaux 236 
St-Étienne-des-Grès 317 
CS Énergie 787 1 

Rebelles de rest 1310 
2 

CSTR 1642 
L.iii,\,';;; '. ~", ~' ,~''':: %\<~"':~~' ,:"., ' , ,pA -'~I\J. " ::_II1II: '~_ $:,:;:..""~~",,._"'~~~"'}~:\,'!i!~'}îf,a~k~ }~",,"''1%' ,~ "*'''' 
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Val-des-Monts 

3 

3 



ANNEXER 

LETTRE DE LA FSQ AUX ARS 



D~te: e 31 j~n; .. Jér 2014 

AVIS TMPORTANT 
À OISTRIDUERIMMÉDIATEMENT 

À TOUS VOS ,CLUBS 

St 'P l.llll!' (flîMeRo ,p ép;)re "ré'~ent~meIl1 u Il th é~1!: d~ !l'oc;w at sur I ~ 

~ quê-tétlli~. 

11 .l! t ~ctllel!emenl Ù l'êta pt! dl!' C<ltlecte de dDnnées e t :Jur;oit beloin dt! 
yt:ttfe''Cnllu:lioratiol1l:iful de ta plél.er e~ lI! e rthes. 

:Ln tDn:,;2qLle lt';:f~ . • A. Chi~ renD Vil ~ CD ltart e, 1f01I~ pllln'el, loi VDU~ II! 

dê~lr~t, ré-ptnd: e.il ~l> 1 ~!Jnda6J: Fi de r a ider d'.an~ ~e~ t!~n ar ~ le~ . 

Pliltric !:l.p3, hèt. 

DÎrt!cteur gi! èrol par lllt* run 
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QUESTIONNAIRE PRÉLIMINAIRE 
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QUESTIONNAIRE PRÉLIMINAIRE 

Est-ce que votre organisation est membre de la FIFA? 

Oui D Non D 

Est-ce que vous avez du personnel technique à temps plein? 

Oui D Non D 

Est-ce que vous avez du personnel administratif à temps plein? 

Oui D Non D 

Est-ce que votre club a le statut de club amateur? 

Oui D Non D 



ANNEXED 

RÉSULTATS DU QUESTIONNAIRE PRÉLIMINAIRE 
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amateur 

'1'0 L\L : BOl R. \SS'\ (3) 

T(H. \1. : L. \(' ST-Lot IS (13) 

CS LavaJtre OlÙ Non Non OlÙ 
AS L'Assoll1ltX>n OlÙ OlÙ OlÙ OlÙ 
Repentigny OlÙ OlÙ OlÙ OlÙ 
Terreborme OlÙ OlÙ OlÙ OlÙ 
Mascoucœ OlÙ OlÙ Non OlÙ 
CS LaPIaDe AIR AIR AIR AIR 
CS Laser Joœtte AIR AIR AIR AIR 
'1'0 L\L : L\;\;,\l DIERE (7) 
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Bois-des-FiOOn Oui Non Non Oui 
St-Eustacœ Oui Non Non Oui 
FC Chalknger Oui Oui Oui Oui 
Lorraiœ-Rosemère Oui Oui Non Oui 
St-JérôIœ Oui Oui Oui Oui 
FC Boréal Oui Oui Oui Oui 
Ste-Sophi: Oui Non Non Oui 
Ste-Anœ des Plaiœs NR NR NR NR 
Deux-Montagnes NR NR NR NR 
Boisbriand NR NR NR NR 
Blainvilk: NR NR NR NR 
TOT.\L : L\l'RE:\TIDES (II) 

HH.\L : RI<1IEI.IEl -YA\L\SKA (7) 
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ANNEXEE 

HISTORIQUE DES CLUBS LORS DES COMPÉTITIONS 

PROVINCIALES ET NATIONALES 



Clubs n'ayant aucun historique lors des compétitions provinciales et 
nationales 
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Championnats 
Vainqueur Vainqueur 
coupe du coupe du 

Québec senior Québec juvénile 

Championnat 
LSEQ 



Clubs 

Clubs 
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Clubs ayant quelques réalisations lors de 

compétitions provinciales et/ou nationales 

Vainqueur Vainqueur 
coupe du coupe du 

Québec senior Québec juvénile 

Championnats 
canadiens 

Championnat 
LSEQ (points selon 

le rapport de 

Clubs ayant plusieurs réalisations lors de 

compétitions provinciales et nationales 

Vainqueur 
coupe du 

Québec s 

Vainqueur 
coupe du 

Québec juvénile 

Championnat 
I.SEQ 

Championnats 



ANNEXEF 

QUESTIONNAIRE 
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QUESTIONNAIRE 

L'objectif de cette recherche est de vérifier s'il y a des pratiques en ressources 

humaines qui pennettent d'améliorer les perfonnances dans le milieu du football. 

Les ressources humaines sont au cœur de la gestion des clubs de football. La gestion 

stratégique des ressources humaines est une préoccupation du milieu scientifique 

en gestion. En ce sens, nous désirons, par ce questionnaire, recueillir des 

infonnations qui pennettront de mieux saisir le contexte dans lequel le club doit 

évoluer. 

Section A : Renseignements généraux 

• Nom du club 

• Adresse principale du club 

• Année de fondation ----

• Actif de l'entreprise (spécifiez la devise) 

• Structure de gouvernance du club 

1. Organisme à but non lucratif 

2. Organisme public 

3. Organisme privé 

• Nombre de licenciés 

• Nombre d'éducateurs 

• Statut, fonction, fonnation et expérience des employés 

Fonction Statut 

Permanent D Temporaire D 

Formation Expérience 

1 à 5 ans D 5 à 10 ans D 10 ans et 

plusD 



, 
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Fonction Statut 

Permanent 0 Temporaire 0 

Formation Expérience 

1 à 5 ans 0 5 à 10 ans 0 10 ans et 

plusD 

Fonction Statut 

Permanent 0 Temporaire 0 

Formation Expérience 

1 à 5 ans 0 5 à 10 ans 0 10 ans et 

plusD 

Fonction Statut 

Permanent 0 Temporaire 0 

Formation Expérience 

1 à 5 ans 0 5 à 10 ans 0 10 ans et 

plusD 

Fonction Statut 

Permanent 0 Temporaire 0 

Formation Expérience 
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I

l à 5 ans D 5 à 10 ans D 10 ans et 

----------. plus D 
Remplir le tableau suivant selon les équipes encadrées par le club 

Nombre 
Catégorie Niveau Sexe 

d'équipe 

Choisissez une Choisissez le 

catégorie. sexe de 

l'équipe. 

Choisissez une Choisissez le 

catégorie. sexe de 

l'équipe. 

Choisissez une Choisissez le 

catégorie. sexe de 

l'équipe. 

Choisissez une Choisissez le 

catégorie. sexe de 

l'équipe. 

Choisissez une Choisissez le 

catégorie. sexe de 

l'équipe. 

Choisissez une Choisissez le 

catégorie. sexe de 

l'équipe. 

Choisissez une Choisissez le 

catégorie. sexe de 

l'équipe. 



373 

Section B : Environnement externe 

1. Est-ce que des décisions externes à votre entreprise concernant les 

technologies ont eu un impact sur votre organisation au cours des 10 

dernières années? 

Oui D Non D 
Si vous avez répondu oui à la question précédente, énumérez et expliquez 

en quoi les changements externes ont eu un impact sur votre organisation. 

2. Quels sont vos concurrents directs et indirects? 

Section C : Environnement interne 

1. Faites-vous usage de technologies au sein de votre club? 

Oui D Non D 
Si vous avez répondu oui à la question précédente, spécifiez les technologies 

utilisées. 
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2. Offrez-vous des produits autres que l'encadrement d'équipes de soccer? 

Oui D Non D 
Si vous avez répondu oui à la question précédente, énumérez les produits 

offerts. 

3. Avez-vous des politiques de gestion? 

• Formelles D Informelles D 
4. Quel type de leadership est exercé au sein de votre club? 

Directif D 
Orienté vers les objectifs D 
De soutien D 
Participatif D 

Section D : Stratégie de l ' entreprise 

1. Avez-vous des stratégies et des tactiques de gestion spécifiques à votre 

club? 

Oui D Non D 
Si vous avez répondu oui à la question précédente, spécifiez les stratégies et 

les tactiques que vous avez élaborées. 

2. Quels sont vos objectifs de club? 



3. Quels marchés voudriez-vous cibler dans le futur? 

4. Quels produits voudriez-vous développer dans le futur? 

Section E : Le contenu de la gestion des ressources humaines (GRH) 

Planification 

a) La planification des processus ressources humaines (RH) est-elle 

Formelle 0 Informelle 0 
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b) Qui participe à la planification des processus RH? Énumérez les postes 

participant à la planification. 

c) Avez-vous un processus d' identification des besoins en RH? 

Oui o Non 0 
d) Combien de temps consacrez-vous à la planification des RH? Inscrire le 

nombre approximatif d'heures par année. 

e) Est-ce que les postes, au sein de votre club, font l'objet d'une analyse 

durant la période de planification? 

Oui o Non 0 
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f) Est-ce que les employés sont consultés afln d'établir les besoins de 

l ' organisation? 

Oui D Non D 
Recrutement 

a) Le recrutement du personnel est 

À l'interne D À l'externe D À l'interne et à l'externe 

D 
b) Est-ce que votre club développe un plan de gestion des carrières pour 

chacun de ses employés? 

Oui D Non D 
Sélection 

a) Existe-t-il un processus de sélection formel dans votre club? 

Oui D Non D 

b) Cochez les tests que votre club utilise pour faire la sélection des 

candidats 

• Tests d'habileté D 
• Tests de personnalité D 
• Test de compétence D 

c) . Est-ce que vous utilisez des entrevues structurées pour la sélection des 

candidats? 

• Jamais D 
• Rarement D 
• Parfois D 
• Souvent D 
• Toujours D 
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d) Avez-vous des critères de sélections? 

Oui D Non D 
Si vous avez répondu oui, énumérez les critères de sélection. 

Rémunération directe 

a) Est-ce que tous vos employés ont un salaire de base? 

Oui D Non D 
b) Est-ce qu'un système de prime a été établi en fonction du rendement des 

employés? 

Oui D Non D 
c) Est-ce que votre système de rémunération tient compte de la formation 

de vos employés? 

Oui D Non D 
d) Est-ce que votre système de rémunération tient compte des compétences 

de vos employés? 

Oui D Non D 

e) Est-ce que votre sy~tème de rémunération tient compte de l'ancienneté 

de vos employés? 

Oui D Non D 
Rémunération indirecte 

a) Est-ce que vos employés ont accès à des régimes de sécurité publics? 

Oui D Non D 
b) Est-ce que vos employés ont accès à des programmes d' assurances 

collectives privées? 

Oui D Non D 
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c) Est-ce que vous rémunérez les absences de vos employés? 

Jamais D 
Rarement D 
Parfois D 
Souvent D 
Toujours D 

d) Est-ce que vos employés bénéficient de congés payés autres que ceux 

prévus par la loi? 

Oui D Non D 
Organisation du travail 

a) Est-ce que le travail en équipe est utilisé 

Jamais D 
Rarement D 
Parfois D 
Souvent D 
Toujours D 

b) Est-ce que vous formez des comités afm de consulter vos employés? 

Oui D Non D 
c)Est-ce que les problèmes sont gérés 

En équipe D Par le responsable D Les deux options D 
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Évaluation du rendement 

a) Est-ce que vous faites une évaluation du rendement formelle ou 

informelle? 

Formelle 0 Informelle 0 
b) Si vous faites une évaluation du rendement formelle, cochez la ou les 

méthodes utilisées 

Évaluation par rangement 0 
(Classer les employés du plus fort au plus faible) 

Évaluation ouverte 0 
Évaluation par événements signifiants 0 
Auto évaluation 0 
Évaluation par échelle cotée 0 
Évaluation multisource 0 
(Plusieurs individus de divers domaines évaluent l'employé) 

c) Qui prend part à l'évaluation des employés? 

Un responsable nommé 

Le conseil d' administration 

Un comité nommé 

Un comité élu 

Les membres 

o 
o 
o 
o 
o 

Autres (précisez) _ ___ _ _ _ ____ _ 

d) Quels sont les critères que vous utilisez pour évaluer vos employés 

(énumérez) 

Formation et perfectionnement 

a) Est-ce que vous donnez accès à des formations spécifiques à vos 

employés? 

Oui o Non 0 



380 

b) Est-ce que vous donnez accès à des fonnations générales à vos 

employés? 

Oui D Non . D 
c) Est-ce que la fonnation est donnée 

À l'interne D À l'externe D Les deux options D 
d) Quel pourcentage de votre budget est consacré à la fonnation? 

e) Est-ce que vous faites une planification annuelle des fonnations que 

vous désirez que vos employés suivent? 

Oui D Non D 
f) Est-ce que vos employés doivent acquérir certains prérequis, dans les 

fonnations, pour conserver leur emploi? 

Oui D Non D 
g) Combien de fonnations chaque employé suit-il, en moyenne, par année? 

Politiques 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

a. Est-ce que votre organisme est régi par des lois provinciales en 

matière de relation de travail? 

D Non D 
b. Est-ce que votre organisme est régi par des lois fédérales en 

matière de relations de travail? 

D Non D 
c. Est-ce que votre organisme est régi par des lois en matière de 

relations de travail d'organismes dont il est membre? 

D Non D 
d. Est-ce que vous avez établi des politiques internes afin de 

faciliter les relations de travail? 

D Non D 
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Sécurité d'emploi 

a) Est-ce que vos employés bénéficient de la sécurité d'emploi? 

Oui o Non 0 
Si vous avez répondu oui, expliquez. 

Communication 

a) Est-ce que les décisions stratégiques sont partagées à l'ensemble du 

personnel? 

Oui 0 Non 0 
b) Est -ce que vous avez instauré des outils de diffusion de l' information au 

sein de votre club? 

Oui 0 Non 0 
c) Est-ce que vos employés sont au courant de l' évolution de la situation 

financière du club? 

Oui 0 Non 0 
d) Est-ce que vous tenez vos employés au courant des développements du 

marché? 

Oui o Non 0 
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Reconnaissance 

• Parmi les possibilités énumérées ci-dessous, lesquelles sont utilisées par 

votre club afm de reconnaître le travail des employés 

Favoriser l'implication 

Donner des compliments verbaux 

Donner de l'autonomie 

Partager le pouvoir 

Flexibilité dans les heures de travail 

Disponibilité des dirigeants 

Donner des compliments écrits 

Donner des compliments publics 

Donner de l'argent ou des biens monnayables 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 



ANNEXEG 

QUESTIONNAIRE D'ENTREVUE 
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Questionnaire d'entrevue 
Présentation: 

• Doctorat en administration des affaires, profil RH 

• Chargé de cours à l'UQTR 

• DG d'un club de football 

• Conseiller en resources humaines 

Objet de la recherche: Étude comparative entre la gestion stratégique des 
ressources humaines de 8 clubs de football québécois. 

Déroulement de l'entrevue: Les questions sont de types ouvertes. Par conséquent, 
vous aurez tout le loisir de pouvoir élaborer chacune des réponses selon 
l'information que vous serez en mesure de nous partager. L' entrevue sera 
enregistrée, la: confidentialité sera assurée et les données feront l'objet d'un 
traitement anonyme si désiré par l'interviewé. 

L'interviewé 
J'aimerais que l'on discute de votre parcours au sein du club. Qu'est-ce qui 
vous a amené au club et quelle a été votre implication depuis votre arrivée au 
sein de cette ? 

Depuis que vous êtes en poste, quels éléments vous ont frappés concernant la 
culture organisationnelle au sein du club? 

des ressources humaines du club? 

Est-ce que le leader participe à l'effort collectif? 

Stratégie de l'entreprise 

Comment se fait l'élaboration de la stratégie au sein du club et qui en sont les 
I"\nr-.. n -t .. ".t'''? 

Comment faites-vous pour conserver vos ressources humaines? 

Lors de l'appréciation du rendement de vos employés, quelles variables 
évaluez-vous? 
Lors de situations conflictuelles, comment est gérée la situation? 



385 

Contexte RH 
Quels sont les rôles des ressources humaines au sein de votre club? 
Quelles habiletés doivent avoir les ressources humaines évoluant au sein de 
votre club? 
Quel type de personnalité recherchez-vous pour intégrer votre club? 
Quelles valeurs désirez-vous que les ressources humaines impliquées 
transmettent auprès de votre clientèle et au sein même de l'équipe de travail? 
Quels défis doivent relever les ressources humaines au chapitre de la 
motivation? 
Comment faites-vous pour conserver un haut niveau de motivation au sein de 
l' équipe de travail? 
Comment calculez-vous les résultats obtenus par vous ressources humaines et 
comment faites-vous pour les mesurer? 
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FC Challenger 
CS Haut- CS de la Haute-

CS Lakeshore CS Longueuil 
CS Mont-Royal 

CS Repentigny CS Ste-Julie 
Richelieu St-Charles Outretront 

Accessibilité Satisfuire la Insécurité pour le 
Emphase sur le 

(coûts clientèle; emphase futur (roulement 
d'adhésion); Innovation; axée sur le fOotball d'admini- Loyauté et qualité 

fOotball local; fOrt 

principe de sur le changement; récréatif; strateurs, du travail des 
historique qui a un Emphase sur 

Culture 
Adaptée à la 

lutilisateur- ruœIiorer et développer la changements bénévoles; 
impact sur la l'élite sans 

clientèle capacité au délaisser le 
payeur; p lani:fier les mentalité élite; d'orientation); hétérogénéité de 

développer le opérations développer le qualité du travail la c lientè le 
changement; récréatif 

cuhure axée sur la 
sentirrent sentirrent passe par les 

clientèle 
d'appartenance d'appartenance employés 

Orienté vers les 
Leadership 

objectifS; le DG 
Orienté vers les directif; latteinte 

Orienté vers les Orienté vers les Orienté vers les 
Orienté vers les 

assure le 
objectifS; le DG des objectifS peut 

objectifS; le objectifS; le objecti1S et de 
objectifS et de 

leadership; le DT 
assure le être utilisé; les Orienté vers les 

soutien; leadership leadership; la leaders sont le objectifS; le CE 
Leadership leadership est leadership est soutien; leadership 

divisé entre les 
possède le 

délégation oblige président, le DG assure le 
assuré par divisé entre le CA, assumé par les 

difrerents leaders 
leadership en lien 

tous les employés et le VP technique leadership 
l'ensemble du CA le DG et le DT employés 

dont les employés 
avec les 

à mire preuve de et développement; 
programrœs 

leadership les employés sont 
techniques 

consultatifS 

Équipe U4 à Équipe U4 à Équipe U4 à Équipe U4 à Équipe U4 à Équipe U4 à Équipe U4 à Équipe U4 à 
senior senior senior senior senior senior senior senior 

Encadrement des 
Camp de jour; 

entraîneurs; centre Centre de Ligue aduhe; 
séances de Équipe semi-

Service actuel de fOrmation U5- développement 
Initiation pour 

programrœ pour 
détection; proressionnelle; 

U7; centre de élite; fOrmation 9 
aduhe 

les personne ayant 
encadrement des vente de 

NIA NIA 
développement contre 9; école de un handicap 

entraîneurs; vente vêtements 
U8-VI3 ; fOotball intellectuel 

de vêtements 
programrœ futsal 



ANNEXE 1 

FAITS SAILLANTS STRATÉGIE D'ENTREPRISE 
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Objectifs stratégiques Objectifs opératio_1s 
FCChaUelll!:er 

Selon les règleme'nts généraux Selon les règlements généraux 
, Recommarxier les grarxles orentatilns, prorités et objectiiS du club ' Recruter et ronœr les entraîœurs 

· Développer les joueurs et les joueuses de son territoire 
· Recruter et ronœr les arbitres sur son territoire en collaboratiln 
avec le Seme des LofiÎrS 
· Org)llliser la pratijue du soccer sur tout le territoire de la viIIe 
· Réporxire aU){ besoins quotiliens du club 

Selon les répondants Selon les répondants 
· Transrrettre les valeurs de sentirrent d'appartenaœe, de 1i::rté de · Donœr accès à ure rormatiln de qualité tant pour la relève que 
respect d'autrui, de confian:e en soi et de civ5rre pour les joueurs et les entraîœurs 
· Promouvoi" le soccer sur le territoire de Mirabe~ et ce, tout au long · Donœr accès à un équiperrent adéquat 
de l'anree 

CS Haut-Richelieu 
Selon les répondants Selon les répondants 
· Développer resprit-club à travers tous les niveaU){ · Atteinte du budget prév5ilnœl dans le bit de respecter la clientèle 

en mimni<;ant les pertes ou les inactilns de certains rrembres 
· Remplir le mandat d'eocadrer et de promouvoi" la pratijue du 
soccer sur le territoi"e du club 
· A1œoorer le servi:e aU){ rrembres 
· Augrrenter la clientèle 
· Harmon5er la structure de rormatiln des joueurs et des entrah:urs 

CS Haute-St-Charles 
Selon les répondants Selon les répondants 
· Devenir le rreilleur club de la régiln et/ou du Québec 
· Créer un sentirrent d'appartenaœe auprès des rrembres; 
· Offiir ropportunité à tous de pratijuer le soccer dans un contexte 
fuvor5ant le pla5ir, répanoufiserrent et le développerœnt 

· Bien répornre aU){ besoins des clients et offiir un servi:e de qualité 

· Sat51àctiln, soutien et épanoufiserrent des employés, inoovatiln et 
créativité 

CS Lakesbore 
Selon les règlements généraux Selon les règlements généraux 
· Fn:ourager et promouvoir la pratque du fOotball et ure philosophie · Superv5er et encadrer les activités de fOotball sous sa juri::li:tiln 
d'esprit sportif selon la juri::li:tiln du club 

· Réunir tous les rœmbres, jeures et seniJrs, sous ure organfiatiln 
· Offrir un support technque et administratif à ses rœrnbres 

Selon les répondants Selon les répondants 
· Éduquer la clientèle à la cuhure du rootball · Développer des athlètes 

· Offiir un seme pour les joueurs de tous niveaU){ technques 
· Enseigrer 
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Obiedifs stratégiques Objectifs opéntiollDtl& 
cs Longueuil 

Selon les répondants 
· Devenir le plu; grand centre de ronnatim amateur au Québec, puis 
au Canada 
· Acquérir une reoomnie nafunaJe quant à la qualité des joueurs élite 
romis 
· Offiir un servi:e d'activités de soccer à to1.5 en travaillant avec les 
stades de développem:nts à long teTIre du joueur et en visant les 
niveaux élite 

CS Mont-Ro al Outre mont 
Selon les règlements généraux Selon les règlements généraux 

· Orl?flllÏser, admiùstrer et développer le soccer tout en respectant · Traiter avec les autorités muni:ipales, proVÎll::rues ou lèdérales, 
autant que possible les règles et les OOTIreS établies, et ce, à des fins pour obtenir de telles autorités les droits, franchi>es et privilèges que 
purem:nt socrues et sam intenti:>n de g;iin pécuniaire pour ses la Corporafun jugera nécessaires ou utiles à la réaœafun de ses 
m:mbres objets 
· PrOlIDuvor le soccer auprès de la populafun visée de la Ville de · Recevoir des dons, legs et autres contributi>ns de rnêm: nature en 
Mont-Royal et de l'arrond5sem:nt Outreroont argent, en valeurs roobiœres ou irnrrobiœres, administrer de tels 

dons, legs et contributi>ns, et orl?flllÏser des campagnes de 
soŒC~fun dans le but de recueilJi- des ronds à des fins de 
bienfiii;an:e 

Selon les répondants Selon les répondants 
· Rester le m:illeur club au Québec, exceller à to1.5 les niveaux oJlèrts · Placer le plu; de jeunes possible à racadémie et autres programtœs 

Ipar le soccer québécois supérieurs au club 

CS Repentigny 
Selon les règlements généraux Selon les règlements généraux 
· Fn:.:ourager et proroouvoir le sport du soccer dans le territoire de la · Administre et contrôle toutes les activités de soccer dans la ville de 

ville de Repentigny Repentigny 

Selon les répondants 
· Que chaque joueur puisse évoluer à son plein potentiel 
· Savoir jouer et s'=r peu importe le niveau 
· Produire des joueurs à un haut niveau 
· Maintenir le niveau et la qualité du servi::e 

CS Ste-Julie 
Selon les règlements généraux Selon les règlements généraux 
· Proroouvoir et encourager la pratique du soccer à Ste-Julie · Superviser et sancfunner les activités de soccer à Ste-Julie 

· Fournir à ses m:mbres rassistance technique et administrative 
nécessaire à leur développem:nt 

Selon les répondants Selon les répondants 
· Proroouvor le soccer dans Ste-Julie, encadrer et roTIrer les jeunes · Mettre sur pied un plan de développem:nt pour le club, pour 
de to1.5 les niveaux (récréati( compétitif et élite) chacun des secteurs 

· Implanter une structure org;illisatilnnelle claire et simple 
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FC Cha&nger cs Haut-Ricœœu 
cs de la Haute-St-

CS Lakeshore CSLongœuü 
CS Mont-Royal 

CS Repettigny CS Ste-Julie 
Charles ÜUlrellDnt 

Personœs 
hand~apées;aduhes Équipe profèsvnœlle 

Club de choix pour les 
Les écoliers, les 

Développer clientèle Football sous de 
Clientèle aduhe et 

hom:œ et lèm:œ; 
poueurs de haut niveau; 

aduhes; les 
Écoles; les résidents de 

Marchés Les écoles secondaires aduhe; effurt auprès oolNelles furrœs;· élargir le bassin de collIIllllaUtés 
des 5-8 ans développerœnt marché 

jeune 
recruterœnt Québec et 

futsaJ; joueurs du 
etlmiques; fidéffiatDn 

Ste-Julie et du Québec 

existant; recruterœnt OntarD 
centre de Montréal 

des 4 à 6 ans 
fèminin 

PlanificatDn selon les 
Développer un servœ Tourooide 

âge et stades de 
Programrre pour les 

Prograrnrres actuels 
développerœnt; école 

de ligue aduhe recruterœnt; 
SeMes aux écoles et 

FutsaJ; AAA; 

écoles secondaires; 
étendus aux écoles; 

de gard~n; tourooi 
récréative; expansvn program:œ d'échange; 

FutsaJ; outils pour les aux gardeœs; fuotball 
partenariat avec 

Services 
équipe semi-

nme en place 
selÙlr; offre d'une 

du program:œ pour partenariat avec 
joueurs récréatif pour aduhes; 

d'autres organi;rœs 

prolèssvnœlle 
d'activités futsal en 

catégoœ d'âge 
défic~nce intellectuelle; uruversttésrurné~aines 

program:œ futsal 
pour élargir les 

parascolaire 
supéœure aduhe et de 

équipe semi- etclubs;concentratDn seMes 
profèssvnœlle fuotball dans les écoles 

prograrnrres 

Straté~ élaborée par 
Président, DG et DT : 

La straté~ part du 
artisans de la straté~; Président, VP local et 

Straté~ axée sur le 
les enwloyés; (3 pôles 

Le CA définit la approlNée par le CA conwétitif et 
DT, donc du projet 

client; sans straté~ Straté~ élaborée par 
stratégiques) 

straté~ et le plan et 1àit l'objet d'un plan tecbnic~ns : artisans de 
sportif; par la sure, le 

furrœlle; l'orientatDn le CA et mise en actvD 
Technique: structure et 

d'actDn afin d'atteindre quinquennal; points la straté~; d'abord 
dg élabore la straté~ 

planificatDn stratégique DG responsable de ac!minio>trative, 
de la straté~ des par les eIqJloyés; saine 

à long terrœ, l'initiatDn de la 
la visvn; être un clés : visvn à long infurrœlle, elle est 

débattue en CE et 
gesfun et outils pour enwloyeur de choix; terrœ du fuotball au ensutte funm/i<;ée; programmes 

comrunicatDn : straté~ présentatDn approlNée en CA; 
techniques est sous la réamer les objecti1S; po1itiques claires et Québec, partenariat points clé : ermaucœ 

Stratégie 
responsabilité du straté~ pour garder 

rurnéooratDn de la au CA pour adoptDn; 
documentées; offre avec d'autres d'un personœl quali&, 

axée sur la 

directeur technique; le les joueurs à long 
comnunicatDn avec le augrnentatDn des 

d'un seMe de qua1tté organi;rœs, écoute des sentiment 
IlDbiŒatDn et la 

servœ est difièrent terrœ; prollDUVOir 
client, événerœnts : coIqJétences du 

à un prix abordable; rœrmres, d'appartenance, esprtt 
responsabiŒatDn; se 

pour les joueurs l'irmge du club et ses 
augrnentatDn du personœl technique 

cOIqJtabilité structurée développerœnt des de 1àmiIIe, ~act sur 
rapprocœr d'un club 

sentiment prolèssvnœl sur le 
récréati1S et élites; il prograrnrres pour assurer une infrastructures du club le 4 à 9 ans, gestDn 

doit toutefui<; être égal 
d'appartenance et de 

transparence et plande respectueuse et bonœ 
plan de la gestDn; 

la visibilité par l'ajout 
développerœnt de image 

visibilité du personœL 
d'événerœnts 

l'athlète et du jeu 
des équipes et du club 

-
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FC Challenger CS Haut-Ricœœu 
CS de la Haute-St-

CS Lakeshore CS Longueuil 
CS Mont-Royal 

CS Repentigny CS Ste-JuIi: 
Charles Outrerront 

00 : gesfun fuanc~re 
SupeMion des 00 : œn entre le CA 

programres; DT : et les errpbyés, assure 
CA : contrôle et suivi 

encadre les équipe 00 : gérer les 
00 : applijuer la 

le suivi des tâcœs 
de la vision; 00 : 

Administration : gérer (recruterœnt errpbyés; Personnel 
stratégie dévebppée 

quotili:nnes, décideur 
applijuer la vision du 

les problèrœs d'entrah:urs, 
Être la réfèrence ou 

adnmmstratif:se~ 
par le CA, responsable Adnmmstration : 

sebn les ori:ntafuns 
club, représenter le 

quotidi:ns; souti:n aux 10rrnafun entrai1eurs aux joueurs, gesfun du CA; DT : doter le 
parents Technique : et dévebpperœnt de 

être dans l' orrnre 
des horares, mise à 

des grands projets, assurer le roulerœnt 
club d'une vision 

club, suivi des dossi:rs 

Rôles respect des joueurs), responsable 
sebn les besoins; 

jour des classerœnts; 
représentant ofli;i:1 du quotili:n; Technique : 

technique, irmover 
adrni1ini5tratif; DT : 

règlerœnts; régler les des tournois et des 
rétention du personnet 

DT : création des 
club; DT : dévebpper applijuer le plan 

dans les programres 
leader des 

problèrœs des ligue; Entrah:urs : 
présence auprès des 

équipes, encadrerœnt 
la pollque technique stratégque, atteindre 

oflèrts, planifi:r les 
changerœnts de cuhure 

équipes; répondre aux cOllI11UlÙcation avec 
rœmbres 

et suivi des équipes, 
selon les ori:ntafuns les objectilS 

activités; Entraheurs : 
sur le plan technique; 

beso ins des entrah:urs les parents et les 10rrœr le personnel 
du CA, 10rrœr les 

enseigœr les 
Drecteur des 

joueurs, structure de technique 
entrah:urs récréatilS 

techniques et les 
corrpéttions : souti:n 

travail pour optimiser tactijues prévus au 
aux équipes 

le dévebpperœnt des plan de dévebpperœnt 
joueurs 

Tous : infurrnatijues; 
DT et ent:raŒurs : 
connaissances en 

Personnel administratif 1Ootball, désr 
: connaissances d'apprendre, 

admI!istratives ; DT : communicateur; 
Tous : capacité à Tous : communication, 

Tous : connaissances bon gestionnaire, Personnel admI!istratif Tous: fiexibilité, 
Entrah:urs : en 1oot, sentirent habile techniquerœnt Tous: ponctualité, bon : structuré, dévebpper se~ à la cœntèle ; 

travailler avec des apte à prendre des 

certifuafun selon le d'appartenance, avec le ballon de cornnumicateur , des processus, Personnel actnmmstratif 
outils rrodemes, décisions; Entraheurs : 

Définition (Habiletés) niveau de corrpétition, écoute, 1OotbaD, connaissances dipbmati:, courtoisi:, habiletés : habiletés 
connaissances du habile techniquerœnt 

100tbaIt Entrah:urs : avec le balloil de 
habileté de gestion de coll1lIIll1i:ation, qualité tactque spécifiques au disponibilité, contrôle interpersonnelles; DT : infurrnatijue ; 

capacité d'écoute, 1Ootball, pédagogues, 
groupe des relafuns 100tbaIt Entraîneurs : de soi connaissances Personnel technique : 

interpersonnelles habile avec le ballon de techniques, habiletés être r mage du club 
travailler en équipe et habiletés 

1Ootball, connaissances interpersonnelles; 
pédagogie interpersonnelles 

tactque spécifiques au Entraheurs : habile 
100tball avec le ballon de 

1Ootball, certifuafun 
d'entraîneur, gérer 
joueurs et parents 
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FC Challenger cs Haut-Ri:heœu 
cs de la Haute-St-

CS Lakeshore CS Longueuù 
CS Mont-Royal 

CS Repentigny CS Ste-Juœ 
Charles OutrellDnt 

Image positive; 
FlexiJiIité; adaptati:m 

Capacité de s'adapter; au changem:nt; 
travailler en COll1'ocité avec la 

entregent; 
dynamique;joie de Dévoué; passvnœ; Ouvert au changem:nt; 

Définitions collaboraoon; être à personne; calire; 
enthousiasm:; désir de 

vivre; être à récoute; 
Proactive; Posé; ani>1i:UX; 

ouverture d'esprit; autooom:; ilifutive; 
(personnalité) l'écoute; làire preuve dynamique; fàcilité à 

transm:ttre la 
capacité d'analyse des 

détermination dans le respectueux; dévoué; 
innovateur; désir dynamique; attitude 

de retenue; gérer la s'exprimer 
cormaissance; 

m:ssages; équilibre 
respect passvnœ 

d'apprendre ~atique; leader 
pressvn 

confiance en eux, sens 
entre rerm:té et 

du dévouem:nt 
cOll1'assvn 

Respect; Proressvnnalism: ; 
ÉthiIue synonym: lntégrfé; respect; 

Définitions (Valeurs) Égalité; respect 
persévérance; sens des Persévérance; elfurt; transparence; 

d'elfurt; dévouem:nt; 
Cahœ; dOllCeur; 

Respect dépassem:nt de sot 
responsabillés; esprit honnêteté honnêteté; respect; 

respect 
sérénité 

plaisir 
sportif sincérité 

Horaires atypiques; 
Longues heures de RépétitDn d'actions; 

Niveau de Conditvns salariales 
congés à des pérvdes 

Motivaoon iltrnsèque; travail; travail stressant; tâches lIDootones et Motivation intrinsèque; 
Changem:nt de 

Définition (Motivation 
pertOnnanceso~ fàibles; taiIIe du bassin 

lIDins intéressantes; 
qualité de l'infunnaoon certaines tâches lIDins routilières; constance établir des objectifS; 

l'environnem:nt de 
(entraîneurs); burdeur de joueurs; horaire obtenue dans les lIDtivanteS; travail avec de l'~ocation et du une orientaoon et une 

DéfIS) 
de la tâche (personnel d'entraÎlem:nt vs vie 

rœnque de ressources; 
délaB; COll1'lexité de la des bénévoles (rythtœ servi:e rendu aux str\JCture claire; les 

travail; insati<;fàcoon 
plaintes fréquentes et des cœnts 

rémunéré) privée 
peu de rem:rciem:nts 

cœntèle seni:>r diflèrent); roulem:nt m:rrbres; maitien de résultats des équipes 
des admi:Ji5trateurs la rigueur 

Nouveaux défi;; ne 
Environnem:nt de 

COll1'réhensvn des 
travail agréable; Transmissvn de la Fncouragem:nt; ajout 

Fonnaoon et conseil 
pas centraJiser les 

récoll1'enses passvn; récoll1'ense 
Présence d'un coach 

d'encadrem:nt 
buts et des objectifS 

des DT (entraîneurs); 
Ambiance conviviale; tâches lIDootones pour 

matérielles; soutien des ell1'byés; 
de vie; rotation dans 

d'échéanciers et des ell1'byés; 
Définition (Motivation 

écoute active; 
soutien aux entraîneurs; un seul el1l'byé; 

pour les tâches; lIDm:nts pour discuter 
les groupes encadrés; 

spécification des 
renfurcer le bon travail; 

Soutien) conciliaoon horare soutien brs de rémunération inpocation et 
résolution rapide des encourager au d'autres choses que le objectifS; donner des 

problèm:s 
d'activités et vie privée problèm:s; écoute des 

dépassem:nt; fuot et pour se 
concurrentielle; 

outils; présence des 
déllDnstration de la 

besoins; activités de 
qualification des rellDnter le lIDral 

adaptaoon des horares 
DT 

lIDtivation des 
socialisaoon 

dirigeants 
dirigeants 
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FC Challenger cs Haut-Richeœu 
cs de la Haute-St-

CS Lakeshore CS Longœuil 
CS Mont-Royal 

CS Repentigny CS Ste-Juœ 
Charles Outreiront 

00 (patron des 
00 (patron des eJl1)loyés), adjoint 

00 (patron des 
00 (patron des 00 (patron des employés); adminf;tratif et 

elI1'loyés); adjoint elI1'loyés); adjoint au réceptilnni>te; coJl1)table, 
00 (patron des eIqlloyés); 00 (patron des 

Organisation Coordonnatrice; 
adrninf>tratif; 00; directeur de responsable de Iigœ coordonnateur 

elI1>loyés); comnis de adrninf>tratiln et eJl1)loyés); 
(Administration) responsable cOlI1'table 

responsable de rarbitrage; directeurs intercité fèrninine et récréatil; 4 elI1'loyés 
bureau; arbitre en che!; opérations; coordonnateur; 

rarbilrage adjoints à rarbitrage masculine; assignateur de souœn (terrain, 
évaluateur des arbtres responsables des assignateur des arbitres 

des arbitres arbitrage, secrétamt, 
arbitres; arbitres 

réceptionni>te) 
DT; directeurs 

DT UII-SR (patron DT; directeur DT; coordonnateur 
teclmiques adjoints; 

DT; adjoints 
DT juvénile; DT 

Organisation 
du secteur teclmique); DT teclmique adjoint; teclmique; entraÎlCur 

responsable du DT; Drccteur de 
teclmiques; 

proressilnœt 
(Directeur technique) 

DTU4-UIO adjoint teclmique des gardi::ns 
progJ"arrIœ ecntre 

coordonnateur 
responsable cruq> de 

développerrent et du jour et prograrrtœ 4-7 
CaJll) de jour 

Organisation 
Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

(politique s) 
Perfurrœnces des 

Satislàction des cœnts; 
équipes selon les Stabilité du personœt 
objectifS fixés en équilibre budgétaire; 

plaintes; rresure des Difli:uhé à attemre les, 

début; organi<;ation de Cornrrentaires de la Plaintes; taux de opératilnnali<>ation de 
objectifS pour les objectifS; plaintes; 

entraîœurs; absences; 
• 1 

Engagerrent; plaisir de l'entraîœur; structure cœntèle; oombre rétentiln; respect des la stratégi:: (00); Satisfuction de la colI1'araEon entre les 

Résultante RH jouer; satisfuctim de la des entraîœrrents; d'inscriptions; budgets; oombre de joueurs 
oombre de problèrres; 

cœntèle; progressiln bons coups et les 

cœntèle développerrent de la progressiln des développerrent global atteignant les niveaux 
identifuatiln des 

du joueur 
Iron. bons coups; 

personnalité des équipes des joueurs supéœurs; taux de 
parents évaluatDn de l'attei1te 

entraÎlCurs; taux de plaecrrent des joueurs 
probléImtiques; des objectifS par les 

identifuatiln du niveau entraîœurs 
rétentiln pour après 18 ans 

des athlètes 
l'arbitrage 

.. . .... .. .. . ... 
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FC Challenger cs Haut-Richelieu 
CS de la Haute-St-

CS Lakeshore CS Longueuil 
CS Mont-Royal 

CS Repentigny CS Ste-Julie 
Charles OutrelDlDt 

La planification des 
processus 

ressources humaines 
lnformeJe FormeJe Formelle InfurmeJe InfurmeJe InfurmeJe FormeJe InfurmeJe 

(RH) est-elle 

QIÙ participe à la 

plalÙfication des 
Président, vice- Président, VP 

processus RH? 
CA président, trésorier, CA, DG, DT CAetDG CA et DG Président, DG et DT co~étiti>n et classe 

CA et personœl de 

Énumérez les postes 
DT et DG Iocae, DG 

direction 

participant à la 
planificatioIL 
Ave:rrvous un 

processus 
Non 

d'identification des 
Oui Oui Oui Non Non Non Oui 

besoins en RH? 

Combien de temps 

Planification 
consacre:rrvous à la 

planification des 
2h 15hà 40h 20h 40h 10hà200h 15 jours 14hà30h 25h 

RH? Inscrire le 
nombre approximatif 
d'heures par année. 

Est-<e que les 
postes, au sein de 

votre club, font 
Oui 

l'objet d'une analyse 
Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui 

durant la période de 
planification? 

Est-<e que les 
employés sont 
consuhés afin Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

d'établir les besoins 
de l'organisation? 
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FC Challe nger CS Ha ut-Richelie u 
CS de la Haute-St-

CS Lakeshore CS Longueuil 
CS Mont-Royal 

CS Repentigny CS Ste-Julie 
Charies Outremont , 

Le recrutement du 

personnel est 
Interne et externe Interne Interne et externe interne et externe Interne et externe Interne et e>d:eme Interne et exteme Interne et externe 

Est-ce que votre club 
développe un plan de 

gestion des canières Non Non Non Non Non Oui Non Non 
pour chacun de ses 

e mployés? 

Existe-t-il un 

processus de 
Non 

sé lection fo mle l 
Non OUÎ Oui Oui Oui Non Oui 

dans votre club? 

Cochez les tests que 

votre club utilise 
Personnalité et Personnaldé, habileté, Personnalité, habileté, Compétence et 

pour faire la Persormallté Compétence Personnalité Compétence 
sé lection des 

compétence compétence compétence personnalité 

candidats 

Est-ce que vous 

utilisez des 
entrevues 

structurees pour la 
Qui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

sélection des 

candidats? 
Expérimee; 

eonnaissance dans le 

Connaissarces Les candKlats doivent 
milieu du foot; capacié 

Dotation (diplômes); comprendre la 
àconml.llÛ1uer; 

Expérience foot ; Affinité; compétences; 
Ponctualité; entregent; 

expéreœe, mentalité et la 
fonnatim acquise; 

Avez-vous des 
niveau de maturié; qualifications; loyauté; 

fiabilité; disponibilité; Expérience; diplômes 
personnalté (fiable, philosophie du club; 

Crières établis en aptinde à travailler en 
critères de 

leadership; gestion de personnalité ~ entregent; 
étude dans le domaine critères en lien avec les 

efficace, responsable, certification; 
fonction du poste par équipe; buts 

sélections? 
confli expérience 

sportif; cOfD'laissance tests 
capable de prendre expéœnce; 

le comté persorrels et 
du foot 

linitiative, bon avec la compréhesion de notre 
concordance avec 

clientèle) philosophie et culttn: 
ceux de rol)!ll!1isation; 
capadé d'ol)!ll!1isation 
capacité en gestion de 

projet 

Compréhensif pour 
l'attribution des congés 

Temps d 'nnplcation des étudiants; salaire 
diminué pour les comparable à une 

bénévoles; soutien et entrepr5e similaire; 
Salare compétitif, 

rétroaction pour les contrat avec échelle 
autonomie; 

Écoute; inplication; 
entraîneurs élite; salariale indéxée à Envirormement de 

environnement de 
Sentiment Droit de parole; outils Offre de formation; i 

confiance par le biais 
augmentation des l'IPC (employés de travail; concifu.tvn 

travail; sécuritè par les 
d'appartenarce; disponibles pour le promesses tenue'. enITi 

Fidélisation compétences par la d~ection); outils de travail- fumille; stabilité bonnes COOOitK:)!lS de travail; envirormement 
de la délégation; contrats; regroupement 

autres en rnatIere 

flexibilité des horaires 
fcnnation; travail adéquats; du club et club 

de tâches; sentiment 
travail; rechercœ d'œ de travail; ambiance de salariale; travail 1 

commlUlicat;cm; accessibilié des structuré 
d'appartenance par url 

type de personnalité travail professiorrel i 

environnement de formations; llexibildé 
contexte agréable 

travail centralisé; le hen des horaires de travail; 

des relatlof'lS canaux de 
rterpersofD"Ielles commlDlicatlon 

adéquats entre admin 
et employés 
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FCChallenger cs Haut-Ricbelieu 
cs de la Haute-St-

CS Lakeshore CS Longueuil 
CS Mont-Royal 

CS Repentigny CS Ste-J uIie 
Cbarles Outremont 

Est-(:e que tous vos 
eq>loyés ont un Oui et au remerrent Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
salaire de base? 

Est-(:e qu'un 
système de prime a 

été établi en fonction Non Non Non Non Non Oui Non Oui 
du rendement des 

eq>loyés? 

Es t-(:e que votre 

système de 
rémunération tient 

coq>te de la 
Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non Non 

fonnatioo de vos 
eq>loyés? 

Est-(:e que votre 

système de 
rémunération tieot 

coq>te des 
Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

co~tences de vos 
eq>loyés? 

Est-(:e que votre 

Rémnnération 
système de 

rémunération tient 
Non Non Oui Oui Non Oui Non Oui 

compte de 
l'ancieooeté de vos 

employés? 
Est-(:e que vos 

eq>loyés oot accès 
à des régimes de 

Non Non Non Non Noo Non Oui Oui 

sécurité publics? 
Est-(:e que vos 

eq>loyés oot accès 
à des programmes Non Non Oui Non Non Non Non Oui 

d'assurances 
collectives privées? 

Est-(:e que vous 
rémnnérez les 

absences de vos 
Non Non Parfuis Oui Oui Oui Oui Non 

employés? 

Est~ que vos 
employés bénéficient 

de congés payés Non Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui 

autres que ceux 
prévus par la loi? 
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Fe ChaUenger CS Haut-Richelieu 
cs de la Haute-St- cs Lakesbore CS Longueuil 

cs Mout-Royal cs Repentigny 
Charles OutrelWnt 

CS Ste-Julie 

Est-ce que le travail 
Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

en équipe est utilisé 
Est-ce que vous 

Organilation du 
fonœz des connés 

Non Oui Oui Oui Non Non Oui 
afin de consulter vos 

Non 
travail 

employés? 
Es t-ce que les 

Responsable et Responsable et Responsable et Responsable et Responsable et Responsable et Responsable et problèmes sont ~uipe 
gérés 

léquipe réquipe réquipe réquipe réquipe réquipe léquipe 

Est-ce que vous 
faites une évaluation 

du rendement lnfunrelle Fonrelle Fonrelle lnfunrelle lnfunrelle Fonrelle lnfunrelle Fonrelle 
fonœUe ou 
infonœUe? 

Si vous faites une 
Par rangerœnt; 

évaluation du Auto-évaluation; Évaluation ouverte; Évaluation ouverte; 
rendement fonœUe, NIA événerœnt signifiant; 

ouverte; auto-
éclvelle cotée; NIA Éclvelle cotée NIA échelle cotée; 

cochez la ou les échelle cotée 
évaluation; échelle 

rruItisources rruItisources 
méthodes utilisées 

cotée; rruItisources 

Qui prend part à Comité RH et 
00 et rœrrbres du Un responsable des 

Prési:lent, VP 
l'évaluation des DT pour entraîneurs représentant des 00 et CA NA CArorunjs eI1l>loyés et CA 

co!11létifun, technijue Cotrité et 00 
Appréciation de employés? efl1Jloyés et classe locale 
la perlOl'lDlnce Assi:luité; ardeur au 

travail; iIq>ocafun; 
satis1àcfun de la 

Points positifS et à 
Atteinte des objectitS; cœntèle; créativité; 

Quels sont les Ponctualité; entregent; Entraîneurs : présence, Renderœnt des jeurves; capacité de 
critères que vous Entraînerœnts et fiabilité, dispolllbilité; 

améliorer; rorrbre de 
assi:luité, qualité du présence; résullats; développer les Mesure de 3 objectitS 

Selon les objectifS et la plaintes et d'erreurs; 
utilisez pour évaluer Illltchs sous funre de 

description de tâche 
étude dans le dOlllline 

délais pour la 
travail terrain, satis1àcfun des progJlllRll:S; capacité définis en début de 

vos employés? rétroacfun infunrelle sportif; connaissance 
réalisafun tâches; 

progression des rœrrbres; perfuTImIr;;e de suivre les régies et saison, plaintes 
(énumérez) du fuot 

qualité du travail réalisé 
joueurs, relafun avec générale directives du club; 

les intervenants oonœteté; entregent; 
commnicafun avec le 

puboc; passion; 
efficacité 
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FC Challenger cs Haut-Richelieu 
CS de la Ha ute-St-

CS Lakeshore CS Longueuil 
CS Mont-Royal 

CS Repentigny CS Ste.J uIie 
Charles OutreDDnt 

Est-ce que vous 
donnez accès à des 

fonnations Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
spécifiques à vos 

employés? 

Est-ce que vous 
donnez accès à des 

Oui Non Oui Oui Non Oui Oui Oui 
fonnations générales 

à vos employés? 

Est-ce que la 
Extem: Intem: et extem: Intem: et extem: Intem: et extem: Intem: et extem: Extem: Extem: Intem: et extem: 

fonnation est donnée 

Quel pourcentage de 
votre budget est 

1% 
consacré à la 

1% 1% 5% 0,33% 1% l%à5% 3% 

fonnation? 

Fonnation 
Est-ce que vous 

faites une 
planification 
annueUe des Oui Oui Non Non Non Oui Non Oui 

fonnations que vous 

désirez que vos 
employés suivent? 

Est-ce que vos 
employés doivent 

acqnérir certains pré 
req.m, dans les Non Non Oui Non Oui Oui Non Oui 
fonnations, pour 
conselVer leur 

emploi? 

Combien de 
fonnations chaque 
employés suit-il, en 1 1 1 à 2 1 à 5 1 1 1 4 

DDyenne, par 
année? 
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FCChalie ngH cs Haut-Riche lieu CS Lakes hol'e CS Longueuil 
CS Mont-Royal 

CS Repentigny CS Ste-Julie 
Outre mont 

Est-ce que votre 
organis me est régi 

pal" des lois 
Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui provinciales e n 

matihe de l-e lations 
de tl11vail? 

Est-ce que votre 
organisme es t régi 

pal' des lois 
1 Non Oui Non Oui Oui Non Oui Oui fédéJ'fI les en matièn~ 

de t-elations de 
trava il? 

Es t-ce que votre 

organisme est l"égi 
P.1. I" des lois en 

matièn~ de re lations 1 Non Non Non Oui Non Oui Oui Oui 
de h'avail 

d'OI''ga nismes dont il 
est membre? 

Est-ce que vous avez 
établi des politiques 

intemes afin de 1 Non Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui 
faciliter les relations 1 

de travail? 

Merrbres (sur le 
Rencontre des 

Les problèmes sont Rencontre des 
terrain) parfois des Les problèmes sont 

Les situations personnes coocemées; 
gérés par k1 haute personnes par le 

rencontres gérés selon les secteurs 
conflictuelles sont Lorsque c ' eslla haute 

Co"' ~,. _1 ""., '"'~'" l '''''''' _." responsable; conflit 
individueUes; (administration, 

réglées au fur et à direction, comité 
. . . . " res onsable din e le majew- possibilité de mesure; les rôles, les composé de 2 

I de dISCIpline; conJllt de lace-a-race; respect p g . établissement de plan technique); soutien du 

Relations de 
Connits mécontentement : géré des champs d'actÎrm conflit avec le sou~en créer un comté; 

d'action; CA et CA; Confidentialité 
responsabilités et la me.mres du CA afin 

travail par le C A. de chacun du ~G; les confhts Conflits entre 
employés utilisation de des cas; respect de la 

structure hiérarchique de gérer le conflit; 
majeurs ou entre employés sortir du 

la raison; tous les hiérarchie dam les 
étant clairs, les conflits conflits parents par le 

employés sont l'aflàire milieu de trJ.vail afin de 
conflits, privilégier le interventions 

sont pratiquement DT toutefois., 
duC" prendre du recul absents majoritairement le 

compromis 
gél1lnt 

Es t-ce que vos 

e mployés bénéficien' I 
de la sécUli'é 

Non Non Non Non Non Oui Non Non 

d'em~oi? 

Est-ce que les 
décisions 

sh1l tégiques sont Oui 
part.1.gées à 

Non Oui Oui Oui Oui Non Oui 

l'e nsemble du 
~1''Sonnel? 

Est-ce que vous avez 
instauré des outils 

de diffusion de 1 Oui Non Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
l' information au se in 

de votre c.lub? 
Est-ce que vos 

employés sont au 
coum nt de 

Oui 
l'évolution de la 

Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

s jtuatioll financièn~ 
du club? 

Es t-ce que vous 
tenez vos employés 

au coumnt des Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
développements du 

man~hé ? 
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FC Challenger es Haut-Richelieu 
es de la Haute-St- es Lakesbore es Longueuil 

es Mont-Royal es Repentigny es Ste-Julie 
Charles Outre mont 

In:çli;ation des 
lmpli;ation des 

membres; donner des 
Donner des menbres; donner des 

cornplirœnts verbaux; 
In:çli;ation des cornplirœnts verbaux; lmpli;ation des coJqJlirœnts verbaux; 

In:çli;ation des 

Panni les possibilités Donner des 
donner de !autooomie; 

membres; donner des donner de !autooomie; menbres; donner des donner de !autooomie; 
menbres; donner des 

énumérées ci- cornplirœnts verbaux; 
flexibilité dans les 

cornplirœnts verbaux; flexibilité dans les cornplirœnts verbaux; flexibilité dans les 
coJqJlirœnts verbaux; In:çli;ation des 

heures de travail; donner de !autonnmie; membres; donner des 
dessous, les queUes donner de !autonnmie; 

partage du pouvoir; 
flexibilité dans les heures de travail; donner de !autonnmie; heures de travail; 

di<lponibilité des coJqJlirœnts verbaux; 
Reconnassance sont utilisées par flexibilité dans les heures de travail; di<lponibilité des flexibilité dans les partage du pouvoir; 

votre club afm de heures de travail; 
disponibilité des 

partage du pouvoir; dirigeants; donner des heures de travail; di<lponibilité des 
~ants; donnerdes donner de !autonnmie; 

reconnaitre le travail disporubilité des 
dirigeants; donner des 

disporubilité des coIllllirœnts écrits; partage du pouvoir; d~ants; donnerdes 
cornplirœnts écrits; disponibilité des 

des employés dirigeants 
cornplirœnts écrits; 

dirigeants; donner des donner des donner des cOJqJlirœnts écrits; 
donner des dirigeants 

donner des 
cornplirœnts publi;s cOJqJlirœnts publi;s; cornplirœnts écrits donner des 

cornplirœnts publi;s; 
cornplirœnts publi;s; 

donner de !argent cornplirœnts publi;s; 
donner de !argent 

donner de !argent; 
donner de largent 

biens monnayable 
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ANNEXEL 

LETTRE DE CONFIDENTIALITÉ 
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"1 Université du Québec à Trois-Rivières 

LETTRE D'INFORMATION 

Invitation à participer au projet de recherche 
« Amélioration de la gestion stratégique des ressources humaines dans 

le football québécois )1 

Stéphane Chiarello, Étudiant 
Sciences de la gestion 
DBA en ressources humaines 
Directeur de thèse Guy Arcand, professeur 

Votre participation à la recherche, qui vise à mieux comprendre la gestion 
stratégique des ressources humaines dans le milieu du football (soccer), 
serait grandement appréciée. 

Objectifs 
Les objectifs de ce projet de recherche sont les suivants. D'abord, d'un point 
de vue théorique, elle cherchera à comprendre ce qui a été développé en 
gestion stratégique des ressources humaines (GSRH) pour les entreprises de 
services. Le deuxième objectif sera de développer un modèle de GSRH 
spécifique au milieu du football québécois. Les renseignements donnés dans 
cette lettre d'information visent à vous aider à comprendre exactement ce 
qu'implique votre éventuelle participation à la recherche et à prendre une 
décision éclairée à ce sujet. Nous vous demandons donc de lire le formulaire 
de consentement attentivement et de poser toutes les questions que vous 
souhaitez poser. Vous pouvez prendre tout le temps dont vous avez besoin. 
avant de prendre votre décision. 

Tâches 
Votre participation à ce projet de recherche consiste à répondre à un 
questionnaire (durée approximative: 45 minutes maximum), à participer à 
une entrevue (durée approximative : Ih30) et à donner la possibilité au 
chercheur d'observer la façon dont vos employés interviennent dans votre 
club. Le questionnaire sera disponible en ligne. Lors d 'entrevues, nous nous 
rendrons sur place afm de recueillir l'information nécessaire et du même 
coup procéder aux observations désirées . Les entrevues seront enregistrées 
et demeureront confidentielles. Le questionnaire sera en ligne à partir du 
mois d 'octobre, alors que les entrevues et la phase d'observation se 
dérouleront en décembre . Les thèmes abordés seront: la gestion de la 
mobilisation des ressources humaines, la gestion des processus de 
l 'organisation, la gestion de la transformation et du changement dans 
l'organisation et la gestion stratégique des ressources humaines. L'échéancier 
exact sera ajusté selon vos disponibilités. 
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Risques, inconvénients, inconforts 
Aucun risque n'est associé à votre participation. Le temps consacré au projet, 
soit environ 2 heures, demeure le seul inconvénient. 

Bénéfices 
La contribution à l 'avancement des connaissances au sujet de la gestion 
stratégique des ressources humaines est le seul bénéfice direct procuré par 
votre participation. Aucune compensation d 'ordre monétaire ne sera 
accordée. 

Confidentialité 
Les données recueillies par cette étude sont entièrement confidentielles et ne 
pourront en aucun cas mener à votre identification. Votre confidentialité sera 
assurée en utilisant un nom fictif lors de la retranscription des entrevues et 
en modifianUe nom de votre club. Les résultats de la recherche, qui pourront 
être diffusés sous forme d'articles, thèse ou communications, ne permettront 
pas d'identifier les participants. 

Les données recueillies seront conservées sur support informatique externe 
et les seules personnes qui y auront accès seront le chercheur et le directeur 
de thèse. Une fois la recherche terminée, au maximum un an après le dépôt 
de celle-ci, les données seront détruites. 

Participation volontaire 
Votre participation à cette étude se fait sur une base volontaire. Vous êtes 
entièrement libre de participer ou non et de vous retirer en tout temps sans 
préjudice et sans avoir à fournir d 'explications. 

Responsable de la recherche 
Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour toute question 
concernant ce projet de recherche , vous pouvez communiquer avec Stéphane 
Chiarello stephane. chiarello@ugtr.ca. 

Question ou plainte concernant l'éthique de la recherche 
Cette recherche est approuvée par le comité d 'éthique de la recherche avec 
des êtres humains de l'Université du Québec à Trois-Rivières et un certificat 
portant le numéro CER-12-178-06-09 a été émis le 28 janvier 2014 . 

Pour toute question ou plainte d'ordre éthique concernant cette recherche, 
vous devez communiquer avec la secrétaire du comité d 'éthique de la 
recherche de l'Université du Québec à Trois-Rivières, au Décanat des études 
de cycles supérieurs et de la recherche, par téléphone (819) 376-50 Il , poste 
2129 ou par courrier électronique CEREH@uqtr.ca. 
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Université du Québec à Trois-Rivières 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 

Engagement du chercheur 
Moi, Stéphane Chiarello, m'engage à procéder à cette étude conformément à 
toutes les normes éthiques qui s'appliquent aux projets comportant la 
participation de sujets humains. 

Consentement du participant 
Je, nom du participant, confirme avoir lu et compris la lettre d 'information 
au sujet du projet « Amélioration de la gestion stratégique des ressources 
humaines dans le football québécois». J'ai bien saisi les conditions, les 
risques et les bienfaits éventuels de ma participation. On a répondu à toutes 
mes questions à mon entière satisfaction. J 'ai disposé de suffisamment de 
temps pour réfléchir à ma décision de participer ou non à cette recherche. Je 
comprends que ma participation est entièrement volontaire et que je peux 
décider de me retirer en tout temps, sans aucun préjudice. 

J'accepte donc librement de participer à ce projet de recherche 

Participante ou participant: Chercheuse ou chercheur : 
Signature: Signature: 

Nom : Nom : 
Date : Date : 


